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éclairée , qui sçait démasquer le Mensonge & FArtifice ,

garantir lInnocence @s U Bonne-foi des attentats de tInjustice.

Vous poffede^ ces Vertus , comme un bien propre , que ryous

avez hérité de n/os Ancêtres , qui <vous les ont transmises avec

la Noblesse de leur Sang. Que n ai-je le talent de raconter dignement

tyotre Illustre Origine ! Les Services importans que njos Pères

ont rendus à fEtat, @r le Rang éminent qu'ils ont occupé ; quel

waste champ pour une Plume éloquente accoutumée à louer les

Grands Hommes. fenose,MONSEIGNEVR, l'entre

prendre, dans la crainte de ne pas traiter ajjè% bien unsujet auffì

beau : ainsi je me borne à <vous marquer dans cette occaston mon

entier dévouement & mon attachement parfait , en <vqus assurant

que jeserai toute ma <vie avec un profond respect ,

JtONSEIGNEVR,

<

Votre très-humble & très-;

obéissant Serviteur ,

ROVTIER.



 

PRÉFACE.

J'A v o i s fait cet Ouvrage uniquement pour mon usage parti

culier. Quelques Amis qui le connoissoient , m'ont sollicité de le

rendre public , croïant qu'il pourroit être utile à beaucoup de

personnes qui font dans l'obligation d'aprendre notre Droit Muni

cipal , pour remplir les différens états où la Providence les place ,

& qui en demandent nécessairement la connoissance.

J'ai puisé les Maximes que ce Traité contient, dans notre Cou

tume 8c les Ordonnances de nos Rois , dont j'ai conservé reli

gieusement les expressions, 8c même jusqu'aux termes qui ne font

plus guéres d'usage. Je les ai encore puisées dans les Réglemens 8c

les Arrêts de la Cour , qui ont fixé ce que la Jurisprudence pou-

voit avoir d'incertain sur un grand nombre de questions.

La méthode que j'ai suivie , par la distribution de l'Ouvrage &

la division des matières , facilitera beaucoup i'étude 8c l'intelli-

gence de notre Droit, 6c servira à en graver plus profondément

les Principes dans l'esprit. On les oublie aisément , ou bien on se

les rapelle difficilement dans l'occasion, 8c lorsqu'on en a besoin ,

faute de les avoir apris avec méthode. Ce qui fait donner un grand

nombre d'avis & de Jugemens contraires aux saines Maximes,

chose d'une conséquence infinie.

L'on ne sauroit trop étudier les Principes qui doivent faire déci

der 8c qu'on doit suivre. C'est parce qu'on les a mal étudiez 8c qu'on

les ignore , qu'on rend tant de Jugemens arbitraires qui causent

une grande confusion dans les régies.

L'on s'imagine souvent qu'il surfit d'avoir du bon sens pour

bien décider 8c rendre de bons Jugemens , en suivant seulement

les lueurs de l'équité , quoiqu'on ignore les régies , comme s'il

pouvoit y avoir de l'équité où la Loi ne se rencontre pas, 8c qu'on

pût juger équitablement, quand Tonne juge pas suivant la Loi. Et

comment juger suivant la Loi , si on ne la connoît pas, 8c qu'on

en ignore l'esprit?

Si les frincipes ne servent pas de boussole dans le chemin qu'on

doit suivre, Ton risque de s'égarer à toùs momens ; car il y a

fort peu de questions qui ne présentent différents cotez* qui peu

vent
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vent paroître également équitables aux personnes qui ne sont pas

suffisamment instruites des Principes, & qui ne consultent que des

vraisemblances 6c des probabilitez qui rendent l'esprit incertain

La régie est seule le flambeau qui puisse dissiper tous les ombres

& tous les faux-jours , & fixer un esprit flotant.'

Le moïen d'acquérir les Sciences consiste plus dans la méthode

qu'on fuit que dans une vaste lecture ; 6c la méthode la plus cour

te 6c la plus solide de les aprendre , comme le dit un excellent Au-M.RoMn.

teur , est de s'y préparer par une connoissance exacte des Princi

pes Généraux.

II n'y a guéres de Sciences qui demandent plus d'être étudiées

de la íòrte que la Jurisprudence , à cause de l'étenduë 6c de la va

riété des matières qu'elle embrasse. L'étude en est immense, parla

multitude infinie de Loix, de Coutumes d'Ordonnances 6c d'Ar-

Têts , 6c par le grand nombre d'Explications , de Commentaires 6c

de Gloses différentes ; de façon que fans un travail également long»

pénible 8c assidu , les génies les plus heureux n'y pourroient faire

que des progrès fort lents , si on ne l'avoit rendue plus facile, en>

composant pou* ceux qui commencent , des Livres qui en contins

sent les Principes Généraux, 6c qui pussent les conduire comme

par la main dans cette efpéce de labyrinthe.

Justinien en sentit la nécessité de son terrre ; c'est ce qui produisit

la composition des Institutes qui facilitent l'étude des Loix , 6c que

Théophile paraphrasa pour les faire encore -mieux entendre.

Les plus habiles Jurisconsultes , 6c les plus grands Maîtres , ont

fait en France la même chose pour 1e Droit écrit 6c Coutumier

qu'on fuit dans ce Roïaume.

Cet Ouvrage tend à la même fin & répond* aux mêmes vûè's»

Je l'ai divisé , comme Justinien , en trois Parties , qui font les

trois objets du Droit ; sçavoir , les Personnes » les Choses 6c

les Actions.

Parraportaux Actions , j'ai établi les régies qu'il fáut suivre

dans l'instruction des Procès criminels des Ecclésiastiques pour le

Délit privilégié. L'on y trouvera aussi ce qui concerne la Compé

tence des Juges , l'ordre Judiciaire 6c la maniéré de conduire une

Procédure pour parvenir à un Jugement définitif.

T'ai ajoûté un Traité fur le Patronage 6c les Droits Hono

rifiques qui en résultent. Je l'ai renvoïé à la fin, non- seulement

parce qu'il n'auroit pû être aisément placé ailleurs, suivant le plan

8c la distribution de l'Ouvrage, mais encore parce que cette mar
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ticrc avoit ún peu trop d'étendue pour le placer autrement.*

J'ai emprunté des autres Coutumes & de différens Auteurs, les

régies qui nous sont communes avec les autres Provinces fur diffé

rentes matières, fur lesquelles notre Coutume, ou les Ordonnan

ces de nos Rois , les Réglemens ou Arrêts de la Cour n'ont rien dé

cidé. Ainsi l'on trouvera rassemblé dans ce Livre quantité de

Maximes importantes , qu'on ne pourroit trouver qu'avec bien du

tems ôede la peine, en lisant un grand nombre de Livres d'où

elles font tirées ;& il pourra servir , non-íeulcment d'introduction

à ceux qui commencent; mais encore à rapeller les idées de ceux

qui font consommez dans la connoissance des Loix , de notre Droit

Ác de notre Jurisprudence.

Nota,Í4 distribution de la première Edition de ce Livre fê

tant faite assez promptement y le Libraire en a fait une seconde.

Il fe fiate qu'elle aura encore plus de succès , axant été faite avec

toute l'atention ÚT l'exaftitude possible. Suivant l'avis de gens

éclairés , l'on y a révise le grand nombre d'autoritez & de cita

tions quiy font raportees , corrigé s étendu & éclairci les principes

ou maximes qui le demandoientf Uony ajoint austi un petit Trai

té des ContratsO* Obligations ( ajjez conforme au plan de l'Ouvra

ge ) qu'on a placé avant le Chapitre des Aclwns; ilfera vendusépa

rément , pour servir de Suplement à la première édition > afin que

ceux qui Vont puissent la compktter.
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APPROBATION

J*AY examiné , par i Ordre de Monseigneur le Chancelier > un Manuscrit intitule»

Principes Généraux du Droit Civil Ôc Coutumier de la Province de Noruundie ;

& je rìat rien trouvé qut puilse empícher iimjrelfijn. A l'aiisce 14. Uécembtf 1741,

R Ai S ICO D. }

P /< / r 1 L £ o £ DU R o r.

LOUIS par. la Grâce de D i eu > Roi de France et de Navarre:

tS nos Amcz 6c Féaux Conseillers , les G^ns tenans nos Cours de. Parlement i

Maures des Requêtes ordinaires de nôtre H itcl > Grand Co >ieil , 1 revôt d- Paris»

Baillifs , Sénéchaux .leurs Lieutenans Civils , & autres nos J ulhciers qu'il appartien

dra, Salut : Nôtre bien Amé Pierre le Boucher > Libraire à Rouen,

Nous a fait expolèt qu'il désiteroir faire imprimer & donner au Public un Ouvrage

qui a pour titre , Principes Généraux du D> oit Civil & Coutumier de la Piovince Ue

Normandie, s'il nous plaisoit lui accorder nos Lettres de Privilège pour ce néces

saires : A ces Ca u s es > voulant favorablement traiter l' exposant , Nous lui

avons permis & permettons par ces Présentes de faire impriner 1 Ouvrage ci-desliis

spécifie, en un ou pluiicurs volumes, 8c autanc de fois que bon lui semblera, &de

le vendre , faire vendre& débiter par tout notre Roïaumc , pendant le temsde

neufannées consécutives , à compter du jour de la date desd. Présentes. Faisons def-

fenscs à toutes fortes de p -rfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles soient»

d'en introduire d'imprcífion étrangère dansaucun lieu de notre obé'nlànce : Comme

auífi a tous Libraires , Imprimeurs, 8c autics, d'imprimer , faire imprimer , vendre

ni contrefaire ledit Ouvrage , ni d'en faire aucuns Extraits, fous quelque prétexte

que ce fou, d'augmentation , correction , changement de titre, ou autres , fans la

fiermislion expresse 8c par écrit dudit Exposant , ou de ceux qui auront droit de

ui, à peine de confiication des exemplaires contrefaits, de trois mille livres d'umen-

de contre chacun des contrevenans , dont un tiers à Nous , un tiers à l'Hôtel Dieu

de Paris , & l'autre tiers audit Exposant, & de tous dépens , dommages & intérêts»

à la Charge que ces Présentes seront enregistrées tout au long fur lc Regître de la

Communauté des Libraires 8c lmprimeurs\le Paris, dans trois mois de la date d'Icel-

les , que l'imprellìon duditOuvrage fera faite dans notre Roïaume , 8c non ailleurs»

cn bon papier 8c en beaux caractères , conformément à la feuille imprimée atachee

pour modelé fous lc contresccl defd. Présentes; que l'impétrant se co;. formera est

tout aux Réglemens de la Librairie, & notamment à celui du 10. Avril 171$. Sc

qu'avant de l'exposer en vente , le manuscrit ou imprimé qui aura servi de copie á

l'imprcssion dudit Ouvrage, sera remis dans ie même étatoùl'.'pprobation y aura

été donnée , és mains de nôtre très-cher 8c Féal Chevalier , le Sieur d'Agueíseau,

Chancelier de France , Commandeur de nos Ordres , & qu'il en sera ensuite remis

deux exemplaires dans notre Bibliothèque Publique, un dans cellede nôtre Château

du Louvre , & un dans celle de nôtredir très-cher & Féal Chevalier, lc Sieur d'A-

guesseau , Chancelier de France , Commandeur de nos Ordres > le rout à peine de

nullité des Présentes , du contenu eksquellesvous mandons 8c enjo'gnons faire jouir

l'Expofant, ou scsaïant cause, pleinement & paisiblement , fans Ìbu/Frir qu'il leur

soit fait aucun trouble ou empêchement. V ou lo n s que la Copie etesditesPresen-

tes,qui sera imprimée tout au long au commencement ou à la fin dudit Ouvrage,

soit tenue pour dûement signifiée , Sc qu'aux Copics Collationnées par l'un de nos

Amcz & Féaux Conseillers & Secrétaires , foi soit ajoutée comme à l'Oiiginal.

Commandons au premier notre Huissier ou Sergent de faire , pour l'exëcutiorî

d'Icelles,tous Actes requis & nécessaires , fans demander autre permission áínonob-

stantCiamcurde Haro, Charte Normande cV Lettres à ce contraires. Car tel est nô

tre plaisir. Donne' à Versailles le vingt sixième iourdu mois de Janvier, l'an de

grâce mil sept cens quarante-deux , 8c de nôtre Rcgne le vingt-scpt-iéme Par le Roi

en son Conseil. SAIN SON.

Registrefurie Registre dix de la Chambre Roiale des Libraires (y Imprimeurs de

Paris , N*. Î77- Fol. ítfS. conformémentaux Anciens Régtemens , confirme^ pa celui

du 1$. Février 1-11. A Paris le -..Février 1741. S AUG R A IN, Syndic.

Vùceit. Avril 1741. DESFORGES.
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PRINCIPES GENERAUX

D U

DROIT CIVIL

E T

COUTUMIER

DELA

PROVINCE DE NORMANDIE.

DE LA COUTUME EN GENERAL,

et des Règles pour. l'Interpretation d'Icelle.

ACoutume n'est autre chose qu'un D r o i t

non écrit , qui s'est introduit par un tacite con

sentement du Souverain & du Peuple,

pour avoir été observée pendant un tems con

sidérable.

Toutes les N a t i o n s ont eu de tout tems

leurs U s a g e s & leurs Coutumes, par la

raison que chaque Peuple s'est toujours porté naturellement

à suivre ce qui avoit plus de raport & de conformité à son

Etat* à ses Mœurs & à ses Inclinations.
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La diversité de ces mœurs a causé la diversité des Coutu

mes, lesquelles , quoique contraires , n'en font pas estimées

moins raisonnables.

La rédaction par écrit de nos Coutumes les a rendues le

Droit écrit de nos Provinces , chacune dans son détroit; elles y

dérogent au Droit Romain; mais elles y cèdent à l'autorité des

Ordonnances de nos Rois , qui font les Loix générales du Roïau-

me , quand il y a clause expresse de dérogation.

La rédaction des nouvelles Coutumes , ou la réformarion des

anciennes > ne se peut faire que par l'autorité du Roi , &c en ver

tu de ses Lettres Patentes.

La Coutume de Normandie n'a été rédigée par autorité du

Roi qu'en 1585. par Lettres Patentes d'Henri III. des 2 2. Mars

1 577. 21. Février 1578.8c 5. Août 1582. & ce qui en avoit été

écrit auparavant , n'étoit que d'autorité privée.

On remarque que les Commissaires , députez par Sa Majesté ,

n'aïant pû s'accorder fur plusieurs questions importantes, 8c par

ticulièrement au sujet du partage des biens de Caux , dans le cas

des Successions , ils ordonnèrent à cet égard une surséance , qui

dura jusqu'à la fin de Tannée 1 586. que le Roi Henri III. par

Xettres Patentes du 14. Octobre 1 5 8 5. nomma tout de nouveau

des Commissaires , pour mettre & rédiger ces difficultez , ôc

plusieurs Usages Locaux , en Articles de Coutume ; ce qui fut

fcni 8c achevé par les Commissaires au mois de Novembre

1586.

En Tannée 1600. le Titre des Décrets fut réformé, par

Lettres Patentes du Roi Henri IV. du dernier Décembre

l599-

Le 6. Avril 1 666. le Parlement de Rouen fit un Règle

ment , composé de CL II. Articles en interprétation de la

Coutume » que Ton apelle Articles Placités.

Le 7. Mars 1673. le même Parlement fit encore un autre

Règlement , compoíé de LXXX. Articles , fur le fait des Tu

telles.

La Coutume de Normandie contient D C XX 1 1. Articles,

& XX I V. Titres > outre les Titres des Usages Locaux de cha

que Vicomté.



ET COUTUH IEH DE NORMANDIE;

REGLES GENERALES

POUR

^INTERPRETATION DES COUTUMES.

C'E s t une erreur de croire que les Coutumes soient d'un

droit si étroit, qu'elles ne puissent recevoir aucune exten

sion ou interprétation; car comme il est impossible qu'elles

puissent renfermer & décider tous les cas qui se présentent , il

s'ensuit que l'interprétation en est nécessaire, pour supléer à ce

qu'elles ont obmis , ou pour les restraindre, ou les étendre, se

lon les régies de l'équité & de la raison.

i °. La première régie qu'il faut observer pour l'interprétation

des Loix, est d'examiner la raison &: le motif de leur établisse

ment ; car les termes de la Loi n'en font que la figure ; mais la -

raison en est l'ame » & la partie principale qui la compose & qui

la fait subsister.

2°. Les Coutumes se doivent expliquer par elles-mêmes, au

tant qu'il est possible , n'y aïant point de plus fidèle interprète de

notre intention que nous-mêmes ; d'autant plus qu'il arrive pre£

que toujours que ce qui est obscur dans un Article est éclairci par

l'autre , que ce qui précède explique ce qui fuit , 6c que ce qui

fuit explique ce qui précède.

30. Quand les Coutumes font obscures &ambiguës, & qu'el

les ne puissent être expliquées par elles-mêmes , il en faut consi

dérer le motif& l'intention. Scire Leges, non est verba earunt

tenere , sed vim acpotestatem. L. Scire Leges.ff. de Legib. Sena-

tus-conf. & longa\confuet.

40. Si l'efprit de la; Loi n'est pas évident par ses propres ter

mes, parce qu'ils font obscurs ou"ambigus, ou qu'ils lemblent

contraires les uns aux autres, il faut les expliquer par le droit

commun , par l'ufage ou par l'autorité des choses jugées. In

ambiguitat bus', qux ex Legibusproficifeuntur, confuetuainem aut

rerump erpetuojudicata umvim Legis obtinere Severus rescnpstU

L. 3 8. $$. eod. usus nan interpres Legum.

A z
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5°. L'usagecstle véritable interprète de la Loi; c'est lui qui

ôte l'ambiguité , Optima Legum interpres consuetudo. L. fi de in-

tcipret.ff.de Leg. Senatuscons.&long.consuet. II a le pouvoir de

l'interpréter, de la restraindre, de lui donner des extensions,

ou de la conserver dans fa vigueur , 6c quelquefois même de

l'abroger entièrement.

6p. Quoiqu'il ne soit pas permis de rien ajouter aux disposi

tions des Coutumes ; néanmoins il faut dire qu'on les peut

étendre aux cas, aux personnes , &: aux choses qui y font ob

mises , quand il y a parité de raison. Ubi eadem ratio, idem jus

Jlatuendum.

7°. Les Coutumes font sacrées ; ce font des conventions pu

bliques , accordées du consentement des trois Etats du Roïau-

me, introduites par l'ufage des Peuples qui les ont reçûès>

approuvées par une longue fuite d'années , & confirmées par

l'autorité du Roi. II n'est donc pas permis d'en retrancher au

cune disposition , ni aucun mot, ni la moindre sillabe,* & si les

Magistrats font apellez les Loix vivantes, c'est pour les faire ob

server , ou les interpréter favorablement, mais non pas pour les

détruire ni pour les changer. II n'y a que le Prince qui ait Tau* %

torité de corriger la dureté des Coutumes , de faire des Loix

éc de les fuprimer , quand il reconnoît qu'elles font préjudicia

bles au Droit public.

8°. Comme l'ufage a introduit toutes les dispositions des

Coutumes , il faut direct contrario , que le non-usage peut les abo

lir, quand par une longue fuite d'années l'on a observé le con

traire de ce qui s'observoit auparavant. Ce n'est pas pourtant

qu'un seul acte autentique, conforme à la disposition de la

Coutume , quoique contraire à une infinité d'autres , ne faíTe

revivre la vigueur de la disposition de l'Article en son entier ,

par un retour naturel au droit commun , suivant la Remarque

de M. d'Argentré , sur YArticle 323. de la Coutume de Breta

gne. Gloff. 1. ». 7.

90. Quoique les dispositions pénales ,exhorbitantes, ou con

traires au droit commun , ne reçoivent pas d'extension du cas

exprimé à celui qui ne l'est pas , ni d'une chose à une autre , ni

d'une personne à une autre ; cependant il faut dire que ces dis

positions , quoique contraires au droit commun , doivent être

observées } miand elles ne font point abolies par le non-usage >
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parce qu'elles font écrites 6c reçues comme loi dans la Pro

vince.

io°. II faut bien distinguer ce qui est dit par limitation ou

restriction , d'avec ce qui est dit par démonstration. Les dispo

sitions limitatives d'une Coutume ne reçoivent point d'exten

sion ; mais à l'égard de celles qui font démonstratives , elles ne

font pas renfermées dans les seuls cas qu'elles proposent; elles

font susceptibles , au contraire , de toutes les extensions dans

les espèces où il y a parité de raison , Ubi eadem ratio , idem jus

statuendum. Et comme dit Mc. Charles du Moulin , fur la Cou

tume de Paris, ff. 21. Glojfi i.n. 1. Species expresseper modum

exempli non reftringunt.

1 1°. Dans le doute,- la disposition de la Coutume est censée

démonstrative , 6c non pas taxative ou limitative , s'il n'est ex

primé parle motfeulement , ou qu'il n'aparoisse clairement du

contraire, In dubio, exprejfio cenfeturfaÙa } causa demonstratio-

nisrveltollend£ dubitatioms , & non causa taxationis y nist hoc ex-

primatur , njel clan de mente appareat. L. fin. ff. titia infin. ff. de

libérât, légat.

12°. Les dispositions qui font faites en saveur de la cause

publique , s'interprètent toujours favorablement , 6c reçoivent

toutes les extensions que l'intérêt public requiert.

1 30. II faut expliquer lestermes des Coutumes-, selon leur pro

pre , naturelle 6c ordinaire signification , avec simplicité, droitu

re , ou selon leur usage, ouselon leur esprit 6c leur intention d'où

il résulte que les conséquences tiréespar un sens forcé , contraire

6c opposé , sont ordinairement fausses , si elles ne font fondées

fur l'efprit de la Coutume , ou que la Coutume ne les autorise.

1 40. La régie ; sçavoir , que les exceptions confirment la loi

dans tous les autres cas non exceptez , n'est pas généralement

vraie; puisque si la raison de l'exception se rencontre dans quel

ques autres cas , il y a lieu d'en faire d'autres exceptions ; c'est

pourquoi Tiraqueau , dans Con Traité du Retrait Lignager3 N°.

96. fait cette distinction notable ,Exceptiofirmat regulam > dùm

refìringtt regulam in eo quod excipit : quodfi exceptiofafta suent

rei cujujpiam, quœ in régula non continetur}tunc3ne eafit inutilis O*

fuperfiua , débet intelligi ut ampliet regulamfecundùm qualitatem

ipfiusexceptionis. Mais l'exception par elle-mêmene doitpoint re

cevoir d'extension,ôcdoit être renfermée dansson cas particulier*.
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i 50. Les dispositions des Coutumes cessent òc demeurent fans

autorité en trois manières , ou par le non-usage , ou quand il y est

expressément dérogé , par les Edits , Ordonnances 8c Déclara

tions de Sa Majesté , ou même fans dérogation expresse , lorsque

les Edits , Ordonnances 8c Déclarations de Sa Majesté concer

nent le Règlement général de la Justice , de la Discipline 8c de

la Police du Roïaume.

1 6°. Quand les dispositions des Coutumes font conformes au

droit commun , elles reçoivent toutes les interprétations , toutes

les extensions , 8c toutes les limitations du droit commun.

1 7°. Quand une Coutume nc contient point toutes les dispo

sitions nécessaires pour décider les questions qui se présentent ,

il faut dans ce cas avoir recours à l'usage de la Province ; & si l'u-

sage manque , il faut avoir recours aux Coutumes voisines , ou

à l'Esprit général des Coutumes de France , ou enfin à la raison

du Droit Romain ; avec cette observation néanmoins , que ni les

Coutumes étrangères , ni la raison du Droit Romain ne doivent

pas être considérées comme aïant autorité de Loi à cét égard ;

parce que chaque Coutume doit être renfermée dans son terri

toire i ôc qu'elle n'a autorité de Loi que fur ceux qui , fous l'auto-

rité du Roi, l'ont consentie & s'y font fournis, 8c que dans les

Provinces Coutumières le Droit Romain n'y est considéré que

comme une raison écrite ; 8c non comme aïant autorité de Loi :

ainsi dans ces occurences , le plus certain est de s'attacher à l'équi-

té, comme la régie la plus assurée dans les jugemens des hommes;

mais cette équité doit être fondée fur les principes des Loix Ro

maines ôc de nos Coutumes , ôc non fur le caprice de ceux qui se

persuadent que leurs fentimens font la régie de ce qui est juste 8c

de ce qui ne Test pas.

1 8°. Mr. Cujas , dansfes Observations , Liv. 28. ch. 26.dit,

que cette régie que l'on propose , que la disposition de l'homme

fait cesser la disposition de la Loi, n'est pas véritable; mais au

contraire , qu'il se fait un concours de la disposition de l'homme

avec celle de la Loi , 6c que l'une aide à l'autre , la confirme 3c

lui donne de l'autorité ; mais que l'une ne détruit pas l'autre.

1 90. Quoiqu'il y ait des cas où la Loi permette à l'homme de

faire des conventions 6c des dispositions à fa volonté ; comme

dans le cas du Douaire , où la femme le peut stipuler moindre que

du tiers, 6c même renoncer à aucun ; il y a néanmoins des cas ou
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la Loi ne donne pas à l'homme cette liberté, &où fa disposition

ne peut faire cesser celle de la Loi , qui est quand elle est contraire

à la raison naturelle , comme de préjudicier à la légitime des

enfans , ou à l'égalité qui doit être entr'eux ; si elle est contraire

au droit public des familles , en privant les aînez de leur Préci-

put, ou de leur droit d'aînesse, au droit d'un tiers, comme tou

tes les conventions qui feroient faites pour empêcher l'effet du

Retrait Lignager ; si elle est contraire à la nature des choses dont

il s'agit , comme de faire renoncer un débiteur d'une rente cons

tituée à la pouvoir racheter; si elle est contraire à la disposition

de la Loi , comme si on stipule dans un Contrat de Mariage , que

les gens mariez pourront s'avantager l'un l'autre pendant icelui.

Enfin quand la disposition de l'homme est faite sans les formali-

tez requises , comme si un Testateur avoit déclaré qu'il entend

que son Testament ait lieu , quoique destitué de toutes les for

malisez requises. Dans tous ces cas , la disposition de l'homme

ne fait point cesser la disposition de la Loi.

200. Les dispositions des Coutumes font personnelles > ou

réelles.

Les dispositions personnelles de nos Coutumes concernent

les personnes ; elles règlent leur état , leur capacité , leur condi

tion &c qualité; & pour cela,il faut suivre la Coutume de leur ori

gine 8c de leur domicile , qui subsiste toûjours , encore que la

personne se rencontrât en quelqu'autre Coutume , par occasion ,

ou autrement.

En éfet, la capacité personnelle est tellement attachée &c inhé

rente à la personne , qu'elle en est inséparable , &c la suit en quel

que lieu qu'elle aille ou qu'elle se trouve. Par exemple , une per

sonne née en Normandie est majeure à 20. ans , & capable par

conséquent de disposer de ses biens , en quelque lieu qu'elle aille

demeurer, 8c que ses biens soient scitués , soit en Normandie >

ou ailleurs ; parce que la capacité de fa personne , qui est pure , ÔC

personnelle , dépend de la Coutume du lieu de sa naiíTànce , la

quelle Coutume a son éfet à cét égard pour la disposition de

tous les biens qui lui apartiennent, en quelque lieu qu'ils soient

scituez , soit a Paris , Orléans , Chartres , ou autres Coutumes >

où les personnes ne font majeures qu'à 25. ans acomplis.

Les dispositions réelles concernent les fonds , héritages , ou

autres droits immobiliers , ôc se règlent par la-Coutume de leur
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scituarion. Ainfi quand il est question d'un Droit sur quelques

héritages, comme Légitime , Douaire, Retrait, Droit d'aînefc

se, Servitude réelle , Succession, Partage , ou de la disposition

des Héritages , soit entre-vifs , ou par Testament , on se régie par

la Coutume des lieux , où tels héritages font scituez; parce que

les Coutumes font réelles , &c affectent tellement les héritages

qui y font scitués , qu'il n'est point permis àl'homme d'en drípo-

fer autrement.

aio. Pour la validité des Contrats , Testamens , & autres

Actes , il faut observer les formalisez requises par la Coutume

du lieu où ils font passez , à peine de nullité ; quoique ceux

qui les passent aient leur domicile ailleurs; mais les dispositions

prennent leur force par la Coutume des lieux où les choses font

fcituées, les Coutumes étant réelles.

2 2°. S'il s'agit de la décision d'un Procès , ou qu'il soit ques

tion d'une action qui concerne la personne , ou un héritage , il

faut se régler quantum ad decifionem , par la Coutume du lieu où

la convention a été faite, ou bien par celle du lieu où l'héritage

est scitué ; mais quantum adformam& litis ordinattonem ; c'est-

à-dire , pour la procédure , il faut suivre la forme judiciaire 6c

le stile de la Jurisdiction où l'on plaide.

23°. Les meubles, de leur nature, n'ont point de fcituation

fixe & certaine , &c ils se règlent suivant la disposition de la Cou

tume du domicile de celui qui en est le possesseur , mobilta ubï-

cunquefint , fequuntur donticiliumperfonœ i ôc le lieu naturel , est

le lieu où le pcre de famille établit sa demeure , & sa résidence ac

tuelle ôc perpétuelle , &c celle de sa famille. L. 7. Cod. de in col,

24°. La Coutume oblige non-seulement les Peuples , qui s'y

font soumis , ou qui font nez dans son territoire , mais encore

ceux qui viennent établir leur demeure ordinaire dans le lieu

où elle s'est introduite ; par la raison que ceux qui établissent leur

domicile dans un lieu , s'assujétiíïènt aux Loix de ce lieu ; autre

ment ce scroit une occasion continuelle de contestations , qui

troubleroient la tranquillité publique.

A l'égard de l'interprétation de l'Ordonnance , il n'y a que

le Roi seul qui la puisse faire. Explojis ambiguitatibus > t'am con-

ditor quant interpres Legumfolus Imperatorjuste existimabitur. L.

•ult. Cod. de Legibus& Constitutionibus Prmcipum.

-jo Si dans les Jugemens des Procès , qui seront pendans en nos

» Cours
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» Cours de Parlement, & autres nos Cours, il survient aucun

» doute ou dificulté surl'exécution de quelques Articles de rios

» Ordonnances , Edits , Déclarations , 6c Lettres Patentes ,

» nous leur défendons de les interpréter ; mais voulons qu'en

» ce cas elles aïent à se retirer par devers Nous , pour aprendre

» ce qui fera de notre intention. Art. 7. du Tit. 1 .de l'Ordonnance

de i66j.

LISTE DES TEXTES ET COMMENTAIRES

DE L'ANCIENNE ET NOUVELLE COUTUME DE NORMANDIE.

P Our bien pénétrer dans l'esprit de la nouvelle Coutume Ré

formée, il faut remonter à la source, au Texte de l'ancien

Coutumier, aux Ordonnances de l'Echiquier , aux Réglemens

de la Cour, depuis son érection en Parlement, qui fut faite par

Louis XII. en 1499. 6c à cet éfetcnconnoîrrc. les Titres, Scies

noms des Commentateurs.

Textes O* Commentaires de Vancien Coutumier, ai'ec les noms

de ceux qui l'ont commenté.

Le grand Coutumier du Pais 6c Duché de Normandie , Sec...

auquel est le Texte d'icelui en François, proportionné àl'équi-

polent de la Glose ordinaire 6c familière, avec plusieurs addi

tions, allégations 6c concordances, tant du Droit Canon, quer ...

Civil, composé par scientifique Personne M<\ Guillaume le'ÊSSuE

Rouillé d'Alençon , Licentié ès Droits , Sec... aussi est le Texte

en Latin, très-correct, 6cc... les Répertoires, 6cc... la Chartre aux

Normands , 6cc... les Traitezjde Consanguinité 6c d'Afinitc, se

lon la lecture de Jean André , 6cc... /fem. plusieurs Ordonnances,

Sec... item, lestileôcordre de procéder en la Cour de Parlement,

in-folto , gotique , à Rouen , chez Nicolas le Roux, 6c autres,

en T 5.39. La Croix-du- Maine remarque, que Guillaume le

Rouillé, natif d'iUençon, a été Lieutenant Général de Beau-

mont 6c de Frênay , au Pais du Maine; qu'outre les Notes qu'il

a faites fur le Texte de la Glose de la Coutume de Normandie > il

a commenté la Coutume du Maine , où il renvoie souvent dans

les Notes fur celle de Normandie.

Tannegui Sorin , Conseiller au Siégé Prcsidial de Caen, 6c Do slrilT^

cteur-Régent en la faculté du Droit Civil en l'Univcrsitc dudit

'B
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lieu, a fait diférens Traitez fur l'ancien Coutumier; le premier

est divisé en deux Livres , imprimez; le premier en 1568. & le

second en i^j^.QuiaL^ourtitreydeConfuetudineNormanuGal-

ltcâ& Latinâ diligenter njija , castigatá O* Commentariis recens

editis auBà -> illustrâta; avec une Conférence de la Coutume, lc

Droit Romain,les Ordonnances,IeStile,ôc les Arrêts des Cours.

Ce même Auteur a fait un second Traité fur le Chapitre du

Haro , qui a pour titre , de Normanorum quiritatione quam Haro

appellant, imprimé en 1 567. &c un troisième Traité de la Ju-

rifdiction,qui a pour titre, deJunfdi6lioneyCommentani <viây arte

& ratione docendi, difeendique confetlt, imprimé.ainíl que les au

tres Traitez, à Caén,chez Pierre Chandelier,en 1 574. in-quarto.

Terrien116 Commentaires du Droit Civil, tant public que privé, observé

au Païs 6c Duché de Normandie , dressez 6c composez des Char

tes au Roi Louis Hutin , dite la Charte aux Normands ; la Char

te au Roi Philippes faite à L iflebone,&: autres Ordonnances Ro

yaux , publiez à l'Echiquier 6c Cour de Parlement dudit Pais ;

Modifications de ladite Cour, Arrêts defdits Echiquier 6c Cour

de Parlement, donnez par forme d'Ordonnance ; Coutume du

dit Duché , tant rédigée par écrit , que non écrite : Usage , Stile

de procéder ès Cours 6c Jurifdictions de Normandie , 6c Stile

de la Cour , le tout en Texte 6c Glose , par Me. Guillaume Ter

rien , Lieutenant- Général du Bailli de Dieppe , à Parrs , chez Ja

ques Dupuis , en 1 5 74. 6c 1578. in-folio. 6c réimprimé à Roucn>

en 1654.

Germain Les Paraphrases fur les Loix des Républiques anciennes des

f orgeu Egyptiens , Athéniens , Lacédémoniens , Locres 6c Huriens ;

naissance 6c progrès du Droit Romain , 6c Coutume du Païs 6c

Duché de Normandie , par Germain Forgct , Licentié ès Droits >

Avocat au Duché 6c Siège Présidial d'Evreux , in-otfanjo, à Pa

ris , chez Guillaume Auvray , en 1 577.

Le Mort Gage de Normandie , fous le déguisement des Ven

tes Pactionnées , ou Réméré; Contrats conventionels; Ventes,

par engagement , que les Latins nommèrent Captiofampigmrum

Commijsoriam , par Charles Toustain , dit la MaíTurie ,. Lieute

nant-Général du Vicomte de Falaise, m quarto, à Paris, chez

Lucas Brayer , en 1 5 77.

Textes Ó* Commentaires de la Coutume Reformée , avec les

noms de ceux qui Vont commentée.

Les Coutumes du Pais & Duché de Normandie, anciens ref
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sorts 8c enclaves d'icelui, enrichies de Commentaires, où se trou

vent décidées plusieurs questions & difficultez, 8c Arrêts nota

bles fur ce donnez, in-quarto , à Roiien, chez Raphaël Du-Pe-

tit-Val, en i 599. l'Auteur du Commentaire est anonime; les

uns l'atribuent à Me. Bastelier , Sieur d'Aviron , Avocat au Pré- D'Aviron,

íìdial d'Evreux ; 8c d'autres à Mr. Groullard , Premier Président

au Parlement de Normandie,- Sc la conjecture , qui fait attribuer

ce Commentaire anonime à M. le Premier Président Groullard,

est peut-être de ce que l'Epítre Dédicatoire lui est adressée par

rimprimeur , avec des traits d'érudition.

La Coutume Réformée du Pais 8c Duché de Normandie, an- josias Be-

ciens ressorts 8c enclaves d'icelui , avec les Commentaires , An- rau,t*

notations 6c Arrêts , donnez en interprétation d'icelle , par Me.

Josias Berault , Ecuïer , Conseiller ès Sièges de la Table de Mar

bre du Palais , & Avocat au Parlement de Normandie. Ce Li

vre a été d'abord imprimé in-quarto}&c ensuite in-folioimzis il a eu

tant de débit , que l'on en compte jusqu'à íix éditions diférentes.

La Coutume Réformée du Pais 8c Duché de Normandie , an- jâquesCo-

ciens ressorts 8c enclaves d'icelui, avec ks Commentaires dedeh°y-

Mc. Jaques Godefroy, en 1626. .\

Cet Auteur étoit grand Jurisconsulte , mais peu Praticien ; il

étoit l'Antagoniste de Me. Josias Berault, qui en savoit beaucoup

plus que lui , pour la Pratique 8c la Jurisprudence du Palais.

Ces trois Commentaires ci-dessus d'Aviron, de Berault, 5c

Godefroy, ont été unis 8c réimprimez ensemble , en 2.vol./»-

folio , à Roiien , chez Berthelin 8c Maury , en 1 684.

Le Titre Réformé des Exécutions par Décret , avec Un Com- Anonime.

mentaire 8c des Annotations excellentes , par un Auteur Ano

nime , 8c que l'on attribue encore à M. le Premier Président

Groullard , imprimé à Roiien , chez Martin le Megissier , in-

douze , en 1603. • '„

- Traité Général des Criées , Ventes 8c Adjudications par De- Germain

cret des Immeubles, contenant les formes, íòlemnitez 8c prati- Forget.

•ques , avec l'obíèrvation des Privilèges des Créanciers , tant fur

les immeubles que fur les meubles de leurs débiteurs, par Ger

main Forget , Avocat au Bailliage 8c Siège Présidial d'Evreux ,

in-oClanjo , à Paris , chez David Douceur , en 1 604. Le même

Auteur a fait un autre Livre in-o6lavo s intitulé , des Personnes

&c choses Ecclésiastiques.
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Arnaud. Les Gardes de Normandie , qui est un Plaidoïé de Mc. Antoi

ne Arnaud, pour Mr. de Guise, par lequel est montrée la justice

de l'Arrêt du 2. Septembre 1577. du Parlement de Paris, Con

servateur du Sacré Domaine de la Couronne > qui a décidé que

le Droit de Garde doit être préféré au Droit de Viduiré ; & d'a

bondant, il y est parlé de la Coutume Locale du Comté d'Eu , en

laquelle il n'y a point de Droit de Viduité, in-quarto, en 1612.

Christophe Des Droits du Tiers &c Danger, Gruier Sc Graine, par Chris-

Berault. IOphe Berault , Avocat au Parlement de Rouen , in-quarto , cher

David Du-petit-Val , en 1625.

Traité du Tiers ôc Danger, pour servir de réponse à l'Ecrit

des Fermiers du Domaine, & pour faire voir que ce Droit n'est:

pas universel sur tous les Bois de Normandie, in-douze^ Rouen,

chez Jean Viret , par Mc. Henri Basnage.

M. Loais Mémoires concernant le Droit de Tiers & Danger fur les Bois

Oreard. de la Province de Normandie , par Me. Louis Greard , ancien

Avocat , avec les Preuves, Notes ck Observations de Mc. Louis

Froland, ancien Bâtonnier de MM. les Avocats du Parlement

de Paris > in-quarto , à Rouen , chez Viret & Pierre le Boucher,

en 1 7 3 7. II y a à la fin de ce Livre un Recueil sommaire d'Ar

rêts de ce Parlemcntjfait par Mc. Berteaume,Sindic des Avocats.

Blanche- Explication du douzième Titre de la Coutume deNormandie,

Cappe. qui est de la Succession aux Propres de la ligne directe , par Me.

Pierre Blanche-Cappe , Prieur des Facultez de Droit , en l'Uni-

versité de Caën , in quarto , en 1 66 2.

Explication de trois autres Titres de la même Coutume,avec*

deuxTraitezjl'un des Tutellcs,& l'autre de la Compensation,par

le même Auteur, in-quarto , à Caën, chez Jean Poisson, en 1 6 6 5.

Henri Bas- Les (Euvres de Mc. Henri Basnage, Ecuïer, Seigneur du

nage. Franquesnoy , Avocat au Parlement de Normandie, contenant

ses Commentaires fur la Coutume de Normandie , &: son TraU

té des Hypotéques , troisième édition , revue , corrigée & aug

mentée par l'Auteur. Gn y a joint plusieurs Edits , Déclara

tions &c Arrêts, servans de Règlement pour la Coutume de cet

te Province & pour la Procédure ,2. vol. in-folio, à Rouen,

chezMaury,en 1 70p.Ce Commentaire avoit été imprimé pour

la première fois, chez Lucas, en 1678. ckle 2«ne, Vol. en 1681.

&. pour la seconde fois^ chez la Veuve Antoine Maury,en 1 694.

Anonime. Le Livre, intitulé l'Efprit de la Coutume, in-quarto , en 1 70 u.

&réimprimé chez Besongne , en 1720.



Et Coutumier de Normandie. 13

La Coutume de Normandie , expliquée par Me. Pesnelle > Pesnelle.

Avocat au Parlement,/»-<7«<írí0,en 1704.ÔC réimprimé en 1728.

chez Besongne. Le fond de ce Livre est attribué à Me. de l'Epi-

ney , Avocat au Parlement de Rouen.

Le nouveau Traité des Hypotéques , avec des Remarques fur Estienn e.

l'ancien Traité, par Me. Olivier Eltienne , Avocat au Parlement

de Normandie , in-quarto , à Rouen , en 1705.

La Coutume de Normandie, réduite en Maximes, selon leMerville.

sens littéral & l'efprit de chacune Article,par Me. Pierre de Mer-

ville , Avocat au Parlement de Paris, in-quarto, à Paris, en 1 707.

& réimprimée en 1732. sous le titre de Décisions fur chaque Ar

ticle de la Coutume , & Observations fur les Usages Locaux Sc

íur les Articles Placités, avec une explication des termes difficiles

& inufitez , qui se trouvent dans la Coutume , &c. m-folio.

Texte de la Coutume de Normandie , avec des Notes fur cha- Anonimc-

que Article. On y a joint les Observations fur les Usages Locaux

&c les Articles Placitez du Parlement de Rouen , par M. N***v

tn-douze , à Paris, en 1743.

Mr.Froland,ancien Avocat auParlement deParis& deRoúenr

a composé plusieursOuvrages,qui ont quelque relation à laCou-

tume de Normandie; ils contiennent plusieurs in-quarto , im

primez à Paris , en 1 722. &c 1729..qui traitent de la prohibition

d'évoquer les Décrets d'Immeubles situez en Normandie,du òe~

natus Velléicn , de la nature &c la qualité des Statuts , 8c diverses-

questions mixtes de Droit, qui en dépendent ,ôc autres matières.

Le même Auteura fait imprimer en 1 740. un premier Tome in

quarto , intitulé Recueil des Edits, Arrêts Sc Réglémens Nota

bles du Parlement de Rouen , &c.

II y a encore deux autres Livres, qui ont beaucoup de raportà

nôtre Coutume; l'un est intitulé , Pratiques Bénéficiâtes, suivant

Tusage général , & celui de la Province de Normandie , &cc. in

quarto, en 1 745. par Me. Charles Routier; l'autre, intitulé Réso

lutions des plus importantes Questions de la Coutume St du Bar.

reau, &c de plusieurs Cas de confcience,&c par feu Me. André de

ia Paluc\le,in-ofîa<vo,en 1 y^6.^he-z Iemême Libraire de celui-ci. -

REMARQÛE S

Pourservir a VHistoire de cette Coutume , qui est une de*

plus anciennes du Koìaume.

. On peut ajouter à ce qu'on cn a trouvé dans les Commentai
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teurs , la Charte de Confirmation de 1 106. des Privilèges de la

Ville de Rouen , par Henri Duc de Normandie , qui avoient été

accordez parle Duc Guillaume, son perej dont on ne voit que

des Extraits dans les Preuves de l'Histoire de la Maison d'Har-

court , par Mr. de la Roque , Tom. 4. Pag. 129 5. O* 1581.

Page 1 3 50. du même Livre ; il y a une autre confirmation du

2 1 . May 1 1 9p. par Jean , Roi d'Angleterre, Duc de Normandie,

de la Commune &c des Privilèges de la même Ville de Rouen.

Page 2183.il indique la Charte de la Commune du Ponteau-

de-Mer, concédée en 1 204. qui est dans le Registre de Philippes

Auguste ,avec deux autres de la même année , pour Ferrière ôc

Nonnancourt.

Dans le même Registre , & dans l' Historia NormanorumScrip-

iores, par Duchesne , pag. 1062. & 1 066. il y a une Charte de

1 207. pour la Ville de Rouen.

A u même Registre , sont celles de Breteùil & de Verneiïil ; Sc

dans Duchesne ,pag. 1066. celles de Falaise.

Mr. du Cange ,dans fa Préface des Etablissemens-de S. Louis,

indique un ancien Coutumier de Normandie , qu'il dit être in

séré au Registre de la Chambre-des-Comptes de Parisjmais dans

l'Inventaire de M. le Procureur-Général en la même Chambre ,

il est indiqué au Registre , Pater.

On trouve des Extraits de cet ancien Coutumier , au tom. 3.

pag. 101. de l'Histoire d'Harcourt,encestermes:.Q#<e;#>'<í R.eges

AngluhabueYunt in Normamâ adnjerfus Clencos . . . jìabilimen-

tum fatlum apud Rbotomagum tnter Clencos &Barones Nor-

mumx, 1 205.

Dans le Catalogue des Manuscrits de la Bibliothèque de Mr.

de Thou , pag. 45 3. il y a des Loix anciennes de Normandie ,

& pag. 46 5 . d'autres Loix de Normandie.

Quoique la Charte aux Normands soit dans tous les Textuai-

res de la Coutume, on n'y a point mis la confirmation du mois

d'Avril 1 45 8. qui est au ww. jpag. 524. de l'Histoire de la Mai

son d'Harcourt.

On remarque dans laPréface du nouvcauCoutumier Général,

que lesLoix d' Angleterre,& ceux du mêmePaïs,qui en ont écrit,

peuvent beaucoup contribuer à l'intelligence de la Coutume de

Normandie , dont les Rois d'Angleterre ont adopté les décisions.

1
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LIVRE PREMIER.

DE L'ETATET DE LA CONDITION

DES PERSONNES-

CHAPITRE PREMIER.

DES DROITS DU ROI EN GENERAL.

I.

LEs Rois de France íbnt Majeurs à 1 4. ans com

mencez. Le Bret , de la Souveraineté. Liv. i.ch. 5. UOr

donnance de Charles V. du mois d'Août 1374. vérifiée

en May 1375.^ exécutée par Charles IX. en 1 563. Louis XIII.

Louis XIV. O* Louis XV. De l'Hommeau,Max. 4. Dupuis ,de

la Majorité des Rois, pag. 8.

II.

Le Roïaume de France est déféré aux Mâles , à Texclufion des

Filles , Sc apartient au plus prochain Prince du Sang de la Ligne

Masculine , à l'exclusion des Mâles deícendans des Filles , quoi

que plus proches. La Loi Salique , exécutée enfaveur de Clotai-

re I. Philippes le Long , Charles le Bel, Philippes de Valois , Hen

ri IV. Le Bret , de la Souveraineté. Liv. i.ch.^.De VHommeau,

Liv. 1 . Max. 8. Loifel , Tit. des Fiefs , Regl. 86.&8j.& dans

ses Opuscules.

III.

Le Roïaume de France est impartageable , 8c tombe tout en

tier à l'ainé , fans que les Rois puissent Pexhéréder ni l'cxclure

de la Couronne , suivant l'exempleque nous avons de Charles

VII. Chopin, du Domaine, Liv. 2. Tit. %. Loifel, des Fiefs ,

Regl. 87. Del'Hommeau y Liv. 1. Max. 87. Du Moulin ,fut le

S. 8.n. atf.
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I V.

LesEnfans puînez des Rois n'ont que des Apanages réversi

bles à la Couronne , faute d'Hoirs Mâles. Chopin', ibid. le Bret,

Liv. i.cb.7.

V.

II n'est point permis aux puînez du Sang Roïal , ni aux grands

Seigneurs du Roïaume , de se marier sans le consentement du

Roi. Le Bret , Liv. i . cb. 8. Fevret , dansson Traité de l'Jíbus.

Liv. 5. cb.. 1 . n. 5. &suiv. Momac , sur la Loi , si Senatori. §.

De ritu nuptiamrn.

-VI.

Au Roi seul apartient de faire des Loix dans le Roïaume Sc

de les interpréter. Le Bret , ibid. cb. Liv. 1 . L'Ordonnance de

1667. art. 7. du Titre 1.

. :v n.

Le pouvoir du Roi, comme Protecteur de I'Egiisc, consiste

à faire exécuter les Décrets des Conciles , les Constitutions Apos

toliques , admises par PEglise Gallicane, à punir. les contreve-

nans , à faire des Loix ,des Edits , &: des Ordonnances fur le faic

de la Police extérieure de l'Eglife. Fevret , de l'Abus. Ltv. 1.

cb. 5. Le Bret. Liv. 1 de la Souveraineté} cb. 10.

VIII.

Le Roi ne peut être excommunié , non plus que fesOfficiers,

en ce qui concerne l'exercice de leurs Charges , ôc ils ne peuvent

déroger , ni renoncer aux Libertez de l'Eglise Gallicane. Fevret,

ibid. Liv. 1. ch.6..

I X.

On ne peut faire aucunes Assemblées ,. tenir Conciles Pro

vinciaux, instituer aucunes Communautez , Confréries, Con

grégations ,'sans permission du Roi , & ses Lettres Patentes , dû

ment regiítrées où il apartient. Fevret. Liv. 2. cb. 1. Ordonnan

ces. Le Bret. Liv. i.cb. 1 5.

X.

Le Roi a la nomination des Bénéfices Consistoriaux, & des

autres , à droit de Régale ; & en Normandie , à droit de Litige 5c

de Garde-Noble Roïale. Pinffon, dansson Traité des Régales.

X I.

Au Roi seul apartient de faire des Nobles &c de donner des

Lettres de réhabilitation. Le Bret, ibid. Liv. 2. cb. 10.
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XII.

Au Roi seul apartient le Droit de percevoir les Décimes , Dons

Gratuits & Capitations. LeBret , ibid. liv. 1. ch. 14.

XIII.

Au Roi seul apartient le Droit de Naturaliser les Etrangers.

Le Bret, frv. a. ch. 1 1.

1 XIV.

Les Fleures navigables , &c les Grands Chemins, somde Rega-

libus. Le Bret , ibid. Itv. 2. ch. 1 5.^ 16.

XV.

Au Roi seul apartient de lever des Impôts fur ses Sujets , par

forme de Tailles , Aides 8c Gabelles , &c d'en donner l'exem-

ption. Le Bret, ibid, Itv. 3. ch. 7. &. 8.

XVI.

Au Roi seul apartient de donner des Rémissions, des Grâces,

Pardons, Abolitions. Le Bret, ibid. liv. q.cb. 6.

XVII.

Au Roi seul apartient le Droit d'Amortissement,de nouveaux

Aquêts , òc de Francs-Fiefs- Le Bret , ibid. liv. 4. ch. 11.

XVIII.

Les Foires & Marchez ne peuvent s'ériger que par autorité

Roïale. Le Bret , ibid. Itv. 4. ch. 1 4.

CHAPITRE II.

Des Droits du Roi, suivant la .Coutume de Normandie.

I.

LER o 1 , par un Droit Roïal , annexé à fa Couronne, à

cause de son Duché de Normandie , présente à tous Béné

fices vacans , par quelque genre de vacance que ce soit , pendant

le Litige , formé à raifondu Patronage , entre deux Patrons Laï

ques ou Ecclésiastiques, &c non pas quand le Litige n'est formé

qu'entre les deux Présentez , à raison du Possessoire du Bénéfice.

Coutume de Normandie , art. 7 3 . Terrien, liv. 4. des Droits du Roi.

II.

Le Litige n'est pas formé par la feule assignation j mais il faut

C
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qu'il y ait contestation cn cause , formée entre les Patrons. Art*

<jo. de la Cout.

' III.

Ce Droit étant une fois ouvert , à raifon'du Litige au profit du
 

mende a été païée. art. 72. de la Cout.

IV.

La Requête Civile contre un Arrêt, qui auroirjugé défini

tivement le Procès au sujet du Litige du Patronage , n'en perpé-

tueroit ni l'action ni la nomination Roïale , au titre ni au droit

du Litige. Pinson, dans son Traité des Régales 4 ch. 9. ». ip#

pag. 158.

V.

La contestation en cause , est quand il y a Règlement sur la

demande &c défenses des Parties, art. 1 04. de la Cout. de Paris.

V I.

L'hommage Lige est dû au Roi fèul , à cause de sa Souverai

neté, art. 1 04. de la Cout*

SECTION PREMIERE.

Du Droit de Confiscation*

I.

A U R o 1 seul aparticnt les confiscations des Condamnez

XV pour crime de Leze-Majesté , encore que leurs Héritages

ne soient tenus immédiatement de lui. Art. 1 44. de la Cout.

I I.

Les fruits des immeubles de celui qui est condamné par Justice

Roïale apartiennent au Roi , pour la première année , en exem

ption de toutes dettes, autres que les Rentes Foncières & Sei

gneuriales dûës pour lad. année j- &c en outre , il a les meubles du

condamné j les dettes préalablement paiées. art 145. de la

Cout*

I I I.

Néanmoins si Ja Partie Civile avoit fait les frais de l'Instruc
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tion du Procès du condamné .par Justice Roiale, ellç en fera rem

boursée furies meubles; 8c s'ils ne font suffi fans, furies fruits de

la première année du revenu , 8c lefurplusdefd. meubles 8c fruits

apartiendra au Roi , fans préjudice de l'hipothéque des Créan

ciers fur lefd. meubles. Règlement de 1666. art. 25.

1 V.

Les meubles des personnes qui se sont défaites , 8c fait mourir

d'elles-mêmes , &c non par la force d'une maladie ou frénésie,

apartiennent au Roi , à l'exeluíion des Seigneurs , s'ils n'ont ti

tre ou possession valable du contraire , secùs , des immeubles ; car

ils demeurent confisquez au profit des Seigneurs dont ils relè

vent, art. 149.de laCout.

V.

L'Etranger naturalisé venant à décéder sans enfans , ou fans

hoirs régnicoles ; en ce cas le Roi lui succède , à Fexclusion des

Seigneurs; Arrêt du Parlement de Rouen , du 1 3. Février 1 644.

mais les Seigneurs succèdent à droit de déshérence aux enfans

de l'Etranger naturalisé , s'ils ont succédé à leur pere naturalisé.

V L

Si l'Aquércur dénie lui-même , 8c non ses héritiers , qu'il y aie

cu achat , 8c qu'il soit justifié du contraire , la confiscation en

apartientau Roi , au préjudice des Seigneurs Féodaux dont l'hé-

ritage relevé. De même , le Créancier qui aura prêté de l'argenc

fur gage , 8c qui dénie le gage, confisque au Roi , l'argent qu'il a

•prêté , &c les gages font rendus au débiteur ; mais on en juge-

roit autrement , s'il n'y avoir que les héritiers, art. 465. de la

Cout.

SECTION II.

Du Droit de Garde-Noble.

. I.

LEDroit de Garde-Noble-Roïale apartient au Roi. La Gar

de- Roiale a le privilège fur la Garde-Seigneuriale ; que la

Garde-Roïale donne non-seulement la jouissance des Fiefs tenus

immédiatement du Roi , mais encore de tous les autres Fiefs

■que le Vassal mineur possédé , quoique ces Fiefs relèvent d'au-

C 2
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tres Seigneurs; au lieu que la Garde-Seigneuriale ne s'étend que

fur les Fiefs , qui relèvent immédiatement des Seigneurs particu

liers. Coutume , art. 215.

II.

Néanmoins la Garde-Noble-Roïale , â cause des Fiefs fcituea

dans une autre Coutume, comme en Bretagne, ne s'étend point

aux Fiefs fcituez en Normandie; de même que la Garde- Noble

des Fiefs provenans d'une autre Succession : par exemple , de la

Succession de la Mere , n'atire point la Garde , provenant de la

Succession du Pere , à moins que ces Fiefs ne soient tous mou-

vans immédiatement du Roi. Béraulty Godefroy , Basnage , sut

l'art. 215.de la Cout.

I II.

Le Don fait par le Roi de la Garde-Noble-Roïale, n'est censé

fait qu'au profit desMineurs,fi dans l'Acte il n'est fait mention du

contraire ; c'est pourquoi le Donataire de la Gardc-Roiale est

comptable des fruits éc revenus des immeubles du Mineur, au

profit duquel il doit païer ce qui en restera , après les charges

aquitées , auxquelles charges il n'est obligé que jusqu'à la con-

curence durevenu du Mineur. Coutume , art. 5. Règlement de

la Cour de 1666. art. 34,

I V.

Le Donataire est aussi exempt des intérêts Pupillaires , à rai

son dequoi il ne peut demander aucune chose pour ses vacations;

mais feulement ses voïages &c séjours hors de fa maison. Régie*

ment de la Cour de 1666. art. 3 5*

V.

Le don ou remise de Garde-Roiale faite à la Mere , quoiqu'el

le ne soit pas Tutrice , ou au Tuteur depuis son élection , est ré

puté fait au Mineur , au profit duquel ils font obligez de tenir

compte des intérêts Pupillaires ; ce qui a auíïï lieu , si lors de lad.

élection le Tuteur ne s'est pas réservé à jouir de la Garde qui lui

étoit aquise avant la Tutelle. Règlement de 1 666. art. 36.

V I.

II y a trois principales Charges de la Garde-Roïale , qui font ,

i°. D'entretenir les Maisons, Edifices , Mânoirs , Bois, Prez,

Jardins, Etangs, Pêcheries, de toutes Réparations viagères ,

&c de les rendre à la fin de la Garde en bon état : 2°. De païer

les Arrérages des Rentes Seigneuriales 3 Foncières &c Hipoté
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quaires, qui échéent pendant la Garde, ôc non les dettes mo-

biliaires des Mineurs : 30. De nourrir, entretenir ôc élever les

enfans Mineurs , selon leurs qualitez, âge , facultez ôc familles.

Coutume , art. 215.

VII.

Comme le Droit de Patronage ôc de Présentation aux Béné

fices fait partie de la jouissance de la Garde-Roïale , dans le don

ou remise que fait le Roi de la Garde-Roïale , le Droit de pré

senter aux Bénéfices dépendans desdits Fiefs n'y est point censé

compris ,• ainsi s'il y a quelque Bénéfice dans les biens sujets à la

Garde-Roïale , c'est au Roi à y présenter , à l'exclusion de la

Veuve Douairière , dans le lot de laquelle est échu le Fief ou la

Glèbe du Patronage. Mais s'il y a plusieurs Fiefs ôc Patronages ,

■la Veuve pourra présenter au Bénéfice, dont le Patronage an

nexé au Fief sera tombé en son lot. Commentaires de Berault ,

Godefroy , & Bafnage , fur l'art. 215. de la Cout.

SECTION III.

T)u Droit de Varec^.

AU Roi apartient le droit de Varecq, à l'exclusion des

Seigneurs de Fief; l'or 6c l'argent au-dessus de 20. liv. en

valeur, soit qu'il soit en lingot, ou en monnoie , ou mis en œu

vre , ôc en quelque espéce qu'il soit ; comme aussi les chevaux de

service , chiens de chasse , oiseaux de proie , l'ivoire , les balots

de draps , sous baies 8c cordes ; toutes picces de draps de soie ; ôc

enfin tout le poisson Roïal , qui s'échoue de lui-même , ôc qui de

meure furie bord ôc rivage de la mer. Cout. art. 602.

SECTION IV.

Du Droit de Monneage.

AU Roi apartient le Droit de Monneage ou Fouage, pour

ne point changer fa Monnoie. Ce droit est un lol, paia-

ble au Roi , ou à ses Receveurs > par feu ôc monneage , de trois en

C 3
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trois ans , Sc ne tombe point en arrérages ; & s'il n'est demandé

.dans Tan , après les trois ans expirez, le Receveur est non rece-

vable d'en faire la demande. Cout. art. 76.

SECTION V.

Des Droits des Princes du Sang Roial t O* des Princes Lê-

gitimeX^i privant l'Edit du mois de May 1711. concernant

le Rang & la Prefcéance des Princes du Sang , (éfr des Ducs

0- Pairs , tant au Parlement, qu'au Sacre des Rois.

I.

LEs Princes du Sang font Majeurs à 15. ans , pour

avoir entrée , séance & voix délibérative dans les Parle-

mens. Edit du mois de May 1 7 1 1. art. r.

II-

Les Princes du Sang , fans posséder de Pairies , précédent tous

les Ducs 6c Pairs , même au Sacre des Rois. Ibidem.

III.

Les Princes Légitimez, aïant des Pairies, ontféance & voix

délibérative dans les Cours de Parlement à l'âge de 20. ans ,

après avoir prêté le Serment ordinaire , immédiatement après

les Princes du Sang, &c avant les Ducs 6c Pairs. Ibid. art. 2.

I V.

Les Ducs &c Pairs ont rang Sc séance entr'eux du jour de leur

Réception au Parlement de Paris , après l'enregistrement des

Lettres d'Erection, & font reçus au Parlement à l'âge de 25.

ans. Ibid. art. 3.

V.

Au défaut d'Héritiers de la Ligne Masculine , l'Erection des

Duchez Pairies est éteinte > quoiqu'elle fut faite en faveur des

Hoirs, Successeurs ,&c aïant cause , ôc la Terre retourne à son

ancien titre. Ibid. art. 4.

VI.

Les Duchez-Pairies semelles ne passent aux filles , qu'à con

dition d'épouser une personne agréable au Roi , d'obtenir des

Lettres Patentes de Confirmation du Duché en faveur de leurs
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Maris , qui n'auront rang Sc séance que du jour de leur Récep

tion au Parlement. Ibid. art. 5. Chopin, du Domaine , linj. 3. f/f.

7. Journal des Aud.tom. 5. liv. 12. 13.

CHAPITRE lll.

DES DIFFERENTES QUALITEZ DES PERSONNES.

S E C T I O N I.

I.

LEs personnes font divisées en trois diférens états , les Ec

clésiastiques , les Nobles > Sc les Roturiers } qu'on apelle

Tiers-Etat.

II.

Tous les habitansde ce Roïaumesont Eccléfiastiquesou Laï

ques. Les personnes Ecclésiastiques se subdivisent en Séculiers >

ou Réguliers.

III.

Les Séculiers , en simples Prêtres Séculiers , ou en Bénéficiers

aïant charge d'ames , tels que font les Evêques Sc les Curez des

Paroisses , ou autres , obligez à la résidence Sc au desservice ,

tels que font les Canonicats Sc Bénéficiers simples , n'aïant

charge d'ames , non sujets à résidence, s'il n'est porté par le ti

tre de la Fondation»

IV.

Les Réguliers se subdivisent en Religieux Rentez, en Reli

gieux Mandians , Sc en Religieux Militaires.

L'habit ne fait pas le Moine , mais la Profession folemnelle

dans un Ordre aprouvé. Habitusnonfacit Monachum, fed Pro-

fejsio.Loifel , lin. 2. th. 5. Kegl. 30. Journal des Audiences , tom.

2. liv. i.ch. 23. Brodeau ,fur Af. Louet , Lett. C. Somm. 8. Or

donnance de Moulins , art. 5 5. Ordonn. de 1 66 j. f/r. 20. art. 1 5.

Décl. du Roi de 1736.

V I.

La Profession Religieuse peut être faite à seize ans accomplis*
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& après l'année de P'robationacomiplie.Qrdonn.deBkls, art. 28,

VII.

Les Religieux Proses sont réputez morts civilement ; ils ne

succèdent point à leurs Parens , ni le Monastère pour eux. Cou

tume de Normandie , an. 273. Louet, Lett.C. Somm. 8. Lett,

R.Somm.^2. Loisel, liv. 2. m. 5. Regl. 29.

VIII.

Les Parens succèdent aux R eligieux devenus Evêques;mais le

Religieux-Evêque ne peut succéder à ses Parens. Louety Lett. E.

cb. 4. Dardet , tom. 2. liv. 7. cb. 22. Lotsely liv. 2. tit. 5 Regl. 2 8.

Cout. de Paris , 3 3 6. contre la Régie. Si vis mibifuccedere ,fac

uttibifuccedam.

IX.

Autrefois il falloit un Rescrit de la Cour de Rome , ou un Bref

déclamatoire de la nullité des Vœux , pour être restitué contre

iceux ; mais à présent il sufit de se pourvoir devant l'Ordinaire

du lieu où le Religieux a fait Profession. Journal des Audiences ,

tom. 5. liv. j.cb.28. Nouveaux Mémoiresdu Cletgé , tom. 4. de

puis la premièrepage , jusqu'à la page 332.

X.

Le silence pendant cinq ans, fans Réclamation publique, rii

Protestation dénoncée au Supérieur, est une fin de non-rece

voir, qui couvre les nullitez de la Profession. Arrêts du 6. Fé

vrier 1680. &du n. Janvier 1 jo6.

XI.

Le Pécule des simples Religieux apartienr aux Abbez ou aux

Monastéres;mais celui des Religieux-Curez apartîent à la Fabri

que , pour les immeubles ; &c aux Pauvres de la Paroisse, pour les

meubles. Louet, Lett. R. cb. 42. Augeard , Arrêts notables des

Tribunaux de France , tom. 2. cb. 93. Arrêt du 4. Février 1720.

S E C T 1 O N I I.

Seconde division des Personnes.

I.

LA seconde division des personnes, est en personnes nécs,ou

simplement conçuës,&: encore dans le ventre de leurmerc.

Conceptipro natts babenturjùm de eorum commodis agitur, L. qui
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in utero , §. destatu bominum ; ainsi qu'il se pratique enjmatiére

de Successions &c de Retraits.

SECTION III.

Troisième divisiondes Personnes*

I.

L'Aubain , c'est-à-dire , Etranger , est celui qui est né dans \Wt

autre Roïaume. Alibi natus.

I I.

Les Aubains ne peuvent tenir en France ni Offices, ni Bénéfi

ces , Fermes du Roi , ni d'Eglise , s'ils n'ont obtenu Lettres de

Naturalité. Loysel, linj.i.tit.i.Régl- 55. Bacquet, duDroit d'Au

baine , ch. 15. Chopin, du Domaine , Uv. i.tit. 1 1,

III.

Les Aubains ne peuvent recueillir en France ni Succession nî

Legs. Loysel, ibid. Regl. 50. Plaidoyers de Gilku

1

Les Aubains vivent comme personnes libres , mais décèdent

comme esclaves ; Vivuni ut liberi , moriuntur utsèrvi. Ils peuvent

acquérir, vendre, échanger, donner par donation entre vifs; mais

ils ne peuvent disposer par Testament , ni succéder. Loysel, ibidm

Régl. 5 o. CT" 5 1 . Bacquet , du Droit d'Aubaine , chap. 1 . Ó*sui'v.

V.

Xe's Aubains ne sont point reçus au bénéfice de restitution nî

<lc cession. Ils peuvent ester en jugement , s'ils font défendeurs ^

mais s'ils font demandeurs , ils font obligez de donner caution.

Judicatum solvi.

VI.

La Succession des Aubains appartient au Roi , à l'exclusion des

autres Seigneurs , s'ils n'ont des enfans nez dans le Roïaume , y

demeurant. Loysel, ibid. Régi. 52. Bacquet, du Droit d'Aubai

ne , ch. 3 0. <& 7 1 . Louet , Lett. A. ch.16. Lett. V. ch. 1 3.

V I L

Les enfans de l' Aubain , nez & domiciliez en France , recueil-

lans la Succession de leur Pere , font obligez de la partager avec

les autres enfans de l'Aubain > quoique nez hors du Roïaume ^
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pourvu qu'ils soient domiciliez en France. Bacquet, du Droit

d'Aubaine, ch. 27. 28. 20.

VIII.

II est vrai que la Succession de TAubain , décédé en France ,

appartient au Roi ; mais les enfans de l'Aubain , qui auront suc

cédé à leur pere , venant à mourir sans hoirs , en ce cas , les Sei

gneurs leur succèdent à droit de déshérence. Coutume de Nor

mandie. Art. 146'.

I X.

Les François qui s'établissent pour toujours dans les Pais

étrangers } fans permission du Roi , perdent tout droit de Cité

en France j 6c les Successions qui dévroient leur y appartenir à

droit du sang, ne sont pas confisquées au profit du Roi,mais font

déférées à leurs proches Parens rcgnicoles. Chopin , du Domaine*

Jinj. 1. Ut. 1 1. Ó* 30. Bacquet, du Droit d'Aubaine , ch.

40. journal des Audiences, tom. 2. linj. 3. ch. 6. Déclaration du

mois SAoût 1 660. Journal des Audiences, tom. 1. liv. $.cb.n.

SECTION IV.

Quatrième division , en Personnes Nobles , ou en Personnes de

condition Roturière.

I.

IL y a deux fortes de Nobleflè ; celle de Race s dont on ne con-

noît point l'origine > 6c celle des Annoblis-

IL

Les Nobles de race , font ceux qui sont sortis de personnes

Nobles , 6c qui n'ont point fait d'actes dérogeans à la Noblesse..

III.

Les Roturiers peuvent être annoblis par deux moïens : i°+

Par Lettres d' Annoblissement, dûment vérifiées : 20. Par la pos

session 6c l'exercice d'un Office annoblissant , pendant le tems

compétent. Loyfel, liv. i.tit. Régi. 9. Bacquet , du Droit d'An-

noblissement , ch. 1 8. & 1 9. La Rogue , Traité de la Noblesse. 77-

xaqueait, de Nobilitate. Basnage , sur l'art. 142. de la Cout.

I V.

La possession des Fiefs > même dç dignité , n'annoblit point
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le Roturier qui les possédé. Ordonnance de Blois , art. 2 $S.Loy~

sel, tbtd. Régi. 1 1 . Bacquet , ibid. ch. 20. La Roque, tbid. ch% 1 8.

La Noblesse nç s'acquiert point par la prescription ; & quand

il paroît une source Roturière , il faut raporter des Titres d'An-,

noblissemcnt postérieurs , secùs , quand on n'opose rien de con

traire. La Roque , Traité de la Noblesse, ch. 63. <5P 64. Bacquet,

du Droit d'ennoblissement ,ch. 23. Ordonn. 4 'Orléans } art. 11 os

Ordonn. de Blois , art. 257.

V I.

La Noblesse se perd par le crime , ou par la dérogeance ; mais

elle peut être rétablie par des Lettres de Réhabilitation. Loy-

seau,des Ordres, ch. 5. & 88. Le Grandeur la Coutume de

Troyes , art. 1. Glofs 2.& 3 .

VII.

Les enfans nez avant la dérogeance du Pere n'ont pas besoin

de Lettres de Réhabilitation. La Roque , cb. 139.

VIII.

Les Nobles font distinguez des Roturiers , par des prérogati

ves d'honneur , & par Pexemption des Tailles , & autres Impôts;

ils ne peuvent plaider en défendant , que par- devant le Bailli ; en

fait de crime , ils peuvent évoquer de la TourneIle en la Grand'

Chambre; 8c les Lettres de Rémission qu'ils obtiennent, font

toujours adressées au Parlement, art. 2 u au tiu 1 . de ïOrdonnance

Criminelle de 1 670,

1 X.

La véritabkNoblesse passe auxdescendans en ligne directe mas

culine,& les filles jouissent ddjce Privilège de Noblesse,tant qu'el

les ne se marient pas à un Roturierçmais tant qu'elles font mariées

à un Roturier , quoique séparées , leur Noblesse est en souffrance.

X.

Les Veuves Roturières de naissance jouissent du Privilège de

leurs Maris , tant qu'elles demeurent en viduité ; mais fi elle»

se remarient à des Roturiers , elles perdent leur Privilège.

XI.

Une fille Noble , qui seroit déchue de sa Noblesse en épou

sant un Roturier, étant Veuve, rentre dans ses droits de No

blesse en prenant des Lettres de Réhabilitation. Journal du ?tr

iais , tom. 1 -pag. 7 50. . . , ..

D 2
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XII.

Les Lettres d'Annoblissemenr , qui s'obtiennent par les Pères >

depuis leur Mariage, se communiquent aux enfans nez avant la

Noblesse du Pere , &c elle a en ce-cas un éfet rétroactif. Là Loi Se-

natoris , §. de Senatoribus.

| ■ ._, im |J ■ , ■ — - -r —

SECTIO-N V.

X^ìnquieme division des Personnes , en Légitimes& en Bdtarss*

I.

LEs Légitimes > font ceux qjui font nez d'un Mariage con

tracté suivant les Loix Civiles & Canoniques.

I I.

Les Bâtards font ceux qui font nez hors le Mariage , ou d'un

ÌVTariage illégitimement contracté : les uns font nez exfoluto &

Jblutâ ; les autres font Adultérins , nezdans Tadultére , & les au

tres font incestueux, nez de Parensdans un degré prohibé.

III

Quand un Mariage est non légitimement contracté , comme

tntre parens dans un degré prohibé , ou du vivant du premier

inari ou de la première femme , les enfans qui font sortis de'cette

tonjonction font incapables de succéder, à moins qu'ils n'aient

^été conçûs dans la bonne-foi de l'une ou de l'autre des Parties.

I V.

Les Impubères , les Insensés , les Impuissans , font incapa

bles de Mariage. Extra. de fponfal. ímpuberum. Extra. de

Jponfahbus , cap. DileBus. Extra. de frigidis 0* makficiatis.

Le Mariage des Impubères est valide , par la réitération dans

rage de puberté. L. 4. S. de ritu nup. extra. de fponfal. Impubs-

tum , cap. 1 o. Journal au Palais s pag. 171. tom. 1 .

V I.

La foiblesse d'esprit , qui ne va pas juíqu'à rendre incapable

^deconfentir , n'est pas un empêchement au Mariage. M. Servin

4iv. 3 . Plaid. 1 o 1 . Le Bret , liv. 1 . decif. 5 .

VII.

La preuve de l'Impuissance ne se peut faire que par Plnterro*
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gatoire , Sc la Visite du mari ; celle du Congrès est abolie. Arrêt

du 18. Février 1677. Journal du Palais.

VIII.

Quoique le Mariage soit nul , à cause d'un engagement précé

dent d'un des Conjoints , la bonne-foi de l'autre suffit , pour ren

dre les enfans qui en font nez , légitimes. Cap. ex tenore extra.

quifiliistnt legitimi. Louet , & Brodeau, Lett. L. cb. 1 4. Le Pref-

tre , cent. i.cb. 1 . Journal des Audiences , tom. 1 . liv.j. <2* liv.

S.cb.^.2. tom.2. liv. z.cb.i 1 . Traitédes Propres^ cb. 2.[eÚ. 1 . ». 1 1 .

I X.

L'Adultére , accompagné d'une promesse des Parties de s'é

pouser , quand elles seroient devenues libres , ou d'un attentat

fur Ja vie du premier mari , ou de la première femme , forme un

empêchement dirimant au Mariage , Cap. 6. extra. de eo qui du-

xtt. Le Preftre , cent. 2. cb. o.

X.

Ceux qui font condamnés en des peines qui emportent îa

"mort civile , telle que la peine de mort , des galères perpétuelles ,

ou du banissement à perpétuité hors du Roïaume , soit contra-

dictoirement, ou par coutumace, & qui au dernier cas ne se

sont pas représentez dans les cinq ans , ne peuvent contracter un

.Mariage valable , quant aux éfets civils , 6c les enfans qui en font

nez sont incapables de toutes Successions. Louet. & Brodeau }

JLett. E. cb. 8. Ordonnance de 1639. an' fevret , tom. 2.

xi.-

-II en est de même des Mariages , qui ont été tenus secrets &

cachez pendant la vie de l'un des deux , & des Mariages contrac

tez à l'extrêmité de la vie , entre personnes qui ont eu ensemble

un mauvais commerce ; ces .Mariages sont nuls pour les éfets ci

vils. Ordonnance de 1639. art. 5. & 6.

XII.

Les Mariages , contractez fans Bénédiction Nuptiale , par des.

Actes de consentement réciproque de se prendre pour mari òc

femme, & passez devant Notaires, sont nuls, & les enfans inca

pables de toutes Successions.Déclaration du 15. Juin 1697.

XIII.

Les Bâtards ne peuvent succéder ; mais les enfans des Bâtards»

nez en légitime Mariage , succèdent à leurs pere & mere. Les Ba-

**ards peuvent être légitimez , par le Mariage subséquent de leurs

D 1



3© Principes Généraux du Droit Cjvil

pere 6c mere. Loysel , tbid. Règle 4. Bacquet , du Droit des Bâ

tards , ch. 0. Le Brun , des Successions , liv* 1 . &" z.feff. 1.

XIV.

Le pere naturel ne peut & n'est reccvable à s'oposer au Ma

riage de ses enfans naturels. Journal des Audiences , tom. 2. hnj.

4. ch. 47-pag- 406.

XV.

Les Bâtards adultérins, ou incestueux, ne peuvent être légi

timez par Mariage subséquent , à moins que i'Inceste ne vienne

de consanguinité &c afinité 3 dont i'empêchement ait été levé par

des dispenses antérieures au Mariage. Du Pineau , enses Arrêts,

li>v. 4. ch. 17. colonne 62.

XVI.

Les Bâtards des Rois naissent Princes; ceux des Princes nais

sent Gentilshommes , ôc ceux des Gentilshommes naissent Rxk

turiers. Le Grand , fur Van. 1. de la Coutume de Troyes.

SECTION VI.

De la Puissance Paternelle.

I.

EN France , la puissance Paternelle n'est pas si étendue que

chez les Romains ; elle est réduite à certaine autorité des

pères &c mères fur la personne de leurs enfans. Loysel, liik U

tit. 1. Regl. 37. d'Argentré, fur la Cout. Bretag. art. 408. Bac-

quet, ch. 21. n. 54.

II.

Les pères &c les mères ont droit de correction fur leurs enfans;

ils peuvent même, s'ils font indociles , les faire enfermer dans des

maisons de force,en vertu d'uneOrdonnance áujuge.journaldes

Audiences , tom. $.lii}. 12 cb.zy Stile Civil. ExpHli ,part. z.ch.

/tf.BodtnydansfaRépubliqueJro. i.cb.j.dt laPuijfanc-ePaternelle,

U I.

Les enfans mineurs.me peuvent se marier fans le consentement

de leurs pere & mere; ils ne peuvent pas non plus , fans le même

consentement,entrerenReligion,ni être admis à prendre l'Habit,

& encore moins à faire Profession , qu'après un âge compétent,

&c que la liberté &c la vérité de leur vocation auront été sufifam
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ment éprouvées. Ordonn. de Blois,art.40. Ordonn. de 16 $9. art. 1 .

Ayrauìt , cfe Puiffance Paternelle. Journal du Palais , tom. I.

pag.260. Fevret> Traité de ïAbus , liv. i.cb. 2. ». 4. Burnet ,

Leís. A/. ». 57. Henris, tom. 2. Au 1. ^w/í. 33. Erard t dans

ses Plaidoiers pour la Demoiselle Vernat.

IV.

Les pères &c mères peuvent déshériter leurs enfans dans les cas

de droit , Sc s'ils contractent Mariage fans leur consentement ex

près jfçavoir, les filles avant 1 âge de 25. ans accomplis , Sc les

garçons avant l'âge de 3 o. ans passez ; Sc après ce tems , fans leur

avoir fait les réquisitions Sc sommations respectueuses. Nov.

115. cap. 3. Lqyfel, liv. 1 . tit. 2. Régi. 5. Ordonn. de 1 5 5 6. C?*

1 639. art. 1 . & 2. Edit, du mois de May 1 6yy.

Les fils de famille mineurs de 2 5. ans , pourvûs de Bénéfices *

peuvent agir en Justice pour raison du possessoire Sc des fruits de

leur Bénéfice , fans l'autorité de leur Pere ni de leurs Tuteurs.

Ordonnance de 1667. tit. iK.art. 14.

VI.

Un fils de famille mineur de 2 5. ans, peut résigner son Bénéfî-

ce,fans le consentement de son Pere , Sc même malgré lui ; & si la

Résignation a été extorquée,par surprise ou aucuns artifices) elle

peut être déclarée nulle fur la plainteduPere. LouetyLett. B.cb. 7.

Journal des Audiences, tom. 1 . liv. 1 . cb. 1 1 4. liv. 2 . cb. 2 2. tom. 2.

ìiv.S. cb. 3. JournalduPalaisytom. 1 .pag. 1 i<L.DuPineauìqueft.<í±.

VII.

Le pere, en Normandie, peut, en mariant ses filles, les réser

ver à sa Succession Sc à celle de leur mere , soit qu'elle soit vivan

te ou qu'elle soit morte. Art. 2 5 8. 3 5 8.

SECTION y I I.

De la Puissance Marital?.

ï.

LE mari a puissance Sc autorité sur la personne Sc les biens-

de fa femme. En la personne du mari résident toutes les ac-

lions personnelles, mobiliaires Sc possessoires des biens de fa fenv
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me. 11 en a la jouissance ; il reçoic &c donne quitance ; il fait la foi

& hommage au Seigneur duquel le Fiefde la femme relevé ; &c il

reçoit les Vassaux de fa femme à la foi 6c hommage du Fiefqui

lui appartient. Art. 199. de laCout.

Mais à l'égard des actions réelles Sc immobiliaires , concer

nant la propriété des biens de la femme, le mari la doit faire in-

-tervenir , ou avoir d'elle une Procuration pour agir en son nom

ôc au sien.

III.

Hors ce cas, le mari est tellement le maître , que la femme ma

riée ne peut ester en Jugement, contracter, vendre , & disposer

de quoi que ce soit , sans le consentement ni l'autorité de son ma

ri. Art. * 2%. de la Cout.

IV.

Femme mariée ne peut tester d'aucune chose , fans l'autorifa-

.tion de son mari , à moins que par son Contrat de Mariage elle

ne s'en soit réservée la faculté. Art. 41y.de la Cota.

Néanmoins par une exception, tirée de YArt. 2S5.de la Coutu

me de Caux,\a. femme,quoiqu'en puissance de mari,encore qu'el

le ne se soit réservée par son Contrat de Mariage la faculté de pou

voir tester , peut disposer du tiers , ou partie du tiers de ses im-

.meubles en faveur de ses enfans , ou de l'un d'eux , sorti du même

Mariage , fans le consentement ni l'autorité de son mari.

VI.

Une autre exception est, que la femme mariée peut, pour in-

-jure faite à sa personne , rendre plainte en Justice ôc la poursui

vre, encore qu'elle ne soitj?as autorisée ; mais bien désavouée

par son mari ; 6c le Juge la doit recevoir , pourvu que Tinjure soie

atroce : 6c en cas qu'elle déchoie ôc qu'elle soit condamnée aux

dépens , le marine fera tenu d'en répondre , sinon jusqu'à la con-

curence des fruits du bien de la femme ; 6c si les fruits ne sont fu-

flsans, la condamnation fera portée fur les biens de la femme,

autres toutefois que íà dot. Art. 543. de la Cout.

V I I.

Et en cas que la femme soit poursuivie pour délit, ou autre

- crime, son mari en sera tenu civilement,s'il la défendjSc s'il la dé

savoué& qu'elle soit condamnée^lacondamnation fera portée fur

tous
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tous ses biens , de quelque nature 6c qualité qu'ils soient , si les

fruits d'iceux ne iont sufisans pour aquker ladite condamnation.

VIII.

Quoique régulièrement la femme mariée ne puisse agir ni

ester en Jugement , ou intenteraucun Procès , sens l'autoriíation

de son mari, néanmoins si la femme est séparée de biens d'avec

son mari , ou que son mari soit absent , elle pourra intenter action

de nouvelle dessaisine , pour raison des héritages , dans la posses

sion desquels elle est troublée. Art. 545- de la Cota.

IX.

La femme mariée, séparée de biens, peut, fans autorité ou

permission de Justice , &c fans l'avis &c consentement de son mari,

\rendre , &c hipotéquer ses meubles , prescns &c avenir , de quel

que valeur qu'ils soient , &c les immeubles par elle acquis dep uis

fa séparation , sans qu'il soit besoin d'en faire de remploi. Aru

12,6. 4u Règlement de 1666.

X.

Mais elle ne peut vendre ni hipotéquer les immeubles qui lui

appartenoientlors de fa séparation,ouqui lui sont depuis échus par

Succession, fans permission de Justice,& avis des Parens:& néan

moins les Contrats qu'elle en aura faits sons lad. permission,pour-

ront être exécutez fur ses meubles, &c fur le revenu de fes immeu

bles , après qu'il fera échu & amobilié. Art. 1 2 7. dud . Régi.

XI.

La femme mariée est tenue pourautorisée,en ce qui concerne

lésait des marchandises,don telle se mêle au vû òc íçû de son mari.

X I I.

La femme, soit qu'elle renonce ou qu'elle accepte la Succes

sion de son mari * doit avoir son Deuil , comme une charge &c une

dette de sa Succession , lequel se régie ordinairement sur la con

dition de son mari , &c ses facultez.

XIII.

Là femme doit suivre la fortune &c le domicile de son mari ; &z

íì clie se retire de sa maison, il peut roblìger de retourner avec lui.

L. 22.§.j.ff. Soluto matrim. I. 2. ff.de liberis exhibendis. L.

multeris. Cod. de incolis &perefivet. ibtd.

XIV.

•La femme de condition Roturière , épousant une personne

Noble , est censée annoblie pendant son Marine & pendant soR
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Veuvage jouit des mêmes Privilèges &c Prérogatives donc

jouifïòit son défunt mari , &c les perd en se remariant à un Rotu

rier. L'Auteur du grand Coutumier, hnj. 2. ch. 1 J.pag. 1 2 1 . L»

Fœmtnas. $. de Senatortbus ; O* Mornac. tbid.

XV.

Les femmes des Marchands &c Artisans jouifí"ent,pendant leur

Veuvage , des mêmes Droits & Privilèges que leurs maris , &C

peuvent faire exercer leur Art ou Profession , par Compagnons>

ou par elles-mêmes.

SECTION VIII.

De U Puissance des Maîtres.

r.

L*Esclavage est aboli en France ; & tout Esclave qui

aborde des Pais étrangers est afranchi en se faisant bâtiser.

Loyfel, liv. 1 . tit. 1 . Régi. 6.

II.

Il faut excepter de cette régie les Esclaves nègres , qui vien

nent avec leurs Maîtres des Iíles de l'Amérique , &c qu'on a des

sein d'y rcmener. Déclaration de Mars 1 6 8 5-

III.

En France tous les hommes font libres ; les Serviteurs doivent

à leurs Maîtres le respect& l'obéïssance en choses raisonnables j

ils font obligez de veiller à la conservation de leur vie, de leur

honneur, de leurs biens ; ils font sujets à une correction modé

rée; mais au surplus, ils font libres pour leurs personnes ôepour

leurs biens. Du Aíoulin, fur la Coutume de Paris , art. 3. Ghjjl

3. ». 7. Journal des Audiences t tom. f+liv. 10..C/&.4.

I V.

En cas de contestation , entre le Maître & son Serviteur , sur

les conditions de son engagement , ou le paiement des gages »

lorsqu'il n'en paroîtrien par écrit, le Maître en est cru à son ser

ment. Boniface , tom. 1 . liv. 1 . tit. 0. ». 5.

V.

Suivant les Ordonnances de 1 565. &: 1 5 6j. défenses de su

borner les Serviteurs des autres , ôc de les recevoir fans le coni-

gé de leurs Maîtres.
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VI.

Les Serviteurs doivent servir l'année entière de leur engage

ment , s'ils n'ont une juste cause de se retirer. Ibidem.

VI I.

Les Serviteurs doivent, suivant l'Ordonnance, faire demande

de leurs gages dans l'an du jour qu'ils font sortis, &c n'en peuvent

demander que les trois dernières années, s'il n'y a obligation par

écrit, compte, ou interpellation suffisante. Ordonnance de 1 5 1 o.

V I I í.

Les Maîtres ne font tenus du fait ou de la faute de leurs Ser

viteurs, sinon en deux cas : i°. S'ils leur ont donné ordre : 29.

Pour les fautes par eux commises , dans le genre du négoce où

ils ont coutume de les emploïer. Coquille , quest. 1 74. Journal

des Audiences , tom. 2. Iru. 6. cb. 52. liv. 8. ch. 2. tom. 5.//U 7*.

cb. 26. liv. 14. cb. 0.

SECTION IX.

De U Puissance des Tuteurs @r Curateurs.

I.

LEs Pupilles font fous l'autorité de leursTuteurs;lesMineurs

émancipez, les Furieux, les Insensés, les Interdits , font

lous l'autorité de leurs Curateurs. Coût. Bretagne , art. 5 1 8.

1 1.

Toutes les Tutelles font datives en France , hors en quelques

Coutumes, comme en celle de Normandie, où il y a des Tu

telles naturelles &c légitimes, en faveur du Pere & de l'Aïeul, &c

du Frère seulement.

IIL

L'aîné est Tuteur naturel &c légitime de ses Frères & Sœurs; ,

6c s'il n'est folvable , les Parens en peuvent élire un autre en son

lieu &c place ; & par l'usage , les Pere , Aieul , Sc Frère, font

préférez , ainsi que la Mere ôc l'Aïeule , en donnant Caution.

IV.

Le Pere 8c l' Aïeul peuvent intenter Clameuraunomde leurs

enfans, encore qu'ils ne soient autorisez ni élus Tuteurs; il n'en

est pas ainsi des Mères &c Aïeules , si elles ne font autorisées par

Justice.

E 2
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.V.

Les Tuteurs ont puissance & autoritésur la personne 8c sur les

biens de leurs Pupilles; ils doivent veiller à leur conduite & à

leur éducation ; 6c il leur est défendu de consentir à leur Mariage >

íansl'avis&leconsentementdesplusprochesParensdesMineurs.

V U

La charge de faire élire un Tuteur aux enfans tombe fur la

Mere ou Aïeule ; &c si elles font décédées > fur le plus prochain

Parent d'iccux.

V I ï.

Les Mères ou Aïeules ne peuvent être contraintes d'accepter

la Tutelle ; néanmoins en cas qu'elles ne soient remariées , elles

y feront préférées , en donnant caution , &c elles se pourront dé

charger de la Tutelle toutefois &c quantes , en faisant élire un au

tre Tuteur en leur lieu &: place , &c à leurs frais.

Y I I I.

Mais quand elles se remarient , les Parens les peuvent faire

destituer; comme aussi le second mari peut faire procéder à nou

velle élection, & cependant sera obligé de gérer jusqu'à l'éleo

tion d'un nouveau Tuteur.

IX.

LaMere&d'Ateule peuvent être présentes à sélection de laTu-

telle , mais n'y auront voix délibérative , & l'élection s'en doit

faire régulièrement par six Parens Paternels,6c six ParensMater-

ternels , saufà augmenter le nombre desdits Parens,s'il y échoir.

X.

Les Afcendans , Frères &c Oncles , feront appeliez; -Sc à l'é-

gard des autres Parens Collatéraux , l'aîné de chaque branche ;

& s'il ne s'en trouve pas en nombre suffisant, on y appellera le

plus proche de chaque branche.

XI:

On ne peut régulièrement instituer qu'un Tuteur, à moins

que les biens des Mineurs ne fussent scitués dans une telle distan

ce , qu'ils ne pussent être administrez fans beaucoup de frais.

XII.

Les Sentences d'institution de Tuteurs s'exécutent par provi-

sion,nonobstant l'apel; &c le Tuteur nommé, 8c ensuite déchargé

parArrêt,doit rendre comptedutemsdefagestionintermédiaire.v

«ntre fa nomination ôc fa décharge. Ordonn.de 1498.^^ 80..
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I

XIII.

II n'y a que ceux qui ont été appeliez à la Tutelle qui puissent

être nommez Tuteurs; ceux qui ont fait cession de biens, ou qui

ont été décrétez , font exclus de ladite élection ; ceux qui ont des

«nfans de leurs femmes décédées peuvent être appeliez à sélec

tion, & être élus Tuteurs ; ôc à faute de Parens j les Voisins peu

vent être appeliez , mais ne seront garans de leur élection.

X I V.

Les Juges font tenus de faire signer l'Acte de Tutelle par tous

ies Electeurs , à peine d'en répondre en leur propre 6c privé nom.

L'action en condefeente a lieu en Normandie ; Sc celui qui a

été élu peuc en nommer un autre plus proche pour gérer en fa

place ; Sc celui-là pourra se décharger de la Tutelle sur l'héritiec

présomptif du Mineur; mais ceux qui peuvent succéder égale

ment , ne peuvent se décharger de la Tutelle les uns fur les au

tres , mais feulement fur celui qui attend plus grande part en la

Succession. Par Arrêtdu Parlement dupremier Juin 1728. un

Parent a été déchargé d'une action en condefeente pour une Tu^

telle , à cause de l'éloignement de sa demeure , quoiqu'il fut plus

proche Parent Sc héritier du Mineur, & que la plupart de ses

biens fussent dans le voisinage de ceux du Mineur.

XVI.

Les Parens nominateurs peuvent emploïer pour condition de

leur élection , que le Tuteur rendra compte tous les trois ans ,

qu'il emploiera les deniers , ou qu'il les déposera en main tierce ;

qu'il ne recevra les deniers du rachat des Rentes qu'en la pré

sence des Parens par eux dénommez ; que le Tuteur ne pourra

intenter de Procès pour les Mineurs , que par l'avis des Avocats

qui seront par eux dénommez.

XVII.

Le Tuteur peut seul, ou en présence des Parens qui lui ont été

désignez , recevoir le rachat des Rentes ; parce que c'est une aliér

nation nécessaire Sc forcée , Sc qu'il est en tout tems permis de

íè libérer , nonobstant l'Ordonnance de 1441. qui n'est pas

observée

XVII L-

Les Parens pourront aussi faire le choix du lieu Sc de la per

sonne poar l'éducation du Mineur, Sc arbitrer Sc régler la Pea^

E 3
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lion , saufà Paugmenter de tems en tems , s'il y échoit ; ils pour

ront nommer des Avocats , par l'avis desquels le Tuteur se con

duira; 6c en cas du décès desd. nominateurs, seront subrogez

en leur place les plus proches Parens desd. Mineurs.

X I X.

Les Frères 8c Oncles des Mineurs devenus Majeurs , & ceux

qui ont épousé les Sœurs dud. Mineur depuis la Tutelle , ont

droit d'à{lister aux Délibérations; & ne pourra le Tuteur se dé

mettre de la Tutelle sur celui- ou ceux qui auront épousé les

Sœurs dud. Mineur, depuis l'institution de ladite Tutelle; mais

seulement fur les Frères devenus Majeurs.

X X.

Le premier devoir du Tuteur est de faire procéder à l'Inven-

taire des meubles 6c éfets mobiliers ? trouvez au fupôt de la Suc

cession , par le Notaire du lieu.

XXL

Les Parens pourront dispenser le Tuteur de faire publier en

Justice les Réparations , Baux à Ferme , 6c Loïers des Maisons ,

8c Pautoriscr à les faire, par l'avis de ceux d'entr'eux qu'ils

nommeront ; 8c lì les Parens nommez ne veulent délibérer , les

Tuteurs seront déchargez des Proclamations , pourvu que le

prix desdits Baux à ferme 8c loïers ne soit diminué.

- XXII.

Ils peuvent aussi autoriser le Tuteur d'avoir un homme d'a-

faire , dont les Salaires seront passez en compte , outre les Voïa-

ces du Tuteur ; 8c l'Article général.

XXIII.

Le Tuteur est tenu de faire païer lesFermages dans les six mois

que les termes des païemens feront échus, 8c d'en faire le rem

ploi dans les autres six mois , 6c pareil tems de six mois pour faire

le remploi des deniers durachat desRentes&Offlcesappartenans

aux Mineurs ; 6c s'il n'a pu en faire sortir le paiement dans ledit

tems , le Tuteur en fera quitte , en justifiant des diligences ; 6c

pour le remploi des Arrérages des Rentes 6c des Fermages, n'en

fera tenu qu'après dix-huit mois du jour de leurs échéances.

:XXIV.

Le Tuteur peut en outre retenir en ses mains une demie année

du revenu annuel , fans être tenu d'en faire l'intérêt ; & après le

tems susdit , sera tenu à l'intérêt , au denier 20. lesquels intérêts
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seront , de cinq ans en cinq ans , joints aux capitaux , dont fera

fait intérêt au denier 20. 6c pourra le Tuteur être dispensé de fai

re publier les deniers en Justice; ce faisant, sera déchargé des

intérêts , fans que les Parens qui en auront donné avis , en

soient responsables.

XXV.

Le Tuteur peut 6c doit faire tous actes d'administration , par

raport aux biens de ses Mineurs. 11 doit faire vendre les meubles

périssables , pour en emploïer le prix en rentes ou héritages , ou

au paiement de leurs dettes. Ordonnance d'Orléans 3 art. 102.

XXVI.

Le Tuteur ne peut vendre les immeubles de ses Mineurs ,

que pour cause nécessaire 6c urgente , nécessité 8c utilité évi

dente , par l'avis des Parens , qui fera par eux donné en la pré

sence du Juge , lequel , après avoir été communiqué au Procu

reur du Roi , fera suivi d'une Sentence qui en ordonnera l'aliéna-

tion , après les Proclamations bien 6c dûëment faites par trois

Dimanches consécutifs, à l'issuc de la Messe Paroissiale , de la íci-

tuation des Héritages, &c des trois Paroisses voisines , 6c à la

J urifdiction de leur feituation , 6c affiches miíès 6c attachées à la

porte de l'Eglife , dans lesquelles feront désignez lefd. Héritages,

par tenans 6c aboutissans , le prix , si aucun a été ofert , 6c le

jour 6c l'heure que s'en fera lad. Adjudication ; 6c lefd. Procla

mations raportées , en Justice six semaines après , s'en fera l'Ad

judication; 6c l'Adjudication ainsi faite , ne se pourra , le Mi

neur , faire restituer , sinon pour les causes qui donnent lieu aux

Majeurs de le faire.

XXVII.

Après le décès du Tuteur, ses Héritiers doivent faire procé

der à l'Election d'un nouveau Tuteur ; 6c jusqu'à ce , ses Héri

tiers doivent continuer l'administrationde la Tutelle 6c en ren

dre compte.

X XVIII.

Dans la régie générale, le Tuteur ne peut faire dépenser à

son Mineur au-delà du revenu de son bien , íi ce n'est qu'il y fut

autorisé par l'avis des Parens , homologué en Justice.

XXIX.

La Tutelle finie, le Tuteur est obligé de rendre compte; 6c

jusqu'à ce , n'est déchargé des intérêts ; mais depuis la présenta**
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tion du compte, & pendant l'examen d'icelui, n'est tenu aux

intérêts qu'au denier 2 5 . & non aux intérêts Pupillaires ; & si de

fa part il y a des refuites &c mauvaises chicanes , fera pourvû par

le Juge fur l'augmentation des intérêts.

XXX.

Après la clôture 8>c afinement du compte , le Tuteur a six mois

pour païcr le reliqua , pendant lequel tems n'est obligé de païer

l'intérêt $ mais led. tems expiré , il fera tenu d'en faire l'intérêt au

ppix du Roi , &c demeurera le principal exigible.

XXXI.

L'examen du Compte est aux dépens du Pupille ; mais le Tu

teur fera tenu d'en- avancer les frais.

X X X 1 L

Sera alloué au Tuteur pour l'Article général de fes vaca

tions , 50. liv. pour mille livres du revenu annuel du Pupille, &

pourra être augmenté ou diminué , suivant la facilité ou diffi

culté de.l'administration.

X XXII I.

Outre l'article général , seront allouez au Tuteur fes Voïa-

ges & frais utilement faits , dont le Tuteur aura les intérêts au

denier 20. &: hipotéque fur les biens du Mineur , du jour de son

institution à la Tutelle.

XXX I V.

Les nominateurs du Tuteur font garans de son administra

tion , chacun pour leur part, ôcnon solidairement , &c ne feront

garans que subsidiairement ôc après la difcution des biens du

Tuteur ; &c ceux desParcns nominateurs qui n'auront nommé

le Tuteur, ne seront point garans Ac fa gestion avec les au

tres électeurs.

X X X V.

Si le Mineurnc fait fes diligences & poursuites contre le Tu

teur dans les dix ans après fa majorité , les nominateurs en ce

cas feront déchargez de la garantie , &c n'aura aussi le Mineur ,

en ce cas , su* les biens du Tuteur ,-hipotéque que du jour de son

action ; òc il y a pareil Règlement centre le Tuteur .négligent

d'agir dans les dix ans.

XXXV I.

Le Tuteur ne peut valablement transiger avec son Mineur ,

devenu Majeur,, qu'après lecompte présenté , contredits & fal-

vations*
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vations , respectivement baillées 6c fournies , 6c ne pourra ledit

Mineur transiger avec son Tuteur,dans l'an de fa Majorité, qu'en

la présence de deux Parens nommez à cet éfet par les autres ;

& le faisant après l'an 6c jour de la Majorité expirés , le Tuteur

ne fera déchargé de la restitution des Piéces , si elle n'a été faite

en la présence de deux Parens susdits , 6c par Acte par eux ligné.
r XXXVII.

Le Compte est ordinairement composé de trois Chapitres :

10. Du chapitre de Recete : 20. Du chapitre de Dépense:

2°. Du chapitre de Reprise.

XXXVIII.

On comprend dans le Chapitre de Recete : 1°. Les deniers

provenans de la Vente des meubles : 2°. L'argent comptant

trouvé : 30. Les sommes contenues dans les Obligations 6c éfets

mobiliers : 40. Les revenus des biens des Mineurs, de quelque

nature qu'ils soient. '

XXXIX.

Dans le Chapitre de Dépense , sont compris : 1°. La dépense

de la nourriture Sc de Téducation des Mineurs: 20. Les frais des

Voïages : 30. Les frais des Procès : 4°. Les sommes païéespour

les Réparations des biens : 50. Les Dettes passives : 6°. Les frais

du Scellé 6c de l'Inventaire»

X L.

Le Chapitre de Reprise est composé : i°. Des sommes païées

au-delà du revenu du Mineur: 20. Des Obligations qui lui font

dues } dont le Tuteur n'a pû faire le recouvrement: 30. Des Som

mes qu'il a été obligé d'avancer ou d'emprunter pour le Mineur:

4°. Des Intérêts , des avances qu'il a faites pour lui.

X L I.

-Toute personne née en Normandie , íbitmâle ou fémeîle, est

censée majeure à 20. ans acomplis , &peut disposer de tous ses

biens meubles 6c immeubles , en quelqu'endroit qu'ils soient si

tuez. Art. 3 8. du Règlement de 1 666.

X L I I.

Autrefois les mâles Jie pouvoient obtenir de Lettres de béné

fice d'âge qu'à 1 8. ans, 6c les filles mineures n'en pouvoient ob

tenir y Art. 40. des Plac. mais cet Article 40. a été abrogé par les

Arrêts du Conseil d'Etat Privé, des 20. Août 171 8.6c 14. Août

1 7 1j?. &LettresPatentes données en conséquence le 3 .Septembrç
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aud. an , registrées à Roiien le 5. Décembre de la même année y

par lesquelles Sa Majesté a ordonné que , fans avoir égard audit

Art. 40.cn vertu des Lettres de Chancellerie près le Parlement de

Roiien, les Lettres de bénéfice d'âge ou d'émancipation seront

expédiées ôc scellées ; savoir , aux garçons à l'âge de 1 6. ans , ôc

aux filles à 14. ans acomplis.

X L I I L

L'émancipation fait cesser la Tutelle; ôc pour y parvenir,

il faut commencer par obtenir des Lettres de bénéfice d'âge en

la Chancellerie , ensuite présenter sa Requête au Juge compé

tent , aux fins d'obtenir un Mandement pour assigner les Parens

pour donner leur avis fur cette émancipation , 6c faire juger que

les Lettres seront enthérinées , 6c qu'il fera nommé un Cu^

rateur.

X L I V.

Un Mineur émancipé , n'a que laíimple régie 6c administra

tion de ses biens, 6c non la faculté de les aliéner; il peut seule

ment disposer de ses. revenus , les céder , donner des quittances >.

ôc faire tous actes de régie 6c d'administration , fans avoir besoin ,

dans tous ces-actes, de la présence , assistance, ni del'autorité de

son Curateur , qui n'est régulièrement nécessaire que pour i'au-

toriser à ester à droit aux Pieds ; car il faut qu'ils soient tous deux

parties au Procès , fans quoi la procédure feroit nulle.

X L V.

lien est autrement à l'égard des Curatelles des Infenfez 6c des

Prodigues , qui consomment leurs biens en folles dépenses. Com

me l'un 6c l'autre font interdits de l'administration de leurs biens,

on leur nomme un Curateur, pour avoir foin de la régie 6c de

l'administration de leurs biens , 6c Fhipotéque prend pied du jour

de leur nomination ; 6c en ce cas , les Curateurs doivent gérer

comme les Tuteurs.

x L v r.

La Curatelle d'un Interdit, pour infirmité ou folie , dure bu

tant que cette infirmité dure,6c cela quoiqu'il y ait des intervalles. .

La Curatelle d'un Interdit pour prodigalité, n'est ordonnée qu'a

près que la prodigalité a été bien justifiée 6c prouvée ; ôc la char

ge du Curateur d'un Prodigue ne finit que lorsque l'Interdiction

est levée en Justice ; ôc fi c'est un Furieux , jusqu'à ce qu'il soit;

devenu entièrement sage 6c tranquille.
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X L V I I.

H faut suivre la disposition de l'Arrêt , en forme de Règle

ment , du dernier Janvier 1587. où sont prescrites les solera*

nitez requises pour les Curatelles.

X L V I I I,

L' interdiction pour démence, ou prodigalité , ne peut être

faite qu'en Justice &c en connoissance de cauie , fur l'avis des Pa-

rens , après une information & avoir entendu celui dont on de

mande Fínterdiction , par fa bouche ; ensuite les Parens lui nom

ment un Curateur , qui fera tenu à tout ce dont un Tuteur

est tenu.

LIVRE SECOND.

DE LA

D I FER EN CE DES BIENS,

OU DES

CHOSES QUI SONT MEUBLES OU IMMEUBLES ,

ou censez Meubles ou Immeubles.

CHAPITRE PREMIER.

O I.

N peut en gênerai établir cinq sortes de Biens.

I L 4

i°. Par raport aux personnes qui les potTédent : selon cette

.considération , ils font Ecclésiastiques ou Séculiers ; ils apartien-

nent au Roi , ou au Public ; aux Corps &c Communautez , ou aux

Particuliers.

III.

2°. Par raport à leur nature &: qualitez , ils font meubles ou

immeubles, ou censez meubles ou immeubles.

 

F 2



44 Principes Généraux du Droit Civil

I V.

3°. Par raport à leur mouvance ; les uns sont tenus à Foi &£

Hommage , comme les Fiefs & Terres Nobles ; par Parage,

quand un Fief est divisé entre Filles ôc leurs Descendans ; par

Aumône , & par Bourgage; les autres en Ceníìves, telles que

font les Rotures ; Ôc les autres en Franc-Aleu»

V

4°. Par raport à la maniéré dont ils nous aviennent ; les uns

font propres , les autres font aquêts : &c des biens propres , il y en

a de deux sortes , de Paternels Sc de Maternels.

V I.

5°. Par raport aux diférens droits que nous y avons, en vertu

desquels nous possédons ; les uns en pleine propriété , les autres

par usufruit; & les autres enfin dont nous n'avons que la simple

administration, telle que les Tuteurs ôc Curateurs des Mineurs

& Interdits ont.

SECTION PREMIERE.

Des Biens , considère^ par raport aux Personnes.

I.

LEs biens Ecclésiastiques diférent des biens purement pro

fanes oc séculiers : i°. Dans la maniéré de les aquérir :

2°. Dans la maniéré de les posséder : 30. Dans la maniéré de

les aliéner.

IF.

Les Ecclésiastiques , & autres Gens de Main-morte , sont inca

pables de posséder des héritages ; ôc s'ils en ont aquis , ils peuvent

être contraints par le Roi , ou par les Seigneurs , d'en vuider leurs

mains dans Pan ; mais parle moïen des Lettres d'Amortissement

obtenues du Roi , l'incapacité des Gens de Main-morte est levée ;

& après ^Amortissement obtenu du Roi, les Seigneurs particu

liers ne peuvent leur demander que le droit d'indemnité , ôc hom

me vivant, mourant ôc confisquant , àl'égard des héritages pour

lesquels il est dû des droits à chaque mutation. Loifcl, liv. i.régh

5 7.. &fitiv. De Lbommeaw , liv. 1 . max. 20. Le Marne , du-

Droit d'Amortissement. Bacquêt }ibid, Arrît du j. Août 1 600; ra
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portéparCbénu& Filleau,auest$i. Arrêt du ô.Juilleti 685.Jour

nal des Audiences, tom.^. liv. Sc.^y.Salvaingtpart. 2. cb. 50.

I I I.

Les Successeurs aux Bénéfices par mort , démiífion , dévolu ,

ou autres genres de vacances^qui ne tiennent point leurs droits de

leurs Prédécesseurs , comme les Successeurs par Résignation, en

faveur ou pour cause de Permutation , peuvent expulser les Lo

cataires ou Fermiers, en leur laissant achever l'année commen

cée. Ordonnance de Charles IX. de 15 68. Louet , Lett. F. cb. 1 x„

JLe PreJìre-jCent. i.cb. 30.

I V.

Les Titulaires des Bénéfices n'en peuvent faire des Baux à

loïer ou à ferme par anticipation ; pour les Baux à loïer au-

dessus de 6. mois,& pour les Baux à ferme au-dessus de 1 8. mois*

ou deux ans. Le Prejire , cent. 1 . cb. 3 o. Louet , Lett. B. cb. 5.

-V.

Les biens Ecclésiastiques ne peuvent être aliénez, fans cause

d'utilité ou de nécessité, &c fans formalisez. Cause 1 2. quest. z:

de rébus Ecclefi& alienandis > aux Décretales. Mémoires duCler*

gé.Le Prestre, cent, i.chii. Henrys ^tom. 2. lin), quest. 34* Jour"

naldes Audiences , tom. 1 . hv. 4. cb. z6. &zj.

VI.

Le Domaine de la Couronne est inaliénable , fi ce n'est en deux.

M;as: pour l' Apanage des puînez_mâles de la Maison de France ,

& pour les nécessitez de la Guerre. Ordonnance de Aíoulins de

z<y 66. Chopm , du Domaine , liv. 2. ut. 14.^ 23. De Lbonf

meau , liv. 1 . max. 8.

VIT.

L'aliénation du Domaine pour Apanage ne fe fait,qu'à condi

tion du retour à la Couronne au défaut d'enfans mâles , & pour

la nécessité de la Guerre , qu'à faculté perpétuelle de rachat.

Ordonnance de 1 566. Chopin , tbid. & de Lbommeau , ikid.

VII L

Outre l'ancien Domaine, le nouveau se forme , ou par une

union expresse , lorsqu'il est expressément uni Ôc incorporé à la

Couronne, ou par l-'únion qui s'y fait de droit du Domaine par

ticulier du Prince qui monte fur le Trône , ou par une union ta1-

citede celui qui a été administré parles Receveurs &c Oficiers

du Roi par l'eípace de dix ans , &c qui est entré en ligne de conv
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pte. Ordonnance du Domaine du mois de Février 1566. art. 2.

Chopin, du Domaine , liv. 1. tit. z. Le Bret , liv. 5. Décision 3.

Aíainard, liv. o. 60. Oaland , í/m Franc-Aleu.

I X.

Les Corps &: Communautés font de trois espèces ; les uns pu

rement Ecclésiastiques j les autres purement Laïques; &c enfin

les Mixtes, qui participent de l'une &c l'autre qualité.

X.

On ne peut établir de Communautez , soit Ecclésiastiques,

Laïques, ou Mixtes, capables des éfets civils, d'ester en Ju

gement , de contracter , de recevoir des dons ôc legs , si elles ne

sont autorisées de Lettres Patentes dûment registrées,fuivant les

Ordonnances de 1 627. & 1 666. Bibliotéque ,can. tom. i.p. 3 1 7.

Journal des Audiences , tom. 3. liv. i.cb. 23.

X I.

Les Communautez des Villes Sc Bourgs fermez , ne peuvent

vendre , aliéner, ni emprunter , qu'en observant ce qui est pres

crit par l'Edit du rnois d'Avril 1 6 8 3 . II est aussi défendu , par le

même Edit , aux Communautez , qui ne font ni Villes ni Bourgs

fermez , de faire aucuns emprunts , ventes ni aliénations de leurs

biens communaux , fous quelque cause ou prétexte que ce soit.

Edit du mois d'Avril 1683.

X I I.

Pour ce qui regarde les emprunts , aliénations , ou aquisitions

des Corps &c Communautez des Marchands &c Artisans, dans

les lieux où il y a Jurande, il faut suivre les Statuts ôc Régle-

mens qui leur font particuliers.

XIII

Les Communautez & Habitans des Villes, Bourgs & Parois

ses , ne peuvent aliéner leurs Usages, ou Communes, pour quel

que cause que ce soit, Sc n'en peuvent jouir que conformément

aux dispositions de l'Ordonnance des Eaux &c Porêts. Edit du

mois d'Avril i66j. Ordonn. des Eaux & Fonts , tit. 2 5.

X I V.

Les Seigneurs ne peuvent demander le partage des Commu

nes , &c que le tiers leur soit délivré à part 6c devis , que dans le

concours de trois conditions. La première, que les Communes

soient de la concession des seigneurs. La seconde , que cette

•concession soit gratuite , fans aucune charge ni redevance. La
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troisième , que les deux tiers reilans fufisent pour l'usage de la

Paroisse. Ordonnance des Baux& Forêts , tbid. Salvaing , de l'u

sage des Fiefs, cb. 38. Journal des Audiences>tom. 2. fav. l.cb.2 8.

X V.

Les Maires , Echevins , Sindics , 8c Consuls des Communau

tés, & autres , ne peuvent intenter ni poursuivre aucun Procès

fans une Délibération des Habitans , laquelle Délibération doit

être visée 6c autorisée par le Commissaire départi dans la Gé

néralité où la Communauté est située , à peine de nullité des

Procédures, 6c des Jugemens rendus en conséquence. Décla

ration du 2. OBobre 1703.

~ SECTION TT

Des Biens , considère^selon lettr nature (efs leurs qualités.

I.

TOus biens font meubles ou immeubles , ou ceníèz meubles

ouimmeubles , corporels ou incorporels. Loifel, liv. 2. f/f.

x . régie 1 .

4 II.

Les meubles suivent la personne , 5c se règlent par la Coutu

me de son domicile : Les immeubles , au contraire , fe règlent par

la Coutume de leur situation. Loifel, ibid. régie 13. De Lbom-

meau , lw. 3. max. I7.<2?* tS.

I I I.

Les meubles n'ont point de fuite par hipotéque, lorsqu'ils font

hors la possession du débiteur ; 8c ils ne tiennent ni côté ni ligne.

Coutume de Paris ,art. 1 70. De Lhommeau, liv. 3. max. 4.

IV.

En difeution de biens meubles, les deniers feront distribuez

aux Créanciers , selon l'ordre de priorité 8c de postériorité ; 8c le

premier arrêtant aura feulement les dépens de ses diligences,pre-

mier 8c avant les autres Créanciers. Art. 5y3.de la Cout.

«

Les biens immeubles , ou cerríez immeubles , ont fuite par tn>

potéque, 8c ils font propres ou aquêts.

VI.

Les aquêts , ou conquêts , font les immeubles, qui nous avien-

nent par donation ou aquifition.
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V IL

Les biens propres , sont les immeubles qui nous font échus par

Succession , soit en ligne directe ou collatérale. Coutume, Art.

247.483. 51 i.Placitez> 46. ior. <y* 104.

Les biens propres font de deux fortes j savoir, les propres Pa

ternels , & les propres Maternels.

I X.

. Dans le partage des propres, on fuit la Régie Patema , Paterms*

AIíiternayAiaternis. Louet^tT Brodeau3 Lett. P.ch. 2 2. Renuflbn,

dansforiTratté desPropreSych. i.fitl. y.Loisel, liv.z.tit.^. règle 1 6.

— X.

Tous biens en Normandie font réputez propres , s'il n'est jus

tifié qu'ils soient aquêts. Art. 1 02. du Règlement de 1666.

XI..

Tous biens dans le doute sont réputez Paternels , s'il n'est jus

tifié qu'ils soient Maternels Art. 103. même Règlement.

XII.

L'héritage échu à un Cohéritier, par Licitation , est propre.

Renujson, dans son Traité des Propres , ch. i.fetl. 5. Le Brun ,

des Succeff. liv. 4. ch. 1. ». 36. Journal des Audiences , tom. 2.

hv. 2, ch. 27. tom. 5. liv. 7. ch. 5 3.

XIII.

L'héritage retiré par Retrait lignager, est propre au rétraïant;

de même celui retiré par Droit Féodal , si ie'Fief auquel il est réu

ni est propre, art. 483. de la Cout.

X I V.

L'héritage pris en échange , sortît la même nature , que celui

qui a été baillé en contréchange de propre ou d'aquêts, par la

force de la subrogation. Loijel, liv. 2. ttt. 1. Règle 17. Cout.

de saris yart. 143.

X V.

L'hérjtage Paternel .prispar un héritier dans un partage, au lieu

des biens Maternels qui lui apartenoient, est censé propre Ma

ternel , par la force de la subrogation. Louet, & Brodeau, Lett.

V. ch. 3 3. Le Preflre3 cent. j.cb. 88. Le Bmn3 des Succeff. liv. z.

ch. ï.íeB. 1. ». 10.

X V I.

Si un héritage , tenant nature de propre , a été donné en rente

foncière.*



éyCoutumiek. de Normandie. 4^

foncière ,1a rente est réputée propre , par la même raison de la

subrogation. Renujson, des Propres , çb.i.feft. 10. ». 10. Le

Brun, Uni. z.cb. i.feèì. i.n. 80.

X V I ï. , :

De même ,1e plan &c les bâtimens construits fur un héritage

propre, suivent la nature du fond* par accession au fond. Kenuf-

son, des Propres, cb. i.feâ.i t. Le Brunyhv. z.cb.i.seít. 1. ». 80.

XVIII.

11 y a encore une autre distinction des immeubles,soit propres

ou aquêts, en ce qu'ils font partageables , tels que font les Ro

tures situez, tant aux Champs,en Bourgage, qu'en Franc-Aleu ;

&c les autres impartageables, tels que font les Fiefs Nobles,à l'é-

gard des mâles ; car à l'égard des filles,si elles font feules héritiè

res , elles les partagent entr'elles , jusqu'à huit portions; & de-là

.vient la tenûre par Parage.

X I X.

11 y a dés cas òù les meubles font quelquefois, par une efpécc

de fiction de Droit, réputez immeubles, &c les immeubles répu-

■tez meubles. De Lhommeau , liv. 3. max. 19.

SECTION III.

Cas où lesmcublesÇontreçuteXjmmetihUs , parfîflion de Droit.

I.

LEsTableaux,les Statuës,ou autres ornemcns,ou ustencilles

d'Hôtel,attachez à fer & à cloux,ou scellez en maçonnerie,

qui sont mis pour perpétuelle demeure , & qui ne peuvent être

transportez sans fraction ou détérioration, font réputez immeu

bles par cohérence. Coutume de Paris, art. yo. Arrêtez de Lamoi-

gnon , de la qualité des Biens , art. 6. de la Cout. art. 5 06.

I I.

Les ornemens d'une Chapelle domestique font réputez im

meubles par accession , à ì'ékt de suivre le fond pour lequel ils

font destinez. Arrêtez de Lamoignon, ibid. art. y. & 11.

I I L

Les Poissons qui font dans un Etang, les Pigeons quifont dans

un Colombier , les Lapins dans une Garenne , font réputez im-

meubles;mais quand ils font en Réservoir, ils font réputez meu-

G
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bles. Cout. Paris , art. 9 1 . Normandie , art. 5 2 o. les Arrêtez de

Lamoignon, ibid. art. 1 6. & 1 7. Loifel, hv. 1 . tit. 1 . régie 7. . .

IV.

Les rentes constituées à prix d'argent, encore qu'elles soient

raquitables , sont réputées immeubles : &c néanmoins si elles font

baillées en échange contre un héritage , le Contrat clt sujet à

Clameur Lignagére. art. 507. de la Cout.

L'usufruit des choses immeubles eíl réputé immeuble, art,

508.

VI.

Les matériaux, provenans de la démolition d'une maifon,ref-

tez fur le lieu 8c destinez à la réconstruction,sont réputez immeu

bles, &c suivent la nature du bâtiment. Armez deM. de Lamoi-

gnotiy art. 1 5. Chopin,fur la Cout. d'AujoUyliv.^cb. f.ltv.z.n.io*

V I I.

Les Tableaux, Statues, & autres ornemens mis par l'Ufufrui-

tier ou le Locataire , pour la décoration d'une maison , quoi-

qu'attachez à fer ou à cloux , ou scellez en maçonnerie , sont ré

putez meubles ; parce qu'ils ne sont pas censez mis à perpétuelle

demeure , pourvû qu'on rétablisse les choses dans l'état qu'el

les étoient avant le .Bail. On prétend néanmoins qu'outre cela il

faut le consentement du Propriétaire. Comm. fur Vart. 90. de

Paris. Dupineau , observationfur l'art. 504. d'Anjou. Armez de

Lamoignon > ibid. art. 1 2_

VIII..

Si le Propriétaire a vendu son Bois à couper » son Etang- à pê

cher , ses Fruits à recueillir , le prix de la vente est réputé meu

ble dans faSuccession^parceque la propriété de la superficie ven-

duë étant séparée du fond par la vente , a cessé d'être immeuble r

en cessant d'apartenir au Propriétaire du fond ; &c parla même

raison,àl'égard de l'ache.teur &c de ses héritiers>lesd.choscs,quoi-

qu'encore sor pied &c atachées au fond , sont aussi censées meu

bles : & en un mot , parce que Faction ne tendoit qu'à avoir un

meuble. Arrêtez de Lamoignon , art. 1 8. Ricard ,Ó* autres Com

ment,fur ïart.92. de la Cout. Paris.

I X.

Les meubles peuvent devenir immeubles par la destination ,

comme deniers donnez pour le Mariage des Filles,par Pere,Me-

re, Aïeul, ou autre Ascendant, ou par les Fréres,6c destinez pour
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être leur Dot>sont réputez immeubles 6c propres à la FilIe,encore

qu'ils ne soient emploïez ni consignez : & où autres personnes

auroient donné deniers en faveur de Mariage , pour être conver

tis en héritage ou rente au nom de lad. fille , lèront pareillement

réputez immeubles , &c tiennent nature d'aquêts en la personne

de la Fille, art. 5 11 . de la Cout.

X.

Arrêt de Règlement du 2t>. Janvier 172 t. au chef qui or^>

donne, que de la totalité des biens dom fera composée la. Dot des

Femmes,la partie qui leur fera provenuë des meubles à elles échus

éc la Succession de leur Pere , & Parem Collatéraux , fera cen

sée aquêts. Autre Arrêt en conformité, du 28. Avril. 173 5. qui a

jugé que le remploi des meubles échûs à la femme est un aquêt,

&c non un propre.

. , X I.

Les deniers provenans de l'aliénation des propres , qui n'au

ront été emploïez lors du décès, ne seront censez meubles; mais

immeubles, art. 400. de la Cout.

: . .. ; X II.

Les meubles peuvent devenir immeubles, par la disposition de

la Coutume, &c par une subrogation légale; ainsi les deniers don

nez à enfans mineurs, pour être emploïez en achat de rente ou

.d'héritage , font réputez immeubles,pendant la minorité des Do-

nataires,ôc tiennent lefd. deniers donnez,& héritages qui en font

aquis , nature d'aquêts. Cout. art. 5 1 2. Paris 04. sírrétez deLa-

moignon } de la qualité des Biens , art. 4.

XIII.

Les rentesconstituées à prix d'argent,font réputées immeubles,

jusqu'à ce qu'elles soient rachetées; 8coùellesapartiendroient à

des mineurs , si elles lònt rachetées durant leur minorité , les de

niers du rachat , &c le remploi d'iceux, font cenfez & réputez im

meubles , &c de même nature &c qualité qu'étoient les rentes ra

chetées , pour retourner aux Parens, du côté & ligne dont lefd.

rentes étoient procédées ; ce qui a lieu pareillement pour les de

niers provenans du rachat ou raquit des héritages qui leur ont

été retirez, art. Ki ^.de la Cout.

X I V.

Un Moulin , un Pressoir, une Cuve , Sc Tonnes , font réputés

immeubles, quand ils ne peuvent être enlevés fans desassem

bler, art. 515. ...

G 2
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X V.

Les Chaudières & Cuves des Teinturiers , & Brasseurs , étans

bâties aux maisons des Propriétaires , &c à eux apartenans , sont

censées immeubles,pour demeurer à celui qui aura pour son par- y

tage la maison où sont lesd. Cuves & Chaudières, art. 5 r 8.

XVI.

Les Bateaux , 8c Navires, sonteensez meubles; & néanmoins

après qu'ils sont saisis, par autorité de Justice , pour être décré

tez, sont réputez immeubles, an. 519.

SECTION IV.

Cas dans lejquels les immeubles font censés meubles , par

fiftion de Droit.

L

LEs Fruits , Grains & Foins , étant fur la terre, après le jour

de la Nativité de S. Jean-Baptiste,eneore qu'ils tiennent par

les racines,& ne soient coupez ni sciez, sont néanmoins censez 6c

réputez meubles , à la réserve des Pommes , &c des Raisins , qut

sont réputez immeubles jusqu'au premier jour de Septembre ;

& quant au Bois , iL n'est réputé meuble , s'iL n'est coupé. Coût,

art. 505-, »

II. -i

Les Grains étant fur la terre , après le jour de S. Jean-Baptiste ,

sont réputez meubles,encore qu'ils ne soient sciez ni coupez, tout

ainsi comme s'ils étoient séparez du sol. art. 48 8.

I I L

Les Arrérages des Rentes Seigneuriales nesonrréputées meu

bles que du jour que le paiement en est échu. Cout. art. 509.

Les deniers des Fermages sont censez meubles,du jour que les

fruits sont perçus , encore que le jour du paiement ne soit échu;

& pour les Rentes Foncières &c Hipotéquaires , les Arrérages

qui sont dûs, jusqu'au jour du décès , sont réputez meubles..

Cout. art. 510.

V.

Arrêt de Règlement, du 6. Juin 168 2. par lequel la Cour, ce:
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requérant le Procureur-Général , a déclaré les Saisies faites par

les Créanciers,des levées de leurs Débiteurs la veille de la S.Jean,

bonnes &c valables , comme si elles avoient été faites le lendemain

de ladite Fête ; ce faisant > a déclaré les Contrats de Vente par lefd.

Débiteurs , au préjudice de la Saisie, nuls & de nulle valeur ,& a

fait défense à tous Débiteurs de faire Vente de leurs levées le len

demain de la S. Jean , lesquelles la Cour a dès à présent déclarées

nulles, 6k de nul éfetpour led. jour.

V I.

Les Baux > non excédans neufannées , font réputez meubles,

& partageables comme meubles , entre la Veuve héritière , 8e

&s Cohéritiers , par argument de l'art. 502.de la Coût.

V I I.

Les PépiniéreSiChénotiéres, Haîtriéres, Oulmiéres, & autres

jeunes arbres, provenans de plan ou de semence , & tenus en Ré

servoirs pour être transplantez , suivent le fond ; néanmoins les

Veuves , Usufruitiers , Se autres Héritiers , prennent part aux Pé

pinières , comme au meuble , avenant la diíîòlution du Mariage ,

en Tannée qu'elles doivent être levées. Cout. deNorm. art. 5 1 tf.

VIII.

Pareillement les Fermiers aïant planté lefd. Pépiniéres,Chéno-

tiéres , 8c autres arbres de semblable qualité , les peuvent enlever

après leur Bail expiré,en laissant la moitié aux Propriétaires,pour-

vû qu'elles aient été faites du consentement du Propriétaire j ou

fix ans avant la fin du Bail. Cout. art. 517.

SECTION V.

Des Biens Incorporels,

" c

I

LEs droits& actions font meubles, ou immeubles, suivant la

qualité de leur objet,8c la nature de la fin où ils tendent,fans

considérer la qualité des biens fur lesquels on les exerce. Arrêtez

de Lamoignon , de la qualité des Biens } art. 1.

II.

Cédules , Obligations faites pour choses mobiliaires , font ré

putées meubles ; comme en pareil cas , les Obligations qui font

faitespour choses immobiliaires, font réputées immeubles. Cout*
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article 504. Celle de Parts , 89. De Lamoignon , ibid. ar

ticle 2.

1 r t.

Les Rentes constituées ; les Promesses de passer Contrat de

Constitution devant Notaires, & de païer cependant la rente,

sont Immeubles. Cout. Paris, art. 94. Arrêtez de Lamoignon ,

ibid. art. 2. De Lhommeau, linj. 3. max. 1 6.

I V.

Les Offices, les Servitudes > & les Rentes, font aussi des

biens incorporels.

C H À P I T R E II. "

D E S O F F I C E S-

I.

LE s Offices font des titres d'hpnneur , avec fonction pu

blique. Loiseau, ch. 1.

II.

Onpeut diviser les Offices Roïaux en quatre espèces. La pre

mière , est des Offices Domaniaux héréditaires. La seconde, des

Offices héréditaires, non Domaniaux. La troisième, des Offices

Casuels,qui comprend la plûpart des Offices de Finance 8c de Ju-

dicature. La quatrième ,~çst des Offiçes de Ja Maison du Roi.

1 1 I I.

s Les Offices de la première espécesontimmeubles , soit par leur

nature , soit par fiction de Droit , tant en matière de Successions ,

que par raport à la faculté d'en disposer; ils font sujets au Douaire

des Femmes, si le Mari en est pourvû lors de son Mariage ; ils sont

susceptibles d'hipotéque ; ils ont même fuite par hipotéque , avec

cette diférence, qu'à l'igardde ceux pour lesquels il faut prendre

des Provisions , le Sceau purge les hipotéques ; &c qu'à l'égard de

ceux pour lesquels il n'est point néceílàire de prendre des Provi

sions , ôc qui peuvent être exercez par des Commis , comme les

Greffés , l'hipotéque ne se purge que par le décret.

1 V.

Les Offices de la seconde espèce; c'est-à-dire, héréditaires,

non Domaniaux , font aussi immeubles , par les mêmes éfets.
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V.

La plus grande dificulté regarde les Offices de la troisième espè

ce , qui sont les Offices de Finance & de Judicature , Vénaux &

Casuels. 11 n'y a pas de doute qu'ils font réputez immeubles dans

les Successions , qu'ils font sujets à raport entre Cohéritiers , non

en espéce , mais pour le prix. Journaldes Audiences , tom. 5. linj.

8. L'Auteur du Traité des Propres , cb. 5. set~i. 4. L'Auteur du

Traité des Succédions, hv. 3. cb. ó.seùl. 3.

VI.

L'Office Vénal est réputé immeuble , &c a fuite par hipotéque,

quand il est saisi. fur le débiteur par autorité de Justice , &c avant

Résignation admise &c Provision faite au profit d'un tiers. Cçut.

art. 514.

VII.

C'est un usage en cette Province , confirmé par la Déclara

tion du Roi, du mois de Février 1683. de garder, dans la distri

bution du prix des Offices , Tordre d'hipoteque ; cette même Dé

claration a aussi réglé la maniéré de saisir réellement &c de procé

der à l'Adjudication parDecret des Offices , Sc a confirmé la pré

férence des Créanciers oppofans au Sceau , à tous autres ; enfor-

te qu'il est vrai de dire , que quoique ces Offices soient suscepti

bles d'hipotéques , cette hipotéque néanmoins se purge par le

Sceau, si. elle n'est conservée par l'oposnion-

VIII.

Les Offices , quoique réputez immeubles , diférent néanmoins,

des immeubles réels &: naturels en trois cas : 1 °. En cc qu'ils né

font point sujets à retrait. Loifeau, des Offices, hv. 2. cb. 7.Ricard,

<FBrodeau ,fur Vart. 1 48. de Paris : 20. En ce que la lézion d'ou

tre moitié de justeprix n'a pas lieu dans la vente des Offices; ce qui

est fondé^principalement fur l'incertitude du prix , qui augmente

ou diminue , selon la diversité des tems & des circonstances. Loi-r

feau,ibid.h<v. \.cb. 2. n. 28. Doliue Jinj.ï.cb. 30. 3^. Enceque,

pour régler les contestations qui peuvent survenir à l'ocasion des-

dits Offices pour les Successions , raports , distribution du prix, &c

autres cas , on fuit la Coutume du domicile de l'Officier , & non

celle où- se fait l'exercice de l'Office. Brodeau ,furLouet , Lett. C.

cb. 17. ». 2. idem , Lett. R. cb. 3 1 . n. 1 3;.

I X.

À l'égard des Offices de la quatrième espéce , qui sont ceux:

de la Maison du Roi, on prétend qu'ils n'ont aucuns éfets des
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immeubles , & que suivant l'Edit du mois de Janvier 1 678. ils ne

sont point susceptibles d'hipotéque ni sujets à la saisie , n'entrent

point cn partage dans les familles , &c ne font point sujets à ra-

port , par les enfans reçus en survivance ou pourvus fur la dé

mission du Pere.

X.

Le Pere peutdonner son Office de Judicature à son Fils pour lc

prix qu'il lui a coûté , quoiqu'il ait depuis augmenté de valeur ;

mais si le prix n'en ell point fixé , l'estimation cn fera faite , par

raport au tems de la Résignation. Brodeau ,fur Louet , Lett, E.

somm. 2. ». 1 4. Traité des propres , ch. 5 .fetlton 4. Arntez de La~

moignon , art. 17. . .

X I.

Les Créanciers opofans auSccau, seront préférez aux non opo

fans , Scmême à ceux qui auront saisi réellement, ou qui feront

■opofans à la saisie réelle.

X I L -

N'y aïant aucune oposition au Sceau , les Créanciers privilé-

-giez seront les premiers païez , ensuite les Créanciers hipotéquai-

■res, suivant l'ordre de leur hipotéque. Après la saisie réelle de

l'Office enregiltrée,leTitulaire del'Office ne pourra vendrel'Of-

£ce, ni cn traiter qu'en présence des faisiísans ÔC-ppofans > si au

cuns il y a , & l'enregistrement fera fait au Greffe du lieu où se fait

la principale fonction de la Charge , quand même l'Adjudication

-seroit poursuivie en une autre Jurisdiction , ôc six mois après led.

enregistrement ^signifié à personne ou domicile deTOfficier,

.quand il fera d'une Compagnie Supérieures & trois mois à l'é-

Jrard de l'Officier d'une Compagnie Subalterne ; le Créancier de

'Office pourra faire ordonner que le Titulaire de l'Office sera te

nu de passer Procuration ad Resignandum de son Office , sinon

que le Jugement vaudra de Procuration, pour être procédé à

l'Adjudication, après trois Publications,qui seront faites de quin

zaine en quinzaine aux lieux acoutumez , &c même au lieu où la

Xaisie réelle aura été enregistrée.

XIII.

Et après trois Publications , il fera encore donné deux remisés,

de mois en mois , avant.que de procéder à l'Adjudication de la

dite Charge , quand il aura été ordonné par un Jugement contra

dictoire , ou rendu, Partie dûment apellée , dont il n'y aura point

apel v ou qui aura été confirmé par Arrêts , que le Titulaire de

l'Office

■
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rOffice sera tenu de passer Procuration ad Rejìgnandumy sinon

que le Jugement vaudra de Procuration, l'Officier demeurera de

plein droit interdit des fonctions de fa Charge , trois mois après la

lignification du Jugement fait à personne ,'ou domicile, & au

Greffe du lieu où se fait la principale fonction de sa Charge.

XIV.

Et en vertu de ce Jugement , les Lettres de Provision seront

expédiées , & la préférence des oposans au Sceau exécutée.

XV.

; La fixation des Offices des Cours Souveraines ; I'âge & le ser

vice requis auxPrésidens des mêmes Cours ; incompatibilité de

Parenté entre les Officiers Titulaires , ou Vétérans , &c ceux qui

aspirent d'entrer dans la même Compagnie; & enfin la maniéré

de compter les voix des Juges , Officiers, Parensôc Alliez dans le

même Siège , font réglez par l'Edit du mois de Décembre 1665.

par. ceux des mois de Juillet &c d'Août 1 669. par celui du mois de

Février 1 6t2. par la Déclaration du 3 o. Septembre 1 7 2 8. ôc enfin

par PEdit du mois de Janvier 1 73 1 .

XVL

' Le prix des Charges des Officiers des Cours Souveraines a été

fixé pour les Parlemens ; savoir, celles de Présidens à Mortier,

à la somme de 1 5 0000 liv. celles de Présidens aux Requêtes , à la

íbmme de 66000 liv. celles de Consçillers-Clercs , àla somme de

40000 liv-xhacunc; cellesdeCQnfeiller$-Laiques,àla somme de

70000 liv. chacune ; celles de Conseillers aux Requêtes du Pa

lais , à la somme de 48000 liv. chacune ; celles des Avocats-Gé

néraux , à la somme de 5 0000 liv. chacune ; celle de Procure ur-,

-Général à;la.somme.de 1 50000IÌV.

XVII.

Pour la Chambre des Comptes , celle de Premier Président ,

à la somme de 1 5000QIÌV. celles de Présidens à la Chambre des.

Comptes , à la somme de 1 00000 liv. celles de Maîtres , à la som

me de 5 0000 liv. celles de Correcteurs , à la somme de 24000 liv.

celles d'Auditeurs , à la somme de 20000 liv. chacune ; celle d'A

vocat-Général , à la somme de 3 0000 liv..& celle de Procureur-

Général , à la somme de 80000 liv.

X V I I J.

A l'égard de la Cour des Aides , celle de Premier Président à la

somme de 1 3 0000 liv. celles de Présidens, à la somme de 66000!..

ckacune ; celles.de Conseillers , à lasomme de 48000 liv. chacu~

, H
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ne; celles des Avocats-Généraux , à la somme de 24000 liv. cha

cune ; 6c celle de Procureur-Général , à la somme de 1 00000 liv^

X I X.

Le tout sans que le prix desd. Offices, ci-dcssus réglé , puisse

être augmenté , par Traité volontaire , Vente , ou Adjudication

par Décret , directement ou indirectement , en quelque forte ôc

maniéré que ce puisse être , à peine , en cas de contravention , d'ê

tre les Résignataires déclarez incapables de tenir ôc exercer aucu

ne Charge de Judicature ; & en outre de la perte entière du prix

qui fera porté , moitié par le Résignant , Ôc l'autre par le Résigna

taire , aplicable à l'Hôpital-Général des lieux.

X X.

Et à l'égard de l'âge , il est réglé , pour les Préside ns au Par

lement , Chambre des Comptes , ôc Cour des Aides , à 40. années

acomplies ; & celui des Conseillers , Maîtres, Auditeurs , Cor

recteurs , à 27. ans acomplis ; ôc à l'égard des Avocats ôc Procu->

reurs-Généraux 330. années.

x x r.

Par Edit du mois de Février 1 67 2. il est porté , que nul ne peut

être reçu aux Offices de Président des Cours& Compagnies Su

périeures , qu'il n'ait 40. ans acomplis , Ôc qu'il n'ait été pourvu,

d'Office de Judicature , ôc n'en ait fait les fonctions pendant dix

années entières , ou qu'il n'ait fait la profession d'Avocat ôc

plaidé avec réputation en une de nos Cours pendant 20. années

entières; 6c à l'égard de ceux des Conseillers , Maîtres, Correc

teurs , Auditeurs, l'âge de 27. ans; commeaussi que les Baillifs,

Sénéchaux , Lieutenants- Généraux & Particuliers , Civils ôc

Criminels , Présidens aux Sièges Présidiaux , ne puissent être ad

mis auxd. Offices , qu'ils n'aïent ateint l'âge de 3 o. années; ôc les

Conseillers , nos Avocats , ôc Procureurs , ès Sièges , celui de 2 7.

ans acomplis. Le tout à peine de nullité des Provisions , 6c Ré

ceptions faites en conséquence , ôc privation de leurs Offices , s'il

n'y a Dispense. Le Roi , par l'Edit du mois de Novembre 1683.

a réduit 6c fixé l'âge des Conseillers de Cour Souveraine., à 25..

ans , ôc celle des Maîtresdes Requêtes à 3 1 ; an.

XXII.

La Dispense s'açorde aifément , quand il apert de la capacité da

Récipiendaire , 6c qu'il fe trouve de la Noblesse dans son extrac

tion ; comme il arrive souvent dans la personne du Fils , Petitfïis,

6c Beausils , ou Gendre des Présider) s , 6c Conseillers, quoiqu'il
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-leur manque deux ou trois ans de l'âge ordonné , lesquels en sont

dispensez en faveur de leur Pere , ou Beaupere. La Rocbefia'vin,

hv. 1 o. des Parlemens, ch. 1 7. art. 2. II est encore d'usage dans la

concurrence de la Réception , de les préférer aux autres Réci

piendaires. lbid.art.ï.& \.

XXIIi

Par raport a l'incompatibilité , le Pere , le Fils , les deux Frè

res , les Cousins Germains , l'Oncle , & le Neveu , soit du côté Pa

ternel ou du Maternel, ensemble les Alliez, qui font, le Beaupere,

le Gendre, & le Beaufrére, ne peuvent être reçus àexercer con

jointement aucun Office , soit dans les Cours ou Sièges inférieurs,

dont fera fait mention dans les Provisions , qui contiendront la

clause expresse, que les Pourvus n'auront aucuns Parens ni Alliez

auxd. degrez,à peine de nullité de leurs Provisions &c R éceptions.

Çans pareillement que les Officiers Titulaires,reçûs& servans ac

tuellement dans nos Cours &c Sièges , puissent ci-après contracter

alliance au premier degré de Beaupere ou de Gendre ; sinon , &c

en cas de contravention , l'OfHce du dernier reçû déclaré vacant

.au profit de Sa Majesté. Edit du mois de Juillet 1 669.

x xi y.

Les Cours ne pourront donner entrée , ni scéance , ni voix dc-

libérative aux Officiers qui se seront démis de leurs Charges ,

.après avoir servi 20. années , fans qu'il leur soit aparu des Lettres

de Vétérance , à peine de nullité.

XXV.

Les avis des Officiers Titulaires, Honoraires, ou Vétérans, qui

se trouvent Parens au degré ci-après ; savoir , de Pere , de Fils, de

Frères, d'Oncle, de Neveu, de Beaupere , Gendre , &c Beaufrére,

ne seront comptez que pour une voix dans les Cours ôc Juridic

tions , à peine de nullité des Jugemens ôc Arrêts , suivant l'Edit

du mois de Janvier 1 68 1 .à moins qu'ils ne se trouvent dans les

opinions de différens avis.

XXVI.

La Déclaration du 3 o. Septembre 1728. concernant les Paren-

tez entre Officiers , par raport aux voix délibératives porte , que

les Edits de 1 660. oc de 1 68 1 .feront exécutés, &c en conséquence

prdonne,qu'àl'avenir l'incompatibilité établie par l'Edit de 1 669.

entre ceux qui sont Alliez aux degrez de Beaufrére , ait aussi lieu

entre ceux qui ont épousé les deux Sœurs , à moins qu'ils n'aient

obtenu des Lettres de Dispense. Ordonne pareillement que le«

H 2
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voix de ceux qui sont , ou seront dans ce cas , ne soient comptées

que pour une, lorsqu'elles seront uniformes , à moins que les deux

Sœurs ne soient décédécs3&: qu'il n'y aitaucuns ensans vivans de

l'un &c de l'autre Mariage ; auquel cas de mort des deux Sœurs ,

fans aucuns enfans desd. Mariages , Tincompatibilité cessera en

tièrement , Sc il n'y aura plus de confusion entre les voix des Ma

ris furvivans. Déclare en outre, que le terme de Beaupcre em

ploie dans l'Edit du mois de Janvier 1 68 1 . comprend égalemenr,

&c l'Officier , dont un autre Officier du même Siège a épousé la

Fille , & celui qui a épousé la Mere d'un autre Officier, aussi du

même Siège , lequel par- là est devenu son Beaufils ; ensorte que

de quelque maniéré que les qualitez de Beaupere & de Beaufils se

trouvent établies , l'incompatibilité ait lieu entre ceux qui auront

•ces qualitez , s'ils n'ont obtenu des Lettres de Dispense , &c que

leurs voix ne soient comptées que pour une , toutes les fois qu'el

les feront uniformes.

XXVII.

II n'est point permis de tenir deux Offices Roïaux en même1-

tems , ni un Office Roïal avec un Seigneurial, fans Dispense d'In

compatibilité. Ordonn. de Philippe IV. 1 302. art. 1 o. Charles IX.

en 1560. art. 31.C?' 66. Henri III. en 1579. art. 267. 268. O*

269. La R.ochefia'vin , Ivv. 6. des Parlemens , ch. 8. Un). 7. ibid.

ch. 3 o. art. j. liv. 8. ch. 2 2. ibid. Chenu , enson 2. tom. deses Re

cueils d'Arrêts i tit. 3 0.

XXVIII.

Les Muets , les Sourds , & les Aveugles ne peuvent être reçus

dans les Charges ; mais ils retiennent 6c conservent celles qu'ils

avoient avant que cet accident leur soit arrivé. La Rochefìanjin ,

Irv. 6. des Parlemens , ch. 4. art. 2. O* y.&ch. 20.

XXIX.

Les Officiers ne pourront être Fermiers des Amendes, Droits

& Emolumens de leurs Sièges & Jurifdictions, ni être Adjudi1-

cataires des fruits saisis par Justice , ni Caution desd. Fermiers &

Adjudicataires. Ordonn. de Charles IX. en 1 560. art. 81. Henri

III. en 15 79. art. 45. O* 132.

XX X.

Quoiqu'il ait été jugé par plusieurs Réglemens de là Cour ,

que les Officiers ne peuvent íè rendre Adjudicataires des hérita*-

ges qui se decrettenr en leurs Sièges , cela ne s'entend néanmoins

quedes ventes 6c décrets néeessaires^&c non des ventes &c décrets
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volontaires , qui se font en conséquence d'un Contrat précé

dent. Louet y 0* Brodeau, Lett. D.somm. 26.

XXXI.

II est pareillement défendu aux Oficiers de prendre directe

ment ou indirectement , les Fermes des Bénéfices , des Dix-

mes , &c autres Droits Ecclésiastiques , à peine de privation de

leurs Ofices &c de nullité des Baux. Ordonn. de Charles IX. en

1566. 1568. & 1571.4»*. 18. CP* 1572. ars. & Henri III. en

1 570. art. aS. O* en 1580. art. 34.

XXXII.

Les Oficiers ne peuvent non plus accepter aucuns transports

ni cessions de Procès, & Droits Litigieux, dans les Cours &&

Sièges où ils font Oficiers. Charles IX. en 1^60. art. 54.

XXXIII.

La Déclaration du 2 7. Mai 1705. défend aux Parties de pren

dre des Cessions de Droits fur leurs Juges , 8c de les récuser sur

<e fondement.

EXTRAIT DE LA DECLARATION «DU ROL

Concernant les Opofîtions au Titre des Ofices.

LO u 1 s par la grâce de Dieu Roi de France &c de Navarre ,

à tous ceux qui ces présentes Lettres verront , Salut. De

puis que la vénalité des Ofices 6c l'hérédité que les Rois nos Pré

décesseurs ont bien voulu y atacher , fous certaines conditions ,

ont donné lieu d'y distinguer le titre 8c la propriété , deux sortes

de personnes ont eu intérêt d'empêcherqu'iis ne puissent être alié

nez à leur préjudice; les uns, pour conserver les droits qu'ils pou-

voientavoiríur cette propriété même , ou fur les atributs-Sc pré

rogatives de l'Ofice vendudes autres,pour s'assurer l'é set de leurs

créances fur le prix de cet Ofice; fans quoitoutes les charges aux

quelles il étoit sujet entre les mains du vendeur,étant purgées par

le Sceau , la perte que les uns ou les autres auroient foufertepar

des mutations fréquentes dans cette efpece de biens, auroit été ir

réparable. C'est pour prévenir cet inconvénient , que l'ufage a

inrroduit deux sortes dépositions ; dont l'une a étéapclléc opo-

iition au titre, parce qu'elle tend à empêcher absolument l'expé-

■ditiondes Provisions; ôc l'autre a été nommée oposition pour de
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niers , parce qu'elle n'a pour but que de conserver à ceux qui la

forment, les mêmes droits fur le prix de r0ffíce,qu'ils avoient fur

l'Office même. De ces deux genres d'opolitions,le dernier,qui est

le plus commun, aïant paru mériter principalement l'atention du

feu Roi , notre très-honoré Seigneur 6c Bisaïeul , il y pourvût par

deuxLoix diférentes; l'une de 1683. l'autre de 1703. quionteu

tout lesuccès qu'on pouvoitatendre de lafageíTedesréglesqu'elles

ont établies : Mais l'expérience aïant fait connoître que les oposi-

tions au titre ne demandoient pas moins un règlement semblable,

pour faire cesser toutes les dificultez qui se sont élevées,soit fur les

cas où ces opositions peuvent avoir lieu , soit sur la maniérede les

former , ou enfin fur Tordre de la procédure qu'on doit observer

pour y faire statuer , Nous avons jugé à propos de fixer la J u ris-

prudence fur ces diférents points,en afermiíTant par l'autorité d'u

ne Loi générale,les maximes que les décisions particulières de no

tre Conseil ont établies dans cette matière. Si nous avons cru de

voir y autoriser l'usage,qui,pour prévenir les fraudes dans la ven

te des Offices , a étendu jusqu'aux Créanciers du vendeur, la fa

culté de former , dans certains cas , des opositions au titre , Nous

avons pris en même-tems toutes les précautions nécessaires pour

empêcher l'abus qu'Us pourroient faire de cette faculté , dans la

vûë de fatiguer leur débiteur , 6c de suspendre le Sceau des Pro

visions , au préjudice d'un aquéreur légitime ; 6c l'objet principal

de cette Loi aïant été de concilier , autant qu'il elt possible , les

droits des vendeurs 6c des aquéreurs , avec la sûreté de ceux qui

font intéressez à la vente des Offices,Noii5 espérons que la dispo

sition en deviendra plus facile , 6c qu'il en résultera un avantage

considérable pour les possesseurs d'une nature de biens qui font à

présent une partie si importante de la fortune de nos Sujets. A ces

C a u s e s, de l'avis de notre Conseil, 6c de notre certaine science,

pleine puissance 6c autorité Roïale,Nous avons, par ces Présentes

lignées de notre main , dit , déclaré 6c ordonné, disons, déclarons

6c ordonnons , voulons 6c Nous plaît ce qui suif.

I.

Les opositions au titre des Offices , pourront être formées par

tous ceux à qui la propriété de l'Office apartiendra, en tout ou en

partie,ou qui auront droit d'obliger le Titulaire ou le Propriétai

res leur céder ladite propriété , ou d'empêcher qu'il n'en lòit dis

posé au profit d'un autre ; ce qui aura lieu , quoique led. droit ne

fut pas encore ouvert ou échu dans le tems de l'opolltion.
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IL

Lesd. opositions pourront pareillement être formées par ceux

qui auront obtenu & fait signifierdesLettres deRestitution contre

le traité de vente d'un Office , ou qui auront formé une demande

pour rentrer à titre de regrès , ou autrement , dans un Office par

eux vendu ; le tout à la charge de joindre à Pacte déposition , la

copie de la signification deldites Lettres , où de ladite demande :

ce qui fera observé , à peine de nullité de ladite opoíition.

I I I.

La voie de 1'opofition au titre , fera aussi ouverte à ceux qui

auront intérêt d'empêcher que 'l'aquéreur d'un Office ne fasse

insérer dans ses Provisions , à leur préjudice , des titres ou quali-

tcz , droits ou fonctions qui n'apartiennent pas à l'Officepar lui

aquis , ou ne se fasse pourvoir d'un Office suprimé ou réuni à

d'autres Offices , ou qui n'auroit jamais été créé.

IV. '

Les Engagistes de nos Domaines,ausquels la faculté de nommer

aux Offices , qui en dépendent, aura été acordée par le Contrat

d'engagement , pourront pareillement former oposition au titre ,

à l'éfet d'empêcher que les Provisions desd. Offices ne soient scel

lées fans leur nomination.

• V. ■

La disposition de l'article précédent aura lieu à l'égard des Apa-

nagiílesjen ce qui concerne les Offices dont iesProvisions ne s'ex

pédient pas en leur nom , &c dont ils n'ont que la nomination.

...... V I.

Lorsqu'un Office aura été saisi réellement , ou abandonné à des

Créanciers, féparément,ou conjointement avec d'autres biens de

leur débiteur , lefdits Créanciers , ou ceux d'entr'eux qui auront

été nommez Syndics ou Directeurs , pourront former oposition

au titre dud. Office, pour empêcher qu'il ne foie vendu à leur

préjudice , Sc fans leur consentement.

V I I.

La disposition de l'article précédent aura lieu pareillement dans

les cas où le Titulaire , ou le Propriétaire d'un Office auroit fait

faillite , ou banqueroute, ou lorsqu'il auroit passé un Contrat d'a

termoiement avec ses Créanciers , ou obtenu & fait lignifier des

Lettres de Répit.

V I 1 1.

Les Créanciers , même privilégiez , qui ne seront dans aucun
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des cas portez par les deux articles précédcrisj ne pourront pren

dre la voie de l'oposition au titre , íì ce n'est pour prévenir i'éset

des ventes de TOffice , qui seroient faites à vil prix , au préjudice

de leurs créances ; auquel cas , ils pourront à leurs risques , périls

& fortunes, former lad. oposition, à l'éfet seulement d'avoir com

munication du Contrat de vente derOflçe, pour le porter à un

plus haut prix que celui qui aura été convenu par le Contrat : le

tout aux charges & conditions portées par les articles suivans.

I X.

Celui qui voudra obtenirmain-levée de lad. oposition,fcra som

mer l'oposant de prendre communication du Contrat de vente,

dans le délai qui fera réglé ci-après ; laquelle sommation sera si

gnée d'un Avocat en nos Conseils , & contiendra élection de do

micile en ía personne , à peine de nullité.

. rjX. .

Le demandeur en rriain-levée ne sera point obligé défaire si

gnifier le Contrat de vente à l'oposant , ni tenu de lui en donner

communication ailleurs que chez VAvocat constitué par lad.som

mation, à l'éfet de quoi le demandeur sera tenu de remettre aud.

Avocat une expédition dud. Contrat > sans que pour raison de

lad. communication il puisse être fait. aucuns frais ni aucune

procédure ; ce qui fera observé , à peine de nullité.

: X í.

. Dans quinzaine, pour tout délai, à compter du jour de lad.

sommation , l'oposant fera tenu de faire des ofre.s à celui qui la lui

aura fait signifier, de porter le. prix de l'Ofice au moins à un di

xième en fus du prix convenu par le Contrat.

XII.

N'entendons néanmoins que lefd. ofres puissent avoir lieu à

l'égard des Osices , dont le prix a été fixé par des Edits de créa

tion ,.ou par des Déclarations postérieures , íi ce n'est lorsque la

somme pour laquelle ils auront été vendus ■% fera inférieure aud.

prix ; auquel cas seulement, lefd. ofres pourront être faites ainsi

qu'il est porté par l'article précédent : Voulons même qu elles

soient réputées fufisantes, encore qu'elles n'aillent pas jusqu'au

dixième en sus du prix porté par le Contrat , pourvu qu'elles

égalent celui de la fixation.

XIII.

Les ofres portées par les deux articles précédens, seront faites

par acte signé de l'oposant même ou du porteur de fa Procuration

spéciale ,

1



 

qu

par la sommation.

XIV.

Faute par l'oposant de faire signifier lesd. ofres , en la forme &

dans le délai prescrit par les articles XI.&XI II. le demandeur en

main- levée pourra , fur fa Requête, faire ordonner par Arrêt de

notre Confeil,qu'il fera passé outre au Sceau des Provisions,non-

obstant l'opositionau titre,laquelle demeurera convertie en opo-

fition pour deniers; & par le même Arrêt, l'oposant sera condam

né , s'il y échoit, en tels dépens, dommages& intérêts qu'il apar-

tiendra.

X V.

"En cas que lefdites ofres aient été faites &c acceptées , il fera

ordonné, fi le demandeur en main-levée le requiert , que la tota

lité du prix porté par le Contrat , ensemble la somme oferte au-

delà dudit prix , seront déposées entre les mains d'un Notaire ,

dans huitaine pour tout délai ; & que faute d'y satisfaire , il fera

paíTé outre au Sceau des Provisions :au moïen dequoi,l'oposition

au titre demeurera convertie en oposition pour deniers,ainsi qu'il

est porté par l'article précédent.

XV h

En cas que celui qui aura fait les.ofres,forme oposition à l'Arrêt

rendu dans le cas de l'article précédent , il ne pourra y être reçu ,

s'il ne joint à fa Requête d'oposition , l'acte de dépôt des sommes

portées par ledit arrêts ôc le délai fixé par ledit article , ne pourra

être prorogé ,sous quelque prétexte que cepuhTe être.

x y i l

N'entendonscomprendre dans les neuf articles précédens , les

opositions que feroient formées par des créanciers , dans les cas

portez par les articles VI. &c VII. à l'égard desquels les régies

prescrites parles articles XX. &c suivans , de notre présente Dé

claration , seront observées.

JX VIIL

. Celui qui seraapélléà lasubstitutionde la propriété d'unOffice,

pourra former oposition au titre duditOffice,pour empêcher qu'il

ne soit vendu à vil prix , au préjudice de ladite substitution ; à la

charge de se conformer aux dispositions contenues dans les Arti

cles VIII. IX.X. XI. XII.XU1. XLV.XV. 6c XVI. ci-dessus : ce

I
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qui aura lieu à l'égard du Tuteur ou Curateur à ladite substitu

tion , lorsqu'il y en aura eu un de nommé.

XIX.

Faisons au surplus très- expresses inhibitions Sc défenses à tous

Officiers,&: autres personnes,sans exception,de former oposition

au titre des Offices, pour d'autres causes que celles qui ont été ci-

dessus èxprimées,notamment fous prétexte d'incapacité oumême

d'indignité de celui q,ui présentera ses Provisions; saufà en don

ner avis à notre très-cher &c féal Chancelier de France > pour y

être par Nous pourvu ainsi qu'il apaniendra ,fur le compte qui

Nous en fera par lui rendu.

X X.

Les opofitions au titre seront formées par un acte qui fera signé

d'un Avocat en nos Conseils ,.& contiendra élection de domicile

en fa personne , à peine de nullité. Défendons aux Gardes des

Rôles des.Offices de France, de recevoir ni enregistrer lefd.

opofitions , si elles ne font dans ladite forme , à peine de répon

dre des dépens, dommages & intérêts des Parties.

XXI.

L'oposition au titre n'aura éfet que pendant six mois, après les

quels il fera passé outre au Sceau des Provisions de l'Office, non

obstant ladite oposition , fans qu'il soit nécessaire d'en faire pro

noncer ou d'en raporter main- levée, si ce n'est toutefois qu'il

en eût été formé une nouvelle.

XXII.

En cas que l'instance en main-levée de ladite oposition ait été

introduite avant ^expiration des six mois portes par l'article pré

cédent, l'oposition au titre aura son plein &c entier éfet , jusqu'à

ce que ladite instance ait été jugée définitivement , sans qu'il soit

nécessaire de la renouvellera pourvû toutefois que la demande en

main-levée de ladite oposition ait été dénoncée aux Gardes des.

Rôles, avant l'expiration desdits six mois-, ■•.

. X X I I I.

L'opofant qui voudra fe désister de son oposition , sèra tenu de

fairé signifier auxdits Gardes des Rôles, un acte portant main

levée pure &c simple de lad. oposition :8c fera ledit acte signé,tant

de rAvocat constitué par l'acte d'oposition ,que de l'opofant, ou

du porteur de fa Procuration spéciale , passée devant Notaires ,

dont il restera Minute ; &c l'expédition de ladite Procuration fera

annexée, audit cas , à l'acte.de main-levée , &. signifiée avec led-

acte , à peine de nullité de la signification.
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XXIV.

En cas que l'acte de main-levée ait été signifié en la forme pres

crite par l'article précédent, avant que la demande en main-levée

ait été introduite en notre Conseikil sera passé outre au Sceau des

Provisions de l'Office , fans qu'il soitJ?.e^oin d'pbien.ir aucun Ar

rêt à cet éfet.

XXV.

Lorsque l'instance en main- le vée aura été introduite &c dénon

cée aupc Gardes des Rôles, les Provisions ne pourront être scel

lées , même en cas de désistement de la part de l'oposant,que lad.

main- levée n'ait été prononcée par Arrêt rendu en notreConseii.

XXVI, . ... .

Les demandes en main-levée des opositions au titre , ne pour

ront être portées qu'en notre Conseil , Scelles y seront intimités

sommairement , en la forme prescrite par les Réglemens qui y

sont observez j saufà .être ordonné avant faire droit , s'il y échoit;

que les Parties se pourvoiront devant les Juges qui en doivent

connoître, pour faire juger les contestations qui auront donné

lieuauxdites opositions , pour être ensuite statué sur icelles en

notredit Conseil , ainsi qu'il apartiendra.

XXVII.

Les opositions au titre ne pourront être signifiées que par les

Huissiers en nos Conseils,ou en notre grandeChancelleriqcequi

aura lieu pareillement à l'égard de toutes ks significations qui íè-

_ ront faires aux Gardes des Rôles, des Aáìcs ou Arrêts qui concer

neront lefd.opoíitions : le tout à peine de trois cens livres d'amer*- .

de contre les autres Huissiers qui auroient fait lesdites significa

tions , même d'interdiétion , s'il y échoit ; S i d-o n n o n s en

m a n d e m en t à notre très-cher &c féal Chevalier,Chancelier de

France,le SieurDaguesseau,Commandeur de nos Ordre.s,que'ces

Présentes il ait à faire lire , publier , le Sceau tenant , &c regiltrer

ès registres de l'Audience de France, &c le contenu en icelles gar

der ôc observer selon sa forme &c teneur. Car telest notre

plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel

à cesd; Présentes. Donne' à Marli, le vingt - neuvième jour

-d'Avril, lan de grâce mil sept cens trente-huit , <5c de notre régne

lc vingt-troiíìéme. Signé, LOUIS. Etplus bas , Phelypeaux.

Lué , publiée, le Sceau tenant, a Paris le neufAiaimilsept cens

trente-huit , de l 'Ordonnance de Monseigneur Daguesseau,Qheva

I 2
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lier , Chancelier de France , Commandeur des Ordres de Sa Ma-

jestéy O* enregistrée ès registres de íAudience de France , par

nous Conseiller du Roi en ses Conseils t Grand Audiencier de

France. Signé , M o r o n.

Des Procédures J~ur les Opofitions au Titre.

I.

LEs Avocatsqui auront été constituez par les actes déposition

au titre, suivant l'article XX. de la Déclaration du 29. Avril

1738. seront tenus décuper fur toutes les contestations qui pour

ront survenir au sujet desd. oposttions..

I L

Lorsque le vendeur ou l'aquéreur de l'Office , ou autres Parties

intéressées à faire cesser l'oposition au titre, voudront se pourvoir

pour en demander la main-levée, fans attendre que les Provisions

<iud. Office soient présentées au Sceau , ils pourront lever un ex

trait de l'acte déposition , &c présenter une Requête , contenant

leur demande en main-levée , ôc les moïcns fur lesquels elle fera;

fondée.

I I r.

Le demandeur en main-levée remettra au Greffier du Conseil

lad. Requête, à laquelle l'acte déposition fera joint , avec une

Requête séparée pour faire commettre un Raporteur, lequel ne

pourra êtra commis qu'après que led. demandeur aura fait signi

fier à TAvocat constitué par l'acte déposition , qu'il s'est pourvûV.

pour faire nommer un Raporteur fur fa demande en main-levée

de lad. oposition-

I\T.

Lorsque le Raporteur aura été commis , le Greffier lui remet

tra l'Ordonnance quil'aura nommé, avec la Requête en main-le

vée de l'oposition, pour être répondue d'une Ordonnance de soit

communiqué à léposánt , au domicile de l'Avocat constitué par

l'acte déposition , à l'éfet d'y fournir de réponse dans les délais

du Règlement; après-quoi lad. instance fera instruite & jugée

en la forme preferitepour les instances introduites par Arrêt de.

soit communiqué.

V.

Lorsqu'il n'y aura point eu de Raporteur commis , dans le tem s-

que l'aquéreur de l'Office présentera ses Provisions au.Sceau,il ea
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íéra nommé un sur le repli desd. Provisions , ce qui fera dénon

cé dans la huicaine à l'Avocat de Toposant , par un acte qui sera

signifié > avec copie de l'oposiiion , le tout à peine de nullité.

V I»

Le demandeur en main-levée remettra aud. Raporreur sa Re

quête , contenant lad. demande 8c les moïens fur leíquels elle fera

fondée , pour être lad. Requête répondue > 6c l'inílance instruite

ôc jugée, ainsi qu'il est porté par l'article IV. ci- dessus.

VII.

En cas que TAvocat constitué parl'acte déposition soit décé

dé avant que la demande en main-levée ait été formée , elle ne

pourra l'être que par une Requête en forme de vû d'Arrêt, qui fe

ra remise au Sieur Raporteur, s'il y en a un de nommé , sinon à

un des Sieurs Maîtres des Requêtes ,'pour être , à son Raport, or

donné par Arrêt, que lad. demande sera communiquée à Topo-

sant en son domicile , pour y répondre dans les délais du Règle

ment, faute de quoi il y fera fait droit , ainsi qu'il apartiendra.

VIII.

L'aquéreur qui voudramettre son vendeur, où fes garants , en

cause, fera tenu de former fa demande contr'eux, par une Requê»

te en forme de vû d'Arrêt , fur laquelle il fera rendu Arrêt de soit

communiqué auxd.Parties en leur domicile,pour y répondre dans

les délais du Règlement; 8c faute par led. aquéreur d'avoir obte

nu led. Arrêt dansquinzaine , à compter du jour de lasignification

portée par les articles III. 8c V. ci-dessus , il ne fera plus reçu à les

mettre en cause au Conseil , saufà exercer son recours contr'eux

devant les Juges qui en doivent connoître , après le Jugement-

de l'inílance déposition ; si ce n'est qu'en procédant au Jugement

de lad. instance , il en ait été autrement ordonné.-

F 3
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C H A P I T R E I I I.

DES SERVITUDE S>

Dont Us Héritages Maisons font oh peuvent être chargées

chacun les uns envers les autres.

' ■ • I.

NUlle Servitude sans T i t r e ; ainsi le droit de

Servitude , de Vues , d'Egouts de maisons , Sc autres , ne

s'aquiert point par la possession ou jouissance , fut-elle de cent

ans , fans titre ; mais la liberté sc peut aquérir par la possession de

quarante ans continuels , contre le Titre de Servitude. Coût» de

Normandie , art. 607. Cout. de Paris, art. 1 86.

II.

Quand la Servitude ne consiste qu'en simple faculté , la prescri

ption de l'exemption ne commence que du jour de la contradic

tion ; c'est- à-dire , du jour que Ton a fait quelque obstacle à l'e-

Xercice de la Servitude. Armez de Lamoignon, des Servitudes,art.

10. Comment,fur part. 1 8.6, de Pans. Le Prestre, cent. 2. cb. 63 é

I II.

Quiconque a le fol Sc la superficie du fond de terre, a le dessus Sc

le dessous pour faire élever aussi haut Sc creuser aussi bas que bon

lui semble , s'il n'y a titre au contraire. Cout. de Norm. art. 608.

Paris, art. 187. Loifel, tit.de Seigneurie, régi. 20. De Lhommeau,

des Servitudes , maximes 416. £7*417. Arrítez de Lamoignon ,

des Servitudes , art. 1 2.

I V.

Le Décret ne purge point les Servitudes aparentesjencore qu 'il

n'y ait point d'oposition ; mais il purge lesServitudes latentes , s'il

n'y a oposition. Bafnage ,furl'art. 578. Louet, Lett. S. Somme r.

Le Prejire , cent, i.ch.óz. Goujet, des Criées >pag. 442.

. V.

Celui qui a un héritage enclavé entre les héritagcsde son voisin,

fans aboutir à aucun chemin,peut contraindre un defes voisins de

lui donner passage , pour enlever ses fruits Sc exploiter son hérita

ge, par l'endroit le moins incommode, en le dédomageant. Louet,

Lett.S.cb. i.De Lbommeauyliv. 3. max. 43 6. Arrítez de Lamoi
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gnon , ibid. art. 2 2. Coquille , quest. 74. Loisel, des Servit, rég. 1 6.

VI.

Le Propriétaire d'un héritage , où il se trouve une fontaine ou

une source d'eau , peur disposer à son gré de l'eau qui en provient,

même à l'exclusion de ceux qui ont des héritages inférieurs , qui

ne peuvent en cela oposer la prescription ni le long usage contrai

re. Lege 6. Cod. de Servitutibus & aquâ. Henrys , tom. 2. liv. 4."

quœst. 7 6. Arrêtez de Lamoignon , ibid. art. 6.

VII. •

Le Propriétaire d'un héritage inférieur , qui reçoit l'eau d'ail-

leurs , peut s'en servir pour son usage ; mais il ne peut en arrêter ni

détourner le cours , au préjudice de ceux qui ont des héritages au-

dessous,& contre la coutume ancienne. L. 7. Simamfesté,au Cod.

de Servit. & aquâ. Arrêt du 1 6. Juillet 1 605. raporté par Mornac,

ad Leg. 6. initium ,ff'. de edendo. Arrêtez de Lamoignon, part.

i.pag. 153. ibid. des Servit, art. 8.

VIII.

Les voisins se peuvent contraindre respectivement de se clore de

murs dans les Villes &c Fauxbourgs ; & à la Campagne , de haïes-

vives ou de murs, íl c'eítl'usage dulieu. Art. 209. &210. Paris.

Loisel) des Servit, régi. 5. De Lhommeau } liv. 3. max. 433.

I X.

Le fossé est réputé apartenir à celui du côté duquel est le rejet ou

levée ; &c si le rejet est des deux cotez , le fossé est réputé commun.

Loisel, ibid. régi. y. De Lhommeau, max.43 5 . Coquille, quœst. 298.

X.

Celui qui a des terres adjacentes à un chemin puhlic,doit lc répa

rer, ou prêter passage fur ses terres. De Lhommeau,max. 43 8. regl.

Jìlocus,§.cumvia,ff.quemadmodumServitutes amittuntur.Dupont,

fur Blois , tom. z. art. 7. §. viispùblkis. Cout. d'Orléans , art. 25.

XI.

lien est autrement d'un chemin particulier , qui doit être répa

ré aux dépens de celui à qui il apartient , ou qui y a droit de passa

gé. Louet , Lett. C. chap. 2. De Lhommeau, max. 437.

X I I.

Celui qui donne un nouveau chemin fur ses terres , peut pren-

, dre l'ancien pour son dédommagement.

XIII.

Ceux qui bâtissent dans les Villes, peuvent tenir leurs maté

riaux devant leurs maisons , en laissant dans la rue une espace su



•ji Principes Généraux du Droit Civil

fisante pour y passer les chariots, charettes 8c carosses. Loisel,

des Servitudes , régi, i 5.

XIV.

Si une maison est divisée de telle sorte , que le haucapartienne

à un- particulier, Sc le bas à un autre; celui qui a le bas, doit entre

tenir les murs, les poutres Sc le plancherj&t celui qui a le haut,doit

carreler le plancher fur lequel il marche , Sc réparer ce qui est au-

dessus , avec la couverture , s'il n'y a titre au contraire. Cout. Bre

tagne t art. 7 1 4. Auxerre > art. 116. Orléans , art. 257.

X V.

11 est permis à des voisins de se contraindre respectivement à

refaire le mur Sc édifice commun entr'eux, qui est rompu &

menace ruine , Sc d'y contribuer chacun pour sa part Sc portion.

Cout. Paris ,^.205.211.21$.

JK-V I.

Le droit d'Egout , ou de Goutiére , est une Servitude. Chaque

Propriétaire est obligé de pdrter les eaux pluviales de samaison,

Sc les faire conduire dans la rue ; il ne lui est pas même permis de

les faire tomber dans une allée commune , s'il n'y a titre au con

traire. Journaldes Audiences , tom. $.cb. 3. Anjou, art. 450. au

mot, Çoutiéres.

X VII.

PourTufage Sc la réfection des murs mitoïens , pour la néces

sité des contremurs, en certains cas, il faut suivre la disposition de

4a Coutume de Paris , art. 188.^ fuinj. Uart. 611.Ò* suiv. de

cette Coutume tiennent lieu de droit commun , dans leslieux où

-il n'y a point de Loi municipale contraire.

X V I I I.

4 Le fossé , avec la haïe , ou fans haïe , étant entre xieux hérita

ges , est censé apartenir , ainsi que la haïe , à celui íur l'héritage

duquel est le jet du fossé parce que celui qui a fait faire le fofié ,

n'a pas eu droit de creuser ni jetter la terre ailleurs que fur son

propre', fonds s'il n'y a titre , bornes, ou possession au contraire.

X I X.

Une haïe-vive , étant entre deux creux ou fossez , est censée

■commune au Propriétaire des deux héritages voisins , s'il n'y a

titre , bornes , ou possession au contraire.

X X.

Haïe-vive, fans fossé , apellée vulgairement haïe à pied , entre

•deux héritages , est cenféeapartenir au Propriétaire du fond , qui

a plus
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a -plus besoin de clôture ; 8c si ces héritages des deux voisins ont

également besoin de clôture , la haïe sera censée commune , s'il

n'y a titre , bornes , ou possession au contraire.

XXI.

Bérault , fur l' Article 607. de la Coutume , raporte un Ar

rêt du 3 1. Mars 1 607. par lequel il a été jugé que la prescription

n'est admise 8c ne donne aucun droit de Servitude , soit rustique ,

ou urbaine , par quelque tems de jouissance que ce puisse être ,

fans titre; ensuite dequoi il y a Arrêt de Règlement en 161 1.

Bafnage , sur l'art. 607*

X X I L

Le voisin est tenu de souffrir le passage , 6c le tourde l'échelle,

lorsqu'il faut réparer ou couvrir la mailon de son voisin , à la char

ge de la rétablir 8c de la remettre dans le même état qu'elle étoit

auparavant. Godefroi, sur l'art. 607. de la Coutume , art. 24. de

celle d'Orléans.

XXII I.

La haïe que le voisin plante, pour servir de séparation à son

héritage , d'avec celui de son voisin , doit être distante d'un pied

6c demi de l'héritage de son voisin.

XXIV.

L'ufage commun est de ne.pouvoir planter d'arbres fruitiers,

sinon dans la distance de sept pieds de l'hér.itage de son voisin ; 6c

en cas que les branches s'étendent 8c fassent ombre à l'héritage

defon,voisin , il est à son choix de les faire ébranoher ou de re

cueillir les fruits qui tombent fur son héritage. Bafnage..

XXV.

Lorsque les Cohéritiers, ouceux qui possèdent des héritages en

commun, ont partagé une maison, dont une partie a Servitude sur

l'autre,les VáësSc Egouts demeurent en l'état qu'ikétoient avant

le partage , si par les Lots &c Partages il n'est expressément stipulé

du contraire. Ainsi il est à propos^dans ce cas,que celui des Copar-

tageans à qui ce lot est échu ,.en fasse dresser Procès- Verbal, pour

assurer le fait 8c l'état descholes, 8c par cemoïen prévenir les con-

teltations qui pourroient naître à l'avenir. Art. 609, de la Coût.

XXVI.

Quand aucun vend 6c met hors de ses mains partie de fa maison ,

ou une maison qui a Vûës 6c Egouts , ou autre Servitude , fur une

autre qu'il «tient à soi, il doit nommément déclarer quelles Ser

vitudes il retient,fur l'héritage qu'il vendScmet hors de ses mains.
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i

ou quelles il constitué fur le íien , tant pour l'endroit , grandeur,

hauteur, mesure , qu'espéce de Servitude : autrement l'héritage

vendu demeurera libre au préjudice du vendeur; 6c pour le re

gard de la maison retenue par le vendeur , les choses demeureront .

en l'état qu'elles étoient. Art. 6\y.& 620. de la Coût.

X X V I I.

Si après le partage fait entre Cohéritiers , il arrive qu'une Cour

ou un Puits leur soient communs, pour passer ou repasser par la

Cour 6c puiser de l'eau au Puits ; le Propriétaire pourra faire clore

la Cour de murailles, 6c la fermer de portes; parce que les Cohéri

tiers , ou communs , pour leur usage , auront chacun une clef des

serrures : 6c cela fans qu'aucun autre puisse s'éjouir de lad. Servi

tude ; íìnon celui ou ceux lesquels possèdent les héritages , à cause

desquels lad. Servitude est dûë. Art. 621.de la Cout.

X X V I 1 1.

Tous Mu rs font cenfez communs 6c mitoïens, lorsque des deux

cotez dud. Mur il y a armoires , fenêtres 6c corbeaux , qui font or

dinairement construits de pierres-de-tailles, qui traversent le Mur

de part 6c d'autre : car s'ils font d'un seul côté 6c ne traversent pas ,

le Mur doit apartenir à celui du côté duquel font lefd. armoires 6c

corbeaux ; ainsi les relais 6c corbeaux ne font preuve que le Mur

est mitoïen,que lorsqu'ils font acompagnez de pierres-de-taiiles

traversant tout le Mur. Art. 6 1 o. C3T 6 1 8. de la Cout.

XX IX.

Le voisin peut s'aider 6c percer , à íès frais , le Mur mitoïen »-

pour asseoir 6c loger ses poutres ôc sommiers , en rétablissant les

trous ; il peut pareillement y faire cheminées, en laissant la moi

tié du Mur entier , 6c quatre pouces en outre , pour servir de con

tre-feu , sans que le voisin puisse s'en plaindre , ni placer aucuns

sommiers à l'endroit de la cheminée qui aura été premièrement

construite. Art. 611.

X X X.

Nul ne peut , fans l'exprès consentement de son voisin , faire

Vûës dans un Mur mitoïen , ni faire contre icelui Egouts ni Ci

ternes, nile hausser en son intégrité; mais seulement s'aider de

la moitié 6c le faire élever , pourvu que led. Mur soit assez fort

pour porter les charges des Bâtiments,pou r lesquels la moitié dud.

Mur a été élevée. Art. 612*

XXXI.

Celui qui veut faire Puits , Citernes > Latrines ou Aisances con
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tre un Mur mitoïen , est tenu de faire bâtir un Contremur de trois

pieds d'épaisseur , &c la vuidange desd. lieux doit être faite à frais

communs. Art. 61%.

XXXII.

Celui qui veut faire Forge, Four, ou Fourneau , contre le Mur

mitoïen , doit laisser un demipied d'épais entre le Contremur , la

Forge &c le Fourneau , 8>c doit être le Mur de la F orge d'un pied

d'épaisseur , du côté du Mur mitoïen , construit de pierre , bri

ques , ou moelon. Art. 61^.

XXXIII.

En Mur mitoïen, ne peut l'un des voisins, fans l'acord & con

sentement de l'autre , faire faire fenêtres ou trous , pour vues,

cn quelque maniéré que ce soit , à verre dormant , ni autrement.

Article'61.5.

X X X I V.

Néanmoins celui qui a un Mur joignant l'héritage de son voisin,

qui ne soit pas mitoïen , mais dont il soit lui seul Propriétaire , il

pourra en icelui Mur avoir fenêtres , lumières, ou vûës , pourvu,

qu'elles soient à sept pieds du rez de chaussée , tant au premier

qu'au second étage , le tout ferré Sc vitré , sans qu'elles puissent

ouvrir , & fans que cela puisse préjudicier le voisin de bâtir con

tre led. Mur , s'iL n'y a titre particulier au contraire. Art. 6 1 6.

X X X .V.

11 est loisible à un voisin de contraindre par Justice son voisin

à faire refaire le Mur mitoïen , & édifice rompu, menaçant rui

ne, & d'en païer chacun fa part, à proportion de la part que cha

cun a aud. Mur 6c Edifice mitoïen : 6c en cas qu'il ne soit pas

mitoïen , lc Propriétaire à qui seul il apartient , peut être con

traint par Justice de le faire réparer. Art. 617.

X XXV I.

On distingue trois sortes de Chemins ; le Chemin Roïal, lc

Chemin Vicinal , &c le Chemin de Traverse.

X X X V I I.

Le Chemin Roïal , est celui qui va de Bourg en Ville , ou de

Ville en Ville. 11 doit contenir au moins quatre toises ; c'est-à-

dire, 24. pieds delargeur. Art. 622.

XXXVI IX

LesCheminsVicinauxjfontceuxquivontdeVillagesenVillages,

ou de Bourgs,ou de Villes en Villages,& qui doivent être de telle

largeur , que deux charettes puissent passer à côté l'une de l'autre.



76 Principes Généraux du Droit Civit

XXXIX.

Le Chemin de Traverse , est celui qui va indirectement d'une

Ville à un Bourg , ou d'un Bourg à une Ville. : ..

X L.

Dans les mesures&arpentagesdes terres vendues ou affermées,

avec expression d'une telle continence,les chemins publicsne doi*

vent point être comprisaudesavantagedel'aquéreuroudu fermier,,

s'iln'eneítexpressémentconvenupar leContratde vente ou par lc

Bail. Nota. Le Droit Romain le décide ainsi dans le cas de la ven-

te , auTïtre 1 B.duDigests.Tit.deptriculo&commodo.Loi 7. §. i .

X t I.

Les arbres plantez fur les grands Chemins apartiennent aux

Particuliers , qui ont des biens contigusaux Chemins , 6c non au

Roi , ni aux Seigneurs Hauts ou Bas-J usticiers , 6c les. réparations,

en tombent à la charge des Propriétaires ou Usufruitiers , 6c non

des Fermiers , s'il n'y a clause par le Bail au contraire. Ordonnait'

ce de Blois , art» 3 5 6.

x l 1 r.

Toutes terres labourées , cultivées 6c ensemencées , íbnt en

défens en tout tems , jusqu'à ce que les fruits 6c grains soient

cueillis 6c enlevez; ainsi que les terres plantées en vignes , jus

qu'après leur dépouille, Art. Bi.de la Cout.

X L I I !..

Par l'Ordonnancc des Eaux 6c Forêts de 1669.au Titre des-

Cbajses, art. 18. il est défendu de chasser à pied ou à cheval ,

avec chiens ou oiseaux , fur les terres ensemencées , depuis que

le bled est en tuïau ; 6c dans les vignes , depuis le premier jour

de Mai, jusqu'après la dépouille.

X L I V.

Les prez , terres vuides , 6c non cultivées , font en défens , de

puis la? mi- Mars jusqu'au jour de Sainte- Croix , en Septembre

6c en autre tems , elles font communes , si elles ne font closes.ou

défendues d'ancienneté. Art. 8 2. de lad. Cout.

X L V.

IIest loisible à un chacun d'accommoder fa terre de fossez 6c de-

haïcs , en gardant les chemins Roïaux de la largeur contenue en

l'Ordonnance,6c les chemins 6c sentes pourle voisiné. Lbid.art. 83.

X L VfL

Les chèvres , porcs , oies , 6c autres bêtes malfaisantes , son*

«cn tout tems en défens. Ibidem, art. 84.
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X L V I I.

Les Bois sont toûjours , & en tout tems , en défens , réservé

pour ceux qui ont droit de coutume &c usage , lesquels en use

ront suivant rOrdonnance. art. 85. de la Cout.

CHAPITRE IV.

DES RENTES»

ET DE LEURS DIFFERENTES ESPECES.

SECTION!

I.

ILy adiférentes sortes de Rentes; les Rentes Domaniales ,

Féodales , ou Seigneuriales j les Rentes Foncières , pures &c

simples; les Rentes Dotales; les Rentes par assignat, pour Obits

&c Fondations; les Rentes constituées ou hipotéquaircs; les Ren

tes viagères ou à fond perdu.

r r.

En Normandic,les héritages se donnent à; Fiéfe de deux maniè

res ; la première se fait par le Seigneur , quand il aliène une piece

de terre de son Fief,moïennant une certaine rente ; &c cette Ren

te s'apelle Rente Foncière, Féodale ou Seigneuriale; parce qu'el

le est dûë à cause de la Seigneurie;

HT.

De ces Rentes FéodàIes,on en distingue de deux íòrtes.les unes

créées par le Bas-Justicier,ôcles autres parle Haut-Justicier.De

celles qui font crééespar le Bas- Justicier , on n'en peut demander

que trois années d'arrérages , s'il n'y a compte , obligation , ou

condamnation , ou qu'il n'aparoisse de la première Fiéfe par gé

nérale hipotéque ; 5c faute de paiement , un moisaprès le terme

échu.ôc les Pieds tenus, il peut lever 18 f. 1 d. d'amende rà l'é-

gard du Haut-Justicier , il en peut demander 29. années d'arréra

ges ; mais aussi il ne peut lever lad. amende des Pieds , faute de

paiement d'iccux arrérages. Art. 31 .33. 34. & 21.de la Cout.

IV. '

La seconde maniéré de fiéfe r , est quand un héritage est pris à

Tiéfe d'autres Particuliers que du Seigneur Féodal,au moïen cfu*

K 3
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nc certaine Rente , 6c cette Rente s'apelle Rente Foncière , pure

6c simple , comme créée pour l'aliénation du fonds ; on en peut

demander 20. années d'arrérages au Fiéfataire.

V.

On met ordinairement dans le nombre des Rentes Foncières :

1 °. Les Rentes créées pour retour , ou solde de partage,ou amen

dement de lotie : 2°. Pour retour, ou plus valeur de l'échange :

30. Lorsqu'un héritage est en partie vendu 6c en partie fiéfé :

40. Par Transaction , lorsqu'on cède le fond à l'un , ôc que l'on

crée à l'autre une Rente Foncière;*

. : vv 1,

Toutes ces Rentes, créées Foncières, ne font pornt racheta-

bles de leur nature ; & si elles ont été stipulées rachetables, la fa

culté de les racheter s'en prescrit par 4o.ans,<m. 525.^ laCout.un

cas excepté , qui est le cas de Yart. 201.de la Cout. qui donne au

Seigneur, auquel la Rente Foncière retourne, la faculté de la

raquiter.au denier 20. à fexception des Rentes dûes à l'Eglisc.

: VII.

Mais si dans tous ces cas il arrive que l'on estime la chose à une

somme d'argent ; 6c qu'ensuite cette somme d'argent soit consti

tuée en rente ; alors ce n'est plus une Rente Foncière ; mais bien

une simple Rente constituée 6c hipotéquaire , raquitable à tou

jours, 6c dont on ne pourra demander que cinq années d'arréra

ges. Lotseauì de la distinction des Rentes.

,.V I I I.

Les Rentes Foncières , fur les Maisons 6e Places des Villes 6c

Fauxbourgs , font de droit commun raquitables à perpétuité en

faveur de la décoration des VûìeSfOrdonnance de 1539.CP1553.

Louet, & Brodeau , Lett.ît. cb. 3 2. Çambolas, liv.j. ch. 29. ler-

rienjiv. 4. cb. 2$.pag. \ 64. à rexception Des Rentes duës

au Roi , à cause de son Domaine : 2°. Des Rentes Seigneuriales:

30. Des Rentes directes 6c foncières : 40. Des Rentes d'Aumô

nes. Modification du Parlement, du 5 . Mat 1541- Terrien, liv. 4.

cb. 29. fol. 1 64. O* li<v. 7. ch. 1 2.fol. 247.

IX.

Les Rentes dûes aux Ecclésiastiques,fur Maisons 6c Places des

Villes.6c Fauxbourgs,sont exceptées de cette régie, 6c ont été dé

clarées non rachetables par les Ordonnances.Terrien,ibtd. Ordon

nance de 1 5 65» 0*i 606. art. 20. Louet,& Brodeau, Lett.R. ch.

3 2. Le Vest , Arrêt 1 1 7. Loifel , tit. des Rentes . rég. 1 9.
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X.

H y a encore une autre sorte de Rente , qui devient foncière Sc

irraquitable après les 40. ans, qui est la Rente Dotale , suivant

ì'art. 5 24. de la Cout. qui porte que, Rente constituée à prix d'ar

gent, en saveur de Mariage, par pere, mere,ou fréres,pour être la

Dot, combien qu'elle soit rachetable; néanmoins la faculté de

rachat se peut prescrire par la fille , ou ses enfans , par 49. ans j

mais fi elle passe en autre main a avant les 40. ans expirez , elle

est toujours raquitable. Art. 5 24. CíT* 5.1 1 . de la Cout.

X I.

Les Rentes Dotales ontune fi forteaptitude à devenir foncières,

qu'encore bien que le pere ait donné unesommed'argcnt,qu'ilait

constituée fur lui,8c que par conséquent une telle Rente ait toutes

les conditions d'une Rente constituée à prix d'argent,néanmoin&

parce qu'elle est créée pour la Dot d'une fille,elle retient toujours

quelque chose de sa première nature , &c la faculté de rachat s'en-

prescritpar40. ans. Basn. dansfin Comm.furl'art. 5 24. de laCouu-

XII.

CesRentesDotales ont encore cette prérogative commune avec

lesRentesFonciéres,que4'on en peut demander 29.années,avant

même quela faculté dcrachatsoitprescrite.Coww.âf^íîy»^,;^^

XIII.

Il est à propos de bien obferver,que cet art. 524. s'entend feu

lement des Rentes constituées par pere, mere , ou frères, pour la

Dot de la fille &c Mariage d'icellejcar si elles font constituées par

d'autres , ou fur le mari , pour avoir reçu la Dot de fa femme ,

elles seront réputées hipotéquaires , & on ne pourra en ce cas en

demander que cinq années d'arrérages , comme d'une simple

Rente constituée. Bérault ,fur l'art. 525.

X I V.

La Rente constituée au profit du mari , pour son Don mobil ,

n'a pas le même privilège que la Dot ; car on a jugé que cette

Rente étoit rachetable après les 40. ans. Bafnage. tbid.

X V.

La Fille , ou íès héritiers , peuvent demander 29. années d'ar

rérages de la Rente Dotale ; mais quand elle a été transportée

avant les 40. ans , le Gestionnaire n'en peut demander que cinq

années. Comment, de Bafnage. ibid.

XVI.

Lafemme nepeutnonplus demander que cinqannées d'arréra
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gcs de la Rente Dotale, quand elle a été rachetée entre les mains

de son mari. Comment, de Basnage. ibtd.

X V 1.1.

La Rente constituée à prix d'argent, en faveur de Mariage;

n'étant plus rachetable , après les 40. ans, est sujette à Retrait >

comme une Rente Foncière. Ibid.

X V l I I.

Les Rentes par assignat, íòntRentes léguées,données ôc aumô-

nées à l'Eglise , pour célébrer des Services , Obits 6c Fondations,

6c assignées nommément fur certains fonds ; ôc comme la consti

tution n'en a point été faite à prix d'argent ,-ôc qu'elles n'ont au

tres çauíès de leur constitution que la libéralité du donateur,elles

jouissent du privilège des Rentes Foncières , ôc la faculté de les

racheter peut être prescrite par 40. ans. Comment, de Basnage,sur

ì'art. 530.de la Cout. Loiseau, de la dijhnthon des Rentes , //%/. 1 .

cb. 8. Uuy Pape , <y Ferrartusyqueji. 5 7 6.

X 1 X

Pour la validité des Rentes hipotéquaires 6c constituées, il y a

quatre conditions essentielles, suivant les Constitutions des Papes

qui les ont autorisées , les Ordonnancesde nos Rois, 6c l'ufage.

Cap. Rjegimim extravag. Comm. de emptione uendittone. Comm.

de Ferrière , fur l'art. 94. de la Coût,fie Puns. Loisel, Opuscules ,

pag. 1 29. Loiseau , de la distinBian des Rentes, liv. 1. cb.

Ásloulm, des Contrats 0* Uusures. §. 8 1 . &swv.

XX.

. i°. Qu'il y ait une aliénation perpétuelle du fort principal, en-

sorte que le Créancier ne puisse le répéter, ni le débiteu r être for

cé de lerestituer , sinon en trois cas. Ibid.

X X J.

Le premier,lorfque le débiteur a commis un stellionatj comme

s'il a hipotéqué des héritages qui ne lui apartenoient pas ; s'il a

déclaré son bien franc ôc quitte » quoiqu'il ne le fut pas ; s'il n'a

pas fait Remploi des deniers empruntez , qu'il avoit promis faire;

dans tous ces cas , 6c autres semblables , il peut être contraint

de faire le rachat de la rente par lui constituée. Lpuet9<0* Bro-

deau y Lejtt. S. chap. 1 8.

XXII.

Le second cas , est lorsque Insolvabilité du débiteur devient

publique 6c notoire , 6c que les furetez du créancier diminuent

de telle sortej^qu'il court risque de perdre son principal^comme fi

les
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les biens du débiteur sont vendus judiciairement; fi le débiteur a

vendu un Ofice spécialement hipotéqué ; s'il a fait banqueroute.

Comment,sur Part. 94. de la Cout. de Paris.

XXIII.

Enfin le troisième cas est en faveur de la Caution, qui peut sti

puler légitimement que dans certains tems limitez , le principal

débiteur fera tenu de racheter la rente, ou de se libérer autre

ment. LouetO* Brodeau, Lett. F. ch. 27. Journal des Audiences,

tom. i.liv. 2. cb. 6. tom. 2. liv. ii.cb.iz.

XXIV.

a°. La seconde condition essentiellement requise pour la vali

dité du Contratde constitution,renferme deuxchoses;la premiè

re , que le fort principal soit païé en argent, Sc non en denrées,

meubles &c marchandises ; &c la seconde , que les arrérages de

la rente soient païées en argent & deniers , 6c non en grains ou

bleds , pour éviter les fraudes- Le Prestre y cent. 4. ch. 11. Comm.

furVart. 04. de Paris.

XXV.

Quoique la numération actuelle des deniers doive être ré

gulièrement faite présence des Notaires , suivant le Sentiment

de Aíornac }sur la Loi 2 3. au Cod. de Usuris& de Henrys, tom. 1 .

icv. 4. cb. 6. quest. 72. cependant aujourd'hui on ne tient pas à

rigueur, &c il fufit de la reconnoiífance du débiteur, d'avoir

reçu la somme ôc en être content. .

X X V I.

De même, quoiqu'on ait toujours tenu qu'il n'est point permis

de constituer furJe champ le prix desétofes , des chevaux, & au

tres marchandises qu'on a vendues , parce qu'il y auroit double

profit, celui du débit & celui de la constitution ; cependant quand

on a donné un terme considérable pour Je paiement, on a jugé

que le prix pouvoit être licitement constitué en rente. Louet ,

Lett. 1. cb. 8. Du Moulin y des Usures , ». zz<. Le Prestre , 3.

rc»r. cb. 102. Mornac3 fur la Loi zS. au Cod.,de Usuris. Çba-

rondas , liv. 9. rep. 1 5. liv, 1 1 . rep. 25.

XX V II.

3°. Une troisième condition estentielle;aux rentes constituées,

est que l'intérêt n'excède point le tai)x_4e l'Qrdonnance ? qui

avoit cours lors de la constitution. Qu ^Moulin.i des Contrats g?

Usures } §. 5*3. suiv* . . !..
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XXVIII.

Autrefois dans cette Province , on pouvoit constituer des ren

tes au denier i o. Cela fut changé par un Edit > vérifié en la Cour,

le 2. Novembre 1602. Par cet Edit, il ne fut plus permis de faire

des constitutions de rentequ'au denier 14. En 1 668. on a chan

gé le prix de cette constitution , & on le réduisit au denier 1 8. ôc

aujourd'hui , par l'Edit du mois de Juin 1725. le taux &c le

prix de la constitution des rentes est réduit au denier 20.

XXIX.

Quoique l'on ne puisse constituer une rente à un moindre prix

que celui de l'Ordonnance , on peut néanmoins l'acheter à un

prix moindre que celui de fa constitution ; mais en ce cas , on

donne la faculté au débiteur de la rente de fe pouvoir libérer fur

le même prix que le cessionnaire de la rente en a paié. Comment,

de Basnage ,sur l'art. 570.de la Cout.

XXX.

40. La quatrième condition est , que le débiteur de la rente la

puisseracheter toutefois &quantes,en restituant le prix principal,

frais & loïaux coûts ; ainsi toutes les clauses &c stipulations qui

peuvent suspendre la faculté de la racheter, la limiter & la ren

dre plus difícile, font vicieuses &c nulles. Du Moulin, ibid.%. 1 01 '.

££"■141. Brodeau , autres Commentateurs , fur l'art. 94. de la>

Cout. de Paris ; & Loifel, tit. des Rentes, régi. 7. .

XXXI.

Le créancier ne peut demanderque cinqannées d'arrérages d'u

ne rente constituée,les années précédentes font couvertes, si L'on

ne faitaparoir de diligence ; & on ne peut renoncer à la pre script

tion des cinq années,ni par le Contrat ni par aucun acte fait dans

le même-tems. Ordonnance de Louis XII. de 1 5 1 o. art. 7 1 . Loisel,

tit. des Rentes, régi. 12. Le Prestre, cent. ì.cb.j. Comment, de

Bèrault O* de Basnage ,sur l'art. 5 20.de la CquU

xxxil

Mais quand il y a plusieurs années échues , le débiteur peut

bien, par un acte particulier, renoncer à la prefcription,tant pour

le passé que pour l'avenir : ce qui vaut contre celui qui le donne ;

mais non pas contre les créanciers du débiteur, lesquels íbnt tou

jours recevables à se servir de la prescription, à moins qu'il n'y

.ait des diligences qui en interrompent le cours. Basnag.ibid.

XXXIII.

Laíàisie par décret empêche la prescription des cinq années.
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des rentes constituées par argent, encore que ceux auxquels elles

sont dues n'aïent pas oposé en conséquence de lad. saisie. Art.

147. du Règlement de 1666.

XXXIV.

Cette prescription court contre les Mineurs, sauf leur recours

contre leurs Tuteurs. Chopin , du Domaine , liv. 3. tit. 2 3. ». 1 o.

Comment, fur l'art. 113. de Paris.

XXXV.

11 n'est point permis dans aucun cas , ni fous aucun prétexte que

ce puisse être, de reconstituer les arrérages des rentes hipotéquai-

res ni d'en tirer aucun intérêt;c'est un anatocifme défendu par les

Loix ; cependant il n'y a point de régie si générale qui n'ait ses

exceptions , qui font , qu'à l'égard des arrérages du douaire, des

arrérages de la rente foncière & seigneuriale , des fermages &c

des arrérages des rentes dotales ,*on les considère plutôt comme

fruits d'un partage , que comme l'intérêt d'un argent pris en ren

te ; il n'y a rien qui empêche qu'on n'en puisse faire une constitu

tion; on le peut même pour dépens- Comment, de Bafnage , sur

l'art. 530. de la Cjoul

XXXVI.

Quoiqu'on ne puisse pas constituer une rente à plus haut prix

que celui de l'Ordonnance , il y a pourtant cette exception à faire

pour les rentes dotales ; car quoiqu'il ne soit pas permis à un perc

qui donne à fa fille mille livres en Mariage , de les constituer fur

lui en 1 00 L de rente ; il peut néanmoins donner à fa fille 1 00 1.

de rente , &c en stipuler le rachat par mille livres.

X X X V IL

Ilenest de même à l'égard des Contrats, qui contiennent une

Piéfe ou vente d'héritage; car on peut bien céder un héritage

pour une rente , & stipuler qu'on la pourra racheter à un moin

dre ou plus haut prix que celui de l'Ordonnance.

XXXV 1 1 L

Les rentes constituées , sont réputées immeubles à tous éfets ,

pendant qu'elles subsistent , & jusqu'au rachat : on a même ju

gé que les promesses de passer Contrat de constitution , sont

immeubles , parce qu'on les a regardées comme équivalentes

à un Contrat passé devant Notaires. Journal des Audiences ,

tom. 2. liv. 4. ch. Sj.Loifel, tit. des Rentes , régi. 2. art. 50,7.

0* 513. de la CouL
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XXXIX.

Les deniers procédans du rachat des rentes constituées , sont

meubles : mais les deniers du rachat des rentes des mineurs, font>

pendant leur minorité , réputez immeubles , Sc de même nature

& qualité que les rentes mêmes. Cout. Paris, fur l'art. 94. celle

de Normandie , art, 5 12. & 5 1 3.

X L.

Pour régler le partage des rentes fur particuliers,on fuit à Paris

le domicile du créanciers en Normandie la nature des biens des

obligez. Cela fait qu'en Normandie une rente peut être de deux

ou trois natures difcrentes ; car le débiteur de la rente peut avoir

une partie de ses biens en Bourgagc, une partie en Caux, &c une

partie dans la Coutume générale; & fur cela on fe raporte à la dé

claration du débiteur, qui déclare la nature &c la qualité de son.

.bien , &c qui en est cru à fa parole. Comment, de Bafnage , fur

l'art. 512. de la Cout.

X L L.

A regard des rentes constituées fur leRoi Sc assignées suri'HÔ-

tel-de- Ville de Paris, ou fur quelque recette particulière, on fuit

la Coutume du lieu de leur aîfiete. Loifel, tit. des Rentes , régi.

3. Louet (y Brodeau , Lett. R. ch. 3 r. Le Prestre, cent. 1. ch. 79..

Journal des Audiences ,tom. t.ltv. i.cb. 55. Comment, de Baf

nage , fur l'art. 7 2Q.&fur l'art. 270.

X L I I.

L'usage de Normandie est encore diférent de celui de Paris, fur

l'éfet de l'hipotéque des constitutions de rente , encore qu'à Paris

Thipotéque ait lieu fur îes biens du débiteur, du jour que le

Contrat est passé devant Notaires, quoique non contrôlé ; parce

qu'en ce cas il a toute la forme requiíè au lieu où il est passé ; mais

en Normandie Thipotéque n'a lieu fur ies biens du débiteur , non

pas du jour qu'il est passé devant Notaires, mais du jour qu'il est

contrôlé. Art. 1 3 yduRéglem. de 1 666.

X L I I I.

Quoiqu?unedes conditions de la rente hipotéquaire, soit que le

fort principal fort aliéné à perpétuité , il y a cette exception à l'é

garddes Mineurs qui sont en tutelle, en ce que le Tuteur peut

bailler en constitution de rente ks deniers du Mineur, à la charge

de les rendre aud. Mineur , tant en principaltju'intérêts , après fa

majorité. Art. 41 . du Règlement des Tutelles. Et tant qu'on négli

ge de les rendre, ils portent intérêt, jusqu'à l'arnortissement j 6c
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l avis contraire est , qu'après la majorité, c'est un meuble exigible,

qui ne porte plus d'intérêt, s'il n'est de nouveau constitué.

X L I V.

On a jugé que les Trésors des Paroisses n'avoient pas cn ce cas

le même privilège que les mineurs ; -Sc quoique les Trésoriers ou

Marguilliers d'une Paroisse aient constitué en rente l'argent du

Trésor , Sc qu'il soit stipulé que le principal en pourroic être de

mandé toutefois & quantes que le Trésor en auroit besoin , ori

les déclara néanmoins non recevables à exiger le principal.

Comm. de Basnage }sur l'art. 5 12 de la Cout.

X L V.

Celuiqui a fait le rachat d'une Rente constituée àprix d'argenr.

Foncière ou Seigneuriale , ne peut être poursuivi par le créancier

de celui auquel elle étoit dûë, ni inquiété pour le Douaire de la

femme, ou tiers des enfans, s'il n'y a eu saisie ou défenses de

païer avant led. rachat. Art. y 6. du Réglemtnt de 1666.

X L V I.

En Normandie , on tient indistinctement , que , fans s'arrêter à

ces distinctions de garantie de fait&: de droit , tout vendeur est

tenu , parla feule nature de l'on Contrat , de garantir , de fournir

& de faire valoir la Rente , & de la païer par ses mains , lorsque

le débiteur est notoirement insolvable , 8c que ses biens ont été

discutez ; car garantir une rente , n'est autre chose que de la fai

re bonne , exigible &c perceptible. Comm. de Basnage , sur l'art,

40. de la Cout.

XLVII.

Mais les rentes dûës par le Roi , ne font point garanties par

les vendeurs; car nul n'est tenu des faits du Prince. Comm. de

' Basnage , ibid.& de Bérault , sur l'art 52 4.

X L V I I I.

L'ofre íêule des deniers , pour faire le rachat d'une rente cons

tituée , n'arrête pas le cours des arrérages, la consignation est ab

solument nécessaire en ce cas, par la raison que le débiteur n'étant

pas dessaisi de ses deniers par l'ofre simple , ck en étant toujours

censé le maître ; si le denier alloit périr> il périroit pour lui. Comm,

deBasn.sur l'art. 487. de la Cout. Le Prejlre ycent.^.cb. 15. Fer

rière y sur la Jurisprudence du Digeste , tom. 1 . liv. 2, tit- 1 . de Usu-

ris. Perefiussur le Cod.tom. i.liv.^.tit. i2.deUsuris.Menocb,de

Arbitrariis Judicits , liv. 2. cent. 3. Casus 232. Faber, de errore

J'ragmaticorum ,part. 1. Decad. 22. error. 3. Frain, Arút 66,

L 3
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X L I X.

Dans le doute , si une rente fera présumée foncière ou hipoté-

quaire, on la répute tenir nature de rente hipotéquaire , plûtôt

que de rente foncière ; parce qu'on panche toujours du côté de la

libération. Comm. de Hérault ,sur l'art. 5 2 5.& de Ferrière , sur

l'art. uy.de Paris. Du Moulin , en ses Conseils 10. tom. 2.

pag. 834. Notesfur Terrien ypag. 165.

. L«

Voilà les principales régies des constitutions de rentes en Nor

mandie; il y a pourtant des cas où l'on peut tirer l'intérêt de son

argent , sans constitution ni stipulation.

L I»

L'intérêt du prix d'un immeuble vendu , est dû , & court de

plein droit du jour que l'aquéreur est entré en possession de la

chose, par compensation 8c au lieu des fruits qu'il perçoit, ce qu'il

faut entendre fous cette limitation, si par le Contrat il n'est au

trement convenu & stipulé. Louet &£rodeau> Lett, l.ch. 10.

Le Prejìre, cent. z.cb. 73. cent. 4. cb. 14.

L I I.

II en est de même des deniers promis en Mariage y par pere ,

mere , frères , soit qu'ils soient destinez pour être la dot de la fem

me ou pour le don mobil du mari, quand il y a un terme préfix

pour le paiement , ou que la promesse est faite par le frère qui doit

le partage à sa sœur. ihid.& Çomm. 'de Basnage , sur l'art. 3 6 8.

de la Coutume.

fui n.

Les deniers dûs à des mineurs, n'emportent pas seulement inté

rêts pendant la tuellc , avec la réduplication d'intérêt de cinq en

cinq ans , ce qu'qn apèlle intérêts pupillaires ; mais après le com

pte examiné , le reliqua produit intérêt au denier 20. fans Con

trat , stipulation ni paction. Art. 47. du Règlement, de 1 673.

L I V.

Ce qui se pratique pour le reliqua du compte des Mineurs , se

juge aussi pour celui qui est dû par les Marguilliers & Trésoriers

des Eglises.

;LV.

Hors ces cas , il n'est pointpermis en Normandie d'exiger d'in

térêt des sommes mobiliaires , fans aliénation du fort principal;

& on ne trouve point qu'on y ait pratiqué , jusqu'à présent , l'usa-

ge de Paris ,.autorisé par Yan. 60. de l'Ordonnance d'Orléans , qui
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donne les intérêts ex mora , après une sommation au débiteur ,

& une Ordonnance de Justice. Ordonn. d'Orléans , art. 60. Jour

naldes Audiences , tom. 4. linj. 7. cb. 1 5. Nota. Que cette Ordon

nance a été rcgistrée &c publiée au Parlement de Rouen, le 20.

Mars 1 5 6 1 . fans modifications fur cet article.

LVI.

Pour faire produire dans ce cas des intérêts à des deniers por

tez par promeíle ou obligation, il faut que trois choses concou

rent : La première , que le débiteur soit en demeure , &c que le

terme du paiement soit expiré : La seconde , que le créancier ait

fait une demande judiciaire des intérêts : Et la troisième , que l'o-

fìce du Juge soit intervenu , &: qu'il y ait une Sentence de con

damnation aux intérêts. Ibid.

SECTION IL'

De U diference des Rentes Hipotéquaires 0* Foncières.

T • Ls Rentes Hipotéquaires & Foncières diférent en plusieurs

1 j cas.

I.

1 °. Les Rentes Hipotéquaires ne font point clamables.

Rentes constituées à prix d'argent ne font point clamables*

Art. 115. du Règlement de 1666.

II.

Les Rentes Foncières , au contraire , font clamables.

Si la Rente Foncière est vendue , &c non retirée par le Ligna-

ger ou le Seigneur , le Propriétaire du fond peut retirer lad. Ren

te. Article 501. de la Coutume,

III.

La Rente Foncière , vendue à celui qui en est redevable, ne

peut être clamée à droit lignage r ni féodal. Art. 28. du Règle

ment de 1666.

I V.

20. On peut demander 29. années d'arrérages de la Rente Fon

cière ; &c de la Rente Hipotéquaire, on n'en peut demander que

cinq années d'arrérages. Ordonn. de Louis XII. de 1 5 1 o. art. 7 1 .

V.

3°.Pour le paiement des arrérages de laRenteFonciére,on peut
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saisir Sc arrêter sur lc fond ; c'est un droit réel , quodfundumfequi-

tur adiersus quemlibet poffefforem , resenimcumsuo onere transit.

V L

Pour être païé, au contraire, des arrérages de la Rente Hipo-

téque , on ne peut troubler l'aquércur des biens que par la saisie

en décret , Sc par la voie Hipotéquaire.

VIL

La saisie des Rentes Foncières , Sc les criées d'icelle, s'en doi

vent faire en la même forme qu'elles se feroientdes héritages su

jets auxd. Rentes. Art. 349. de la Cota, de Paris, conforme à ïOr

donnance de Henri II. de lannée 1 5 5 L.

V I I L

Au contraire j pour les Rentes constituées fur particuliers, la

saisie doit être faite ès mains du débiteur, avec défense de rache

ter ni vuider ses mains > du principal Sc arrérages d'icelles , au

préjudice du saisissant.

I X.

La saisie, Sc les criées des Rentes constituées à prix d argent ,

doivent être faites en la Paroisse en laquelle l'obligé est domicilié.

Art. 1 39. dn Règlement de i 666.

X.

'A l'égard des Rentes constituées fur l' Hôtel- de-Ville de Paris,

la saisie s'en doit faire ès mains du Receveur-Païeur d'icelles , Sc

par lad. saisie cotter , par le menu , les Rentes& la date de la cons

titution , Sc les criées Sc proclamations faites devant la porte Sc

principale entrée de l'Eelise de S. Jean en Grève , Sc mettre Afi-

ches St Placards contrela porte de lad. Eglise , Sc Hôtel-de-Vil-

le , Sc le tout signifier au saisi. Art. 347.0e la Coutume deP.ans.

X I.

11 est à propos d'observer que l'usagedes Décrets volontaires.,

pour purger les Hipotéques fur lesd. Rentes,estabrogé,parce que

parTEdit du mois -de Mars 1 673. les Rentes de l'Hòtel-de- Ville

ont été faites de même nature que les Offices , dont les Hipoté

ques sc purgent par le Sceau. Car par cet Edit, on remarque que

les Aquéreurs Sc nouveaux Propriétaires desd. Rentes, par suc-

_ cession ou autrement , sont tenus de prendre des Lettres de Véri

fication en la Grande Chancellerie , avant que de se pouvoir faire

immatriculer , ou toucher aucune chose desd. Rentes , lesquelles

Lettres leur sont expédiées Sc délivrées, pourvû qu'il ne se trou

ve aucune oposition formée par les.créanciers de leurs auteurs,

^çntfe
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entre les mains des Greffiers- Conservateurs des Hipotéques , créez

par le même Edit , pour recevoir lesd. opositions j 8c doivent lesd.

opoíìtions être renouvellées tous les ans, parce qu'elles n'ont leur

éfet que pour un an.

X ï I. v

4°. Le Décret ne peut être passé au préjudice des Rentes Sei

gneuriales , ou Foncières 8c anciennes , pour faire perdre les Ren

tes à ceux à qui elles font dûës , encore qu'ils ne soient opofans

aud. Décret ; mais perdent seulement les arrérages échus , jusqu'au

jour qu'ils les auront demandez. Art. 57$. de laCout.

X 1 I f.

Au contraire, le créancier de la Rente constituée doits'oposer,

pour le principal 6c arrérages de fa rente qui lui est dûë , autre

ment il perd fa rente ,* parce que le Décret purge toutes fortes

d'Hipotéques , au préjudice de toutes personnes, même des Mi

neurs , des Abfens , des Interdits , 8c de l'JEglise.

X 1 V.

Si la Rente est créée pour fond , ou par amendement de lotie ,

ou de la dot , la condition du rachat se peut prescrire par 40. ans.

Art. 5 24. O* 525.de la Coût.

X V.

Au contraire , la faculté de racheter les Rentes constituées à

prix d'argent , ne fe peut prescrire par quelques laps de te ms que

/Ce soit 5 ôc font , au contraire , telles Rentes rachetables à toujours ,

.encore qu'il y ait cent ans ,• 8c plus. Jirt. 530.de laCout.

XVI.

5°. Enfin une autre diférence de la-Rente foncière 8c de la R en-

*e constituée , est , qu'il est dû le treizième de la vente de la Rente

ïonciére , 8c qu'il, n'en est point dû du transport ou du rachat d'u

ne Rente hipotéque. 11 est vrai néanmoins que par ï'Art. zj.dtt

Reglem.de 1666. il est porté, qu'il n'est dû aucun treizième du ra

chat d'une Rente foncière, quand il eít fait après l'an 8c jour de la

"fiéfe ,• sinon , en cas de fraude ou de convention , dans Tan 8c jour

d'en faire 4e rachat. Mais par la .Déclaration du Roi , du mois de

Janvier 1 698. 6c parcelles des 10 Janvier& 26. Mai 1 725.8c 23.

Juin 1 73 1 . il a été dérogé à l'<trr. 27. du liegl. car élíés déclarent

les Baux à Fiéfe,ou à Rente d'héritage, dont le rachat-aura été

fait avant les 30. ans du jour 6c date des Contrats , sujets à treiziè

me, ùans U iiccueildes tdits <sr Déclarations }.tom...2. &futv.

M



o© Principes Généraux du Droit Civil

$ JE C T, I O N. I M.

Des Rentes <viagêres @s à fonds perdu*

L

IL y a encore une autre espéce de rentes , qu'on apelle viagères

ou à fonds perdu.

II

Par l'Edit du mois d'Août 1 6)6 1. registre à Paris le 2. Septembre

suivant, le Roi défend à toutes les Communautez, tant Régulières

que Séculières, de recevoir des deniers pour en faire larente à

fonds perdu , à l'exception de l'Hôtel- Dieu de Paris , de THôpital-

Général des Incurables, du grand Bureau des Pauvres, &c de la

Charité , par Lettres Patentes qu'elle a obtenues depuis la Décla

ration , à peine de nullité des Contrats , de confiscation des choses

données &c de 3000 liv. d'amende contre les Communautez ; ce

qui s'observe pareillement dans la Province de Normandie , quoi

qu'il ne paroîtpas que cetEdit y ait été enregistré. '

X X J»

Dans cette Déclaration, il n'est point parlé des Particuliers ;

c'est pourquoi on a jugé au Parlement de Paris , qu'une Rente à

fonds perdu> entre Particuliers , étok permise , même au denier 1 o»

Journal du Palais 3 tom. z.pag. 687. n.

IV,

II y a un Edit du mois de Janvier 1 690. registré le 6. Février

ensuivant , portant Règlement pour les sommes qui peuvent être

données à fonds perdu à l'Hôtel-Dieu , l'Hôpital- Général , &

l'Hòpital des Incurables de la ville de Paris,

y.

Les Rentes viagères, ou à fonds perdu , fontréputées meubles;

&c il a été jugé qu'on ne pouvoit les saisir réellement , ni les faire

vendre par décret. Journal du Palais }tom. z.pag. 563.

y 1.

C'est la même régie pour le partage& échange par Succession,

quand la Rente a été mise fur la tête d'un des cohéritiers ; on fuit > ,

en cas de Succession , la personne du défunt , 8c se régie par son

domicile.
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v r r.

Arrêt en l'Audicnce de la Grande Chambre, le Mars iyi6.

au profit du Seur de la Bucaille', contre la Dame du Bourgteroul-

de , par lequel ilt a été jugé qtíeí les- Rentes1 viagères- dévoient être

réputées en partages comme meufeies , fudvarrf le domicile'de las

feue Dame de la Bueaffie mere , qui- en étoit créancière-, fous le'

nom de fa petite-fille.

Vtll:

Bafnage , dáns-son CoMritenkfur l'4rt;$$i . raporreèn-Arrêt dit

1. Juillet 1 670. qui juge que le donátairìe d'une somrrìed'afgcnr,

à la charge durant la vie du donateur seulement , d*un ihWrêt plus"

grand que celui qui est permis- > n'en pouvoit demander la ré

duction.

I X.

Arrêt de ce Parlement du 30. Juillet- i^ iò; par Iéquel la nom

mée Garnier de Vernon a été maintenue fa vie durante , en la

jouissance de 1800 liv.de Rente viagère, constituée par défunt

Cahagne son mari , fur l' Hôtel-Dieu de Rouen , suivant son Con

trat , portant la jouissance , la vie durante du mari &c de la femme.

S E ÇTIOM IV.

Des Transports ffi Cessions de Rentes.

■T. '. .

LE transport ne saisit le ceffibnnáire que du jour de la signi

fication qu'il en a faite au débiteur. Et jusqu'audittems, si

le débiteur paie au cédant la somme transportée , il estquite , & le

ceíîionnaire ne peut rinquíéter',nî'impugnerleá paiements, sauf

. son recours contre le cédant. Ars. 1 08. de h Coût, de Paris y Arrê

tez de Lamoignon , desTranfporfs:

II.

La régie ci-dessus a lieu dans les transports& cessions des Ren

tes constituées; ainsi les arrérages desd. Rentes échus avant la signi

fication du transport, peuvent être valablement paiees par le dé

biteur au cédant , au préjudice du cessionnaire , &c sont sujettes à

saisies &c arrêts de la part d'un tiers créancier , parce que le cé

dant n'est point censé dessaisi de la propriété qu'après la significa

tion du transport. Ibidem.

M 2
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I I I.

A l'égard du capital des Rentes constituées , le transport qui en

est fait est sujet aux régies de l'aliénation des immeubles , &c le

ceíïionnaire , après la signification du transport , &c tant que la

Rente subsiste &c n'est point amortie , est sujet à I'action hipoté-

quaire des créanciers antérieurs du ceísionnaire. Ibid,

I V.

Tous transports faits en fraude des créanciers du cédant, font

nuls i & les transports faits dix jours au moins avant la faillite des

cédans , sont réputez frauduleux &c nuls. Code Marchandde 1 6j 3.

des Faillites , art. 4. Déclaration du Roi , du 8. Novembre 1 702.

V.

Le ceísionnaire des droits litigieux peut être contraint de les ré

trocéder aux parties interressées , &c de les subroger cn íès droits y

en lui remboursant le prix du transport , frais &c loïaux coûts. Mais

il en feroit autrement,si les droits cédez étoient certains &c non liti

gieux , quoique non liquidez. L.ab AnastafioO*pev di-versas , au

code mandatiy Brodeau 0* Louet , Lett.C.O* Lett.L.fom* 1 3. Le

Prestre } cent. 1 . c£. 93. Expilly.part. 2. ch. 1 94.

VI.

II en est de même d'un coKéritier qui prend cession cTundroft

litigieux sur la Succession commune ; il peut être contraint de la

raporter à la masse de la Succession , en lui remboursant le prix du

transport, frais & loïaux coûts. Louet O*Brodeau , Lett.Ç.som.

5. Le Prestre 3 cent. i.cb. 96.

VII.

II est défendu aux Juges , Avocats , Procureurs &c Solliciteur»

de Procès, de prendre cession de droits litigieux , directement ou

indirectement, soit enLeurs noms, ou fous le nom de personnes in

terposées , à peine de déchéance & de privation de tout droit. Or

donnance de 1 346. & d'Orléans , art, 54. de 1 629. art. 92. Louet

O* Brodeau, Lett. L. fom.z. Lett..$.fom.+. Le Prestreyçent. 1 . cb.<) 3 .

Augeard , tom. i.cb.2 6. Déclaration du Roi du 27. Mai 1705. qui

défendauxParties de prendre des cessions de droits fur leurs Juges,

depuis le Procès porté devant eux , aux fins fur ec fondement de

les récuser.
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SECTION V.

De la garantie des Rentes.

i.

TOut vendeur est tenu de garantir la chose par lui vendue,

d'en assurer la propriété à l'aquéreur , & faire cesser les trou

bles qui pourroient lui être faits. L~ 6. au Cod. de eviftiombus, kg.

i.& 10.ff.de evi&.

IL

On n'est point garant des cas fortuits survenus depuis le Con

trat de vente , accompli & exécuté , /- 1 1. ff.de evtïïion. non plus

que des évictions , qui procèdent de l'autorité de la loi, comme

du retrait lignager ou féodal , s'il n'y a promesse de faire cesser les

clameurs, ce qui se résout en intérêt; ni encore moins du fait du

Prince. Leg. Luctus Titius 11. de enji&wn. Basnage , sur Van. 40.

de la Cout.

III.

Exemple , par raport aux Ofices ; la garantie stipulée par l'aqué

reur, ou la garantie de droit entre cohéritiers, n'exige que trois

choses. 10. Que l'Ofice subsiste. 20. Qu'il apartienne au vendeur.

3°. Qu'il ne soit sujet à aucune hipotéque ; car si dans la fuite il est

suprimé ou chargé de taxes,l'aquéreurde l'Ofice n'a pour raison de

ce aucun recours de garantie contre le vendeur,ni contre ses cohé

ritiers. Loiseau , des Oficesìlirv.\. cb. 2. ». 2 3. CÍT* 3 ^.Bardet, tom. r.

li-v. i.cb. 98. Le Brun } des Successions , lin, 4. cb. ó.secl. 3. «.43

IV.

Les lots & partages faits entre cohéritiers font de droit garants

les uns des autres. Loues& Brodeau, Lettre H.som. 2. Le Brun ,

des Successions, liv. 4. cb. 1. ». 74.

V.

A l'égard du transport , ou de la cession des Rentes constituées,

il peut y avoir deux sortes de garanties; l'une de droit, 8c l'autre

de fait. Loiseau , de lagarantie des Rentes , cb. 1 . & 2.

VL

La garantie de droit a lieu làns stipulation; elle supose trois cho

ies. i°. Que la rente transportée existe. 2°. Qu'elle apartienne au

cédant. 30. Qu'elle ne soit point engagée ni hipotéquée. Loiseau..

ihid. cb. 3. n. 2. Le Preslre , cent. 2. cb. 28.

M 3



04 Principes Généraux du Droit Civil

V I L

Celui qui a cédé une Rente sans garantie, fors de ses faits 8c

promesses j demeure toujours garant que la Rente luiétoit due.

Le Prestre 3tbid. Journal des Audiences , tom. 3. Irv. 1 . cb. 9.

V I II.

La garantie de fait , debitorem éffefolvendo , ne se suplée point ,

si elle n'est stipulée. Loifeau , ibidem, cb. 3. ». o.

I X.

La simple clause de garantir la Rente cédée , charge le cédant

de la solvabilité*du débiteur au tems du transport. Loiseau , de la

garantie des Rentes , cb. x.ÚZcb. 3. v. 1 3. cb.^. n. 1 o. Arrêtez de

Lofnoignon } des Transports , art. 10.

X.

La stipulation de garantie , avec la clause de fournir Sc faire va

loir la partie de Rente , charge le cédant de Insolvabilité du débi

teur. Loifeau, ibidem, cb. 4. Arrêtez de Lamoignon t des Tranfp.

art. 1 1. Journal du Palais 3 tom. 2. pag. 78.

X L

Nonobstant que la cession d'une Rente constituée ait été faite ,

avec la clause de fournir &c faire valoir , néanmoins le ceísionnaire

de la Rente , pour conserver ía garantie sur son cédant , est tenu ,

lorsque les biens hipotéquez à la dot font saisis réellement , de lui

dénoncer la saisie , à ce qu'il ait à s'y oposer ôc à enchérir les héri

tages décrétez à tel &c íi haut prix, que la Rente soit colloquée

utilement : 8c en cas que le eessionnaire de la Rente néglige de fai

re cette diligence, le cédant elt déchargé de la garantie , suivant

rArrêt du Parlement, du 1 ^.Août 1684. Bafnage , fur l''art. 40. de

la Cout. LouetO* Brodeau3Lett. F. fom. 25. Le Prejìre , cent. 1.

cb. j6. cent. z.ch. 28.

XII.

Si le cessionnaire a volontairement déchargé un des obligez à la

Rente, dès ce moment il perd tout recours de garantie contre le

cédant. Loifeau , de lagarantie des Rentes, cb. 1 1. ». 2.

XIII.

Ce que le pere promet par le Contrat de Mariage,&c ce qu'il paie

comptant, ou à terme à fa fille, n'est point sujet à garantie , parce

qu'il peut marier sa fille pour rien , pour un bouquet de roses , &

que ce qu'il donne , ou promet , n'est qu'une pure libéralité de fa

part ; mais le seul cas où le pere peut être poursuivi pour la garantie

de la dot promise à sa fille, est quand le mari qui la reçue devient
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insolvable; c'est lorsqu'il s'est constitué en Rente. Basnage , sur

l'art. 250.de la Cout.

.. XIV.

11 n'en est pas de même à l'égard de la dot que les frères promet

tent à leur sœur; parce que ce n'est pas une pure libéralité de leur

part , mais le paiement d'une dette légitime : c'est pourquoi ils font

toujours garants de la mauvaise collocatìon qu'ils en font entre les

mains du mari , qui devient dans la fuite insolvable. Basnage , sur

l'art. 2 51. de la Cout.

X V.

Cette garantie ne fe termine pas seulement à ce qu'eux-mêmes

ont promis & paie ; car fi le pere , lors de son décéds 3 n'a pas paie

,cc qu'il a promis à fa fille, quoique dans ce cas le pere eut pû païer

fans être recherché; les frères n'ont pas ce même avantage, ils

font tenus d'assurer les promesses du pere , quand il ne les a pas

aquitées. Basnage. Ibtd.

X V I.

Celui pour lequel on s'est chargé de garantie, ne peut être con

damné aux dépens des procédures faites depuis qu'il a été envoïé

hors de Procès, s'il n'y a eu protestation de le faire répondre desd.

dépens lorsqu'il a été distrait du Prpcès. Art. 15. du Règlement

de 1666.

XVII.

Pour échanges ou hardes de chevaux , il n'y a point de garan

tie , s'il n'y a convention au contraire, 6c promesse faite lors de

la vente, de garantir le cheval exempt de tout vice. Basnage ,

sur l'art. 40. de la Cout.

XVIII.

Le Propriétaire de la Sergenterie est garant des cautions reçues

par ceux qu'il a commis pour l'exercer , encore que par le bail,,

commission ou acte de réception , il soit porté qu'ils ne pourront

recevoir aucune caution, dont il fera néanmoins quitte en' aban

donnant la Sergenterie. Art. 16. du Règlement de 1666.

XIX.

II n'y a point de garantie pour la vente de la graine de lin ,

quand bien même le vendeur s'y feroit obligé. Bajnage , sur l'art,

40. <}e la Cout,
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C H A P I T R E V.

DES BIENS, PAR RAPORT A LEUR MOUVANCE.

Des Fiefs et des Droits Féodaux.

S E C T I O N I.

I.

P A r la Coutume générale de Normandie , tout héritage est

Noble, ou Roturier, ou tenu en Franc -aleu. Art. yy. de

la Cout.

Ih

L'héritage Noble se reconnoît à deux marques; la première»

quand à cause d'icelui le Vassal tombe en la Garde Roïalc ou Sei

gneuriale ; la seconde , quand il doit la foi &c hommage. Art. i oo.

de la Cout.

I I I.

L'héritage Roturier est celui à cause duquel le Vassal est ordi

nairement obligé à quelques faisances ou redevances; mais ne

tombe point en la garde du beigneur , &c n'est tenu de faire foi

&c hommage, encore qu'il le déclare par son aveu. Art. 101.

IV.

L'héritage tenu <en Franc-aleu , est celui qui ne reconnoît aucun

Supérieur en féodalité , &c n'est sujet à aucuns droits Seigneuriaux ;

mais n'est exempt de la Jurisdiction du Roi , ou du Haut- Justi

cier ; &c la confiscation en apartient au Roi , à l'exclusìon des au

tres Seigneurs, Art. 102. de la Cout.

V.

On distingue de deux fortes de Franc- aleu ; l'un Noble , 8c l'au

tre Roturier.

V I.

Le Franc-aleu Noble, est celui qui a Fief& Justice.

V I 1.

Le Franc-aleu Roturier , est celui qui n'a ni Fief ni Justice.

V l 1 1.

Quoique dans la maxime générale il n'y ait point de terre fans

Seigneur; néanmoins nous tenons en Normandie que la prtíuin-

puoa
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ption est pour la franchise des fonds, jusqu'à ce que celui qui s'en

prétend Seigneur ait établi son droit.

r x.

Une autre maxime est , que tout héritage est présumé Roturier,

s'il n'apert du contraire qu'il soit un Fief.

X.

Le Fiefdoit être prouvé , par des actes de foi 8c hommage , par

des aveux ou dénombremens, par des partages ou des jugemens

contradictoires ;Sc un seul aveu ne sufiroitpasen ce cas: car com

me dit Dumoulin, nequefeuda, neque alia jura conslituuntur per

simpheem recognitionem ; &c il ne peut être prouvé par témoins;

parce que suivantX'art. 52j.de la Cout. nul n'est tenu d'atendre la

preuve de son héritage par témoins.

SECTION II.

'. ' î *

De U division des Fiefs.
* . ■ J : -

• ... ...

LEs Fiefs, ou terres Nobles , se divisent en Fiefs de dignité &

en Fiefs simples , fans aucun titre de dignité.

Les Fiefs de dignité, ce tfbnt ceux qui ont quelque dignité an

nexée, comme les Duchez,les Marquisats, les Comtez,les JBaronies.

.-■ II Xi

Les Fiefs simples , font ceux qui n'ont aucun titre de dignité ; &

du nombre de ceux-là, est le Fiefde Haubert, qui se peut diviser

entre filles , jusqu'à huit parties , & non plus.

: I y.

Les Fiefs se divisent aussi en Fiefs dominans& en Fiefs servans.

V.

Le Fief dominant, est celui de qui un autre relevé.

VI.

Le Fief servant , est celui qui relevé d'un autre Fief.

y 1 1.

Le même Fief peut être dominant & servant, sous.diférens re

gards ; il est servant à l'égard de celui dont il relevé ,.dominant à

l'égard de ceux qui relèvent de lui.
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\

VI U

11 y a encore un autre Fief en Normandie , qu'on apelle Fief

d'honneur &c en l'air , qui n'a ni fond ni glèbe, tels que font les

Sergenteries Nobles » suivant Yart. 5 80. de la Cout.

SECTION II L

I t

Des Arriéres - Fiefs.

T.

LArriére-Fiefest celui qui dépend d'un autre Fief, lequel peut

encore en avoir un autre , qui est au-dessous de lui.

I L

II est apcllé Arriére-Fief, à l'égard du Seigneur suzerain , du

quel il ne relevé pas immédiatement; mais en Arriére-Fief; ainfíle

Vassal tient son Fief en plein Fiefdu Seigneur féodal dont il re

levé ; & il le tient en Arriére-Fief du Seigneur suzerain , qui est le

Seigneur du Seigneur féodal : Sc on apelle Vassal , celui qui rele

vé du Fief immédiatement, Sc Arriére-Vassal , celui qui en rele

vé médiatemenr.

SECTION I W

' Des Vavassories;

J.

ILy a en Normandie, suivant Terrien &Ie Glossaire du Droit

François, deux sortes de Vavassories ; l'une Noble, Sc l'autre

Vilaine ou Roturière.

II.

Les Vavassories Nobles sont de petits Fiefs, qui relèvent d'un

autre Fief, Sc qui ont des droits féodaux Sc tenures par foi Sc

hommage , à cause desquels le Vassal tombe en garde.

III.

Les Vavassoires , non Nobles ou Roturières, sont apellées aî

nesses , ou teneraens d'héritages , lesquelles ont été depuis divisées-

en plusieurs portions , par succession ou ventes , qui ont fait de*

íòutenans ou puînez..
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SECTION V.

Du Ban & Arncreban.

L

LE Ban , Sc Arriéreban , est une convocation que le Roi fait

de toute la Noblesse de son Roïaume pour aller à la Guerre.

I L

Le Ban est proprement la convocation des Vassaux qui relèvent

immédiatement du Roi.

III.

L*Arriéreban est la convocation des Arriéres- Vassaux j c'est-

à-dire , des Vassaux de ses Vassaux.

I V.

Le Roi ne convoque l'Arriéreban que dans la nécessité de l'Etat.

V.

Quand le Ban &c Arriéreban font convoquez, tous les Nobles

du Roïaume font obligez de servir le Roi en présence ; & en cas de

légitime cmpêchemenylspeuvent mettre un homme en leur place.

A 1 égard des Roturiers tenans Fiefs , ils font obligez de con

tribuer au Ban 8>c Arriéreban, «par une taxe qu'on leur fait païer,

suivant la valeur &c revenus de leurs Fiefs; ainsi qu'aux Douairiè

res , à cause des Fiefs dont elles jouissent à titre de douaire.

V I I.

11 y a plusieurs Villes où les Bourgeois font exempts du Ban

; &c Arriéreban.

VIII.

Si les Nobles ne veulent point aller au Ban &c Arriéreban, &

si les Roturiers refusent d'y contribuer , on saisit leurs Fiefs.

SECTION VI.

De ceux qui peu-vent posséder des Fiefs ,

 Z

Outes fortes de personnes peuvent posséder des Fiefs Nobles

Roturiers , hommes , femmes , Ecclésiastiques ou Laïques, '

N.a
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I L

Autrefois il n'y avoit que les personnes Nobles qui pouvoient

posséder des Fiefs; mais la nécessité de l'Etat a obligé nos Rois de

permettre aux Roturiers d'enaquérir, en païant par eux une cer

taine somme , qu'on apelle droit deFrancs-Fiefs. Ce droit est une

taxe que le Roi fait païcr de 20. en 20. ans aux Roturiers qui

possèdent des Fiefs, &c qui confiste en une année de revenadu Fief;

ce droit est imprescriptible , Sc on doit, err cas de fur- taxe, se pour

voir par-devant l'Intendant de la Généralité.

1 1 I.

Les gens de Main-morte ne peuvent non plus aquérir des Fiefs,

qu'en païant au Roi le droit d'amortissement , 8c aux Seigneurs le

droit d'indemnité, réglé pourles Fiefs au tiers denier, &c au quart

denier pour les Rotures. Art. 140. de h Coût. O* 2 i . du Règlement

de 1666.

IV.

C'est encore un autre prirrcipe,fondé fur ì'art.i 5 8. de l'Ordonrran-

ce de Blois , que les Fiefs , de quelque qualité &c dignité qu'ils puis

sent être , n'annoblissent point les Roturiers , quoiqu'ils aient droic

de Justice ôede Jurifdiction sur leurs Vassaux &c tenanciers; par

ce qu'il n'y a que le Roi qui annoblisse , ou par Lettres d'Anno-

blislement , qui se vérifient au Parlement , Chambre des Comptes

& Cour des Aides , ou en possédant des Charges qui annoblissenr.

Les Charges qui annoblifïent , sont celles de Chancelier, Garde

des Sceaux, de Conseiller d'Etat , de Secrétaire d'Etat, dfc Con

seillers dans les Cours Souveraines, de Secrétaires du Roi, de Tré

soriers de France. Ces Charges de Conseillers dans les Cours Sou

veraines^ de Trésoriers de France, annoblíssent ceux qui lès pos

sèdent; mais non leur postérité, sinon en justifiant deux degrez;

savoir , de l'aïeul &c du pere. Bajhage , fur fart. 142. de U Cout.

CHAPITRE VI.

DELAMOUVANCEET TE MURE.

I.

EN Normandie il y a quatre diférentes sortes de Tenures;

par Hommage, par Parage, par Aumône * 3c par Bourgage.

Art. 103.
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II.

De ces quatre sortes de tenures > il y én a trois de communes

aux Fiefs 6c à la Roture ; mais la quatrième , qui est la Tenure

par parage , n'est que pour les Fiefs nobles ; car aucun héritage

Roturier ne peut être tenu par parage.

SECTION I.

De la Tenure par Hommage.- \

I.

LA tenure par hommage , est une reconnoissance que le Vassal

est tenu de faire en personne à son Seigneur, dans son Manoir

Seigneurial , enmettant ses mains dans celles de son Seigneur , 6c

lui disant ces paroles : Je deviens vôtre homme a vous porterfoi C?*

hommage contre tous , saufla f'éauté auRjoi. Art. 107.

I I.

11 y a deux sortes de foi 6c hommage ; Tune lige , due au Roi

seul , à cause de sa Souveraineté i&c l'autre , dûëau Seigneur , qui

tient de lui, médiatement ou immédiatement , avec la réserva

tion de la féauté au Roi. Art. 1 04.

I I L

La foi 6c hommage n'est due que par la mort ou mutation du

Vassal, & non par la mort ou mutation du Seigneur. Art. 106.

I V.

Le Vassal ne doit la foi&c hommage qu'une seule fois pendant

fa vie à son Seigneur ; mais le Roi peut faire prêter le serment de fi

délité à son Sujet, toutes les fois qu'il lui plaît ou qu'il le requiert.

V.

Cependant-fi le Vaílàl avoit fait la foi Sc hommage, au posses

seur du Fief, 6c que le possesseur fût depuis évincé du Fief par le

véritable Propriétaire , alors le Vassal feroit tenu de prêter de nou-

-veau la foi 6c hommage au Seigneur qui l'auroit évincé.

VI.

La mutation arrive quand le Fiefchangede main , 6c qu'il pas

se d'une personne à une autre : comme il arrive ; i°. Quand le

Fief est échu par Succession en ligne directe , ou collatérale; 2-°.

Quand le Fiefa été donné ou légué ; 3 °. Quand le Fief a été ven

du , échangé , ou retiré; 4?. Quand il a été baillé en paiement ; 50.
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Quand le Fief a été ajugé par Décret, par Licitation , ou par Sen

tence ; 6°. Quand l'homme vivant , mourant &c confiscant , don

né par gens de Main-morte , est décédé ; y°. Quand le Titulaire du

Bénéfice est décédé , qu'il a résigné ou permuté , son Successeur y

est tenu j 8°. Quand le Vassal est mort civilement , par sa Profel-

fion dans un Monastère , ou qu'il a été condamné au banissemenc

perpétuel hors du Roïaume , ou aux galères perpétuelles.

VII.

Le Vassal quia plusieurs Fiefs relevans d'un même Seigneur >

n'est obligé de faire foi &c hommage qu'une seule fois pour tous,

en déclarant dans l'acte les Fiefs pour lesquels il relevé j mais si

ces Fiefs relèvent de diférens Seigneurs , il faut faire autant de foi

&: d'hommage qu'il y a de Seigneurs.

VIII.

G'est au Propriétaire 7 & non à l'u su fruitier, douairiers &c au

tres détenteurs du Fiefservant, à faire la foi ôc hommage; & à fau

te par le Propriétaire de la faire , ôcque le Fieffût saisi féodalement»

l'usufruitier peut la faire pour avoir main levée de la saisie ôc em

pêcher la perte des fruits ; mais avant qu'il se puisse présenter pour

la foi &c hommage , il doit faire préalablement une sommation au

Propriétaire du Fief.

II

Quand le Fief apartient à plusieurs Copropriétaires , chacun

des Copropriétaires est obligé de faire foi &c hommage pour la

part &c portion , encore qu'ils possèdent le Fiefpar indivis ; cepen

dant en ligne directe , le fils aîné majeur peut faire la foiôc hom

mage pour ses frères puînez mineurs.

X.

Quand un Fiefest échu au Roi par deshérance , confiscation,,

droit de bâtardise , ou d'aubaine , il ne seroit pas convenable à la

Majesté Roïale de faire la foi &c hommage au Seigneur duquel le

Fiefrelevé; c'est pourquoi, dans ce cas, le Roi vuide ses mains dans

l'an du jour de la deshérance, dudroit de bâtardise ou d'aubaine &c

la confiscation aïant été ajugé, on paie une indemnité au Seigneur.

X I.

La foi & hommage , pour des Fiefs apartenans à des Comrau-

nautez ou Chapitres , doit être faite par celui qu'ils auront nommé

pour homme vivant , mourant &c confiscant.

X I I.

A l'égard des autres Bénéficiers , comme Archevêques > Evi
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ques , Abbez , Prieurs , Curez 8c Chapelains , ils peuvent faire la

foi 8c hommage eux-mêmes ; parce qu'à cet égard ils font considé

rez comme les véritables Propriétaires.

XIII.

La-foi 8c hommage doit être faite par le Propriétaire cn person

ne 8c non par Procureur , sans excuse légitime ; 8c si le Vaísal eíì

absent pour cause nécessaire, ou pour quelqu'autre empêchement

légitime , comme guerre, peste , maladie , captivité , ou qu'il soit

occupé au service du Roi , de l'Etat, ou du Public, ilserareçû

à faire la foi 8c hommage par Procureur, fondé de Procuration

spéciale , si mieux n'aime le Seigneur lui donner foufrance, jusqu'à

ce qu'il soit en état de s'aquitter de ce devoir en personne.

XIV.

Homme épousant femme à qui apartient un FiefNoble , est

tenu de faire la foi 8c hommage au Seigneur de qui il est mouvant ;

8c en cas de refus , ou de négligence de la part du mari , la femme

fe fera autoriser à porter la foi 8c hommage , si mieux n'aime le Sei

gneur lui donner foufrance. Art. 19y.de la Cout.

X V.

Quand un Fief est saisi réellement, 8c que le Propriétaire d'ice-

lui n'a point fait la foi 6c hommage ; le Commissaire aux Saisies

Réelles est en droit de la faire au Seigneur , au nom du Vassal saisi ,

qui a refusé de satisfaire à ce devoir , 6c couvre par ce mo'ien le

Fief, si mieux n'aime le Seigneur donner foufrance.

XVI.

'La minorité 6c l'interdiction pour démence , font encore des

excuses légitimes ; 6c le Seigneur de qui le Fiefrelevé ne peut se dis

penser de recevoir les Tuteurs ou Curateurs à lui porter la foi 6c

nommage, ou de leur donner foufrance , jusqu'à ce que les Inter

dits aïent recouvré leur esprit , ou que les Mineurs soient cn âge ,

suivant les Art. 19S.de lad. Cout.

X V 1 T.

La foi 6c hommage doit être faite au Propriétaire du Fiefdomi

nant, 8c non à la Douairière niàl'usufruitier : mais quand il apar-

ti( nt à plusieurs Propriétaires ; si tous font au chef-lieu , le Vas

sal sera tenu de s'aquitter de ce devoir envers tous en même- tems ;

8c s'il n'y a qu'un des Propriétaires , il doit recevoir la foi 8c hom

mage pour tous les autres.

X V ï I I.

Quand le Fief dominant apartient à des Chapitres, ou à des
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Communautez, la foi 8c hommage doit être faite en plein Chapi

tre j 8c au jour 8c heure ordinaire qu'il est assemblé.

. . XIX.

Quand le Fief dominant apartient à la femme , le Vassal doit

faire la foi 8c hommage au mari ; mais si la femme étoit séparée

civilement .d'avec son mari ; c'est à la femme , 8c non au mari , que

la foi 8c hommage doit être faite.

X X.

Quand un Fiefest mouvant du Roi , à cause de sa Couronne , tels

que sont les Fiefs de dignité , la foi 8c hommage doit être faite en

tre les mains du Roi , de M. le Chancelier , ou en la Chambre des

Comptes. Brcdeau , fur Pans , art. 67. n. 25,

XXL

Si le Fief relevé du Roi, à cause de quelque Comté ou Duché

réuni à la Couronne , il est également d'usage , du moins en Nor

mandie , que la foi 8c hommage soit faite., 8c l'aveu rendu en la

Chambre des Comptes.

XXII.

Quand le Fief dominant , qui est du Domaine du Roi , est en

gagé , la foi 8c hommage doit être faite en la Chambre des Com

ptes, 8c non pas à l'engagiste , qui n'est considéré que comme

usufruitier.

XXIII.

Quand le Fiefdominant apartient à un apanagiste , le Vassal lui

doit faire la foi 8c hommage ; parce qu'il est censé le Propriétaire

du Fiefdont il prend le titre.

XXIV.

Quand le Seigneur a fait saisir le Fief de son Vassal , 8c qu'il y

a des Arriéres-Fiefs annexez, les Arriéres- Vassaux doivent por

ter la foi 8c hommage au Seigneur suzerain , pourvu qu'il ait fait

saisir les Arriéres- Fiefs ., finon la foi 8c hommage doit être faite au

Vassal, Propriétaire du Fiefdominant.

XXV.

Le lieu ou le Vaíïàl doit faire la foi 8c hommage , est le Manoir

ou la maison Seigneuriale du Fief dont il relevé; 8c íìle Seigneur

n'y est point pour le recevoir , ou Procureur pour lui ^ en ce cas ,

le Vassal , après avoir frapé à la porte de la maison 8c demandé

son Seigneur pour lui faire la foi &c hommage, doit atacher ses

ofres à la porte , en présence d'un Notaire , ou autre Personne

publique , pour lui en bailler acte, 6c ensuite se présenter aux Pieds

ou
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ou Gageplegcs de la Seigneurie , pour y faire lesd. foi & homma-

fres ; &c où il n'y auroit Manoir Seigneurial , il fera ses ofres au Bail-

i , Sénéchal , Vicomre , ou Prévôt du Seigneur , s'il y en a fur les

lieux; sinon il pourra s'adresser au Juge supérieur du Fief, soit

Roïal ou autre , pour avoir sa main-levée. Art. io8.dç la Cout.

XXVI.

Mais les ofres faites par le VaíTal , suivant les formalisez pres

crites par la Coutume , en cas d'absence du Seigneur, ou file Sei

gneur n'a point de Manoir Seigneurial, mettent a la vérité le Vassal

a couvert de la saisie féodale , & ont l'éfet d'en procurer la main

levée; mais elles ne peuvent pas exempter ni décharger le Vassal

<ìe faire de nouveau la foi & i'hommage , si le Seigneur le requiert,

XXVII.

Le Vassal ne peut jamais prescrire la foi& hommage contre sen

Seigneur , même par cent ans , ni même par quelque-tems qu'il

ait tenu le Fief, fans en avoir fait la foi &c hommage au Seigneur;

parce qu'à son égard la foi 6c hommage sont imprescriptibles.

X X V I 1 I.

De même le Seigneur ne peut prescrire le Fief de son Vassal sai

si en íà main , par faute d'homme & devoirs Seigneuriaux , non

faits, art. 526. de la Cout. mais il le peut prescrire , s'il en a aquis la

possession, autrement que par la saisie ou réunion, 8c par un titre

particulier , comme par achat , donation , legs , ou par autre titre

capable de transférer la propriété en la personne du possesseur ; de

même celui qui a aquis de bonne- foi du Seigneur, en peut aqué-

rir la prescription par 40. ans , sauf le recours du Vassal contre le

Seigneur pour le prix delachose.

XX I X.

Quant aux Rentes Seigneuriales , elles font prescriptibles , non-

feulement pour la qualité , mais encore pour le capital de la Rente.

X X X. . • i. #. .

A faute d'homme , aveu non baillé , droits & devoirs Seigneu

riaux non faits , le Seigneur peut user de prise dé íiefquarante

^ours après le décès du dernier possesseur, ou mutation du Vassal

avenue. Art. 10$. de. la. Cout. i, . i.. .

XXXI.

Cependant tant que le Seigneur dort, le Vassalveille; c'ess-à-

dire, tant que le Seigneur est négligent de faire la prise Fief, le

Vassal en jouit , & fait les fruits siens > encore qu'il n'ait fait la foi

&í hommage. Art. 1 10. delaConU • ....ìi:-. .■

O
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XXXI í.

Quand la mouvance du même héritage est prétendue par deux

Seigneurs , le Vassal obtient un Mandement en débat de tenure,

qu'il leur signifie , avec assignation pour mettre le Fiefou héritage

Roturier au dépôt de Justice ; &c pendant ce combat de Fief ou de

la tenure , le Vassal doit être renvoïé hors de Cour ; &c cette mou

vance ou tenure se justifie par des titres ou possession. Les titres

sont des aveux & déclarations en forme authentique ; & celui des

deux Seigneurs qui a les plus anciens titres est préféré , pourvu

qu'ils soient dans les 40. ans; & cependant le Vassal jouit , en con

signant par lui en Justice les droits ôc devoirs par lui dûs , à cause

du Fiefou de l'héritage.

XXXIII.

Mais le Seigneur n'est pas obligé de prouver fa mouvance au

Vassal , fans qu'au préalable le Vassal avoué ou desavoué la mou

vance & relever de lui. ...

 

SECTION II.

De la Tenure far Parage ; son origine ; ses prérogatives y £r les

cas dans lesquels elle finir.

.1.

PAr nôtre Coutume les Fiefs font indivisibles , &: non parta

geables entre mâles } sinon en certains cas ; &c le plus com

munément il n'y a qu'entre filles * ou defeendans d'icelles , que les

Fiefs Nobles font partageables , & divisibles jusqu'à huit portions ,

& non plus ; car autrement ils perdroient le nom &c la qualité de

•Fiefs Nobles , ou tomberoient en Roture , pour les portions excé-

dentes les huit portions. .X - . '.

' - • >^ :• II. . - ;. ....

C'est donc le partage qui forme la tenure par parage ; car la te

nure par parage, est quand un'Fief Noble est divisée entre filles , ou

leurs defeendans , à leur représentation. Art. izj.O* 336.

' 1 1 L

Elle est apellée parage ; parce que les filles pares funt infeudo ,

& parce qu'elles partagent également tous les droits &c apartenan-

ces du Fief, que chaque lot a la qualité du Fief, avec les autres

droits ôc arjartenances de Fiefo • ~ n „i ... . .-,t ■ .: .
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OBSERVA T I O N S.

I.

Quoique le parage rendre la condition des paragez égales; néan

moins la fille aînée , ou ses descendans 6c represcntans , a toujours

la prérogative du parage , encore qu'elle eut choisi un lot, qui dût

tenir par parage d'un autrejear la prérogative du parage est en quel

que façon personnelle , 6c tellement atachée à la pcrlbnne de l'aî-

née , ou de ses represcntans > qu'elle ne lui peut être ôtée , par quel

que paction que ce puisse être : 6c à cause de la supériorité de la

Seigneurie , on tient que l'aînée paragére , ou ses represcntans , ont

droit de faire chasser , eux prescns , fur la portion du puîné parager j

mais ce dïoit n'est pas réciproque entre les paragers.

SECTION I i i. ; ' r--:,"-

Cinq propriété^ de la Tendre par Parage.

I.

LApremière propriété est , que la supériorité du parage est tel

lement atachée à la part& portion de l'aînée , ou scs represcn

tans , soit héritiers ou aquéreurs de cette portion , que c'est le pos

sesseur de ce lot qui doit faire la foi 6c l'hommage au Seigneur su

zerain 6c lui païer tous les droits de reliefs , aides , treizièmes ; 6c

toutes redevances , tant pour fa portion 6c son lot , que pour

les portions & les lots des puînez, qui doivent être interpellez de

païer leur contribution ; 6c après interpellation, y être contraints

par le Prévôt de la portion de l'aîné.

I L

Ce partage ne préjudicie point au droit solidaire & indivis que

le Seigneur suzerain a sur toutes les portions de Fief; car il peut

saisir féodalement, tant la portion de l'aînée , que toutes les au

tres, conjointement ou séparément , faute d'aveu, droits 6c de

voirs Seigneuriaux , non faits 6c non païez , saufle recours des uns

contre les autres , art. 166. auquel cas néanmoins ils peuvent se

servir du remède expliqué en Yart. 115. qui est , que íi celui qui

possédé la portion de l'aînée néglige d'obtenir la mainlevée , les

puinez font bien fondez à la demander, en faisant les devoirs 6c

paiant les droits ; 6c en ce cas , il scroit à l'option du chef- Seigneur

de leur bailler main- levée , chacun pour leur part 6c portion , en
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retenant par devers lui la part de l'aînée , ou bien la leur laisser,

en faisant les devoirs &c païant les droits 6c rentes qui pourroienc

être dûës.

III.

La seconde propriété, est qu'encore bien que les puînées soient

obligées à la foi envers leur aînée , ou reprefentans , elles ne font

pas tenues de lui faire hommage; 6c partant elles ne tombent point

en garde , art. iz8.& 213. 6c c'est la diférence qu'il faut faire

entre la tenure par hommage 6c la tenure par parage, en ce qu'à

cause de la première on tombe en garde , 6c à cause de la derniere

on n'y tombe point , par raport à leur aînée , ou reprefentans l'aî

née ; mais la portion de l'aînée y tombe , par raport au chef-

Seigneur.

IV.

Quoique les puînées tiennent des aînées par parage , fans hom

mage , les puînées paragéres font néanmoins tenues à bailler pat

aveu à leur aînée , 6c à déclarer en icelui en quel degré de parage

elles font.

V.

La troisième prérogative de la tenure par parage , est que le

tenant parager vendant fa portion ou Fief, ne doit aucun treiziè

me pour la première vente , soit qu'elle soit faite à un étranger ou

à un parent parager , auquel elle auroit pû échoir à droit successif.

Art. 134.

VI.

Comme l'exemption du treizième est limité à la première vente ,

il seroit dû treizième de la vente qu'en feroit le lignager paragé ,

après avoir retiré la portion à droit de lignage; parce que la ven

te faite par le rétraïant est une seconde vente , 6c qu'il n'y a que

la première vente de la portion du Fiefen parage qui soit exempta

du treizième.

VI I.

La quatrième propriété de la tenure par parage ,est que quoi

que chaque portion prenne le titre 6c qualité du Fief Noble > avec

les droits ôcapartenanecs du Fief Noble, elle ne peut cependant

avoir un Colombier , quoique ce soit une apartenance de Fief;

mais dans le partage , il fera emploïé dans le dot d'un des coparta-

geans , fans que Tes autres puissent avoir ni prétendre droit de

Colombier. Art. 137.
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VIII.

Comme ce droit ne peut être multiplié par le partage du Fief,

il s'ensuit qu'il ne peut être acordé par le Seigneur du Fief, qu'en

s'en privant lui-même. Cette même raison a fait juger que le droit

de Colombier étoit imprescriptible, &c ne pouvoit être aquis par

prescription , soit sur une roture ou sur un héritage tenu en franc-

alcu ou en bourgage ; parce que c'eít un droit purement féodal.

Art. 20. des Placitez.

I X.

Il y a néanmoinsune exception, qui confirme la régie dans les

cas non exceptez , qui est , que fi les puínezparagers, autres que

ceux en la portion desquels est échu l'ancien Colombier , ont bâti

fur leur portion de Fiefun Colombier , ôc qu'ils en aïent joui pai

siblement par 40. ans , ils ne pourront être contraints de le démo

lir, art. 1 37. avec cette diférence néanmoins, entre l'ancien Co

lombier échu par partage , &c celui aquis par prescription , que le

premier ne se perd point par sa caducité 6c démolition, &c qu'il

•fufit,pour conserver ce droit, qu'il paroisse des vestiges; que si,

au contraire, celui aquis par prescription vient à être ruiné, ils

n'en peuvent rétablir un autre ; &c en cela leur droit n'est considéré

que comme une soufrance de jouir de ce droit, qu'autant de tems

qu'il subsiste.

X.

La cinquième propriété delatenurc parpnrage , & en quoi elle

difere de la tenure par hommage, est que la tenure par homma

ge est perpétuelle , &c que celle par parage ne peut subsister que

pendant un tems , &c finit en trois cas.

X I.

10. Quand le lignage, ou le parentage est venu jusqu'au si

xième degré inclusivement, alors les hoirs des puînez, qui font

hors le sixième degré, font tenus de faire foi &c hommage aux

hoirs de l'aìné , ou aux possesseurs du Fief. Art. 1 zy. & 132.

X I I.

2°. La tenure par parage cesse , quand le Fief du parage est

vendu à un étranger , ou à des personnes qui ne font point para-

gers, ou descendans des paragers, encore qu'ils soient parens de

celui qui le met hors de ses mains , òc doit foi 6c hommage, art.

1 3 3. Et en cela on remarque la diférence qu'il y a entre la portion

de l'aìné parager &. celle des puînez , en ce que l'aliénation faite de

la portion de l'aìné parager à un étranger du lignage, ne change

O 3
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rien &c ne fait point finir le parage ; &c qu'au contraire , cette por

tion retient &c conserve sa première dignité ôc prérogative de

FiefNoble , &c de parage entre les mains de l'aquéreur , quoiqu'é-

tranger du lignage, 6c les puînez lui doivent les mêmes droits

qu'ils doivent à leur aîné , cc qui n'a pas lieu dans la portion des

puînez , vû que l'aliénation qui en est faite à un étranger du li

gnage, fait perdre à ces portions la dignité & prérogative du

parage ; parce que le droit de parage est inséparable de la ligne des

puînez partageans.

EXCEPTIONS.

XIII.

Cette régie a deux exceptions ; la première , est quand la por

tion ou le Fief de parage vendu à un étranger, est retiré à droit

de lignage par aucun des paragers, ou delcendans des paragers

étant dans le sixième degré ; en ce cas , le Fief retiré retombe en

parage au même degré que le clamant est parent à l'aìné paragcr,

de la même maniéré que s'il n'y avoit point eu de vente, fì ce n'est

au cas de la revente où il seroit dû treizième. Art. 135.

X IV.

La seconde, est quand le vendeur rentre en possession , ou par

Clameur révocatoire, par Lettres de Récilion, ou en exécution

de la faculté de Réméré , par lui retenue ; en ce cas , il tiendra par

parage , comme il faisoit auparavant ; mais il en fera autrement,

íì après avoir aliéné fa portion de Fief, il la racheté ; car alors il

ne tiendra plus cette portion de Fief par parage, mais par foi &

hommage. Art. 136.

X V.

30. Le parage finit, quand les portions des puînez font divisées

en plus de huit parties ; car alors il perd l'on nom &c fa qualité de

Fief, en ce qui excède la huitième partie , &c la mouvance dévo

lue à l'aìné, ou représentant l'aìné. Art. 360.

OBSERVATIONS.

I.

Lorsque toutes les portions du Fief tenu en parage , échéent

par Succession à un seul des paragers , &c qu'après son décès il ne

laisse que des filles pour héritières , il y a ouverture à un nouveau

droit de parage,dans le partage qui se íait entr'elles de tout le Fief.

II.

Ertre les paragers , l'aînée , ou ses representans , peu vent porter

le nem du Fief, lans aucune re strictionjmais les pumez ne peuvent
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se qualifier Seigneurs du Fiefqu'en partie, Sc après le parage fini

du nom de leur Fief, si aucun il a.

SECTION IV.

De U Temre par Jumonc.

I

LAtenurepar Aumône se forme en deux manières; la pre

mière se forme , quand le Seigneur de Fiefdonne à l'Eglise ,

ou à quelque Corps , ou gens de Main-morte , quelques héritages

Nobles , ou Roturiers , qui font dans la mouvance , & font partie

de son domaine non siéfé. Par cette donation simple, il est présu

mé avoir consenti que les héritages par lui donnez à l'Eglise , ou

autre Corps de Main- morte, demeurent déchargez à son égard

des reliefs, treizièmes , rentes , redevances , 6c autres droits Sei

gneuriaux , à moins que par l'acte de donation , il n'y ait une ré

serve expresse au contraire ; par la raison que celui qui a fait don

de son héritage à l'Eglise , n'y peut reclamer autre chose , que ce

qu'il s'est expressément réservé par l'acte de donation. Art. 142.

II.

La seconde est , si l'Eglise , ou autre Corps de Main - morte , a

possédé pendant 40. ans un Fiefou un héritage en Roture, en

exemption de bailler un homme vivant, mourant &: confifeant ,

ou de pourvoir à l'indemnité du Seigneur ; après ce tems , l'Eglise,

ou autre Corps , ne tiennent plus le Fief ou héritage qu'en pure

aumône , & par ce moïen sont déchargez de tous droits de Fiefs ,

& tenus seulement lui bailler une simple déclaration, contenant

les rentes &c redevances , si aucunes sont dûës &c non prescrites.

Agt. 141.

OBSERVATION.

III.

L'exemption que l'Eglise , ou les gens de Main-morte aquiérent

par cette prescription de 40. ans , ne les afranchit point de la foi

& hommage ; parce que la foi &c hommage sont de l'essence djes

Fiefs, de soi imprescriptibles, sirt. 116. Ô* 526.

A l'exception des deux cas précédens j la donation faite par un

Vassal de son Fief, ou héritage en Roture àTEglise, ne diminue
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en rien les droits du Seigneur, soit par raport à la Jurisdiction ,

rentes, &c redevances, auxquelles les Fiefs ôc héritages donnez

sont assujétis , soit par raport aux reliefs , treizièmes , & autres

droits , cafuels 6c profits de Fief, le cas échéeant- Art. 139.

SECTION V.

De ílndcmnité due au Seigneur.

I.

COmme les Gens de Main-morte ne meurent point, •& qu'il

ne se fait point , ou rarement chez eux , de mutation, la Cou

tume apourvû à l'indemnitéduë au Seigneur, en ordonnant que

tous Gens de Main-morte ne pourront tenir ni posséder les Fiefs ,

ou héritages en Roture par euxaquis, ou à eux aumônez, qu'en

obtenant des Lettres d'Amortissement, &c en païantau Seigneur

le droit d'indemnité , réglé par ì'art. 21. des Placitts , au tiers de

nier pour les Fiefs Nobles &c au quart denier pour les Rotures,

ôclui baillant homme vivant, mourant 6c confifeant , pour faire

& païer les droits &c devoirs qui lui sont dûs. Art. 140.

I I.

Bailler homme vivant, mourant &/confifcant , est nommer une

personne , laquelle , par la mort , fera ouverture aux droits &c pro

fits du Fief. En un mot, c'est cet homme vivant, mourant 6c con

fifeant, qui représente le Vassal , 6c contre lequel le Seigneur est

£n état d'exercer tous ses droits.

/ « • 1 ————— ■

SECTION VI.

Du Droit d' Amortissement.

'—

' I.

LE Droit d'Amortissementje st la permission que le Roi dorme

aux Gens de Main-morte , moïennant une certaine finance ,

de posséder les fonds à eux donnez , ou par eux aquis , fans être

tenus ni obligez les mettre hors de leurs mains.

I I.

11 y a trois sortes d'Amortissemens,' le premier est un Amortis

sement
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sèment général, accordé par le Roi à toute une Province, sans

les spécifier ni déclarer cn détail.

I I T.

Le second est un Amortissement particulier , par lequel sont dé

clarez , par le menu 6c en détail , par tenans 6c aboutissans , les hé

ritages Nobles, Roturiers, ou en Franc Aleu, qui font amortis,

apartenans à quelqu'Eglise ou Communauté , tant Séculière que

Régulière.

• I V. .<

Le troisième est un Amortissement mixte , qui n'est point gé

néral pour tout un Diocèse ou Province ; mais qui comprend gé

néralement toutes les Terres , Seigneuries , Rentes 6c Droits im

mobiliers , apartenans à une Eglise , Communauté, ou autre Corps

de Main - morte.

V.

Nota.Que les donsfaits par le Roi aux Gens de Main-morte n'ont

pas besoin d'Amortissement; parce que le Roi faisant ces dons 6c

aumônes, est censé avoir donné la permission de les posséder.

V I.

Le Droit d'Amortissement n'apartienr qu'au Roi seul; mais

l'Arnortissement accordé par le Roi aux Gens de Main-morte, ne

les exempte pas du Droit d'Indemnité envers les Seigneurs, pour

les récompenser de la diminution en leurs droits 6c profits de Fief;

&c l' Indemnité est réglée ,pour le Fief Noble, au tiers denier, 6c

au quart denier pourJes Rotures. Art. zi.du Régi, de 1 666.

V I I.

S'il arrive que les héritages , qui étoient en la main des Gens

de Main -morte , soient vendus à personnes Laïques^ alors ces hé

ritages retournent dans leur première nature, 6c font tenus des

Seigneurs, comme si ils n'avoient pas été possédez par Gens de

JVIain-morte.

SECTION VIL

'En quoi difèrentle Droit d' dmortijjement& le Droit d'Indemnité.

I.

LE Droit d'Amortissement 6c le Droit d'Indemnité diférent ,

en ce que le Droit d'Amortissement est imprescriptible , 6c

que les Gens de Main-morte ne peuvent aquérir par le tems la fa
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cuhé de posséder les héritages , soit en Fiesou en Roture , sans la

permission du Roi; & que Tíndemnité , au contraire , ainsi que l'o-

bligation de donner un homme vivant , mourant &c confiscant, est

prescriptible par 40. ans ; mais la simple sommation dans les 40.

ans , de la part du Seigneur , est un obstacle à la prescription, Sc suf

fit pour empêcher que l'héritage ne tombe en pure aumône.

X I*

Et si l'Eglise , ou autre Corps de Main-morte , avoit donné au

Seigneur un homme vivant, mourant & confiscant, la prescription

de 40. ans , pour s'en exempter , ne commenceroità courir que du

jour du décès du dernier nommé par le Corps de Main-morte.

SECTION VIIL

De U Tenure en Bourgage.

I.

LA tenure en Bourgage, est une tenure d'héritage Roturier r

situé dans les Bourgs 6c Villes , pour raison duquel il n'est dû

ni reliefs ni treizièmes , ni autres droits &c devoirs Seigneuriaux ou

Coutumiers :&c n'est tenu le Possesseur ou Propriétaire d'icelui ,

donner que simple déclaration au Seigneur , en laquelle il doit ex

primer les rentes &c les redevances qui font dûës, s'il n'y a titre,con-

venant , ou possession sufisante au contraire. Art. 138.

I I.

Mais n'est le Vassal dud. héritage exempt de la fuite de la ba

nalité , de comparoir aux Pieds 6c Gage-pleges , de la Commise ,-

en cas de desaveu ; comme aussi du droit de confiscation , déshé

rence , bâtardise , le cas échéant.

1 1 r.

11 y a cette diférence , entre la tenure en franc-aleu , 6c la tenure^

cn bourgage , en ce que la tenure en franc-aleu est exempte de su

périorité féodale 6c des droits Seigneuriaux ; comme reliefs , trei

zièmes, services, 6c autres redevances Seigneuriales dans toutes

mutations , 6c que la tenure en bourgage reconnoît un Seigneur

en féodalité; & quoiqu'elle soit sujette à quelque petite rente , el

le n'est pas pour cela sujette aux reliefs , treizièmes, 6c autres droits

6c devoirs Seigneuriaux , s'il n'y a titre , convenant , ou possession

au contraire.
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IV.

Après avoir établi les quatre diférentes sortes de Tenures ;

par Hommage ; par Parage ; par Aumône ; par Bourgage ;

il est de l'ordre du titre d'expliquer les choses qui composent

l'essence , la nature , les accidens , ôc les autres apartenances des

Fiefs.

C H A F I T R E V 1 1. .

de l'essence des fiefs.

t. :■ :

LA foi & Thommage font l'essence du Fief, tellement que le

Vassal ne peut prescrire la foi 6c Thommage dûs au Seigneur ,

par quelque laps de tcms qu'il ait tenu la choie féodale , fans en

faire hommage. Art. \\6.& 526. de la Cout.

I L, . ;

Le Vassal se peut éjouir des terres, rentes , 6c autres aparte

nances de son Fief, sans païer treizième à son Seigneur féodal,

jusqu'à démission de foi ôe hommage exclusivement, pourvû qu'il

demeure assez pour satisfaire aux rentes 6c redevances dûés au

Seigneur suzerain. Art. 204. ;

III-

Si le. Vassal ne peut pas prescrire la foi 6c hommage dûs au Sei

gneur , aussi le Seigneur féodal ne peut pas prescrire le Fief de son

Vassal , saisi en la main, par faute d'homme, droits 6c devoirs

Seigneuriaux , non faits; mais il est tenu le rendre au Vassal, ou à

ses noirs, toutes les fois qu'ils se présenteront, en faiíànt leurs de

voirs , Art. 1 1 5 zó.secus s'il l'avoit par 40. ans possédé, au

trement que par saisie féodale , ou qu'un tiers l'eut aquis de bonne

foi , 6c qu'il l'eut possédé par 40. ans.

IV.

C'est encore un principe, qu'entre le Seigneur & le Vassal, foi

doit être gardée , 6c que l'un ne doit faire force à l'autre. Art. 123.

'•

A l'égard du Seigneur, c'est une fidélité de protection ; c'est

pourquoi le Seigneur ne doit faire violence à son Vassal : s'il met la

main fur son Vassal pour l'outrager , il perd l'hommage 6c la tenu
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re, rentes 6c devoirs à lui dûs» à cause du Fiefde son Vaslal, Sc

sont les foi 8c hommage dévolus 8c aquis au Seigneur supérieur ,

8c ne paie le Vassal outragé > rentes de son Fief, sinon à propor

tion de ce qui en est dû au chef-Seigneur.

V I.

A Tégard du Vassal , c'est une fidélité de service & d'obéissan

ce; c'est pourquoi le Vassal doit porter honneur, non-seulement à

son Seigneur, mais encore à la femme de son Seigneur, 8c à son

fils aîné; 8c s'il arrive que le Vassal soit convaincu par Justice d'a

voir mis la main violemment fur son Seigneur, il perd le Fief; 8c

toute la droiture qu'il y a , revient au Seigneur. Art. 1 24. 0* 1 2 5.

SECTION K

Des Droits de justice.

L

SQoique Fief, 8c Justice , n'aient rien de commun , suivant

la maxime générale, fondée sur le sentiment de Lbom-

hv. 2. max. j. de Dumoulin ,fur Parts , art. 1 . Gloff. 5. ». 44.

art. 3 2. Gloff. 1. ». 105.

II.

Néanmoins il en est autrement en Normandie , ou Fief 8c Jus

tice ne se trouvent pas ordinairement séparez. D'Argentré , fur la

Cout.de Bretagne y art. 87.». 3. art. 116. Gloff. 1. Dupineauyfur

l'art.^l. de la Coût. d'Anjou, in verbo, de la Jurifdttlion.

I I f.

Les droits de Justice en Normandie , consistent dans la tenue

des Pieds , la tenuë des Gagepleges , 8c dans tous les actes qu'on y

peut exercer, touchant la réception 8c les blâmes d'aveu, l'élection

des Prévôts, la réunion des héritages , faute d'hommes, aveux

non baillez , droits 8c devoirs Seigneuriaux non faits , dont il

fera parlé dans les Chapitres de la Jurifdittion & compétence des

Bas - Justicier*.
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C H A P I T K E VllL

DE LA NATURE DES FIEFS,

. ET DES LEURS AP ARTENANCES. . .

T.

LA nature , & les apartenances des Fiefs , consistent dans les

droits utiles , qui sont de deux sortes ; savoir , les droits utiles

ordinaires , &c les droits cafuels , ou profits de Fief.

I h

Les droits utiles ordinaires , consistent dans les dépendances

annexées au Domaine non fiéfé , tels que font : i°. Les droits

de Garenne : z°. Les droits de Colombier : 3°. Les droits de

Moulin à eau : 4P. Les droits de Banalité , &c de Verte-mou-

te : 50. Les droits de Chaise &c de Pêche : 6°. Le droit de nom

mer les Officiers , pour exercer la Justice : 70. Les droits de

Garde -Noble : 8°. Les droits de Retrait - Féodal : 90. Le droit

de Mesure à bled Sc à vin : 1 o°. Le droit de détourner l'Eau

courante en fa- terre, pourvû que ks deux Rives soient assises

dans son Fief: 1 1». Le Varecq, &: les choses gaïves ou épaves,

trouvées en son Fief : 1 20. Le droit concernant les Terres d'al

luvion : 1 30. Le droit fur le Trésor , trouvé dans son Fief :

14°. Le droit d'obliger le VaíTal de le piéger., pour délivrer ses

nampsj jusqu'à concurence d'une année de fes rentes: 1 50. Le

droit d'obliger son Vassal , non réséant > de donner plége ou cau

tion de lui païer sa rente : 1 6°. D'empêcher qu'on ne faíîè des

Rotoirs dans l'eau courante assise dans son Fief.

I I V

Les droits cafuels , ou profit de Fief, consistent r i°. Dans les

droits de reliefs , droits d'aides de reliefs , d'aides de chevalerie ,

&c les droits de sous-aides : 20. Dans les droits d'indemnité : 30.

Dans les droits de treizième : 40. Dans le droit de réversion , par

confiscation , déshérence } bâtardise, aubaine , & commise , pour

félonie ou desaveu : 50. Dans le droit de lever des amendes , <Stc.
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SECTION I.

Du Droit de Garenne.

LE droit de Garenne n'est pas une apartenance inséparable du

Fief ; parce qu'autrefois il n'étoit pas permis à aucun de te

nir Garenne , fans Lettres Patentes dûment vérifiées en la Cham

bre des Comptes , suivant YEdit du Roi Jean ^1355. art. 4. qui fit

défense d'acroître les anciennes &. de faire de nouvelles Garennes ;

ce qui fût renouvellé par Henri 11. qui conserva néanmoins celles

qui étoient faites. Basnage,sur l'art. 1 60. O*sur l'art. 3 6. de la Coût.

ilraporte un Arrêt du 5. Août 1 6 50. qui a maintenu un Seigneur

dans ce droit , encore qu'il n'eût pas beaucoup de titres , parce que

la Garenne étoit fur le bord de la mer. Cout. Paris, art. 69. &

70. Sahaing, de l'usage des Fiefs , cb. 43. O* £2. art. 10. du titre

des Chasses de l'Ordonnance de 1 660.

SECTION IL

Du Droit de Colombier.

ï.

LE droit de Colombier , est un Droit purement féodal , qui nc

peut être bâti fur un fond en roture , franc-aleu, ni bourgage,

ni même prescrit; & si le Seigneur le cède ou l'aliéne, ce ne peut

être qu'en se privant du sien; parce qu'il ne lui est pas permis de

multiplier ce droit. Art. 1 37. de la Cout. art. 20. du Règlement de

1666. Terrien , liv. 5. cb. 8. Jovet , in verbo , Pigeons , Colombier:

Commentateurs de la Cout. fur l'art. 1 37. Basnage , ibid* Biblioté-

que du droit François 3 in verbo , Colombier.

I I.

Le droit de Colombier ne se perd pas par la caducité , ni par íà

démolition , ni par le non -usage.: il sufit, pour conserver ce

droit , que les vestiges du Colombier paroissent; néanmoins dans

le cas de parage , le Colombier se prescrit ; 6c étant une fois dé

truit 6c tombé par caducité, il ne peut être relevé. D'Aviron ,fur

l'art. 137-pag. 61.



ET COUTUMIER DB NORMANDIE. 11^

SECTION III.

Du Droit de Moulin.

I.

LE droit de Moulin à eau, ou à vent, est encore une des apar-

tenances des Fiefs : mais à l'égard du Moulin à eau , nul Sei

gneur ne le peut faire bâtir ou construire , si les deux Rives de la

Rivière fur laquelle le Moulin est bâti ne font assises en son Fief.

Jlrt. zio.de la Cout. & l'art. 161.

I I-

Quoique le droit de Moulin apartienne au Seigneur , par le droit

général des Fiefs, néanmoins il n'a pas droit d'obliger íes vassaux

d'y venir moudre , s'il n'a droit de Banalité.

SECTION IV.

Du Droit de Banalité,

h

LA Banalité de Moulin est une efpece de servitude imposée fur

les Vassaux , à cause de laquelle ils forit obligez de faire mou

dre au Moulin du Seigneur , tous les bleds qu'ils consument dans

leurs maisons, soit qu'ils soient excrûs sur la Seigneurie , ou

achetez au Marché public , à peine de confiscation de leur farine &

d'amende; 8c c'est en vertu de cette Banalité , que les Meuniers

du Seigneur ont droit d'aller chasser dans les terres voisines , &

d'arrêter ou saisir la farine , ou le pain , dans l'ctenduë de son Fief;

car hors le Fief , il n'a que la voie d'action pour fesjntérêts 8c le

paiement de ses droits, 8cpour les faire condamner à la Moute pour

contravention. Basnage , sur l'art. 2 10.

I I.

L'instance de Banalité de Moulin est réelle , 8c ne peut être évo

quée aux Requêtes du Palais. Basnage , ibidem.

III. \

Quoique le droit de Moulin soit un droit féodal , néanmoins il

peut être tenu 8c possédé séparément du Fief, 8c être cédé 6c ven
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du par lc Seigneur à un Particulier , 6c même à un autre Seigneur

d'un autre Fief. Basnage , tbid.

I V.

Mais le Seigneur aïant cédé ou vendu son Moulin banal , il ne

peut en bâtir un autre dans l'étenduë du même Fief8c de la même

Seigneurie. Basnage , ibidem.

V.

Le Seigneur , qui possédé un Fief, a la faculté d'y faire bâtir un

Moulin à vent , encore que son Fiefsoit dans l'étenduë de la Bana

lité du Seigne.ur suzerain , à moins que par un titre particulier, il

n'ait renoncé à cette faculté. BéraultO* Basnage , sur l'art. 2 1 o.

V I.

La Banalité ne s'aquiert point par la prescription , quand lapos-

seíïion du Seigneur íeroit centenaire 8c immémoriale ; il faut un

titre par écrit , fait 8c passé du consentement des Vassaux ; mais au

défaut du titre primitif8c originaire , il sufit au Seigneur de rapor-

terd'anciens aveux, dûmcntlignezpar les Vassaux, dans lesquels

le droit de Banalité soit empjoïé : 8c ces aveux , joints à une posses

sion publique , 8c continuée par un tems immémorial , peuvent

supléer au titre. Bérault & Basnage , ibidem.

As I h

On suit en Normandie , pour régie , que la plus grande .partie

des Vassaux d'une Seigneurie aïant reconnu , par leurs aveux, le

tjroit de Banalité , engage les autres Vassaux, quoique par leurs

aveux ils ne s'y soient pas formellement obligez, à moins que

cette moindre partie des Vassaux n'en ait une exemption parti

culière. Bérault & Basnage , ibid. Aíajor pars cœteros obligat. L.

major, i^.ff.admunicip. Le Grandi fur l'art. 64.de la Cout. de

Troies , n. 34.

V I I I.

^ Le droit de Banalité n'est pas tellement une servitude roturiè

re , que les Nobles > 8c le> Ecclésiastiques n'y puissent être assujétis

par titres ; maiss'il n'y a point de titre contraire , ils en sontexempts

de droit commun.

IX.

LeSeigneur , qui n'a point de droit de Banalité , ne peut empê

cher que les autres Meuniers des autres Seigneurs ne viennent

chasser , 8c quester dans l'étenduë de son Fief. JLeFest, Arrêt 70,

Louet y Lett. M.somm. 1 7.

. XX

I
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X.

Le Moulin à vent ne peut être banal , même à l'égard du Sei

gneur de Fief, fondé en titre Sc reconnoissance par écrit, du droit

de Banalité d'un Moulin à eau , à moins que le titre particulier ne

fasse mention expresse de la qualité du Moulin, &c ne déclare pré

cisément que c'est un Moulin à vent ; car l'exception générale Ô£

indéfinie du Moulin banal ne s'entend que du Moulin a eau ; ôc le

Seigneur n'aïant point de Moulin à eau dans fa Seigneurie , mais

seulement un Moulin à vent , ne peut prétendre de Banalité ni con

traindre les Vassaux à y venir moudre , s'il n'y a titre au contraire.

SECTION V,

Du Droit de Verte- Moute.

L

LEdroit de Banalité n'a rien de commun avec le droit de Ver-

te-moute ; enforte que la Verte-moute n'est pas une fuite né

cessaire de la Banalité de Moulin ; il faut un titre , ou des aveux ,

qui comprennent l'un ôc l'autre; autrement celui de Banalité ne

doit point seul faire présumer celui de Verte-moute , quoique plu

sieurs prétendent que le droit de Verte-moute soit une suite du

droit de Banalité, 6c que lorsqu'un Vassal, non réséant, emporte ÔC

engrange ailleurs ses bleds, il ladoit par forme de dédommagement.

Le droit de Banalité n'a pas lieu seulement pour les Moulins;

mais on l'a encore étendu aux Fours , Pressoirs , ôc au droit de

Taureau , de Vest ; ôc autres semblables , suivant les titres ôc

la possession que leSeigneur en peut avoir.

SECTION VI.

Du Droit de Chasse & de Pêche.

E droit de Chasse ôc de Pêche est encore une des apartenances

de Fief , lequel est permis aux Seigneurs Hauts-Justiciers ,

l'étenduë de leur Justice , Ôc aux Seigneurs de Fief , dans Pé-

Q
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tendue de leur féodalité , 6c défendue à tout autre , fous des peines

& amendes rigoureuses. Ordonnance de 1 669 . tit. des Chasses. Art.

25.26.^ 28. Loifel ilinj. 2. tit. 2. régi. 51. Bacquet.,des Droits de

Justice , tit. 34. Salvaing , dans son Traité de Vusage des Fiefs 0*

Seigneuries 3 çh. 3 6. O* 3 7. .

I T»

Le Seigneur qui a levé une bête dans fa terre , peut entrer fur

la terre de son voisin &c la poursuivre. Mais autrement on ne peut

chasser fur la terre d'autrui. Chopin, hnj. 3. de Domanio,tit. 1 2. n. 4.

Idem ìfur la Cout. d'Anjou , linj. 2. pari, i-cb.i. tit. 3 . Le Bret, liv.

3. de la Souveraineté , ch. 4. Bourgogne 3cb. 1 S. art. 105.

SECTION VII,

1 Dtt Droit de nommer des Ofìciersl

r.

LEsSeigneursJusticiers ont droit dénommer des Oficiers,pour

exercer la Justice dans Tétendue de leu r territoire. Art. 41.de

ut.DeLhommeau,liv.2.max.34.Bacquet,des Droits de Justice.

I I.

Ils ont pareillement droit de Mesure à bled 8c à vin , de les don

ner à leurs Vassaux , &c de connoître des contraventions. Cout. art.

24. & 27, Bacquet, des Droits de Justice , ch. 27. De Lbommeau „

ìbid. max. 3 5 . Anjou , a rt. 40. £?* 43 .

SECTION VIII.

Du Droit de Garde -Noble,

ì.

UNe autre apartenance de Fief, est le droit de Garde-Noble,

On en distingue de deux sortes; savoir , la Garde-Noble-

Roiale, &la Garde-Noble-Seigneuriale» .':

I I.

Par la Garde-Roïale , le Roi jouit non-íèulementdu Fiefmou

vant de son Domaine, mais de tous lesbiens immeublesou roturiers

qui apartiennent aux Mineurs & qui composent la Succession , par

laquelle le Fief, tenu immédiatement du Roi, est échu aux Mineurs^
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au contraire , par la Garde-Seigneuriale , le Seigneur ne jouit que

de L'héritage Noble tenu de son Fief, òc non des autres biens du

Mineur.

I I I.

De cette première diférence il en naît une seconde , qui est ,

que celui quia eu don du Roi, de la Garde-Roiale,est obligé de

nourrir les Mineurs, selon leur qualité, âge, famille, 8c facultez;

& en outre,de les aquiter de tous les arrérages des Rentes Seigneu

riales, Foncières &: Hipotéquairesqui échéent pendant le rems de

la Garde : au contraire , ceux à qui la Garde-Seigneuriale apar-

tient , ne font obligez à la plupart de ces charges , íinon en cas que

les Mineurs n'aïant point d'autres biens , ou en aïant peu , les Tu

teurs missent aux mains des Seigneurs tous les immeubles apar-

tenant à leurs pupilles ; en ce cas, le Seigneur Gardien feroit obligé

aux charges portées par Yart. 215.

I V.

De plus, les Seigneurs Gardiens ne font pas obligez à rendre

compte ni à païer aucun reliqua , parce qu'en aquitant les char

ges , les fruits leur font entièrement aquis.

w ;

II en est autrement pour les donataires de la Garde-Roïale j qtií

n'est acordée qu'à condition de rendre compte , 6c de raporter tout

ce qui n'a pas été consumé à l'aquit des charges ; ainsi tout l'avan-

tage qu'ont ces donataires , eít qu'ils ne font pas obligez de rem

placer les deniers du pupille , &c qu'ils peuvent s'en éjouir pendant

la Garde , fans en païer aucun intérêt , à l'exception de la Mere Sc

du Tuteur , auxquels , si le don de la Garde leur a été fait , il estré-

puté fait aux mineurs ; &c en ce cas , la Mere& le Tuteur font comp

tables des intérêts pupillaires , avec cette limitation néanmoins à

l'égard du Tuteur , que cela s'entend si le don lui a été fait depuis

son institution à la Tutelle ; car si le don lui a été fait avant son insti

tution ,* il peut , en cecas , s'exemter des intérêts pupilláíres,pourvû

que lors de son élection il se soit réservé à jouir de l'éfet de la Garde

qui lui avoit été donnée. Art. 34. 35. 36. du Reglermnt de 1666.

V I.

11 y a encore d'autres diférences entre ces deux Gardes , en ce

que la Garde-Roïale ne finit qu'après 2 1 . an acomplis ; & que la

Garde-Seigneuriale , au contraire , finit à 20. ans acomplis.

V I I.

. Une autre diférence est , que pour sortir de lalGarde-Roïak , il

S 2
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faut des Lettres Patentes de la Grande Chancellerie , qui soient

enthérihéesen la Chambre des Comptes, 5c que la main-levée

soit faite , avec les mêmes formalitez que la prise de possession de

la Garde; au contraire, dans les Gardes-Seigneuriales, il sufitde

faire signifier au Seigneur le passé âgé , ôc d'avoir un acte du Juge

qui le certifie.

VIII.

Les Engagistes du Roi ne peuvent prétendre à la Garde-Roïa-

le , comme étant de foi incessible ; ainsi qu'à la présentation aux

Bénéfices , dont le Patronage apartient au mineur , tombé en G ar

de , à moins que dans la même Succession il ne se trouve plusieurs

Fiefs , dont l'un soit tombé au lot de la Douairière , pourvû que

dans la même Succession il y ait un autre Patronage tombé en la

Garde-Roïale ; au contraire , celui qui est usufruitier d'un Fief ,

qui est en la Garde-Seigneuriale , jouit du droit de la présentation

au Bénéfice , parce qu'elle est réputée un fruit.

I X.

La Garde-Noble-Roïale , à cause des Fiefs situez dans une Cou

tume, n'a point d'extension fur les Fiefs situez dans une autre Cou

tume ; parce que dans ce cas, il ne se fait point d'extension de Cou

tume à Coutume.

X.

La Garde-Noble-Roïale n'a point non plus d'extension fur les

Fiefs provenans de diférentes Successions , à moins que lesd. Fiefs

ne soient tous tenus immédiatement du Roi.

X I.

Une autre diférence , entre les mâles & les femelles , pour le

tems que la Garde finit , est qu'à l'égard des mâles,Ia Garde-Roïale

ne finit qu'à aï. an, ôc qu'à l'égard des femelles > elle finit à

20. ans.

X I I.

Une autre diférence , entre les mâles& les femelles , est , que le

mâle majeur de 2 1 . an tire ses frères puînez hors de Garde ; Ôt

qu'au contraire , la fille majeure de 20. ans , ne tire pas ses sœurs

puînées hors de Garde.
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SECTION IX.

En quoi la Garde- Roiale & la Seigneuriale conviennent.

I.

LAGarde-Roîale Sc Seigneuriale conviennent: ip. En ce que

les meubles du Mineur, non plus que les Moulins, Colom

biers, & autres droits féodaux séparez du Fief, & sans glèbe, ne

tombent point dans l'une ni dans l'autre Garde. Art. 31. ^33.

du Règlement de 1 666.

II.

20. En ce que la jouissance de la Garde-Noble , soit Roïale ou

Seigneuriale , ne commence à courir que du jour que celui qui la

prétend, en a fait la demande en Justice, ou le donataire d'icelle

a présenté ses Lettres de don , qu'il en a obtenu , pour être regif-

trées,& qu'il a obtenu fur icelies l'Arrêt d'enregistrement. Art.

72. du Règlement de 1666.

I I I.

30. En ce que le donataire, & le Seigneur, font obligez de

païer les charges dûes , à cause des héritages qui dépendent de leur

Garde, d'entretenir les bâtimens en bon état, fans les vendre ni

couper les bois >autres que ceux qui font en coupes ordinaires , au

trement ils en doivent perdre la Garde & amender le dommage.

Art. 221. es* 215.de la Cout.

I V.

40. En ce qu'il est commun entre les deux Gardes , d'atirer au

profit du Roi & des Seigneurs, les Arriéres-Gardes, qui arrivent

pendant lad. Garde-Roïale 8c Seigneuriale, à condition que les

Mineurs , fortans de Garde , auront non-feulement la délivrance

de leur Fief, mais encore de tous ceux qui feroient tombez en

leur Garde. Art. 222. de la Cout.

V.

50. Une autre convenance entre les deux Gardes est , que celui

qui fort de l'une & de l'autre Garde , ne doit aucun reliefdes ter

res qui ont été comprises dans la Garde. Art. 225. de la Cout.

VI.

6°. En ce que ce qui est dit des filles^est commun à la Garde-Roïa

le 6c Seigneuriale; car l'âge de 2 o. ans des femelles fait finir l'une &c

Q 3



126 Principes Généraux du Droit C i vil

l'autre , &c leur mariage avec un majeur, les exempte ou les faic

sortir de Garde , pourvu que le mariage se fasse avec la permission

du Seigneur; &c en cas de refus, par Ordonnance de Justice; &c si le

Seigneur est absent, il sufira de demander le congé à son Sénéchal

ou Bailli. Art. 227. & 23 1. Et arrivant que la fille majeure , òc

hors de Garde , épouse un mineur de 20. ou 2 1 . an , son Fiefre

tombe en Garde, jusqu'à ce que son mari soit âgé. Art. 230. de

la Coutume.

V I I.

70. La femme devenuë veuve , quoique mineure de 20. ans , ne

retombe point en garde , Art. 2 3 2. de la Cout. ni en tutelle,suivant

l'Arrét donné au profit de Madame. la Présidente de Quevilli > le

10. Février 1729.

VIII.

8°. Une autre convenance , à l'une & à l'autre Garde,est que le

Seigneur féodal , &c le donataire, peuvent, quand bon leur semble;

quiter les biens du Vassal mineur , dont ils ont joui à droit de Gar-

de-Noble-Roïale ou Seigneuriale; mais en ce cas , il doivent aqui-

ter les arrérages des rentes annuelles échues pendant leurs jouissan

ces, encore qu'elles excédent le revenu des biens. Art. 22. CP* 23.

du Règlement de 1666..

I X.

90. Les confiscations, commises, bâtardises, déshérences, &c

autres apartenances de Fief, qui arrivent pendant l'une & l'autre

Garde, en font partie, &c tombent dans la jouissance de celui qui en

a la garde , pourvu qu'après la',Garde finie, le Gardien remette la

propriété des fonds en bon òc dû état.

X.

1 o°. Enfin une autre convenance des deux Gardes, est,que dans

l'une & dans l'autre on donne des Tuteurs aux Mineurs, pour

avoir foin de leurs personnes , &c pour la conservation de leurs

biens meubles &c immeubles , les Gardiens n'étant pas parties re-

ceva'oles en jugement pour les défendre & y exercer toute autre

action. Louet, Lett. G. somm* 6*
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SECTION X.

Du Retrait Féodal

I.

LE Retrait, à droit Féodal ou Seigneurial, est encore une

apartenance de Fief,qui consiste dans la faculté qui est donnée

au Seigneur de Fief, de retirer les héritages Nobles ou Roturiers

tenus de son Fief, vendus par deniers ou par Fiéfe à rente , raqui-

table par son Vassal. Art. 1 77. &* 1 78. de la Cout.

II.

Les Gens de Main-morte , ni les Engagistes du Domaine du Roi,

ne peuvent retirer à droit Féodal les héritages vendus, qui font

relevant de leur Fief. Art. 96. du Réglem. de 1666.

SECTION XI.

Du Droit de détourner les Eaux en fa terre.

I.

UNe autre apartenance de Fiefest, que le Seigneur peut dé

tourner l'eau courante en fa terre, pourvu que les deux

Rives soient assises dans son Fies, &c qu'au sortir d'icelui il les re

mette en leur cours ordinaire ; & que le tout se fasse sans dom

mage d'autrui. Art. 206. de la Cout.

I I.

II n'en est pas de même , pour le cours des Fleuves &c Rivières

navigables, encore que les deux Rives soient assises dans le Fief

du Seigneur ; car les Rivières navigables apartiennent au Roi»

ainsi que les Isles &c les I flots qui y croissent ; le droit d'y pêcher ,

d'y établir bacqs & moulins, est du Domaine du Roij^ensorte

qu'il n'est point permis à qui que ce soit, ni même au Seigneur, d'y

rien entreprendre sur le cours d'icelles, s'il n'y a titre ou possession

immémoriale au contraire. Loifelilïv. z.tit. 2. régie 5. Cbopin,du

Domaine , linj. 1. tit. 1 5. Bacquet, des Droits de Justice) cb. 30. Le

Bret y de la Souveraineté , hv. 2. ch. 1 5.

III.

Au contraire , dans les Rivières non navigables, le droit d'y pê
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cher > d'y établir bacqs Se moulins, apartient au Seigneur, chacun

dans l'étenduë de son territoire Loisel, ibid. Chopin. Le Dret. Bac-

quet y ibid. Salvaing , de l'usage des Fiefs , cb. 37. Henris, tom. 2.

Uv. x. quefl. 5. O* 6.

IV.

Les Seigneurs ont encore droit d'empêcher qu'on ne fasse des

Roteurs en l'eau courante; &c si aucun veut détourner l'eau pour

en faire , il doit vuider l'eau dudit Roteur, ensorte que l'eau d'icelui

Roteur ne puisse retourner au cours de la Rivière. Art. 205). Cout,

SECTION XII.

Du Droit de Varecq , choses gawes ou e^Anjes.

I.

LE droit de Varecq apartient au Seigneur, & lui aquiert les

choses que l'eau je-tte à terre, par fortune ou tourmente de

mer , &c qui arrivent si près de terre, qu'un homme à cheval y puis

se toucher avec sa lance , ou choses qui se trouvent égarées dans

l'étenduë de son Fief, quand dans l'an 8c jour personne ne se pré

sente pour le reclamer. Art. 1 94. 596. & 60 1 . de la Coût.

il.

Quand un Vaisseau échoue , &c qu'il n'y a personne dans le Vais

seau , la garde en apartient au Seigneur du Fief, dans l'étenduë

duquel il s'est trouvé , fans qu'on puisse y toucher , jusqu'à ce qu'il

ait été vû par les Oficiers de l'Amirauté du lieu , qui en doivent

dresser Procès - Verbal , &c ensuite le laisser en la garde du Sei

gneur du Fief; &c en son absence , à personnes solvables , pour le

garder par an 6c jour. Art. 598. de U Coût.

III.

Si les marchandises qui font dans le Vaisseau ne peuvent pas se

garder, elles seront vendues par autorité de Justice , en retenant

une marque ou échantillon d'icelles, pour en faciliter la recon-

noissançe ; &c le prix procédant de la vente , fera déposé aux mains

du Seigneur , ou, en son absence, ès mains de personnes solva

bles. Art. 590.

I V.

Si dans l'an &c jour led. Varecq est réclamé, par personnes qui

prouvent que lad. marchandise leur apartient, elle leur sera resti

tuée ,
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tuée , les frais de Justice ôc de la garde , préalablement païez ; 6c

s'il ne se présente aucune personne dans l'an 6c jour qui la reclame,

alors elle eíl aquise au Seigneur. Art. 600. & 601. de laCout. à

Vexception de ce qui apartientau Roi , porté dans l'art. 602. de la

méme Cout.

V.

Le Seigneur n'a pas seulement le Varech, mais les choses gaï-

ves; c'est-à- dire , égarées , que l'on apelle autrement épaves, qui ne

sont apropriées à aucun usage d'homme,6c qui doivent être par lui

gardées par an 6c jour , 6c restituées à ceux qui feront preuve dans

led. tems qu'elles leur apartiennent ; 6c nul ne peut les retenir plus

de sept jours , fans les rendre au Seigneur, fur peine de l'amen-

de; 6c après led. tems de l'an 6c jour , elles font aquifes au Sei

gneur du territoire dans lequel elles ont été trouvées. Art. 6oy

604- 605. & 606. de la Cout.

SECTION XIII.

Du Droit d' Allusion.

LE droit d'Alluvion est encore une apartenanec de Fief; car

quoiqu'il soit porté dans l'art. 195. de la Cout. que les terres

d'alluvion acroissent aux Propriétaires des héritages contigus, son

intention néanmoins n'est pas tant pour en assurer la propriété aux

héritages contigus, que pour y établir le droit du Seigneur de

Fief, par la feule considération que l'alluvion est un accessoire ,

qui fuit nécessairement la condition du principal auquel il est joint,

pourquoi le Propriétaire doit donner cet acroissement par aveu au

Seigneur de Fief, 6c en païer les droits Seigneuriaux , à propor

tion des autres héritages qui y font adjacents, s'il n'y a titre ou pos

session , ou convenant au contraire.

SECTION XIV.

Du Trésor trounjê.

L

LETrésor trouvé , est encore une apartenance de Fief; car s'il

vest trouvé aux terres du Domaine du Roi, il apartient au Roi;

&c s'il est trouvé ailleurs, il apartient au Seigneur du Fief, foie

R
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Laïque ou Ecclésiastique ; mais il n'apartient pas à l'Engagiste >

s'il n'y a clause au contraire par le Contrat d'engagement , &

encore moins à l'Ufufruitier & à celui qui auroit saisi le Fief, ou

au Receveur ou Fermier; mais il apartient au seul Propriétaire du

Fief; & s'il est trouvé en l'héritage en franc-aleu , il apartient au

Roi ;& au mari , s'il est trouvé fur le Fiefapartenant à fa femme ,

non comme fruit de l'héritage de fa femme , mais comme meuble

échû constant le mariage , suivant Yart. 390. de la Coutume,

I I.

Al'égard du Trésor, trouvé dans la Nef ou Cimetière de l'E-

glise , il apartient à la Fabrique ; &c s'il est trouvé dans le Chœur

de l'Eglise, il apartient à celui qui doit entretenir le chœur ou

chancel , qui d'ordinaire tombe à la charge du gros Décimateur.

Art. 212. de h Cout.

SECTION XV.

contres Apartenances de Fief.

C'Est encore une autre apartenancc de Fief, que d'obliger le

Vassal de piéger son Seigneur pour la délivrance de ses

namps , jusqu'à la concurence crune année de la rente Seigneuriale

qui lui est dûë ; où les hommes, & tenans, ne seront resséans

fur le Fief, ils seront tenus de bailler plege resséant fur leA Fief,

de païer lesdites rentes 8c redevances pour ladite année. Art. 205.

& 188.

II.

Le Seigneur a aussi droit de Mesure entre lui & ses Vassaux , &

le droit de lever des Amendes. Art. 24. 2j. 32. Gr 3 3. de la Cout.
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CHAPITRE IX.

DES DROITS UTILES , CASUELS , ETPROFITSDE FIEF ,

CONSISTANS DANS LES RELIEFS , INDEMNITEZ , TREIZIEMES ,

ET AUTRES MOÏENS , PAR LESQUELS LEsTERRES INFEODEES

RETOURNENT ENTRE LES MAINS DU SEIGNEUR.

S E C T I O N I.

Des Reliefs, •

I.

LEReliefest un droit dû au Seigneur , par la mort ou mutation

du Vassal Noblejôcpar la mort,8c non par la mutation du Vas

sal Roturier, à l'éset d'être rétabli au lieu 8c place du défunt.

I L

La taxation du relies, pour les Fiefs , Dignitez , & Ofices, est ré

glée pour les Duchez à 1000 liv. pour les Marquisats , à 500 liv.

pour les Comtez, à 250 liv. pour les Baronies, à 100 liv. pour le

Fiefde Haubert, à 1 5. liv. mais comme ce Fiefest divisible entre

filles jusqu'à huit parties , chaque partie en paie à proportion , s'il

n'y a titre , possession , ou convenant au contraire. Art. 152. 153.

154. 155. 156. de la Cout.

I I I.

Pour les Dignitez, tenues en Fiefs, fans fond ni glèbe, elles doi

vent hommage, &c non relief. Art. 157.

IV.

îl faut observer qu'avec les Corps des Fiefs Nobles,font relevées

par le même moïen toutes les dépendances d'iceux ; comme font

les Moulins , les Colombiers, les Garennes , &c autres apartenan-

ces de Fief. Néanmoins s'il n'y a qu'un Moulin séparément & sans

Fief, il est relevé par un écu. Art. 1 60. O* 1 6 1 .

V.

La taxation du reliefpour les Rotures est réglée pour le manoir,

maison, masure, avec la cour & jardin,à 3 sols,pourvû qu'il ne con

tienne pas plus d'un acre; &c s'il contient moins, il doit pareille

somme de 3 sols , ôc en ce cas ilaquite le premier acre. Art. 159.

R 2
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V I.

Les autres doivent par acre 1 2 deniers de relief, s'il n'y a titre

ou possession íufisante , ou convenant, par lequel il soit dû plus

grand ou moindre relief. Art. 1 50.

VIL

Les terres non cultivées , comme bruïéres , terres sauvages , ou

sauvées de la mer, doivent 6 deniers par acre de relief au Sei

gneur duquel elles font mouvantes. Art. 1 60. de la Cout.

VIII.

II y a ouverture à demander le relief en trois cas ; par la mort

naturelle du Vassal, par la mutation du Vassal, ôc par la mort ci

vile du Vassal.

I X.

Par la mort ou mutation du Vassal , relief est dû & hommage

nouveau. Art. 163.

X.

Si le Fief est vendu à prix d'argent , le treizième du prix est dû

au Seigneur de qui il est mouvant ; & est dû le relief, outre le trei

zième. Art. 171.

X I.

II en est de même des héritiers de celui qui a fait Profession de

Religion ; ils doivent reliefSc hommage nouveau au Seigneur de

qui le Fiefest tenu. Art. 1 65. •

SECTION II.

Des Aides.

I.

IL y a deux sortes d'aides ; savoir , aides de relief, aides de che

valerie.

I I.

Tous les Fiefs qui doivent relief, doivent aides de relief, arri

vant la mort du Seigneur immédiat; & cet aide est dû aux hoirs

des Seigneurs par les Vassaux , pour leur aider à relever lesd. Fiefs

vers les Chefs-Seigneurs. Art. 1 64.

111.

L'aide de reliefn'est dû qu'au cas de Succession , arrivée par la

mort naturelle ou civile du Seigneur; caries Vassaux ne font tenus

de païer aides de relief lorsque le Fief est vendu , échangé ou don
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né , encore que ce soit par avancement de Succession fait au pré

somptif héritier du donateur. Art. 1 67.

I V.

A Tégard des aides- chevels , la Coutume en distingue trois for

tes ; savoir , l'aide de Chevalerie , quand le fils aîné du Seigneur est

fait Chevalier, Art. 168. l'aide de Mariage, quand la fille aînée

du Seigneur se marie , Art. 1 69. & l'aide de Rançon , quand le Sek

gneurest fait prisonnier de guerre , en rendant service au Roi, à

cause de son Fief. Art. 1 70.

SECTION III.

Des Sous - Aides.

AL'égard des Sous-Aides , voici de quelle maniéré cela fe pra

tique ; quand le Chef-Seigneur a païé son reliefau Roi, il

aide de relief sur son Vassal Noble , qui le paie sur le pié d'un de

mi relief; & le Vassal Noble a ses Sous-Aides fur ses Vassaux Ro

turiers , pour l'aider à relever son Fief vers le Chef-Seigneur, qui

le paie fur le pié d'un demi relief, à raison de 1 s. 6 d. pour le pre

mier acre , &c de 6 d. pour les autres. Art. 1 64.

SECTION IV.

Du Droit d'Indemnité.

T.

LE droit d'Indemnité est encore une apartenance de Fief, que

les Gens d'Eglise ou de Main-morte font obligez de païer aux

Seigneurs, pour les indemniser & dédommager des pertes qu'ils

soufrent , en ce qu'ils sont privez dans la fuite des droits de muta

tion des possesseurs , en cas de vente , donation , échange , ou au

trement.

1 1.

Le droit d'indemnité est dû pour toute aquisition faite par

Gens d'Eglise ou de Main - morte , soit par vente , donation ,

testament , ou autrement j &c ce droit est dû , tant pour les

Fiefs, que pour les Rotures ; &c consiste , dans l'estimation des

Fiefs j au tiers du prix de l'aquisition > &c pour les Rotures >
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au quart. Art. 141. de la Cota. & 21. du Règlement de 1666.

I I I.

Le droit d'indemnité doit être paîé au Seigneur, dont le Fief

ou Roture relève immédiatement , & quand les Gens d'Eglise ou

de Main- morte ont aquis un Fief ou une Roture qui relève

d'eux , ils ne sont tenus , en ce cas , à aucun droit d'indemnité par

ce que ce droit étant dû à eux-mêmes , il se confond en leurs per

sonnes; mais si d'autres Gens de Main-morte aquiérent des Fiefs

ou Rotures dans l'étenduë de leur Fief, ils sont en droit d'exiger

d'eux ce droit d'indemnité , comme soufrant la perce de leurs droit*

casuels ; savoir , reliefs , treizièmes , & autres droits.

I V.

Un Bénéficier qui reçoit en argent le droit d'indemnité, pour

des Fiefs ou Rotures dependans de son Bénéfice , aquis par Gens

de Main-morte , est tenu d'emploïer la somme en fond de terre , ou

en rente , au profit de son Bénéfice& de ses Successeurs. Auzanet^

sur l'art. 121.de la Cout. de Pans.

V.

Le droit d'indemnité se prescrit par 40. ans , ainsi que le droit

de donner un homme vivant , mourant ôc confisquant. Sírt. 141.

de la Cout.

V I.

Il y a une Déclaration du Roi du 21. Novembre 1724. & des

Lettres Patentes du 1 8. Décembre 1731- enregistrées en ce Parle

ment, qui règlent le droit d'indemnité dû à Sa Majesté par les Ec

clésiastiques 6c Gens de Main-morte , pour les acquisitions qu'ils

font dans l'étenduë des Seigneuries ou Justices Roïales.

SECTION V.

Du Droit de Treizième.

I.

LE treizième est un droit féodal dû au Seigneur pour la muta

tion du Vassal , qui arrive par Contrat de vente , ou autre

équipolent à vente.

II.

Le treizième est dû par le vendeur , s'il n'est stipulé , au contrai

re, qu'Usera païé parl'acheteur , en ces termes { francs deniers <ve-

nans ) c'est pourquoi dans les étais de décret, le treizième se prend
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sur lc prix de l'adjudication. Art. 182. O* 575. de la Cout.

Lc treizième est réglé sur le pié de a o d. pour livre , à raison de

5 s. par écu, s'il n'y a titre , possession, ou convenant au contrai

re, qui augmente ou diminue ce droit. Art. 1 74.

V I.

La vente des Fiefs produit au Seigneur reliefs & treizièmes ;

mais la vente des Rotures ne produit au Seigneur que le droit de

treizième &non le droit de relies. Art. 173.

SECTION VI.

De U Vente des choses dont il n'est foint du de Treizième.

I.

ILyabiendes choses pour lavente desquelles il n'est point dû de

treizième , comme pour la vente des meubles , ou des choses

censées meubles , de la vente d'une rente hipotéque j parce que ce

bien n'a aucune situation certaine; & si l'heritage est vendu avec

les fruits avant qu'ils soient amobiliez , le treizième est dû de la to

talité du prix ; mais s'ils sont amobiliez , le treizième ne fera dû que

pour la vente du fond ; pourquoi ventilation fera faite.

II.

II n'en est point dû pour vente d'héritages, situez en franc-aleu.

Art. ioz.demCout.

I I I.

II n'en est point dû non plus pour la vente des maisons & hérita

ges situez en bourgage, s'il n'y a titre, convenant, ou possession

au contraire. Art. 138. de laCout.&* la Déclaration du Roi,du 1 2.

Avril 1674. qui porte, que les maisons & héritages situées en

franche-bourgeoisie de la ville de Rouen , feront exemptes de trei

zième , &c autres droits féodaux.

IV.

Le droit de treizième se régie ordinairement par le droit de cla

meur ; Sc dans le cas où il y a ouverture à la clameur , il y a aussi

ouverture au droit de treizième : par exemple , les Contrats de Fié-

fe d'héritage à rente rachetable , ne doivent treizième que parce

qu'ils sont clamables ; au contraire , les Contrats de Fiéfe à rente

irraquitable , Ôc les Contrats enforme de Transaction, par lesquels
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les Poíseiseurs demeurent maintenus , nc doivent point de treiziè

me , parce qu'ils ne sont point clamables , à moins que les Contrats

ne soient faits en fraude. Art. 45 2. O* 467. de la tout.

II n'est dû aucun treizième du rachat d'une rente foncière, quand

il est fait après les 3 o. ans ; mais-quand le rachat en est fait avant les

30. ans , il est dû treizième, 6c l'héritage est clamable, suivantla Dé-

clarat.du 1 ^.Janvier lóyS.des io.J*mùer9&* i6.Adai iji^rydn

23. Juin 17 31. toutes dérogatoires à l'art. zy.du Keglement de 1666.

V I.

Suivant Yart. 27. du Keglement de 1 666. il n'ètoit dû aucun trei

zième du rachat d'une rente foncière, quand iLètoit fait après Tan

6c jour de la fiéfe , sinon en cas de fraude 6c de convention, dans

l'an 6c jour d'en faire ìç rachat. Mais il a été dérogé à cet article,

par la Déclaration du 1 4. Janvier 1 698. qui porte que , fans avoir

égard aud. art. 27. du Keglement^ les droits Seigneuriaux, établis

par la Coutume de Normandie , pour les ventes íìmples d'hérita

ges 6c autres biens , soientà Pavenir paiez en cette Province , pour

les Bauxàfiéfesou à rentes, lorsque le rachat en fera fait avant

30. années , à compter du jour 6c date des Contrats •> Kegistreeen

la Cour , le 6. Février 1 698.

Par autre Déclarationydu 1 o. Janvier 1725. regijìrée en la Cour le

26 Janvitraud. anjì est porté,que lad. Déclaration du 1 4. Janvier

1 698. fera exécutée ,ielon fa forme & teneur , & conformément à

icelle , le Roi déclare que son intention a été , que les Baux à fiéfes

ou à rentes d'héritages 6c biens, situez en fa Province de Norman

die , dont le rachat auroit été fait avant trente années du jour 6c da

te des Contrats , donnent lieu à l'ouverture 6c à l'action en retrait

ou clameur , ainsi qu'au paiement des Droits Seigneuriaux ; ce qui

n'aura lieu néanmoins , à légard du retrait ou clameur, ainfìqu'au

paiement des Droits Seigneuriaux , que pour les rachats defd. rentes,

qui seront faits à l'avenir avant l'expiration defd. trente années.

Par une autre Déclaration dui6. Aíai 1725. regifìrée en la Cour,

le 12. Juin aud an , donnée en interprétation de celle du 10. Janvier

1 7 2 5 . il est porté qu'elle fera exécutée selon sa forme 6c teneur ; 6c

en conséquence , que dans le cas ou partie de la rente ou fiéfe au

ra été remboursée avant cette dernière Déclaration , 6c l'autre

viendroit à être remboursée dans le cours des trente années , à

; V I I.

V I I I.

compter
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compter du jour &c date desd. baux à fléfes , l'action en retrait, ou

clameur féodale &c lignagére ait lieu pour la totalité des biens cé

dez par lesd. baux à fiéfes , lors du rachat de la partie reliante à

rembourser ; & seront pareillement , audit cas , les Droits Seigneu

riaux païez , pour le total desd. biens baillez à fiéfes, encore que

partie de la vente eût été remboursée avant la Déclaration du 10.

Janvier dernier.

I X.

Enfin par une derniere Déclaration du 23. Juin ly^i.regijîréele

1 7. Juillet aud. an , il est ordonné : 1 °. Que lorsque la propriété du

Fief, &c celle du Domaine utile ou non fiéfë de la même terre ,

aïant été transférées par des Aères séparez , auront passé , de quel

que maniéré que ce soit s à l'exception des cas ci- après marquez )

entre les mains du même P ropriétaire, dans l'espace de dix années ,

à compter du jour de la première desd. aliénations séparées; il fera

au choix des Seigneurs , dont la terre fera mouvante , de la retirer

féodalcment en entier , ou d'exiger les droits de Treizième , &c au

tres , portez par la Coutume de Normandie , fur le même pié qu'ils

auroient été dûs , si le tout avoit été aliéné par un seul Acte.

X.

D'échange fait d'héritage, contre héritage, n'est dû treizième

au Seigneur; maisbienau Roi , ouàccux qui ont aquisle droit &c

en ont païé la taxe , suivant les Edits de 1673. & 1674.

X I.

Mais s'il y a eu de l'argent baillé de part ou d'autre , est dû trei

zième de l'argent , ou del'estimation du Fief baillé avec l'argent,

encore que Théritage soit de plus grande valeur que l'argent, &c

sera dû le treizième au Seigneur, dont est tenu le Fief baillé fans

solde. Art. 1y2.de la Cout.

X I I.

, Le Seigneur peut vendre des terres de son Fief, fans païer trei

zième à son Seigneur féodal. Art. 204. de la Cout.

X I I I.

Quoique le vendeur soit obligé au treizième; s'il n'y a clause

dans le Contrat qui en charge l'aquéreur; néanmoins fi le Seigneur

achète l'héritage de son Vassal, il ne lui est point dû de treiziè

me, s'il n'est dépossédé en vertu de la clameur lignagére;en ce cas le

treizième lui doit être païé avec le prix : si néanmoins le Vassal cla-

moit,en vertu de la faculté de Réméré, qu'il se seroit retenue, en ce

cas il n'y auroitpas d'ouverture au treizième. Art. 183.de la Cout.
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X I V.

Pareillement fi le Seigneur est évincé par un parent lignager du

Fiefou de la roture , qu'il auroit retiré par puissance de Fiefou re

trait féodal ; en ce cas le lignager ne peut se dispenser de païer au

Seigneur les droit* de relief &c treizième , si c'est un Fief Noble;

&c le treizième seulement , si c'est une roture. Art. 1 84.

X V.

II n'est point dû de treizième pour les héritages donnez par do

nation simple &c gratuite; mais il en est dû un pour donations faites

pour récompenses de service , parce qu'elles font clamables.

XVI.

11 est dû treizième pour l'adjudication d'un décret forcé ; mais il

n'en est dû qu'un pour le Contrat & pour l'adjudicationdu decres

volontaire. Art. 84. de la Coût, de Paris.

XVII.

La déclaration qu'une terre est aquife au nom d'un tiers , doit

être faite par-devant Notaires à l'instant du Contrat , si la vente est

volontaire , ou avant l'état tenu , si c'est par adjudication par dé

cret} si l'on veut éviter double treizième.

XVIII.

II n'est dû aucun treizième pour le retourou ficitation départages

entreCohéritiers ouPropriétaires en commun,*rt.2 6.duR.eglem.de

166 6.secùs, si la licitation est faite au profit d'un étranger; de même

si la vente s'en faisoit à un des Cohéritiers } après les partages faits.

XIX.

11 n'est point dû de treizième de l'héritage baillé en paiement de

la dot d'une fille , pour ôc au lieu de la somme qui lui auroit été

promise , quoique long- tems après, parce que cet héritage lui tient

lieu de légitime & de portion héréditaire , &c l'on ne fait en ce cas

aucune diférence entre la dot & le don mobil. Il y en a plusieurs Ar

rêts raportez dans Béraultôc Basnage ,qui l'ont jugé.

X X.

II n'est point dû de treizième des héritages que le mari , ou ses

héritiers , baille à la femme ou à ses héritiers , en récompense de

son bien aliéné , ou en paiement de sa dot , ou des autres conven

tions matrimoniales , vûque ces Actes font considérez comme des

acommodemens de famille. Art. 41i.de la Cout. O* 1 24. du

Réglem. de 1666.

XXI.

D'un Contratnul ou annullé , pour cause antécédente à la vente ,
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il n'en est point dû de treizième , secùs , s'il n'étoit question que de

lézion, ouqu'ily eût un íuplément du juste prix, il en scroit dû un

du íuplément , comme du prix principal. Du Moulin ,fur Paris.

Art. H-gloff. i . ». 3 2. art. 78. gloff. 1. ». 13. Salvaing, de l'ufage

des Fiefs , ch. 89. De Lhommeau , linj. 2. max. 20.

XXII.

Le treizième n'est point dû , pour raison d'une adjudication par

décret, cassée &c annulée ; &c íi dans ce cas le treizième avoit été

païé , il y auroit lieu à la répétition d'icelui.

XXIII.

Quoiqu'un aquéreur soit dépossédé par le décret pour les dettes

de son vendeur , le treizième n'est pas moins dû pour raison de la

vente qui lui auroit été faite.

XXIV.

Le treizième est dû à celui qui est Receveur , Fermier ou Usu

fruitier , au tems de la vente volontaire ; mais à l'égard des ventes

par décret forcé , il apartient à celui qui est Receveur , Fermier ou

Usufruitier, au tems de Pádjudication.

XXV.

Le Contrat de vente à faculté de Réméré , donne ouverture à

tous les droits Seigneuriaux, & le Seigneur est en droit d'en de

mander le treizième , quoique la faculté de Réméré soit ou ait été

exercée. Art. 19$. de la Cout. Arrêt, tiré duGreffe de la Cour } du

1 6. Juillet 1722. enfaveur du Sieur de Lecaude.

XXVI.

II est dû treizième du prix de la cession faite par le vendeur à un

tiers de la faculté de Réméré ; mais il n'en est point dû du rachat qui

se fait en vertu de cette clause.

XXVII.

II est dû treizième de la vente d'un bois de haute-futaie étant de

bout ; mais n'aïant été vendu qu'après les arbres abatus , il n'en est

point dù,non plus que de la vente d'une maison, à la charge de la dé

molir 6c enlever.Art.46 3 .de la Cout.Bafnage.ibid.O*fur l'art. 173.

X X V I 1 1.

Encore que ce soit au vendeur à païer le treizième , s'il n'y a

clause au contraire par le Contrat, le Seigneur néanmoins est en

droit de s'adresser fur le fond pour avoir le paiement de son treiziér

me , saufle recours del'aquéreur contre son vendeur.

XXIX.

Le droit de treizième est de foi imprescriptible j mais à l'égard

S a
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du droit qui en est échu , l'action s'en prescrit par trente ans. Ce qui

a été jugé par Arrêt , raporté dans Bérault.

XXX.

Il y a plusieurs Privilégiez , lesquels sontexemtsde paierie trei

zième , pour les terres par eux aquises dans la mouvance immédiate

duRoi,tels que sont les Chevaliers de i'Ordre du Saint-Esprir,MM.

du Parlement de Paris , MM. les Oficiers de la Chambre des Com

ptes , ies Secrétaires du Roi , & les Trésoriers de France.

X X X I.

Ce Privilège a lieu contre les Princes apanagés , contre les En-

gagiites du Domaine Roïal , &: pour les terres qui relèvent des

Evèchez & Archevêchez , tant que dure la Régale. Journal des

Audiences , tom. 1. C7" 2.I1V. S.cb. 1 1.

CHAPITRE X.

DES MOIENS PARLESQUELS LES TERRES INFEODEES

retournent en la main, des Seigneurs.

IL y a cinq moïens de réversion , par lesquels les terres des Vas-

faux retournent en la main des Seigneurs ; fçavoir , i°. Par la

Saisie Féodale » prise de Fief, ou Réunion improprement dite.

2°. Par Ta Commise , pour félonie ou desaveu. 30. Par la confisca

tion du corps & biens du Vaflàl. 40. Par Droit de Déshérence.

50. Par Droit de Bâtardise.

S E C T I O N I.

Dr U Réunion par la Saisie Féodale 3 ou ftrife de Fief. f

F.

LE premier moïen de réversion , apellé improprement réu»

nion,est quand il ne se trouve point d'homme dans les quaran

te jours pour faire la foi &c hommage , &c pour bailler aveu ; car à

faute d'homme , aveu non baillé , droits &c devoirs Seigneuriaux

non faits, le Seigneur peut user de saisie féodale , ou prise de Fief

quarante jours après le. décès du dernier possesseur , ou après la mu

tation du Vassal. Cout. de Normand, art. 1 09 de Paris , art. 1 . Loi-

fely des Fiefs^ régi. 24. De Lbommeauj liv. z.maxime 8..
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1 1.

Ce moïen a été admis comme un tempérament équitable, au lieû

& place de la Commise qui àvoit lieu autrefois , faute par le Vassal

de demander l'investiture de son Fief. Etablissement de St. Lekis)

art. 6$.Joan. Galli , quest. 162.

III.

La saisie féodale faite avant le terme est nulle, Sc ne prend pas fa

force par le laps de tems, ni par la négligence du Vassal surve

nue depuis. Du Moulin , fur Paris , art. j.n. 15.

I V.

Depuis l'Ordonnance de 1667. que l'héritier présomptifa trois

mois pour faire inventaire, Sc 40. jours pour délibérer ; cet héritier

présomptifseroit en droit de s'oposer à la prise de Fief, Sc de de

mander au moins la surséanee , jusqu'après le tems fatal qui lui est

acordé pour accepter ou répudier.

• V.

Quand le Vassal a fait la foi & hommage& présenté son aveu,&

qu'il n'est question que du paiement des rentes,& des autres droits

Seigneuriaux, comme des treizièmes , aides , sous-aides , le Sei

gneur ne peut pas réunir, ni user de prise de Fief; mais il peut seule

ment faire saisir les fruits, en venu du Mandement de son Séné

chal, Sc les faire vendre. Art. 1 87. de la Ceut.

V f.

La minorité est une excuse sufisante,pour exempter le Vassal de

faire la foi Sc hommage Sc de donner aveu tant qu'elle dure ; c'est

pourquoi tant que le Vassal aïant Fief, ou ne possédant que des ro

tures , est mineur Sc en tutelle , le Seigneur est tenu de donner sou-

france; c'est-à dire , surséance au Tuteur, jusqu'à ce que lui , ou

l'un d'eux soit en âge , soit pour faire la foi Sc hommage , ou pour

donner aveu : Sc pour obtenir cette surséance , le Tuteur est obligé

de fournir préalablement au Seigneur une déclaration des Fiefs ou

des héritages en roture , païer les rentes qui font dûés , à cause dud.

Fief& terres roturières , finon au cas que le Seigneur les tienne en

fa main comme gardien, ensemble des noms Sc âges des mineurs;

u4rt. 197*6? i j/S.de la Cout. -.

V. I r.

Homme épousant femme à qui apartient Fief Noble, est tenu

faire la foi Sc hommage au Seigneur , Sc ne doit païer aucun re

lief, pourvu que la femme Tait une fois païé. Art. i$>o. de la

£out.
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VIII.

La saisie féodale , ou la prise de Fief, prévaut 6c est préférable à

la saisie réelle des Créanciers. Cependant en Normandie on pré

tend que la saisie féodale ne pourroit pas arrêter le cours de la sai

sie réelle, sauf à l'adjudicataire d'en faire la foi 6c hommage, 6c

au Seigneur de s'oposer pour ses droits. Art. 576.de la Cout.anjec

les Annotations , atnbuées à Ad- le Président Groulard.

I X.

La saisie féodale , prise de Fief, ou réunion , doit être faite au

nom du Seigneur propriétaires non pas au nom de son Procureur

Fiscal; parce qu'il n'y a que le Roi qui puisse plaider par son Pro

cureur.

X.

Le Tuteur peut pareillement faire saisir féodalementaunom de

son pupille , 6c le mari, au nom de sa femme.

X I.

Mais TUsufruitier , le Fermier , ou Receveur , ne peut user de

prise de Fief, encore que le Seigneur leur ait cédé tous ses droits

utiles du Fief; parce que la prétation de foi 6c hommage , &c le dé

faut d'aveu non présenté ne le regarde point, mais le leul proprié

taire , 6c que le tems qu'il veut bien donner à son Vassal , pour fai

re la foi 6c hommage 6c pour fournir son aveu , ne peut passer pour

une fraude faite au Receveur ni à TUsufruitier ; 6c en ce cas peu

vent user d'une simple saisie , pour les rentes , redevances , profits,

casualitez, 6c autres droits utiles. Art. ipi. 109.

X I I.

On peutopofer contre la prise de Fief, ou apeller de la Sentence

de réunion , en quatre cas. i°. Siles formalitez ont été obmifes.2°.

Si le Vassal désavoue le Seigneur. 30. S'il y a débat de tenûre entre

deux Seigneurs , qui reclament respectivement la mouvance. 40.

Si le Vassal a fait des ofres sufisantes.

X I l L

Si la saisie féodale est nulle par défaut de cause, le Vassal doit

avoir main-levée , avec dommages 6c intérêts : si c'est par défaut

de formalitez , il n'y a point lieu aux dommages 6c intérêts. Louet,

Lett.F.cb. 20.

XIV.

La donation d'un héritage noble ou roturier , faite par le Vas

sal avec rétention d'usufruit , produit une mutation sufisante ,

pour donner ouverture à la réunion ou prise de Fief, faute par
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le donataire de satisfaire aux devoirs portez par la Coûtume.

x y.

La saifie féodale ne peut être faite que lorsqu'il y a ouverture par

la mutation du Vassal, après le terme marqué par la Coûtume ,

pour mettre le Vassal en demeure, qui eít ordinairement de 40.

jours , 6c trois mois à compter du jour de la mutation arrivée par

succession. Cout. Paris , art. 7. Anjou , art. 1 o 1 . £7" 1 02. Norman

die , art. 189.

XVI.

La saisie féodale faite avant le terme est nulle , & ne prend

point de force par le laps de tcms , ni par la négligence du Vassal

survenue depuis. Du Moulin ,fur Pans , art. 7. ». 1 5.

XVII.

Le Seigneur ne fait pas les fruits siens, par la feule négligence

du Vassal, de satisfaire aux devoirs que la Coutume exige de lui j

mais il faut qu'en conséquence d'une Commission qu'il obtiendra

de son Sénéchal , il fasse procéder à la saisie féodale Ôc à la réunion,

non pas seulement des fruits , mais du fond des héritages, faute de-

quoi il ne peut pas profiter des héritages de son Vassal , faute

d'homme , aveu non baillé , droits ôc devoirs Seigneuriaux non

faits ; 8c c'est ce que veulent dire ces paroles ( tant que le Seigneur

dort , le Vassal veille ) c'est-à-dire , tant que le Seigneur est négli

gent de faire la prise de Fief, le Vassal en jouit ,6c fait les fruits

liens , encore qu'il n'ait fait la foi 8c hommage ni donné aveu»

Art. 1 09. O* 110.de la Cout.

X V I I I.

Comme aussi, quand après la réunion ou prise de Fief, le Sei

gneur s'est mis en possession des héritages , tant que le Vaslal négli

ge de satisfaire à faire la foi 8c hommage 8c à donner aveu , le Sei

gneur fait les fruits siens ; 6c c'est ce que l'on entend par ces paro

les (tant que le Vassal-dort , le Seigneur veille. ) Art. 111. de la

Cout. Loisel, tit. des Fiefs , régi. 25. De Lbommeau , liv. z. ma

xime 9.
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SECTION II.

Desformalité^ requiss dans la prisé de Fief ou Réunion.

I.

P Ourla forme de la saifie féodale, prise de Fief, ou réunion;

i°.ll est requis qu'il y ait un Mandement ou Commission du

Sénéchal, 8c en conséquence, ou vertu dicellé , le Prévôt, Ser

gent , ou autre , faisant la prise de Fief, doit déclarer par trois Di

manches consécutifs , à l'iísuë de la Messe Paroissiale du lieu où les

héritages font assis , que le Seigneur entend les mettre en fa main,

faute d'homme , droits 6c devoirs Seigneuriaux non faits ; 6c en cas

qu'il ne se présente aucun homme pour les faire dans les 40. jours ,

ensuivant la dernière criée, ils seront adjugez au Seigneur aux pro

chains Pieds enfuivans : Se en ce faisant , doit déclarer le jour , lieu

8c l'heure de la tenue defd. Pieds par le même Exploit, qui fera

certifié de deux témoins 8c contrôlé. Art. in.de la Coin.

I L

Si les héritages font nobles, il susira de saisir féodalement le

corps du Fief; mais s'ils font roturiers, les bornes , bouts & cotez

seront insérez dans la déclaration , ainsi que la situation , triage 6c

continence des héritages. Art. 1 1 3. 5 i.& 547. de la Cout.

SECTION III.

Effets de la prise de Fief, ou de U Sentence £ Adjudication.

T.

L'Efet de la prise de Fief, ou plutôt-de la Sentence d'Adjudica

tion , est qu'après qu'elle a été lignifiée , le Seigneur est en

droit d'apliquer à son profit tous les fruits qui font fur les terres réu

nies, pourvu qu'ils ne soient engrangez, avant que le Vassal ait

présenté ion aveu 8c formé délivrance; parce que l'aveu présenté

parle Vassal, soit bon ou mauvais , fauve la levée; doit néanmoins

le Vassal paier les frais de la saisie 8c adjudication , lì aucune y a ,

6c de ce qui s'est ensuivi. Art. 1 1 8. ZST 120. de la Cout.

II.
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I I.

De même ,les fermages des héritages réunis sont aquis au Sei

gneur , íl pendant que les fruits font encore fur le champ, il a signi

fié au fermier qu'il s'arrête auxd. fermages, si le Vassal ne baille

aveu avant que les fruits soient engrangez par le fermier. Art. 1 9.

du Règlement de 1666.

I I I.

Si le Vassal néglige de donner aveu, &que les fruits demeurent

au Seigneur,il doit païer les airûres,labours &c semences à celui qui

les aura faits,autreque le Vassal,fi mieux le Seigneur n'aime se con

tenter du fermage ou de la moitié des fruits. Art. 119.de la Cout.

IV.

11 résulte de cet article , que quand c'est le Vassal qui fait valoir

lui-même , il perd non-seulement les fruits, mais encore tous les

frais qu'il a faits , airûres , façons , labours & semences. Ibid.

V.

Le Seigneur n'est obligé de rembourser les airûres,labours & se

mences , qu'après avoir fait la récolte & engrangé , & cela encore

bien que les fruits se trouvassent perdus par cas fortuit ; parce

qu'aïant fait son option , il en est cenfë le maître , us périt Domi

no. Comment, de la, Cout. ibidem.

VI.

Le Vassal , qui a obtenu main-levée de son héritage, n'est point

tenu d'entretenir le bail fait par le Seigneur pendant sa saisie ,non

plus que h Seigneur, celui du Vastàl fait avant la saisie. Ibid.

VIL

Si après la saisie ou adjudication d'une aînesse faite au Seigneur,

l'aîné est négligent d'obtenir main-levée , les puînez sont reçus à la

demander ;&c en ce cas* il est à l'option du Seigneur de la leur bail

ler chacun pour leur part , retenant par devers lui la part de l'aîné ,

ou bien la leur laisser,en baillant par eux déclaration entière de tou

te l'aìnesse, &c païant les arrérages des rentes qui en font dûs. Art.

iiï.& 175 . de la Cout.

VI IL

Si pendant la saisie féodale, ou réunion, les bois-taillis sont en

coupe , & les étangs en pêche , le Seigneur en prend tout le profit,

fans proportion. Arrken 1 57 o. raportepar Chopin, suri'art. $6. de

la Cout. d'Anjou, n. 2.

I X.

Le Seigneur présente aux Bénéfices du Patronage réel de son
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Vassal, vacans pendant lad. saisie féodale ou réunion. Du Moulin*

sur Paris }art. 55 .gloff. 1 o. Aíornac , fur la Loi 24. auff. de contra-

hendâ emptione. Arrêtez de Lamoignon s de lasaisieféodale , art. 15-

X.

Le Seigneur , pendant la saisie féodale , doit entretenir les mai

sons &c lieux en dépendans en bon &c dû état de réparations ; fans

qu'il puisse couper les bois de haute-futaïe ; parce que la prise de

Fiefn'étant perpétuelle , n'emporte pas la perte du fonds, mais seu

lement des fruits. Paris, art. 2 8. 54. Du Moulin, art. 1 .glojs.S. n. 5 2.

X I.

Toute prise de Fiefeíl annale , &c doivent les diligences être re

commencées par chacun an , s'il n'y a Sentence d'adjudication qui

ait été signifiée &c exécutée par la prise de possession , ou Procès

formé pour lesd. diligences. Art. 111.de la Cout.

XII.

L'éfet de cette réunion n'est pas perpétuel ; car comme le Vassal

ne peut prescrire le droit de foi &c hommage dû au Seigneur , aussi

le Seigneur ne peut prescrire les héritages saisis en fa main ; mais il

est tenu les rendre au Vassal , ou à ses hoirs, toutes les fois qu'ils

se présenteront en faisant leurs devoirs. Cout. Norm. art. 1 1 61

ny.& 526.

x 1 1 r.

Lc Seigneur aïant joui en vertu de la prise de Fief, peut néan

moins se faire païer des reliefs & treizièmes qui lui font dûs ; mais

il ne peut rien demander des arrérages des rentes Seigneuriales ou

foncières , ni même des charges &c redevances dûës, à cause des

héritages dontil a joui de tant qu'il en seroit échû,depuis& durant

la saisie; & néanmoins le Vassal paiera les arrérages dûs auparavant

icelle saisie. Art. 114. de la Cout.

XIV.

Nota. Que dans ce cas de prise de Fief, ou de réunionnes dettes

&c charges auxquelles les héritages ont été obligez par le Vassal ,

comme les rentes hypotéques &c foncières , le Seigneur n'est point

obligé d'en paieries arrérages pendant fa jouissance, si elles n'ont

été énoncées dans les aveux agréez par le Seigneur, suivant la limi

tation de la Coutume de Pans , art. 3 8. en quoi cette réunion , faute

d'homme &c d'aveu non baillé , diffère des réversions ou réunions,

qui arrivent par la Confiscation , Commise , Bâtardise , Déshéren

ce , & Droit d'Aubaine, lesquelles ne se font qu'à la charge de

paier par le Seigneur toutes ies dettes , même les mobiliaires.
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Penelle , sur l'Art. 114. Articles 143. 146. 147. 148. 201. de

la Coutume.

SECTION IV.

De l'zsf-veu.

T.

L'Avcu est comme un titre nouveau & un renouvellement de

l'ancienne obligation, contractée entre le Seigneur & le

Vassal , par la première Fiéfe , investiture ou inféodation. Le Vas

sal doit déclarer dans son aveu précisément 8>c par le menu la

consistance des terres dont il donne aveu, la qualité & quantité

des terres, les bornes, tenans &c aboutissans, les noms des dé

tenteurs &c soutenans , & y emploïer toutes les rentes , rede

vances , les servitudes &c autres droits.

II.

Le Vassal aïant fait la foi & hommage , doit fournir son aveu

dans les 40. jours suivans. Cout. de Pans , art. 8.

I I I.

L'ancien Vassal qui a une fois fourni son aveu , n'est point obli

gé d'en donner un second à son nouveau Seigneur; mais seulement

une copie de l'ancien , aux frais du Seigneur , s'il le requiert. Cout.

de Paris , 44. O" 66. Loifel , des fiefs , régi. 48.

I V.

L'aveu étant reçû par le laps de tems, est un titre respectif &:

obligatoire entre le Seigneur &c le Vassal , leurs héritiers «Sc aïant

cause. De Lhommeau)lifv. 2. maxime 13.

V.

La saisie féodale , par raport à la perte des fruits , cesse dès que Ic

Vassal a présenté son aveu, sans qu'il soit besoin d'acendre qu'il

soit blâmé ou reçû; vû que l'aveu une fois présenté, soit bon ou

mauvais, sauve la levée, pourvu néanmoins que les fruits n'aient

pas été enlevez ni engrangez avant la présentation d'icelui, &c à

condition par le Vassal de païer& rembourser les frais de la saisie ,

de la Sentence d'Adjudication ou réunion, si aucune y a, <Sc de tout

ce qui s'en est ensuivi. Art. 1 20. de la Cout.

V I.

Sile Seigneur , au préjudice de la présentation de l'aveu , refuse
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de donner main-levée de la saisie ou réunion , le Vassal peut se

pourvoir , par apel ou par opoûtion , contre la saisie ; il peut même

former complainte, pour obliger lc Seigneur à lui laisser la libre

disposition de ses héritages.

SECTION V.

Blâmes £Anjeu.

T.

L'Aveu peut être blâmé de deux manières; par raport à fa

matière , ou par raport à fa forme.

I I.

Par raport à fa matière : i°. S'il ne contient pas toutes les rentes

& redevances qui font dûës à la Seigneurie. 20. Sion n'y a pas dési

gné , ou marqué assez expressément &c en particulier, les hérita

ges : 30. Si on n'y a pas emploie la quantité de piéces de terre , leur

situation , triage , leur continence, bornes , bouts &c cotez nou

veaux : 40. Si on a obmis d'y emploïer la qualité des héritages ,

bois , prairies , jardin, masure , terres labourables : 50. Si on a ob-

mis de déclarer les servitudes & charges: 6°.Si le Vassal a obmis d'y

emploïer l'énonciation de la foi ôc hommage des terres roturières,

ensemble l'obligation aux reliefs, treizièmes , aides , fous-aides, le

service de Prévoté ou la Banalité , si aucune est dûë; enfin toutes

les autres faisances , corvées , redevances ; & en un mot , si le Vas

sal a pris dans l'aveu des qualitez qui ne lui conviennent paSjÔc qui

portent ou peuvent porter préjudice au- Seigneur..

I I I.

Par raport à la forme , l'aveu peut être blâmé , s'il n'est pas en

parchemin, s'il n'est pas signé par le Vassal , &: par les puînez ,

chacun en leurs articles , & s'il n'est pas reçu& signé par le Séné

chal &c ieGréfier,6c contrôlé. Paris, art: ft. Arrêtez de Lamoi~

gnon y tit. des Dénombrent, art. 7iLe Prestre, cent. 3. c£, 5 1.

IV.

Si le Vassal manque en rendant son aveu , soit dans la matière ou

dans la forme , le Seigneur le peut blâmer dans les 30. ans; 6c ce

tems établi par la Coutume est tellement fatal, qu'après qu'il eíl

expiré , le Seigneur est non recevable à blâmer l'aveu ; & l'aveu

cace cas est tenu pour reçu &: aprouvé ; &c cette prescription^
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court, tant contre le majeur que contre le mineur , 6c même con

treTEglise &. le Roi.

V.

Quoique le Seigneur ne puisse blâmer l'aveu , & qu'il soit hors

de blâme après les 3 o. ans , néanmoins les rentes &c redevances Sei

gneuriales duës par l'héritage , pour raison duquel l'aveu a été pré

senté , &c dans lequel le Vassal a obmis d'acuser ses rentes &c rede

vances , ne se prescrivent que par 40. ans ; &c quoique dans ce cas

le Seigneur ne puisse pas blâmer l'aveu, il est toujours en état d'en-

demander le paiement.

V I.

Le Vassal dévroit avoir pareille liberté de réformer son aveu

dans les 3 o. ans; cependant cela ne s'observe point; & s'il s'est rc=-

connu sujet à une plus forte rente que celle qu'il devoit, il doit

s'en faire relever par Lettres du Prince dans les dix ans , autrement

il n'y eil plus recevable.

VIL

Le Vassal aïant présenté son aveu , doit comparoir aux prochains

Pledsdu Seigneur , encore qu'il n'en soit pas interpellé ; &c fi le Sei

gneur ne blâme l'aveu dans les prochains Pieds ensuivans la pré

sentation d'icelui , le Vassal n'est plus tenu d'y comparoir, s'il n'y

est assigné pour recevoir blâmes , lesquels lui doivent être fournis

au jour de la première assignation. Art. 121.de la Coût.

V I 11.

Si dans les blâmes d'aveu il s'agit de rentes obmises, on distinj

gue si elles sont connues; c'est-à-dire, non contestées au Seigneur

que pour les arrérages , alors le Sénéchal en connoît ; mais íì elles

font contestées au Seigneur par le Vassal , la connoissance en apar-

tientau Bailli Roial, Art. 28. de la Coût.

I X.

En toutes aînesses , les puînez sont tenus bailler à l'aîné décla

ration signée d'eux , afin que l'aîné puisse bailler un aveu entier de

Paînesse au Seigneur , auquel tous les puînez doivent signer cha

cun dans son article. Art. ij j.de la Coût.

Si l'un des puînez renonce à fa part , elle revient àtaîné , Sc non ^

au Seigneur. Art. 1j6.de la Cout.



150 Principes Généraux du Droit Civil

CHAPITRE XI

DE LA RÉUNION QUI SE FAIT AU CORPS DU FIEF,

soit par Retrait Féodal ou par Acquisition.

S E C T I O N I.

I.

CEt T e réunion au corps du Fieffé fait expressément , ou ta

citement : expressément , par le moïen du retrait féodal; ta

citement , par l'aquisition faite par le Seigneur de Théritage noble

ou roturier relevant de son Fief, après le tems porté par Ystrt. 2 00.

de la Cout.

I I.

Le Seigneur féodal peut retirer le Fief tenu & mouvant de lui,

s'il est vendu par le Vassal , en païant le prix &c loïaux coûts &C

par ce moïen le Fief retiré est uni au Fief duquel il étoit tenu.

Art. iyj.de la Cout.

III.

Pareillement il peut retirer la roture vendue en son Fief, en

païant le prix &c loïaux coûts; &c par ce moïen la terre est réunie

au Fief, &c les rentes & charges dùës à cause d'icelle , éteintes.

Art. 17$. de la Cout.

IV.

Les Gens de Main-morte , ni les Engagistes du Domaine du Roi,

ne peuvent retirer à droit féodal les héritages relevans de leurs

Fiefs. Art. 96. du Règlement de 1 666.

Y'
La réunion du Fief, ou de Fhéritage , retiré à droit féodal , se

fait de plein droit au Fiefdominant. s~rt. 30. dud. Reglem.

VI.

Le Fief , ou héritage , retiré à droit féodal &c réuni au Fief,

qui tenoit nature de propre,est censé propre. Art. 1 08. dud.Réglem.

VII.

Les héritages relevans d'un Fief, sont censez réunis aud. Fkf>

si le contraire n'est justifié. Art. 1 04. dud, Réglem.
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VIII.

Le Seigneur peut au íTi retirer la rente foncière dûë, à cause du

fonds tenu de son Fief , vendu parle Vassal , laquelle en ce faisant

fera unie à son Fief , 8c néanmoins fera toujours foncière. Art.

181. de la Cout.

I X.

Mais fi la rente foncière est vendue' à celui qui en est redevable ,

elle ne peut être clamée à droit lignagcr ni féodal. Art. 28. du i<e-

glementde 1666.

X.

11 y a un cas où le Seigneur est privé de son droit de clameur, qui

est le cas de YArt. 1 8 2. ae laCout. qui porte , que le Seigneur qui a

reçû le treizième de l'héritage vendu par son V assal , peut le reti

rer en rendant le treizième ; mais s'il a reçû le reliefou la foi &c

hommage, il ne le peut plus retirer, d'autant qu'il Ta reconnu à

homme 8c a eu pour agréable. Toutefois si l'acheteur est chargé

du treizième , 8c si le Seigneur l'a reçû de lui par fa main , ou signé

ifendos du Contrat de vente , il n'est plus reçû à fa clameur.

XI.

C'esl-à dire , que si le Seigneur reçoit l'acheteur à lui faire la foi

& hommage , s'il a reçu de l'aquéreur le paiement du droit de re

lief, ou le treizième , par ses mains , ou qu'il en ait donné quitance

fur le dos du Contrat , ou autrement , il est en ce cas réputé avo ir

agréé la vente 8c l'acheteur , $c avoir renoncé tacitement à son

droit de retrait; le tout pourvu qu'il n'y ait pas de fraude dans le

Contrat rétraïable ; car s'il y en a , ceux qui ont droitde clameur ,

n'en sont exclus que par trente ans.

X I L

Non-feulement le propriétaire du Fief , mais encore l'usufrui-

tier 8c le mari , au nom de fa femme , peuvent exercer le droit

féodal.

X III.

Les héritages , tant nobles que roturiers, retirez par l'usufrui-

tier , sont réunis au corps du Fief, 8c peut le propriétaire , après

Fusufruit fini , en demander la jouissance , en remboursant les hé

ritiers de Pusufruitier de ce qu'il en aura déboursé. Art. x02.de-

la Cout.fecùs , si les héritages font aquis par l'ufufruitier.

XIV.

Et quant aux choses venues par confiscation 8c droit de ligne

éteinte , ou autres droits de réversion , ^usufruitier en jouira sa vie
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. durante , &c seront ses hoirs tenus en laisser la jouissance au pro

priétaire , en remboursant ce qui aura été paie pour Faquit 6c dé

charge du fonds. Art. 202.de la Cout.

X V.

Les aquifitions que faitle Seigneur en son Fief Noble de terres

tenues de son Fief, sont toujours réputées aquêts de son vivant,

s'il ne les a retirez à droit de fa Seigneurie ; mais fi son Successeur

les a possédées , comme Domaine non fiéfé par 40. ans , elles font

censées réunies au corps du Fief, encore qu'il n'y ait point de réu

nion expresse. Art. 200. de la Cout.

XVI.

L'héritage noble ou roturier aquis par le Seigneur , n'est pas

réuni au Fiefduquel il relevé, s'il n'est retiré ou échu à droit féo

dal, 8c après le tems porté par VArt. 200. de la Coutume. Art. 30.

duRéglem.de 1666..

XVII.

Les aquifitions faites par le Seigneur , par retrait féodal des ter

res tenues de son Fief, soit nobles ou roturières, sont réunies au

Fief de plein droit , &: tiennent la nature du Fief; desorte que si le

Fiefest un propre, les terres retirées deviennent pareillement un

propre & non un aquêt.

XVIII.

Mais íi les aquifitions ont été faites par le Seigneur , par achat,

& à un autre titre que par droit féodal , il ne s'en fait point de plein

droit de réunion au corps du Fief; c'est un aquêt en la personne du

5eigneur pendant sa vie , & après fa mort , ses,terres ainsi aquises

apartiennent aux héritiers des aquêts , &c non point aux héritiers

des propres; quoique le Fief duquel relèvent ces héritages fût un

propre en la personne du Seigneur.

X 1 X.

Cependant si le successeur du Fiefa possédé les terres ainsi aqui-

íès , coniointemjent avec le Fkf, pendant 40. ans , comme Domai

ne non fiéfé, en ce cas elles font-censées réunies au corps du Fief,

encore qu'il n'y ait point de réunion expresse.

X X.

Suivant VArt. ijS. déla Cout. lorsque l'héritage en roture est

réuni au Fief par retrait féodal , les rentes ôc redevances dues fur

l'héritage réunis sont éteintes.

XXI.

Mais s'il y a d'autres terres sujettes ck afectées à ces rentes & re

devances,
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devances , avec la terre qui a été retirée par le Seigneur féodal ôc

réunie au Fief, les détenteurs de ces héritages font déchargez de

ces mêmes rentes , à proportion de ce qui en étoit dûparl'héritage

retiré & réuni au Fief ; il n'y a que le service de Prévôté qui de

meure en son entier, &c dont ces mêmes détenteurs sont tenus,

fans que le Seigneur féodal y soit tenu , pour la portion de la terre

qu'il a réunie à son Fief. Art. 1 79. de la Cout.

XXII.

Mais fi le Seigneur achete terres de roture tenues de lui , il est te

nu faire faire le service de Prévôté dû par lad. terre , jusqu'à ce

qu'elle soit réunie au Fief. Art. 1 80. de la Cout.

SECTION IL

Aíoien de reuion ou réversion par la Commise.

I.

LACommise est un droit Seigneurial, par lequel le Seigneur

rentre dans l'héritage de son vassal, à cause de son ingratitu

de. 11 y en a de deux fortes : la première , est la Commise pour félo

nie ; &c la seconde , est la Commise pour desaveu.

I h

La Commise pour félonie , est quand le Vassal est convaincu par

Justice d'avoir mis la main violemment fur son Seigneur.

I I I.

La Commise pour desaveu , est quand le Vassal a formellement

dénié son Seigneur , ou que son héritage dépende ou soit relevant

de son Fief.

1 y.

Entre le Seigneur &c le Vassal foi doit être gardée , & ne doit

l'un faire force à l'autre. Art. 123.de la Cout.

V.

Le Vassal doit porter honneur à son Seigneur , à sa femme & à

son fils aîné , art. 1 24. de la Cout.

V L

Si le Vassal est convaincu par Justice d'avoir mis la main violem

ment fur son Seigneur, il perd le Fief, &c toute la droiture qu'il y

a revient au Seigneur , art. 125. de la Cout.

V I I.

Pareillement le Seigneur qui met la main fur son homme 6c Vas
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sal pour l'outrager , perd l'hommage 6c tenûre , rentes 6c devoirs k

lui dûs , à cause du fief de son Vassal; 6c sont les foi 6c hommage

dévolus 6c aquis au Seigneur supérieur; 6c ne paie le Vassal ou

tragé rentes de son Fies, fors ce qui en est dû au Chef-Seigneur.

Art. n6.de la Ceut.

VIII.

11 résulte de, ces quatre articles, que les Seigneurs 6c les Vassaux

font liez par des devoirs réciproques de bienveillance 6c de con

fiance , Sc qu'ils doivent s'abstenir de tous aères de violence les

uns envers les autres ; car comme le Vassal doit honneur& respect

au Seigneur , aussi le Seigneur doit amitié 6c protection au Vassal ;

que s'ils violent ces obligations mutuelles par des injures atroces ,

ils en font punissables ; le Vassal , par la perte de ses héritages ; &c le

Seigneur, par la privation de ses droits utiles 6c honoraires.

I X.

Le Vassal qui ataque íbn Seigneur dans fa perfonne,dans son hon

neur , ou dans ses biens , commet félonie , 6c tombe en Commise ,

defeudts tit. quœ fiut causa beneficii amittendi , àrqui&us modisfeu-

dum amittatur. Etablissement dt S. Louis , cb.qS. 50. i^j.Affises

de Jérusalem , cb. zoz. Louet&Bradeau , Lett. €. cb. 53.

X.

Le Vassal qui a été griévementofenfé par son Seigneur , doit être

exempté de íà justice 6c de sa féodalité, pour ne plus relever que

du Seigneur fuferain. Coût. d'Anjou, art. 1 95. Dumoulin■., sur Part,

z. de Paris , glojf. 4. ». 1 o.

XI.

La réunion pour cause de félonie, ne se fait au profit du Sei

gneur , qu'à la charge des hipotéques créezpar le Vassal. Disser

tationsur l'art. iSj.de la Cout. d'Anjou.

X I I.

Le Vassal qui de propos délibéré désavoue sort Seigneur, tombe

cn Commise , 6c perd son Fief, qui est aquis 6c dévolu au Seigneur.

Gout-Paris,^.}. Arrttezde Lamoign&n , tit. 17. art. 1.

XIII.

Le Vassal , qui en desavouant son Seigneur , déclare relever du

Roi immédiatement rest exempt de la Commise ;. mais- s'il persiste 3

après avoir été abandonné par M. le Procureur-Général , ou par

ses Substituts , il tombe en Commise. Comment,fur Pa-ris , art. 43 •

^dnetez deLamoignon , ibid. art. 2,
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XIV.

Pour donner lieu à la Commise , il faut que le Vassal soit vérita

ble Propriétaire ; d'où il suit, que celui qui n'est héritier que par

bénéfice d'inventaire , ou qui n'est qu'usufruitier , la femme

douairière , le bénéficier , le mari pour les biens de fa femme , ne

tombent point en Commise , 8c qu'ils perdent seulement les fruits,

tant qu'ils jouissent.

X V.

La Commise , arrivée par le sait du Propriétaire , ne détruit

point le droit de l'usufruitier du fief , qui est tombé en commise.

SECTION III.

Moïen de Réunion o« Ré^verjton, parla Confiscations

L

TOut homme , condamné à mort par Justice, banni du Ro

yaume à perpétuité , ou condamné aux galères perpétuel

les , confisque tous ses biens meubles ôc immeubles , nobles ou

en roture , au profit du Roi , ou des Seigneurs , aux charges de

droit j qui font de païer les rentes Seigneuriales , foncières , hi-

potéquaires , mêmes les dettes mobiliaires , discution faite préa

lablement des meubles , art. 143. de la Cout.

1 I.

Les Juges Hauts - Justiciers peuvent condamner au bannisse

ment à perpétuité hors du Roïaume. Basnage , surl'art. 143.

III.

Les jugemens de condamnation de mort , rendus par les Juges

d'un Prince étranger , contre un François sujet du Roi, pour un

crime commis dans l'Etat du Prince étranger , n'emportent point

la confiscation des biens situez en France.

I V.

La confiscation de l'acusé , décédé pendant Instruction du Pro

cès , même après la Sentence de condamnation , n'a point de lieu;

íî l'acusé décède pendant l'apel interjeté de la Sentence de con

damnation , même s'il décédoit avant que l'Arrêt qui auroit con

firmé fa Sentence , eût été exécuté. Basnage , ibid.

'..'V.

Le crime & les Sentences par coutumace , se prescrivent par

2. o. ans ; mais íi la Sentence ou l'Arrêt de condamnation a été exé

V 2
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curé par éfigie , elle ne se prescrit que pair 30. ans ; ce qui doit s'en

tendre, non-feulement pour le crime, mais encore pour les inté

rêts civils.

VI.

Un bannissement à tems, ne prive point un Curé de fa Cure,

ni un autre Bénéficier , de son bénéfice. Vide le Diftionn. des Ar

rêts, inverbOy Bannissement,^ Berault , suri'art. 142.

VII.

En Normandie, les biens confisquez apartiennent aux Seigneurs

de Fief, fans distinction des hauts , moïens &c bas Justiciers ; parce

que dans la Coutume la confiscation est regardée comme un pro

fit de Fief , ôc non comme un profit de la Justice Seigneuriale.

VIII.

Un Jugement militaire , pour crime militaire , emporte la con

fiscation des biens , comme les jugemens à l'ordinaire , dans le cas

où la confiscation a lieu.

IX.

On ne peut demander les confiscations au Roi , qu'après les ju

gemens de condamnation , à peine de nullité des Brevets de don:

6c entre les Donataires , le premier est préférable aux autres ,

pourvû que son Brevet ait été vérifié ôc registre dans les six mois.

Ordùnn. Moulins , art. 80.

X.

Les intérêts ajugez à une femme, ou à des enfans , pour assassinat

commis en la personne de son mari ou de leur pere , ne peuvent

être saisis par les créanciers de la femme ou des cnfans.Basnage,ihid:

X 1.

Au Roi seul apartiennent les confiscations des condamnations

pour crime de Leze-Majesté , encore que les héritages ne soient

tenus immédiatement de lui. Art. 1 44. de la Cout.

X I 1.

Les fruits des immeubles de celui qui est condamné par Justice

Roïale , apartiennent au Roi pour la première année , exempts de

toutes dettes , autres que les rentes foncières & Seigneuriales dûës

pour lad. année , ôc tous les meubles du condamné , les dettes préa

lablement païées , art. 145.^ la Cout.

XIII.

Cela s'entend si le Roi a fait les frais du Procès criminel ; car par

Yart. 2 y du Reglem. de 1666. la partie civile aïant fait les frais de

^instruction du Procès du condamné par Justice Roïale , elle en íè
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ra remboursée sur les meubles Sc fruits de la première année du re

venu , ôc le surplus desd. meubles 6c fruits apartiendra au Roi, fans

préjudice de l'hipotéque des créanciers furlefd. meubles.

XIV.

L'hipotéque des intérêts civils , adjugez à la Partie civile fur les

biens du condamné, est préférable à l'hipotéque de l'amende.

. ; XV.

Les meubles d'un condamné apartiennent au Receveur du Do

maine du lieu où les meubles fe font trouvés , Sc non au Receveur

du lieu où le condamné étoit domicilié; parce que la confiscation

n'opère point un droit successif universel, & qu'on ne peut pas

dire en ce cas que les meubles suivent la personne.

XVI.

Les héritages Sc biens, tant meubles qu'immeubles , des Au

bains 6c Etrangers, apartiennent au Roi après leur mort, privati-

vement aux Seigneurs de Fief, aux charges de droit, s'ils n'ont été

naturalisez , 8c qu'ils n'aient des héritiers légitimes regnicoles.

Jirt. 148. de la Coût.

XVII.

Les Etrangers, non naturalisez, peuvent disposer de leurs biens

par donation entre-vifs, Sc non par testament; parce que le pre

mier acte est fondé fur le droit des gens ,• Sc le second, fur le droit

civil.

XVIII.

Les meubles de ceux qui sc font occis Sc fait mourir, apartien

nent au Roi , priyativement aux Seigneurs , s'ils n'ont titre , ou

possession valable au contraire ; .néanmoins si par force de maladie,

frénésie, ou autre accident , ils étoient caulè de leur mort , les

meubles demeurent aux héritiers, aussi bien que leurs immeu

bles t art. 14p. de la Coût*

XIX.

Les Parens doivent être soigneux de faire mettre en sûre garde

ceux qui sont troublez d'entendement, pour qu'ils ne fassent dom

mage à aucun , art. 150»

XX,

Et où il n'y auroit Parens , les voisins seront tenus dè les dériorp

cer en Justice, Sc cependant les garder ; Sc à faute de ce faire , les

uns& les autres seront tenus civilement aux dommages 6c inté

rêts qui en pouroient avenir , art. 151»

V*
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SECTION IV.

Mdien de Réunion ou Réversion, par Desfórence.

I.

aUand le propriétaire , possesseur d'un héritage , décède

sans hoirs aparens habiles à lui succéder , dans le septième

GcgiC inclusivement, le Seigneur féodal, dans la mouvance du

quel est situé Théritage , soit Fief ou roture, peut prendre l'héri-

tage, comme à lui apartenant, à droit de déshérence, ou ligne

éteinte. Art. 146. de laCout.

I I.

On succède en Normandie jusqu'au septième degré inclusive

ment. Art. 41. du Réglem. de 1666.

I I I.

A faute de Parens , de la ligne de laquelle font venus les hérita

ges dans le septième degré , soit paternels ou maternels, ils retour

nent au fisc ou au Seigneur féodal, au préjudice du mari ou de la

femme ; car la régie unde <vir nxor n'a point lieu en Norman

die. Art. 106. du Réglem. de 1666.

I V.

Celui qui n'a point d'héritiers, ne peut donner par testament,

ni entre- vifs , au-delà de ce que pourroit donner celui qui a des

héritiers. Art. 9^. du R4glem.de 1666.

V.

Les héritages venus du côté paternel , retournent toujours par

succession aux parens paternels ; comme aussi font ceux du côté

maternel aux maternels , fans que les biens d'un côté puissent

par succession passer à l'autre ; mais plutôt les Seigneurs des

quels lesdics biens font tenus &c mouvans y succédent.vírr. 245.

de la Cout.

V I.

C'est une maxime certaine , que la ligne paternelle ou mater

nelle , défaillante , le Seigneur succède aux héritages de la ligne

défaillante , suivant la Cout. d'Anjou,art.26$. &* Bretagneyart. k S t.

Vil.

Les meubles , les rentes hipotéques , les biens situez en franc-

aleu ou en bourgage , non tenus d'aucun Seigneur, apartiennenr
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au Roi, à droit de déshérence, privativement à tous autres

Seigneurs.

VIII.

Les rentes foncières apartiennent au Seigneur, duquel relèvent

les héritages chargez desd. rentes.

I X.

Les biens ne retournent au Roi , ou aux Seigneurs féodaux ,

qu'aux charges de droit , &c de païer les dettes , de quelque nature

qu'elles soient. Art. 1 46. O* 20 1 . de la Coût.

SECTION V>

Móien de Réunion ou Rénjerjvon , à droit de Bâtardise.

r.

PAreillemenr les héritages aïant apartenu aux bâtards, re

viennent aux Seigneurs en pure propriété après leur décès ,

aux charges de droit , comme dit est, u lesd. bâtards n'ont été lé

gitimez par Octroi du Prince entériné , ou qu'ils n'aïent enfans

procréez en légitime mariage. Art. 147. de la Cout.

I I.

Les bâtards ne peuvent succéder à leur pere , ou à aucun , s'ils

ne font légitimez par Lettres du Prince , apellcz les héritiers pré

somptifs, en cas que la clause des Lettres de Légitimation le por

te ; ce qui est très - rare. Ibid.

I I I.

Le bâtard peut disposer de son héritage , comme personne li

bre , art. 2j6.de la Cout.

I V.

Le pere peut donner par son testament à son fils nature avoué,,

telle part de son meuble que la Coutume lui permet de donner

à un étranger , art. 426.

V.

Nul ne peut donner à son fils naturel partie de son héritage , ni

îe faire tomber en ses mains directement ou indirectement; &c

néanmoins les bâtards font capables de toutes donations d'autres

personnes , que de leur pere ôc mere, art. 437. £7* 43 8.
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VI.

Les bâtards peuvent tester de leurs meubles , comme les

légitimes.

VII.

Les rentes hipotéques ou constituées , meubles Scéfers mobi

liers des bâtards , apartiennent au Roi , à l'exclusion des Seigneurs

féodaux. Bérault Ó* Basnage ,sur l'art. 1 47. de la Cout.

SECTION VI.

A quelles charges les Héritages réunis au Fiefpar droit de Commise,

de Confiscation , Déshérence , Bâtardise S d' Aubaine , £7* autres

droits de Réversion > retournent aux Seigneurs.

I.

LE Fief, ou autres héritages , retournent au Seigneur , à la

charge,tant des rentes foncières Se hipotéquaires,que des det

tes mobiliaires dùës par le Vassal , difeution préalablement faite de

les meubles, lesquelles rentes foncières il pourra raquiter au denier

20. excepté celles dues àl'Eglife , dont elle aura joui paisiblement

par 40. ans, si elles ne font raquitables, suivant l'Edit du Roi,

ou qu'autre prix fut mis.aud. Contrat, art. 201. & 143. 146.

147. 148. de la Cout.

I I.

Le Seigneur féodal peut , quand bon lui semble , quitter les

biens de ion Vassal, desquels il a joui à droit de garde-noble , con

fiscation, déshérence , bâtardise, ou autre droit féodal , art. 22.

du Réglem. de 1666.

1 1 L

Et néanmoins il doit païer les arrérages des rentes, Sc autres

charges annuelles , échues pendant fa jouissance , encore qu'elles

excédent le revenu , art. 23. ibid.

IV.

11 n'est point tenu de païer personnellement les dettes mobiliai

res , qui étoient dûes par son Vassal lorsqu'il est entré en jouissan

ce, sans préjudice de l'hipotéque des créanciers, art. 24. tbtd.

CHA-



et Coutumier de Normandie. 161

Q H A P[I T R E XII.

DES ACCIDENS DES PIEFS.

I.

LE s accidens des Fiefs , font les choíès qui ne leur font ni na

turelles ni essentielles , 6c fans lesquelles les Fiefs peuvent

iubiister.

II.

Les accidcns des Fiefs consistent dans trois choses ; i°. Dans les

rentes & redevances ; 2°. Dans les faifances; 30. Dans le service

de Prévôté.

SECTION I.

Des Rentes Redevances*

I.

LEs rentes & redevances consistent dans les rentes dûës au

Seigneur, qui se paient en argent; &c ce sont les plus faciles

& les moins onéreuses, parce que le prix est toujours fixe &c cer

tain , ou en essence , comme œufs , chapons , poules,poulets , pains,

éprons &c grains , qui consistent en froment , méteil , seigle , orge >

& avoine.

I I.

Le Vassal a le tems d'un mois, depuis le terme échu , pour païer

les rentes Seigneuriales, avant que le Seigneur puiíîe faire juger

contre lui l'amende de 1 8 f. 1 d. pour rentes non païées , art. 34.

187. delaCout.

IU ... ,

Il y en a de deux sortes ; sçavoir , l'amende pour les Pieds', qui

íè tiennent après le terme échu ; &c l'amende desgages-pleges,qui

n'eít que de 5 f.

I V.

Chaque Seigneur doit tenir son grenier ouvert dans l'étenduë

de fa Seigneurie , pour recevoir les rentes &c grains dûs à son Fief,

à leur échéance ; & si le Vassal ne paie la rente Seigneuriale dans

X
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le mois , du jour de son échéance , il pourra être condamné à l'a-

mcnde envers le Seigneur , aux pieds qui seront tenus un mois

après l'échéance de la rente. Art. 34. de la Coût.

V.

Le grenier doit être au manoir Seigneurial ; ou s'il n'y en a

point , il fera défigné 8c établi dans un autre lieu du Fief, pourvu

qu'il soit commode aux Vassaux, 6c non hors l'étenduë de la Sei

gneurie , à moins que par les titres , aveux ou déclarations , le lieu

où la rente doit être païée ne soit marqué ou fixé.

V h

Lorsque la rente est dûë en grain , sans faire mention'de fa qua

lité , il fera païé du grain crû fur la terre afectée à lad. rente ; 6c par

le mot de bled, on entend communément froment.

VII.

Chaque Seigneur est tenu d'avoir dans fa Seigneurie une mesure

étalonnée , jaugée , 6c marquée par un Jaugeur Roïal , à l'éfet de>

mesurer les rentes en grain , qui lui seront dûës par ses Vassaux >

*rt. 24. de la Cout.

VIII.

Si le Seigneur n'a pas de grenier ouvert , ou s'il n'a pas fait ter-

mer , publier 6c indiquer le jour des Pieds , ou s'il a fait refus de

recevoir les rentes , le Vassal ne peut être condamné à Tamendc

de 1 8 f. 1 d.

I X.

Quand le Seigneur refuse de recevoir le grain qui lui est ofert

par son: Vassal , dans le délai marqué par la Coutume , il est permis

au Vassal d'aller en la Justice ordinaire , pour prendre un extraie

de la valeur des grains, au tems de ses ofres, lesquelles doivent

être réelles 6c par écrit , à peine de nullité.

X.

Les rentes Seigneuriales dûës en grain, doivent être païeesert

efpéce i 6c on ne peut obliger le Seigneur de recevoir en argent

une rente qui lui feroit dûë en grain.

XI.

Un Vassal qui n'a point païé ses rentes, ni fait d'ofres légitimes

de les paier , doit les paier fur dévaluation faite fur un prix com

mun , résultant de l'aprétiation du plus haut , médiocre , ou bas

prix deTannée, si mieux n'aime le Seigneur se faire paier sur te

prix de leur valeur au tems de l'échéance.
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x 1 r.

Les rentes Seigneuriales sont dûés au Domaine du Roi, ou aux

Seigneurs Hauts-Justiciers.

x 1 í r.

Le Roi, & les Hauts- Justiciers , peuvent demander à leurs

Vassaux, jusqu'à 29. années d'arrérages des rentes Seigneuriales à

eux duës , art. 21. de la Cout. Au lieu que les Seigneurs Bas-Justi

ciers n'en peuvent demander que trois années, s'il n'y a compte ,

obligation, ou condamnation, ou qu'il aparoisse de la première

fiéfe , par générale hipothéque , art. 3 1.

XIV.

Les quittances pures Sc simples fans réserve , pendant trois an

nées consécutives , mettent le Vassal à couvert de la demande des

années précédentes; & au défaut de quitance , il peut demander

la présentation des papiers cevil loirs &c Registres du Receveur.

X V.

II n'y a que celui qui a droit de Fiefqui puisse créer une rente

Seigneuriale.

X V T.

La rente foncière &c réunie au Fief par retrait féodal , demeure

toujours fonciére,encor que le Seigneur n'eût qu'une Basse-Justice.

SECTION IL

Des Faijances.

I.

LEs Faifances consistent dans les corvées , qui font de faucher,

faner , charier les foins , labourer les terres , casser & abattre

les bois pour le chaufage , charier les meules à moulin, curer les

douves èc fossez du Château , & autres choses de cette nature ; &

en cas que les Vassaux y aient manqué , cela est passé par adjudi

cation fur eux.

II.

Les corvées n'arréragent point ; & passé l'année , elles sont

censées païées & remises.

II t

11 n'y a point de corvées fans titre ; ce sont autant de servitudes ,

qui ne peuvent s'aquérir par la possession , fut -elle centenaire

êc immémoriale ; mais on peut cn aquérir la liberté par 40. ans.
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I V.

Le Seigneur n'est tenu de fournir la nourriture à ses Vassaux en

faisant les corvées , à moins que par les aveux &c titres de Fiefj

le Seigneur n'y soit obligé.

L'obligation de corvées d'une Communauté d'habitans est soli

daire, &c le Seigneur peut s'adresser &c faire condamner les plus

solvables solidairement à faire les corvées , ou à païer la somme à

laquelle la Communauté auroit été condamnée , faute d'avoir

rempli &c fait les corvées.

SECTION III.

Du service de Prévoté.

I.

TLya trois sortes de Prévotez ; fçavoir , la Prévôté tournoïantej

1 la Prévôté fìéfée , & la Prévôté receveuse.

I I.

i°. La Prévôté tournoïante , est celle qui se fait par les Mafu-

riers, chacun à leur tour ; c'est pourquoi elle estapellée tournoïan

te. Ce service de Prévôté ne dure qu'un an, & n'oblige le Pré

vôt qu'à faire des saisies Sc arrêts , & à la publication des Pieds &c

gages-pleges , & à faire > à la requête du Seigneur, toutes assi

gnations &c commandemens aux Vassaux de païer leurs rentes.

1 1 If

2°. La Prévôté fìéfée , est celle à cause de laquelle le Seigneur a

fìéfé des héritages , aux charges , à celui qui tiendra ces héritages

à l'avenir , de faire l'ofice de Prévôt , & toutes les diligences re

quises > faute dequoi il en sera établi un à ses dépens.

IV.

3°, La Prévôté reçeveuse , est nommée ainsi , pareeque le Pré

vôt» outre les Exploits qu'il est tenu faire pour la publication des

Pieds &c gages-pleges , est obligé en outre de faire païer & rece

voir les rentes 6c d'en faire les deniers bons au Seigneur.

V. .

Par YArt. 29. du Réglem. de 1 666. il est dit que le prixde l'adju-

dication du service de Prévôté reçeveuse ne doit point excéder le

- dixième denier-du revenu annuel des rentes ôc redevances des
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quelles le Prévôt reçeveur doit faire la recette : cela s'entend

que les Vassaux peuvent s'en exempter, enpaiant le dixième de

nier des rentes de la Seigneurie.

V I.

Le Seigneur féodal , outre ses Pieds ordinaires , peut tenir cn

son Fief un gage-plege par chacun an, auquel tous les hommes,

& tenans de son Fief , doivent comparoir en personne , ou par

Procureur, spécialement fondé, pour faire élection d'un Prévôt,

& faire reconnoître les rentes Ôc autres redevances par eux dues,

4trt. 185.de h Cout.

VII.

Comme tous ceux qui font obligez d'élire pour Prévôt un

d'entr'eux au gage-plege , font aussi obligés d'être Prévôts eux-

mêmes lorsqu'ils font éiûs; le Prévôt, ôc ceux qui élisent, doi

vent tóus également le service de Prévôté ; delorte que d'être-

sujet à ce service , ce n'est autre chose que d'être obligé de faire

ia fonction de Prévôt du Seigneur, lorsque l'on est nommé par

-ses Conforts au gage-plege. Ce Prévôt eit comme le Sergent du

Seigneur , ôc préposé pour le faire païer de ses rentes* '

-VIII.

La régie est qu'il n'y a que ceux qui ont des terres bâties,

apellez Mafuriers , qui font de droit astreints à cette efpéce de

■servitude , 6c non ceux qui tiennent des terres en Fief, ou noble

ment, à moins qu'il n'y ait titre pour les y assujettir.

SECTION IV.

En quoi les choses essentielles , naturelles accidentelles aux

Fiefs y conviennent ffi âifèrent.

L

LEs choses essentielles aux Fiefs , comme la foi 6c I'hommage ,

font imprescriptibles , 6c ne peuvent être ôtées des Fiefs,

par aucune paction ou convention; parce que c'est ce qui forme

le Fief, 6c que fans la foi ôc i'hommage , le Fief ne peut subsister

Fief; c'est pourquoi la Coutume dk, que le Vassal fe peut éjouir

des terres, rentes 6c autres apartenances de son Fief, sans païer

treizième à son Seigneur féodal,jufqu'à démission de foi 6c homma

ge exclusivement , ^pourvu qu'il en demeure assez pour satisfaire
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aux rentes <3c redevances dûës au Seigneur, art. n6.$z6.ÚP 204.

de la Cout.

II.

Les choses naturelles aux Fiefs , comme les reliefs , aides ,

sous - aides , treizièmes , sont pareillement imprescriptibles ;

mais elles différent des choses essentielles , en ce que le Seigneur

& le Vassal peuvent faire des pactions, par lesquelles , au moïen

d'une somme , l'héritage du Vassal demeure déchargé du paie

ment des reliefs, aides , sous - aides , treizièmes , par la raison que

le Seigneur peut s'éjouir & disposer de toutes les apartenances de

son Fief, à l'exception seulement de la foi & hommage , suivant

Yart. 204. de la Cout.

I I I.

Quand on dit que le droit de relief , treizième , aide , sous*-

aide , est imprescriptible , cela s'entend , quant au droit ; quand

le Seigneur du Fief n'en auroit jamais été paie , il feroit en droit

de le demander , à la première ouverture qui s'en présente , sans

qu'on puisse lui objecter de prescription; maiss'il laisse passer 30.

ans fans se faire païer de ce qui est échû de ce droit , il ne peut

plus le demander, &c son action à cet égard est 'prescrite.

IV.

Aucontraire , pour les choses qui ne sont qu'accidentelles aux

Fiefs , comme sont les rentes , les redevances , les faisances , les

corvées , les indemnitez , ou autres cafualitez , elles se prescrivent

par 40. ans; maisilsufit au Seigneur déposséder sur l'aîné, ou

sur l'un des puînez , pour la conservation de ses rentes & autres

droits, saufla récompense des puînez contre l'aîné , s'ils ont pres

crit contre lui , art. 141.de la Qouu
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LIVRE TROISIEME.

DES

DIFERENS MOYENS D'AQUERIR

ENTRE GENS MARIEZ

DES DROITS DES GENS MARIEZ,

et de leurs en f ans sur leurs b i e n s , suivant

le Droit Coutumier de la Province de

Normandie.

LA matière de ce titre consiste à sçavoir :

￼ i°. Quels font les droits des femmes fur les biens de leur*

maris 5 après leur mort.

2°. Quels font les droits des maris fur les biens de leurs fem

mes , après leur décès.

3°. Quels font les droits des enfans , fur les biens de leurs pere

Sc mere , après leur mort.

Le principe constant en Normandie est , <jue les personnes

conjointes par mariage ne font communes en biens , fort meu

bles ou conquêts immeubles , & que les femmes n'y ont rien

qu'après la mort de leurs maris , art. 3 89. de la Cout. Un seul cas

excepté , qui est quand la femme prédécéde son mari ; car en

ce cas , elle aquiert à ses héritiers , par son décès , la moitié en

propriété aux conquêts faits en bourgage , ou tenans nature d'i-

ceux, par argument âc'Yart. iyi.de la Cout.

 

II.
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CHAPITRE PREMIER.

LA FEMM E, CONSIDÉRÉE SO US TROIS

DIFERENDS REGARDS.

POu r régler les droits de la femme survivante , sur les biens

meubles &c conquêts immeubles de, son mari décédé, il

la faut considérer sous trois diférens regards ou qualitez.

La première, comme héritière de son mari.

La seconde , comme aïant renoncé à la succession de son mari.

La troisième enfin , comme femme civilement séparée de biens

d'avec son mari.

SECTION I.

I a part de lafemme , héritière aux meubles de son mari décédé. _

I.

Tp^V Ans le premier cas où la femme est héritière de son ma-

\j ri, il faut distinguer la part qu'elle a aux meubles , 8c cel

le qu'elle doit avoir aux conquêts faits constant le mariage.

1 I.

Pour fçavoir la part qu'elle a aux meubles , on distingue : i °. Si

le mari a laissé des enfans vivans , ou deícendans de lui, habiles

à lui succéder lors de son décès : 2°. S'il n'a laissé aucuns enfans

vivans lors de son décès: 30. Qu s'il n'a laissé que des filles ma

riées lors de /on décès.

II L

Au premier cas , la femme a.le tiers aux meubles, en contri

buant aux dettes pour fa part, hormis les frais funéraires 6c legs

testamentaires.

IV.

Au second ças , la femme a la moitié aux meubles , aux charges

que dessus, art. 292.de la Cout.

• V.

Au troisième cas, que le mari n'ait laissé , lors de son décès ,

que des filles mariées , la femme a pareillement moitié aux meu

bles , pourvû que le mari se soit aquité du meuble par lui pro

mis



et^outumier de Normandie. i6q

promis à ses filles , ou gendres en faveur de mariage. Art. 393.

de la Coût.

SECTION II.
* * -

Usages Locaux, cjhì règlent la part que la femme héritière <L

aux Meubles.

T.

EN la Vicomté d'Evreux 8c de Nonancourt, les femmes ont-

moitié aux meubles, enfans ou non, à la charge de la*

moitié des dettes & des frais des obsèques ? en exemption des.

legs testamentaires.

IL

En la Vicomté de Beaumont-le-Roger , non compris fíar-

court , la femme a pareillement moitié aux meubles , enfans ou

non , à la charge de la moitié des dettes &c des funérailles , en

exemption des legs testamentaires^-

III.

En la Vicomté de Gifors , la femme a la moitié aux meubles ,

soit qu'il y ait enfans ou non , à la charge de contribuer de

moitié aux dettes , aux frais funéraires , 6c aux legs testa

mentaires.

IV.

En ra Vicomté de Lions , la femme a moitié , s'il n'y a point

d'enfans , en contribuant moitié aux dettes , funérailles &c legs

testamentaires.

V.

En la Vicomté d'Alençon , la femme a moitié , enfans ou non >

en contribuant de moitié aux dettes & aux frais des obsèques»

Y
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SECTION III.

La part de la femme héritière tfUr les conquêts faits par le mari:

confiant le mariage,

r.

A Près avoir dit & distingué quelle part la femme héritiére-

peut avoir aux meubles de son mari après son décès ; il fauc

•discuter maintenant la part que la femme héritière peut avoir aux"

conquêts immeubles faits par le mari constant le mariage 5 qu'il*

y ait enfans descendus de lui vivans , ou qu'il n'y en ait pas.

í•

Pour cela, il est à propos 'd'observer là situation des biens

aquis par le mari constant le mariage ; si c'est bourgage ou hors

bourgage , au Bailliage de Gisors , ou au Bailliage de Caux , ~on.

aux autres Bailliages & Vicomtez.

1 1 r.

i°. Si Paquisition est en bourgage , la femme héritière de son

mari y a moitié en propriété.

IV.

a°. Si Paquisition est au Bailliage de Gisors , la femme y a pa«

reillement moitié en propriété. *

V.

3<VSi Paquisition est faite au Bailliage de Caux, la femme n'y

a que moitié en usufruit.

VI.

40. Dans tous les autres Bailliages Sc Vicomtez , la femme n'y

a que le tiers en usufruit , art. 329. de la Coût. àPexception ce

pendant des endroits désignez par les Usages locaux.

V I I.

50. La femme a le tiers en usufruit, aux Ofices aquis pendant

lë mariage , encore qu'ils soient héréditaires. Art* 7 2. du Réglem.

de 1 666.

VIII.

La maxime , que quand les conjoints font domiciliez & ma^

riez en Normandie , la femme a la même part aux conquêts faits

par le mari à Paris , qu'elle auroit en Normandie. Questions

mixtes , pag. 119.
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SECTION IV.

Usages Locaux , qui règlent la part que la femme héritière de fin

mari 3 a, aux conquêts.

I.

EN la Vicomte de Rouen , aux aquifítions des héritages

assis en la Paroisse de Jumiége, les femmes y ont moitié

icn propriété.

I h

En la Vicomté du Pont - de -l'Arche, aux aquifítions qui se

font conllant le mariage , des héritages dépendans de la Haute-

Justice des Abbez & Religienx de Roïaumont , au Village de la

Haie-Malherbe , les femmes y ont moitié en propriété.

I I L

En la Vicomté d'Arqués , dans les aquifítions qui se font cons

tant le mariage , des héritages assis dans la Bourgeoisie de St. He-

lierj & en l'enclos du Bourg de Belencombre , depuis la Croix

de la Chaîne , jusqu'à la Croix de St. Martin des héritages as

sis au Bourg & Paroisse d'Aussài , tenus du Duc de Longue-

ville, du Sieur de Chambrai, & du Prieuré d'Aufïài : même les

maisons , masures &c jardinages qui font dans l'enclos &c pour-

pris du Bourg de Longueville ; &c des héritages qui font assis en

la Paroisse & Vallée d'Arqués, depuis la Croix du Valmessier

&c porte de, Beíle vers Martigni , jusqu'au Pont-d'Archelles ; &c

■tout ce,qui est au-dessous de la Prairie , jusqu'au Ruisseau du

Fié , dépendant du grand chemin de Dieppe , les femmes y ont

moitié en propriété.

IV.

■ En la Vicomté du Neufchâtel , aux aquifítions qui se font

pendant le mariage , des héritages assis en la Ville &c Fauxbourg

d'Aumale, &c en Pétenduè des anciennes bornes, tenus en Bour

geoisie du Duc d'Aumale , èc ès Paroisses de Hodenger &c de

JBellegane , tenus en Bourgeoisie du Duc de Longueville , la

femme y a moitié en propriété.

V.

Aux vingt-quatre Paroisses & Hameaux de Gournai, apellées

Jes Conquê;s-Huë de Gournai, aux aquisitions des héritages assis

Y 2
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auxd. lieux déclarez, Yart. 20.de l'usage local de cette Vicom--

té , porte que la femme mariée a la moitié en propriété aux

conquêts qui se feront pendant & constant le mariage , avec

cette restriction cependant, qu'elle ne pourra disposer, vendre,

ou aliéner lad. propriété après le décès. de son mari , en cas qu'il

y ait enfans vivans issus de leur mariage..

y 1.

En la Vicomté de Caën, au Bourg d'Argence, Tes femmes

tmt la moitié cn propriété aux conquêts faits constant le maria

ge: &c en la Ville de Caën, &c autres lieux , où il y a droit de

Bourgeoisie en lad. Vicomté , jouiront de la moitré desd. con^

quêts , par ufufrit seulement , au cas qu'elles soient héritières..

VIL

En la Vicomté de Baïeux , les femmes jouissent par usufruit y

çncore qu'elles se remarient, de tous les conquêts faits en Franc-

alcu parleurs maris constant le mariage, aux charges de droit;

mais à Thorigny, Cerizy, &c Isigny, pour les maisons 8c hérita

ges bornées d'anciens mercs & devises, autrement apcllées les

Sangles , les femmes ont moitié cn propriété aux aquiíìtions sain

tes par leurs maris constant le mariage , des héritages- assis au*

dedans desd.. bornes.

VIII.

En la Châtellenie d'Alençon, la femme a la moitié en pro<-

priété aux conquêts faits par le mari constant le mariage, ÔC

dont il étoit Seigneur lors de son décès; & avenant le décès de

la femme avant son mari, la moitié desd. conquêts apartient

aux héritiers de lad. femme, dont rufufrit démeure au mari-,

encore qu'il n'y eût enfans , ou qu'il fe remarie.

IX.

Eh la Vicomté de Verneiiil, la femme a la moitié en propriété

aux conquêts faits par son mari,-des terres, rentes , & autres hérita

ges, en l'étenduë des livrées , banlieue &c franche bourgeoisie de

Verneiiil , constant leur mariage , desquels il* étoit Seigneur lors

de son décès; &c avenant le décès de la femme, la moitié desd;

conquêts apartient à ses héritiers , dont l'usufruit demeure au

mari survivant» encore qu'il n'y aitensansde leur mariage, ou.

qu'il so remarie.
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SECTION V.

Régies générales.

T.

T°./^\ Uelqu'acord ou convenant qui ait été fait par le Contrât

de mariage 8c en saveur d'icelui , les femmes ne peuvenc

«voir plus grande part aux conquêts faits par le mari , que ce

<jui leur apartient par la Coutume , à laquelle les contractans

-ne peuvent déroger > art. 3 30. de la Cout.

II.

20. La femme ne peut avoir douaire ni conquêts fur les biens

idonnez à son mari , art. 19$.

I Mi-

3°. Ni sur le raquit des rentes > dont les biens du mari étoient

chargez, art. 396.

IV.

40. La femme ne peut non plus prétendre droit de conquêts

fur l'héritage retiré , par clameur de bourse , à droit de lignage,

■art. 483.

V.

II faut faire cette diférence , entre les meubles & les con

quêts, à l'égard de la femme ; que fi la femme prédécéde son ma

ri, scs héritiers ne peuvent rien reclamer aux meubles,- mais el-

-le leur aquiert, par son décès, la moitié en propriété , aux con

quêts faits en bourgage , ou tenant nature d'iceux , par argument

de Yart. 331.

SECTION VI.

Prérogatives de la femme.

I.

LA. première est tirée de Yart. 333. de la Cout. qui porte, •

qu'avenant que le mari confisque , la femme ne laisse d'ar

voir sa part, aux meubles & aux conquêts , telle que la Coutu

me lui donne >.comme si le mari n'avoit point confisqué.

Y 3
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I I.

; La seconde prérogative de la femme est , que prenant parr

aux conquêts faits par son mari constant le mariage , elle demeu

re néanmoins entière à demander fa dot fur les autres biens du

mari , au cas qu'il y ait consignation actuelle de la dot faite sur

les autres biens du mari ; ôc où il n'y auroit point de consigna

tion , la dot fera prise fur les meubles de la succession j &; s'ils

ne font fufifans , fur les conquêts , art. 365. de la Cout.

i I I.

II en est de même , fi le mari reçoit constant le mariage le ra-

quit des rentes qui lui ont été baillées pour la dot fa femme «

ìa. dot est tenue pour consignée , encore que par le traité de ma

riage lad. consignation n'eût pas été stipulée , art. 366. de la Cout,

I V.

Voilà pour le premier cas de la femme héritière; passons au

second cas , qui est , quand la femme renonce à la succession

de son mari.

SECTION VIL

Des Droits de lafemme 3 qui renonce à la succession de son mari.

■I.

POur éclaircir la maniéré de ce second cas , il y a trois cho

ses à examiner.

II.

i°. S'il y a nécessité à la Veuve de renoncer , ou s'il lui sufir

,de s'abstenir.

2°. La forme de fa renonciation.

30. Les éfcts que produit à son égard fa renonciation.

III.

A l'égard de la nécessité à la femme de renoncer à la suc

cession de son mari, il n'est point douteux qu'elle est regardée

en Normandie comme héritière nécessaire , qu'il ne lui sufic

point de s'abstenir ; mais qu'elle doit renoncer dans les 40.

jours, à compter du jour que l'inventaire a été clos &c achevé;

lequel tems passé , elle n'est plus recevable à renoncer , fi le délai

n'a pas été prorogé en Justice & en connoissance de cause, ou

qu'elle ne fut mineure, art. 394. de la Cout. & l'art. i.ÇjP* 5. $u

ut. 7. de VOrdonnance de 1667.
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IV.

Pour ce qui est de la forme de la renonciation , il n'est pas

•douteux encore , que pour être valable , elle doit être faite ju

diciairement à l'Audience & non devant Notaires : elle doit aus

si être faite en personne ; & en cas d'empêchement ou de mala

die, par Procureur, fondé de Procuration spéciale, 8e la décla

rer & afirmer par serment , n'avoir rien pris , ni récelé aucune

chose de la succession de son mari , soit directement ou indi

rectement, art. 394. de la Cout. Et pour éviter toute suspicion , la

femme doit avoir la précaution de faire apposer les scellez auílì*

jeòt après le décès de ion marr.

V.

Le cas arrivant que la Veuve soit acusée de soustraction r

on doit distinguer si la soustraction a été faite avant ou depuis

fa renonciation.

v r.

Car au premier cas , la femme est réputée héritière ; si avant

fa renonciation elle a soustrait ou coneelé des meubles de son

mari , elle est privée de prendre aucune part aux meubles par el

le soustraits ou concelezj mais si elle les a soustraits après fa re

nonciation , elle est seulement tenue de les raporter , fans qu'elle

íoit réputée héritière. Art. 83. ^84. du Règlement de 1666. Le

Brun , dam son Traité de la Communauté , linj. 3. cb. 2. n.

2-2. Loiselt en ses Instituts , liv. 1 o. tìt. 2. régi. 3 1 .

V ï I.

Pour les éfets que produit la renonciation de la femme à son

égard , ils font :

10. De l'exclure de prendre aucune part aux meubles &c

aux conquêts.

20. De Fexempter du paiement des dettes passives de la

succession.

30. De lui donner ouverture à demander aux héritiers fa nour

riture pendant les premiers 40. jours, son deiiii, ses parapher-

naux3 ou remports stipulez ; fa dot &c fondoiiaire.

VIII..

II est à propos d'observer à cette ocasion deux principes

généraux.

Le premier , que les Contrats de mariage font susceptibles de

routes clauses , conventions &c conditions">pourvû qu'elles ne^
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soient pas contraires au bien public a à la Coutume , & auxbon-

çes mœurs.

Le second, que les conventions stipulées dans un Contrat de

mariage font inviolables; qu'il n'est pas permis aux conjoints d'y

rien changer ou altérer , ni de déroger , par des Actes postérieurs ,

aux clauses des Contrats de mariage , quelques solemnels qu'ils

puissent être. Louet& Brodeau , Lett. M. Som. 4. Le Prestre , cenu

i.ch. 98. Journal des Aud.tom. 4. liv.S.cb. $o. Arrêtez de Lamoi^

gnon , f/f. de la Communautét art. 5.

SECTION VIII.

Des Droits que U fimme séparée a à reprendre fur U Succession

& biens de [on mari

I.

AL'égard du troisième cas , qui est celui de la femme sépa

rée, on distingue de deux sortes de séparations; celle de

corps , &c celle de biens.

IL

La première , qui est la séparation de corps, qui emporte ordi

nairement la séparation de biens , elle ne se peut faire que par au-

thorité de Justice , par la raison que le mariage étant contracté

par un Acte public , il ne peut souffrir d'atteinte que par un Acte

public , suivant l'axiôme ordinaire , unum quodque diffol'vitur co

dentgénère quo colligatum est : ensorte que si les personnes se sépa

rent volontairement , sans enquête ni procédure judiciaire , &c fans

authorité de Justice , leur séparation est nulle , &c ne peut produi

re aucun éfct. La compétence en est attribuée au Lieutenant-Gé

néral entre toutes personnes. Conférences de Paris. Tome 4. p. 41 2.

Brodeau fur Louet , Lett. S. Som. 1 6. ». 7. Ferrière , fur la Cout.

de Paris , ars. 224. in verbo , séparée. Glofs. z. n. 1 5. Journal des

Audiences, tom. 2. lv\), 6. cb. 1 8. Le Bret , liv. i.defes Décisions

Dec. 7. p. 204.

III.

La seconde, qui est la séparation de biens feulement, elle se

.sait de deux manières , ou par le Contrat de mariage , ou bien

constant le mariage, pour la dissipation du mari ou le dérange

ment de ses afaircs.

IV.
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IV.

Pour rendre cette séparation valable , il y a plusieurs choses

à observer.

La première est d'obtenir des Lettres de séparation civile en

la Chancellerie.

La seconde est de les présenter au Juge , de les faire lire ,

l'Assise séante, en la présence du. Substitut de M. le Procureur-

Général.

La troisième est de les faire publier à son de trompe , aux car-

fours & lieux acoutumez de la Jurisdiction.

La quatrième formalité que la femme doit observer , est de

donner une déclaration des noms & surnoms des créanciers,

pour être apellez à l'entérinement desd. Lettres.

La cinquième est de mettre au Greffé une déclaration des

biens meubles de son mari , pour sur.iceux.lui êire adjugé ses

paraphernaux ou remports.

La sixième est de faire juger l'entérinement de íèsd. Lettres.

La septième enfin est de faire mettre les noms 8c surnoms

des personnes mariées, au Notariat, au Tableau des femmes sé

parées, afin que personne n'en prétende cause d'ignorance ; &c

où la femme manqueroit à aucunes des formalitez susdites , fa

séparation est nulle , 8c on n'y a . aucun égard.

V.

La séparation stipulée dans le Contrat de mariage, n'a pas be

soin de tant de formalitez ; car il susit que les personnes qui se

marient., fassent faire inventaire de leurs meubles , qu'ils fassent

lire-aux Assises la clause de séparation portée dans leur Contrat

rie mariage, 6c qu'ils fassent mettre leurs noms 6c leurs surnoms

au Notariat, au Tableau des personnes séparées.

SECTION IX.

Ejfcts de la Séparation,

T.

LE premier éfet de la séparation est que la femme séparée

de biens peut, fans l'authorité ni permission de Justice , 8c

Tans lavis 8c consentement de son mari, vendre 8c hipotéquer

íes meubles presens & avenir , de quelque valeur qu'ils soient

Z
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&c les immeubles par elle aquis depuis fa séparation , sans qu'il foie

besoin d'en faire le remploi > art. 126. du Réglemem de 1666.

I I.

Mais elle ne peut vendre nihipotéquer les immeubles qui lui

apartenoient lors de fa séparation , ou qui lui sont depuis échus

par succession , sans permission de Justice ôc avis des parens j

ôc néanmoins les Contratsqu'elle en aura faits fans lad. permission>

pourront être exécutez fur ses meubles &c fur lc revenu de ses

immeubles , lorsqu'il sera échu& amobilié , art. 127. dud. Région.

III.

Le second éfet de la séparation , est que la femme séparée de

biens d'avec son mari , par son Traité de mariage } ou autrement

ne peut demander aux héritiers de son mari aucune part aux

meubles de fa succession, ni aux aquêts qu'il a faits depuis leur

séparation , art. 80. dud. Réglem.

I V.

Le troisième éfet est que la femme séparée de biens n'est pas

censée héritière de son mari , encore qu'elle n'ait pas renoncé à

fa succession.

V.

Le quatrième éfet de la séparation est que la femme séparée y

par son Contrat de mariage , ou autrement , n'est prenable des

dettes de son mari.

V L

Le cinquième éfet de la séparation faite constant le mariage ,

est que vertu de Lettres de Chancellerie , la femme a ouverture à

demander son douaire , fa dot , 6c ses remports ; &c qu'elle n'a.

pas le même avantage quand la séparation est faite par le Con

trat de mariage.

V I L

Avenant la mort de la femme séparée , quant aux biens d'avec

son mari , ses meubles apartiennent à ses enfans ; & íi elle n'en

a , ils doivent être emploïez à la nourriture de son mari ôc aquic

de ses dettes > art. iyi. de la Cout.
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C H A P I T K E II.

bU DOUAIRE DU A LA FEMME,

INDE' PENDEMMENT DE SA Q.U A L I T E' d'He'rITIE'RE,

d'aïant Renonce', ou de Femme Civilement

Se'pare'í.

SECTION I.

I.

LE Doiiaire est ordinairement un usufruit de la moitié ou du

tiers des biens apartenans au mari , lors des épousailles , at

tribué à la veuve , pour en quelque façon l'indemniíer de la perte

qu'elle souffre , étant privée de l'assiitance 8c de l'indullric de son

mari : il y a de deux sortes de Douaires ; l'un préfix, &: l'autre Cou

tumier.

II..

Le Douaire préfix , est celui qui est fixé , par convention ou sti

pulation insérée dans le Contrat de mariage , en une rente ou pen

sion viagère , ou en essence , &c qui peut être moindre , mais jamais

plus fort, ni excéder le tiers des immeubles , autrement les héri

tiers du mari .le peuvent révoquer dans les dix ans de son décès , ou

du tems que la femme leur en a fait la demande, art. 371. £5*

2 74. de la Cout.

*' III.

Le Douaire Coutumier est celui qui est fixé par la Coutume , &c

qui n'est dû, non plus que le Douaire préfix , que du jour qu'il est

demandé , s'il n'est autrement convenu par le Contrat de mariage ,

art. 368. &c n'est l'un &c l'autre aquis à la femme qu'au coucher,

art. 767.de la Cout.

IV.

Le Douaire n'est valablement dû à la femme, que lorsqu'il pa-

roît que son mariage a été valablement contracté ; & en ce cas,

toutes femmes légitimes , même celles des Bâtards , des Aubains

ou Etrangers ,& de ceux qui meurent fans héritiers , ou de ceux

qui font confisquez , sont en droit d'en faire la demande , encore

qu'il n'y ait pas de Contrat de mariage , parce qu'il est dû , in <vim

consuetudmis , en vertu 6c par la force de la Loi de la Coutume.
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SECTION IL

En quoi consiste le Doiiaire, & quelle est U nature des biensftifi

lesquels il est du.

LE Douaire consiste dans I'usufruit du tiers des biens im

meubles nobles , roturiers , en bourgage , ou en franc-aleu>

cm censez immeubles, comme lés rentes hipotéques , foncières)

Seigneuriales, & Ofices, dont le- mari' étoït ftili &c en propriété,

lors du mariage , & de ce qui lui est depuis échû constant le ma

riage en ligne directe , comme aussi des héritages retirez par k

mari à droit de Réméré , encore que lesd. biens fussent des aquêts

par lui faits avant son mariage ; parce qu'ils font censez propres ,

par raport à la femme , ou qu'ils fussent échus à ses pere &c mere x

ou autres ascendants par succession collatérale , par donation»

aquêts ou autrement, art. 16j.de la Cout.

section r r r.

Quels fvnt les biens fur lesquels le Doiiaire n est point du.

LE Douaire n'èst point dû fur les meubles , s'il n'y a stipula

tion expresse à cet éfet par le Contrat de mariage, ni fur

les héritages échus au mari en ligne collatéralle constant lc ma

riage , ni lur ceux par lui retirez , à droit lignager ou féodal , ou

à lui donnez constant le mariage, sinon fur ceux que la femme

a dù lui donner en don mobil, fuposé qu'ils se trouvent encore

oxistans lors deTouverture dti Douaire , art. 3.80. O* 398. de fa

Cout. <& 7 1 . du Réglem. de 1666

S E C T I O N IV.

Quand ily <t ouverture à demander le Douaire.

fL y a ouverture à demander le Douaire * en quatre cas : 1 °. Pa»'

la mort naturelle ou civile du mari : 2°. Par fa longue absence:.

y\ Par la cession Ôc le décret de ses biens : 4?. Par la séparatior*
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-civile , en vertu de Lettres Roïaux,Sc non quand elle est stipulée

par le Contrat de mariage.

SECTION V.

Par quelle Coutume doit être réglé le Douaire de la fcmme.

TT E Douaire de la femme doit être réglé par la Coutume du

I j lieu où sont situez les héritages du mari sujets au- Douaire ,

& non par la Coutume du domicile des conjoints , soit au tems

«du mariage , soit au tems de i'ouverture du Douaire.

S E C T I O N v r.

De quel jour h Douaire efl - il dît.

LE Douaire n'est dû, 8c les arrérages d'icelui ne com

mencent à courir que du jour qu'il est demandé , s'il n'est

autrement convenu par le Contrat de mariage ; mais aïant une

fois été demandé aux héritiers du mari , soit par simple somma

tion ou autrement, on en pourra demander jusqu'à 29. années

d'arrérages. Art. 368. delaCout.

SECTION VI ì:

Sì le Douaire ejl du, , quoiqu'il riy ait pas de Contrat de Mariage ,

\ ou que par icelui il n'en soitfait mention.

LE Douaire Coutumier est dû en vertu1 dè là Coutume*

in vim confuetudinis : ainsi quoiqu'il n'y ait pas de Contrat,

ou que par icelui il ne soit pas fait mention de Douaire , il est

toujours dû.. à la femme. Art. 16j. de laCout. Et si l'on prétend

qu'il ne soit que préfix , la régie est de prendre le record des

&vens. Art. 386. 387.^/4 Cont. &l'art.yS. du Règlent, de 1 666,
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SECTION VIII.

Si le Doiiaire peut excéder le tiers des biens, dont te mariétoitfai/t

lors du mariage.

LE Douaire ne peut jamais être plus fort, ni excéder le tiers

des biens dont le mari ctoit saisi lors du mariage , ou qui

lui sont échus en ligne directe constant le mariage , autrement

l'excédentest révocable dans les dix ans parles héritiers du mari.

Art. iji.de la Coût.

DEUX EXCEPTIONS.

I.

La première est que la cautiondu Douaire le doit fournir,quoi-

qu'il excède le tiers des biens du mari , fans en pouvoir demander

récompense sur les biens du mari ou de ses héritiers , quelque con

tre-lettre ou promesse de garantie qu'elle ait de lui..Art. 372. de

la Cout.

I L

Ce qui fe doit entendre de toutes perfonnes,autresquelepere ou

l'aïeul du mari , lesquels en ce cas ne font tenus que des arrérages

qui échéront leur vie durante, fans que leurs héritiers y soient obli

gez après leur mort , art. I7l.de la Coutume , non pas même des ar

rérages échus lors , sinon la dernière année. Art. y 5. du Règlement

de 1666.

SECTION IX.

Si le Douaire peut être moindre que le tiers ,&fì la femmey peut

renoncer en tout ou partie , (ëjr dans quel tems.

MOins que le tiers peut avoir la femme en Douaire , s'il est

ainsi convenu par le Traité de mariage ; elle y peut même

renoncer par le Contrat de mariage , ou avant le mariage , &c non

constant icelui : néanmoins après la dissolution d'icelui , elle y peut

renoncer en faveur de ses enfans & au préjudice de ses créanciers.

Art. 374. de la Cout. & l'art. 77. du Règlement de 1666.
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SECTION X.

S'ily a des cas ott le Douaire fuisse être augmenté.

I.

LE Douaire peut être augmenté , suivant Yart. 396. de la Cou

tume. Si 1c mari constant le mariage décharge les héritages à

lui apartenans lors de ses épousailles, ou à lui échus en ligne di

recte , des rentes hipotéques , foncières 6c autres charges réelles ,

la femme a le tiers entier pour son Douaire , déchargé desd. ren

tes , comme si lesd. héritages n'en eussent été chargez lors & avant

les épousailles, avec cette restriction néanmoins, que si le maria

vendu de ses propres pour faire led. raquit , la femme prenant

Douaire fur les héritages déchargez , elte ne pourra le prendre fur

Théritage vendu. Art. 396. & lyy. de la Cout.

I I.

Le Douaire est encore augmenté, par l'extinction de la provision

à vie des cadets 6c de la légitime de la fille décédée fans avoir été

mariée.

SECTION XI.

Si le mari peut diminuer le Douaire defafemme par l'aliénation de

je s biens , ou en recevant le raquit des rentes a lui duës , ou enfin

par fa renonciation aux Successions dircéîes à lui échues.

U

QUoique l'héritier du mari ne soit tenu, suivant Yart. 378.

de la Cout. de fournir leDoùaire Couturnierou préfix à lafem-

me, sinon de ce qu'il a eu de sa succession ; néanmoins si le mari,du«

rant son mariage , a vendu de ses héritages sujets au Douaire ; en

ce cas l'héritier est tenu d'indemniser la somme de son Douaire

sur les biens non aliénez , pour éviter le recours de l'aquéreur con

tre lui ; 6c suposé qu'il n'y ait pas dans la succession de biens íufi-

sans non aliénez pour lui fournir son Douaire , elle pourra s'adres

ser aux aquéreurs Sc tiers détenteurs, encore qu'elle eût consenti

à la vente,. 6c renoncé à y demander Douaire ; mais pour s'éjouir
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de cette faculté , qui lui est donnée par ['art. 3 79. de la Coutume , il

faut qu'elle ait renoncé à la succession de son mari ; autrement si el

le est héritière , elle y est non recevable , par la régie que dans ce

cas , elle est obligée de garantir les faits de son mari , suivant l'axiô-

mcQuem de evi&ione tenet a&io, eundem agentem repellit ex-

ceptto.

I T.

C'est encore un principe bien constant que la femme , à cause de

son Douaire, ne peut inquiéter les débiteurs des rentes par «ux

amorties 8c rachetées entre les mains de son mari pendant son ma

riage ; qu'elle n'a en ce cas qu'une action de récompense sur les au

tres biens de la succession , 8c qu'elle ne peut non plus inquiéter

le titulaire de l'Ofice vendu par son mari, si de fa part il n'y a eu

opofition au Sceau, parce qu'il purge le Douaire ouvert 8c non

ouvert.

III.

11 est encore certain que si le mari renonce à la succession quf

lui est échue en ligne directe , la femme , après la mort de son mari ,

ou lorsqu'elle est civilement séparée, vertu de Lettres Roïaux , 8c.

que le Douaire est ouvert , peut demander -Douaire fur les biens,

de cette succession , aux charges de droit. Art. 381. de la Cout.

S E C T I O -N X I I.

Si le Douaire se levé avant U Dot , ou la Dot aVdnt le D>H.ùre.

QUand les biens du mari,sont sufisans pour remplir la fem

me de l'un 8c de l'autre, de fa Dot 6c de son Douaire , le

Douaire est pris fur l'entiére succession, 8c la Dot fur ce qui re

vient à l'hérkier , après distraction du Douaire , pourvu qu'il y

ait consignation actuelle de la Dot,- mais s'il n'y a pas de biens

sufisans dans la succession pour remplir l'un 8c l'autre , alors

l'hipotéque de la Dot doit être préférée à celle du Douaire,

pourvu que le Contrat de mariage soit reconnu avant la célébra

tion du mariage. An. 69. & 70. du Réglem. de 1 666.

SECTION
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SECTION XIII.

Cas où le Douaire se peut trouver diminué.

1.

LA femme qui épouse un fils de famille , a Douaire fur la

parc 6c portion qu'il auroit euë dans la succession de ses pere

8c merejsi elle lui fût échuëde son vivant,ôc s'ils ont été presens 6c

ont consenti à son mariage , eu égard à leurs biens , lors du ma

riage 6c du décès du fils, suivant VArt.36p.de laCout. O* l'Ar

rêt du Conseil du 30. Août 1687. hoisel) Iìv, 1. tit. y de ses

Instituts, ...

I I-

Mais si le pere ou aïeul n'ont consenti au mariage, en ce cas la

Femme n'aura Douaire que fur les biens dont le mari étoit saisi

ôc propriétaire lors de Con mariage. Art. 3y0.de la Coût,

SECTION XIV.

■Quels font lesfruits compris dans le Douaire.

LE Douaire est un usufruit 3 qui comprend tous les fruits, de

quelque nature qu'ils soient , tant naturels , que civils , tels

que font les reliefs , treizièmes 6c droits honorifiques , comme la

nomination aux Ofices , 6c la présentation aux Bénéfices.

SECTION XV.

<cAquoi les Douairièresfont tenues , 0* quellesfont leurs charges,

L \
Es Douairières font tenues à plusieurs charges.

I L

1 °. De tenir en état les lieux , les maisons 6c héritages de répara

tions viagères 6c d'entrétenement 5 à l'exception des quatre gros

xauxs , poutres , voûtes , couvertures entières , ôc toutes autres

A a
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grosses réparations , comme & dans un aussi bon état qu'elle IeS

a trouvez lorsqu'elle en a pris possession ( car elle doit agir dans

Tan pour les faire mettre en état ) duquel état fera dressé Pro

cès-Verbal en entrant &c en sortant , les héritiers , ou aïant cau

se , presens ou dûement apellez , fans qu'il mi soit permis de cou

per les bois de haute-futaie, autres que ceux qui font en coupes

ordinaires j fí ce n'est pour réparer les maisons, manoirs, & au

tres Ipâtimens compris dans le Douaire , & ce par Ordonnance de

Justice, les héritiers ou aïant caufè, presens, ou dûement apel

lez.Art. 375. de la Coût.

III.

2°. De païer les rentes foncières & Seigneuriales échues de for?

tems, ensemble la taxe du dixième des françs-fiefs , ôc du ban>

& arriére-ban. Loisely liv. 1. r/f. 3. régi. 8.

I V.

r'.tfK De contribuer pour un tiers au paiement des dettes anté

rieures à son mariage..

V.

40. D'entretenir le pavé & les chemins.

V I.

50. De faire des lots à Douaire, même en faire de distincts Sc

séparez, lorsqu'il y a divers héritiers ; & en faisant les lots avec

les aquéreurs , mettre les aliénations dans le premier Sc le se

cond lot, Sc par ordre de date, afin que les aquéreurs les puis

sent choisir dans Tordre de leur hipotéque.

SECTION XVI.

Dans quels cas lafemmepeut'elle êtreprivée deson Douaire.

LA femme n'a Douaire fur les biens de son mari , si elle

n'étoit avec lui lors de son décès ; ce qui se doit entendre

quand elle a abandonné son mari sans cause raisonnable , ou

que le divorce est arrivé par la faute de la femme j car s'il arrive;

par la faute du mari, ou de l'un& de l'autre , en ce cas elle ne

seroit privée de son Douaire, Art. 3 y 6. O* 3 77. de la Cout,
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SECTION XVI I.

Cas oh le Douaire s'éteint, • • • ■ -

Y i

B j E Douaire est un usufruit qui s'éteint :

Ií.

i°. Parla mort naturelle, ou par la mort civile de la femme

confisquée, ou aïant fait Profession dans Une Communauté

aprouvée.

III.

20. Parle dépérissement de la chose sujette à Douaire; com

me si les maisons sujettes au Douaire périssent par le feu , ou

quelqu'autre accident imprévû , 6c par force majeure ; autre cho

ie seroit , si le feu étoit arrivé par la faute de la Douairière ou

de ses domestiques; car en ce cas, il n'est pas douteux que la

Douairière seroit obligée de les rétablir ; mais si la chose étoit

arrivée par un cas fortuit, les héritiers du mari ne seroient pas

obligez de les rétablir, 6c la Douairière n'auroiten ce cas que

l'usufruit de la place.

I V.

3°. Le Douaire s'éteint encore par la consolidation de I'usu-

£ruit à la propriété , ce qui se peut faire par la vente , cession ,

abandon, .ou renonciation dud. usufruit ,en faveur des enfans

propriétaires, par argument de l'art. 77. du Réglem. de 1 666.

C H J PITRE III.

DE LA DOT, ET DES BIENS DOTAUX

de la Femme.

I.

LA Dot est tout ce que la femme aporte en se mariant ,

pour lui tenir nom , coté 6c ligne > 6c tout ce qui lui échet

depuis par succession en ligne directe, ensemble le remplace

ment que l'on a fait ou dû faire des meubles à elle échus en ligne

dii ecte constant le mariage,

Aa 2
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I 1.

Les autres biens de la femme , non dotaux , sont ceux qui lui

échèent constantie. mariage, par succession collatéralle , donation,

aquisition, ou autrement ; ck ces biens font biens non dotaux»

Art. 542.de la CouL.

SECTION L

J£n quoiles.hiçm dotaux, & non dotaux , de la femme conviennent-

& différents

ILs conviennent, en ce que.les uns St les autres nepeuvent se per^- ,

dre,niêire aliénez constant le mariage, ni par la femme , do

Fauthorité & du consentement de son mari , ni par le mari, du con

sentement de sa femme,sans que la femme en ait récompense fur les

biens du mari , s'il est solvablc; sinon, sur les aquéreurs, Art. 530*

540. 542, de la Cout. deux cas exceptez.: le premier, si elle. a vendu

pour retirer son mari, n'aïant aucuns biens, de prison , de guerre ,

ou autre cause nonoivileile second,pour la nourriture d'elle,de son

mari , de scs pere 8c mere,ou de ses enfans en extrême nécessité ,

auxquels cas elle n'aura fa récompense que fur les biens de son ma

ri , en cas qu'il parvienne à meilleure fortune , &c non fur les aqué

reurs, pourvû toutefois, 6c non autrement, que l'aliénation soit

faite par permission de Justice & de l'avis des parens. Art. 541* -

de la Cout.& 1 2 8. du Règlement de .1 6.6 6. . '

M..

Les biens dotaux , Sc non dotaux , diférentr

IL L

i°.Parraportàrhrpotéque,en ce que Thipotéque de ladot,&£"

des autres biens qui font partie de la dot , se prend du jour du Con

trat de mariage,s'il est reconnu devant Notaires avant les épousail

les , sinon du jour de la célébration du mariage , suivant Yart. 539.

de la Cout. ôc que l'hipotéque des autres biens non dotaux n'est dûë

& ne sc compte que du jour que l'aliénation ea a été -faite par lc

mari, suivant ï'art. 542. de la Cout. , ,■

' I V.

20. Par raport au tems qu'on doit considérer pour faire Testi-

mation duprixrestituable , pour les héritages de lafemme.aliénezi
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constant le mariage ; car on estime la valeur de la doc & biens do

taux , eu égard au tems de la dissolution du mariage , qui est le

tems où le mari seroit obligé d'en faire la restitution ; ôcpour les

autres biens de la femme non dotaux , l'estimation en doit être

faite > eu égard au tems du Contrat d'aliénation d'iceux , suivant

Van. 540. & 542, de la Çout.

SECTION II.

Conditions fous lefattelles les femmes mariées pensent aliéner;

L

LEs conditions fous lesquelles les femmes mariées peuvent va

lablement aliéner leurs biens , constant le mariage , font :

II.

i°. Que la femme ait consenti àKaliénation faite de ses biens,par

son mari you par eile,du consentement du mari 6c de fonauthorité.

il I.

2°. Qu'elle soit majeure > ainsi que son mari ,quH'autoriíê.

I V.

30. Que Paliénation soit faite sans dol ; fraude , ou déception

d'outre moitié duiusteprix , forces , menaces , ou crainte légitime.

V.

40. Que les deniers provenans de l'aliénationaïent été utilement

emploïez & remplacez au profit de la femme, & qu'elle ait con

senti& accepté le remplacement qui en a été faiu

V I.

50. Que le prix del'aliénation s'en puisse reprendre furies biens

du mari , &c qu'il soit solvable.^

V I I.

6°. Que si le mari n'est pas solvable, les aquéreurs des biens

de la femme doivent ofrir subsidiairement de rendre le prix à-

lá femme, ou ses héritages aliénez.

VIII./

7°. Au défaut de l'une de ces conditions , la femme fera bien

fondée à rentrer dans ses héritages ; & poury parvenir , la femme

a deux voies.

IX.

Lapremiérc 5 est le Bref ou Mandement de mariage , empêché

Aa j •
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ou encombré , lequel doit s'intenter dans l'an & jour de la disso

lution du mariage , ou de la séparation de la femme, art* 537.

4e la Cout.

X.

La seconde voie d'y parvenir , est la voie des Lettres de Loi

aparente , qui seront prises &c lignifiées aux aquéreurs dans les

Ílo. ans, à compter du jour de la dissolution du mariage ou dela

éparation; mais pour prendre l'une de ces deux voies , il est né

cessaire que la femme ait renoncé à la succession de son mari, que

Talicnation ait été faite par son mari sans son consentement; car

i\ la femme a consenti à l'aliénation de ses biens , elle n'a que la

voie de se pourvoir contre les aquéreurs, pour lui indiquer les

biens apartenans à son mari , sufiíanspour le remplacement defd.

biens aliénez , ou lui rendre ses héritages , si mieux ils n'aiment Jui

en paier la juste valeur , suivant l'estimation déclarée par les Arti'

des 540.^ 542. delaCout.

X T.

II y a encore cette observation à faire , qui est que pour faire va

loir ía. récompense sur les biens du mari , la femme n'est point obli

gée de décréter ; mais elle, ou ses héritiers , ont la faculté de de

mander que les héritages du mari non aliénez lui soient donnez à

dûë estimation. Art. izi.duKeglem.de 1666. Mais la femme, ou

ses héritiers , ne peuvent être forcez d'user de cette faculté ; &c il

leur sufit , en reprenant l'héritage aliéné , de subroger les aqué

reurs à leur droit.

x 1 x.

Il y a encore deux exceptions : la première , que les créanciers*

ou les héritiers du mari , peuvent empêcher cette délivrance,

demandée par la femme , ou ses héritiers , en lui païant comptant

le prix des héritages aliénez : la seconde , que les créanciers an

térieurs peuvent pareillement empêcher cette même délivrance ,

à moins que la femme, ou ses héritiers, n'ofrent bailler caution,

qu'ils seront païez sur les autres biens appartenans ou aïant ap

partenu au mari. Bafnage , fur l'm. 5 3£.



et Coutumier de Normandie. 191

SECTION III..

Si toutes les atfions de Ufemme résident en la personne du mari.

r. ;

ÎL faut distinguer entre les actions mobiliaires 6c possessoires r

8c les actions immobiliaires de la femme*

I L

Toutes les actions mobiliaires 6c possessoires de la femme rési

dent en la personne du mari, sans qu'il soit besoin de l'intervention

de la femme; parce qu'un mari n'est pas regardé comme un sim

ple usufruitier, mais comme l'adminístrateur de tous les biens de

íà femme.

I I I.

Mais , au contraire , dans les aétions immobiliaires concernant

la propriété des biens de la femme , le mari n'est pas seul capa

ble d'agir ôc de défendre sans l'intervention de la femme , ou

qu'elle ait donné à son mari une procuration spéciale à cet éfet.

SECTION IV.

Cas où lafemmepeut tendreyfàns être author'ifèe deson mari.

I.

LA femme civilement séparée de biens d'avec son mari , peur

vendre 8c hipotéquertous ses meubles, prescns 8c à venir, de

quelque valeur qu'ils soient, 8c les immeubles par elle aquis.depuis

fe séparation , sans qu'il soit besoin de remploi , ni de se faire autho-

riser par son mari , ou par Justice , art. 126. du Réglem. de 1 66 6.

II.

Mais elle ne peut , même du consentement ni de l'aurorité de son

mari , vendre ni hipotéquer les immeubles qui lui apartenoient lors

de fa séparation , ou qui lui sont depuis échus par succession , sans

permission de Justice 8c avis de parens ; 8c néanmoins les Contrats

qu'elle en aura faits fans lad. permission , pourront être exécutez

fur ses meubies 8c fur le revenu de ses immeubles , après qu'il fe

ra échu 8c amobilié , art. 1 ij.duReglem. de 1666.
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III.

Une femme , Marchande publique , faisant commerce séparé

de celui de son mari, à son vû & sçû , peut, sans être authori-

sée de lui* engager 8c hipotéquer ses biens 6c ceux de son mari;

parce que si dans la fuite elle nc trouve pas de remplacement

de ses biens fur les biens de son mari , elle aura action de récom

pense sur, les aquéreurs de ses biens , qui auront toujours l'op-

fion de la rembourser ou d'abandonner le fond , 8c cela pourvúl

gué la femme nc soit pas héritière.

SECTION V.

Cas oh U femme feut agir & défendre en jugement, fans être

amborìfee fie son mari.

I.

LA femme ne peut généralement ester en jugement ni inten

ter aucun Procès , fans l'authorisation de son mari , sinoû

.dans les cas suivans.

: ? ï-

i°. Le mari étant absent , 8c ne pouvant facilement 8c en peu

<de tems recevoir de ses nouvelles;, la femme peut intenter l'action

«de nouvelle dessaisine , pour raison de ses héritages , dans la pos

session desquels elle.est troublée tlart. 545. de la Cota.

III.

2°. Si la femme est séparée de biens d'avec son mari , aux restric

tions portées dans les Articlej 1 26. O* 1 27. du Région, de 1666.

:I.V.

3°. S'il lui a été fait injure, elle en peut rendre plainte en Jus

tice , quoique désavouée par son mari ; 8c en cas qu'elle suc

combe , le mari n'est, tenu d'en répondre , sinon jusqu'à la concu-

rence des fruits &c revenus du bien de fa femme , 8c s'ils ne sont su-

fifans , jusqu'à la concurence de ses fonds , autres toutefois que sà

dot , art. 543. de la Cout.

V.

40. Si la femme est poursoivie pour méfait , ou autre crime ,

son mari en sera tenu civilement , s'il la défend : 8c au contrai

re , s'il la désavoue 8c qu'elle soit condamnée, la condamnation

fera portée surjçousjes biens à elle apartenans , de quelque na

ture
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ture qu'i's soient, si les fruits ôc revenus n'y peuvent pas fusirc,

an. 544. de l.x Cout.

v r. 7

50. Si constant le mariage il échoit une succession à la femme,

Ôcque son mari lui refuse Ton consentement pour l'accepter ou y

renoncer , elle pourra se faire authoriser par Justice , pour l'ac

cepter ou y renoncer.

SECTION VI.

Z)í quelle maniéré on diflingue la Dot: de U femme 3 & defis

diffèrens éfets.

I.

L'Usage en Normandie est de distinguer de deux sortes de

dots, pour en faire connoître les diférens éfets : il y a la

dot consignée ou constituée , 8c celle qui ne l'est point.

I L

A l'égard de la dot consignée ou constituée , on distingue enco

re la consignation expresse 2c de fait ? òc la consignation tacite

& de droit.

II ï.

. La première est, quand la constitution de la dot est expressé

ment stipulée par le Contrat de mariage, suivant Van. 365. de

in Coul

I V.

La seconde est , lorsque le mari reçoit constant le mariage le

raquit des rentes qui lui font données pour la dot de fa femme ,

suivant Yart. 166.

V.

L'éfet diférent , entre la dot consignée Sc celle qui ne Test

point , est que la dot consignée se prend en totalité sur la part

des héritiers du mari, fans que cela préjudicie la femme à pren

dre fa part entière aux meubles &c aux conquêts; 6c que la dot>

au contraire , qui n'est point consignée , se prend sur les meubles ;

&c s'ils ne font fufifans, fur les aquêts, art. 365.

Bb
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SECTION VII.

Ças oh Us deniers dotauxfont cenf% immeuhles (djr propres à lafilUv

Cas où ils font réputé^ immeubles & aguets.

I.

LEs deniers donnez pour mariage des filles par le pere , la

mere , aïeul , & autres ascendans , ou par les frères , tk. des

tinez pour être leur dot , sont réputez immeubles & propres à

la fille, encore qu'ils ne soient emploïez ni consignez. Voilà le

premier cas.

I I.

Le second cas est , que fi un étranger , ou autre que les ascen

dans ou frères, donnent des deniers en faveur de mariage, pour

être convertis en fonds ou héritages au nom de lad. fille , ils sont

pareillement réputez immeubles; mais ils ne tiennent nature que

d'aquêts en la personne de la fille , art. 511.de la Cout.

1 1 I.

11 y a le Règlement de la Çour, du 20. Janvier 1 7 2 1 . qui ordon

ne , que de la totalité des biens qui composent la dot des femmes ,

la partie qui leur fera provenuè des meubles à elle échus de la

fuceslion de leur pere, mere,&: parens collatéraux, fera répu

tée aquêts dans fa succession.

SECTION VIII.

Quels font les privilèges des biens dotaux & non dotaux.

I.

LEs privilèges des biens dotaux, & non dotaux de la femme T

consistent en ce que ;

n.

1 °. Si les biens qui composent la dot de la femme , & lesquels el

le a aportez en se mariant , pour lui tenir nom , "côté & ligne , &

qui lui sont échus depuis par succession en ligne directe , & même

ic remploi que le mari a fait ou dû faire des meubles à elle échus

par succession en lad. ligne, suivant l'art. 300. de la Coin, ont
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été aliénez en touc ou partie , 6c que les deniers n'aient été con

vertis à son profit , elle en aura récompense du juste prix sur les

biens de son mari , à l'hipotéque de Ion Contrat de mariage,

s'il eít reconnu avanc la célébration du mariage , ou du jour

de la célébration de mariage , s'il n'y a point de Contrat de ma

riage, ou qu'il n'ait été reconnu. Et où la femme ne pourroit

avoir de récompense fur les biens du mari , elle peut subsidiai

rement ( après néanmoins discussion des biens du mari) s'adres

ser aux aquéreurs 6c détenteurs de ses biens dotaux , situez eh

Normandie ,6c non ailleurs; parce qu'il ne le fait point de renv-

placement de Coutume à Coutume, lesquels ont l'option de ies

lui abandonner , ou de lui en païer le julte prix, à ^estimation

de ce qu'ils pouvoient valoir lors du décès du mari ou de la sé

paration de la femme ; 8c où les biens qui composent la véritable

dot de la femme consistent en parties de rentes , les débiteurs d'i-

celles, pour en faire le raquit avec lùreté, font en droit de de

mander caution au mari, ou remplacement sufifant pour le capi

tal d'icelles; autrement, & comme un débiteur est dans tous les

tems en droit de se libérer, il doit, pour faire cesser l'intérêtdu

capital, le consigner , 8c la consignation lui vaut en ce cas de

décharge & de quitance. ■

A l'égard des autres biens de la femme non dotaux , qui lui font

échus depuisle mariage , soit par succession collatéraile , donation,

ou autrement ; s'ils sont aliénez par le mari 8c la femme conjointe-

•ment , ou par la femme , du consentement 6c de l'authoritc de son

mari ,.ôc que les deniers en provenans n'aient été convertis au pro

fit dé la femme , en ce cas elle doit avoir fa récompense sur les biens

dd son mari , s'il est soivable , sinon subsidiairement sur les aque-

ì reurs 8c détenteurs desd. biens , non à l'hipotéque du Contrat de

mariage 8c célébration d'icelui , comme il est porté dans l'article

précédent , mais seulement à l'hipotéque du Contrat d'aliéna

tion ; 6c en ce cas,les aquéreurs 6c détenteurs desd. biens en seront

<juittes , en abandonnant les fonds , ou en païant la juste valeur d'i-

ceux , eu égard à ce qu'ils valoient lors du Contrat d'aliénation 6c

fur le pic d'icelui , suivant 6c aux termes des Art. 539. 540. &

542. de la Cout. & l'un. 1 2 5". du Réglem. de 1 666.

I V.

Néanmoins dans tous ces cas , il est au choix de la femme , ou

jde ses héritiers , de se contenter du prix de la vente , ainsi que du

Bb 2
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contréchangc ou de la rente de lafiéfe , ou demander le juste prix

de ses héritages à son mari, ou à ses héritiers , 6c subsidiairement

aux aquéreurs 6c détenteurs , suivant les articles ci-dessus énoncez.

V.

II n'y a qu'un seul cas où la femme peut vendre ses biens do

taux 6c non dotaux, fans espérance de récompense , 6c sans le

consentement 6c l'authorité de son mari , qui est le cas que son

mari soit prisonnier pour cause non civile, ou pour la nourriture

d'elle , de son mari , de ses pere , mere , 6c de ses enfans en extrê

me nécessité; mais il est nécessaire dans ce cas qu'elle soit autho -

risée de Justice , 6c qu'elle ait l'avis de ses parens. Art. 54 1 . de la.

Cout. O* 12 S. du Régiem.de 1 666,

y 1.

i°. En ce que les frères mariant leurs sœurs , sont garans du paie

ment qu'ils font de leur dot entre les mains d'un mari insolvable f

sans pouvoir le forcer à donner aucun remplacement-, s'iln'aété

expressément stipulé par le Contrat de mariage,

VIL

30. En ce que les percs&c mères ne sont point à la vérité garanî

de la dot de leurs filles , quand ils la patent au mari argenteomp-

tant , ou quand ils ont pris des termes pour païer ; mais il en est au

trement, quand ils constituent fur eux en rente les deniers par euxr

promis pour la dot de leurs filles, 6cqu'entuite ils amortissent la

rente entre les mains d'un mari insolvable j car alors , eux 6c leurs

héritiers, en demeurent garans.

V INI I.

40. Quand la dot est constituée en rente fur les pere 6c mere ,

6c autres ascendans , ou fur les frères ; la femme , ou ses represcn-

tans, en peuvent demander 29. années d'arrérages, comme d'u

ne rente foncière ; mais quand le mari a reçu la dot en deniers , 6i

q u'il les constitue sor ses biens , la femme n'en peut demander que

cinq années , comme d'une rente constituée fur un étranger.

I X.

50. Quand la rente dotaleest constituée fur les biens des pere,

mere , ôc autres ascendans , ou fur les frères , quoique stipulée ra-

chctable par le Contrat, néanmoins la faculté de raquit s'en pres

crit par 40. ans : mais si avant les 40. ans expirez lad. rente passe en

d'autres mains , par vente , transport , ou autrement , elle fera

toujours raquitable , 6c le cessionnaire n'en peuc demander que

cúiq années. Art. 524.de la Cout.
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X.

6°. Mais fi la dot a été constituée par un étranger à la famille ,

en faveur de mariage &c pour tenir nature de dot , la faculté de ra

chat n'en peut jamais être prescrite y quand même cette rente au~

roit toujours été possédée par la fille , ou ses enfans 8>c defcendarïs

d'elle , & qu'elle n'auroit point passé en d'autres mains avant les

40. ans.

X I.

7°. Une autre exception est, que la rente constituée au profit

du mari pour son don mobil , ne devient point irraquitable par

40. ans, encore qu'elle ait toujours été possédée par le mari Qc

ses enfans pendant 40. ans.

XII.

8°. La dot constituée fur les biens du mari retourne aux héri

tiers maternels, tant qu'elle n'est point confondue , 6c elle n'est

censée confondue dans les biens paternels, qu'après le second de

gré de génération èc de succession dans la personne du petit- fils.

XIII.

9°. La femme, pour fa dot, n'est point obligée de faire décréter;

mais suivant Van. 121. du Règlement de 1666. elle peut demander

que partie des héritages du mari afectez à fa dot , non aliénez y

lui soient baillez , à dûë estimation , pour le paiement de sa dot , si

mieux n'aiment les héritiers, ou créanciers du mari, lui païer 1c

prix de fa dot,

XIV.

i o°. Le douaire est pris fur rentières succession , ck la^dot fur ce

qui revient à l'héritier après la' distraction du douaire , pourvu

qu'il y ait consignation actuelle de la dot. Art. 6<). du Règlement ds

1 666. Néanmoins l'hipotéque de la dot doit être préférée à celle

du douaire , pourvu que le Contrat de mariage soit reconnu avant

la célébration du mariage. Art. 70. du Règlement de 1 666.

■ X V.

C'est-à-dire , que quand le bien du mari est fufisant pour porter

le douaire 8c la dot, la femme prend son douaire avant sa dot ;

mais quand il n'est pas fufisant , ôc qu'il faut que l'un des deux se

perde ron conserve toujours la dot au préjudice du douaire } 'fl

le Contrat de. mariage eílrcconnuavant la célébration du mariags.

BB s.
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CHAPITRE IV.

DES DROITS DU MARI, SUR LES BIENS

de sa Femme, âpre' s son de' ce' s.

SECTION I.

T.

LEs droits du mari fur les biens de fa femme après son décès i

consistent :

I I.

i°. Dans le don mobil, lorsqu'il a été convenu &c stipulé par le

Traité de mariage.

2°. Dans le droit de viduité , lorsqu'il a eu un enfant né vif ou

vivant de sa femme. .

30. Dans la jouissance par usufruit de la part que la femme a cuë

en propriété, dans. les conquêts par lui faits en bourgage, ou au

Bailliage de Gifors , constant le mariage.

40. Dans la faculté que lui, ou ses héritiers, ont de retirer la

part des conquêts échus à la femme.

50. Dans la part qu'il a aux meubles échus à la femme , par fuc-

ceífion en ligne directe , constant le mariage.

6°. Dans le droit d'avoir les meubles de la femme séparée, dé-,

cédée sans enfans.

70. Dans le droit qu'il a, lui ou ses héritiers, de répéter la moi

tié des deniers déboursez, ou le' tout, pour retirer l'héritage au

nom de la femme. #

SECTION IX

La première prérogative du mdri fur les biens de fi femme.,

efl le don mobil,

I.

LEdon mobil est une partie de ce que la femme en Te mariant

aporte à son mari, ion en argent , meubles, ou fond d'héri

tages , lequel peut être étendu fur les biens à venir , soit par succes

sion directe ou collatéralle , s'il est ainsi convenu &c stipulé par

le Contrat de mariage.
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Ce droit est fondé sur les art. 405. &r 43 1 . de la Cout. Sc i iu

les art. 71. 70. & pi.du Règlement de 1 666.

1 I.

Pour régler la parc que peut donner la femme en don mobil ,

on a égard à la qualité de celle qui se marie, ou à la qualité de

ceux qui la marient ; si celle qui se marie est une fille usante de

sesdroitSj il est de maxime, fondée iwtì'urt. 74. dú Règlement de

1 666. que la majeure , ainsi que la mineure , dûment autorisée de

les parens , peut donnerau mari tous fes meubles &c Ic tiers de ses

immeubles, & que lad. donation n'est sujette à insinuation, sui

vant l'art 21.de la Déclaration de 1 7 3 1 . concertsant les Donations.

III.

Mais fi celle qui se marie est veuve , &c qu'elle ait été déja.

rnariée en premières noces , soit par elle ou par ses frères, 6c

qu'elle ait épuisé la faculté de donner cn faveur du premier ma

ri* elle ne peut donner au second , suivant Yart. 431. de la Cout.

IV.

Néanmoins si elle a été mariée par son pere ou fa mere en

premières nôces,elle peut donner à son second marLsi elle n'a point

d'enfans du premier mariage," mais fi elle a des -enfans des premiè

res noces , elle ne peut lui donner en plus avant , ni une part plus

forte, que la part qui en peut échoir à celui de fesenfans qui en

aura le moins , art. 405. de la Cout. c'est-à-dire , que la donation

faite par la femme veuve , aïant enfans, à son second mari , doit

être réduite au nombre des enfans qui la survivent, Sc non de

ceux qu'elle avoir lors de son mariage en secondes noces ; &en

ce cas, le mari est regardé comme une tête ; ék cela, pourvu qu'il ait

eu la précaution de faire inventaire , art. 405. placités, 9 1 . £ dit des

fécondes Noces , par François II. de 1 5 60. Comment, fur la Cout. de

Paris ypar Ferrière ,fur l'art. 279.

V.

Si c'est le pere ou la mere qui marient leurs filles , ils peuvent

non-feulement donner le tiers, mais la moitié, &c le tout même

en don mobil au mari ; parce qu'ils ne font pas obligez de dot-

ter leur fille, & qu'ils peuvent la marier pour un chapeau de

roses , &c pour rien. Art. 2KO.de la Cout.

V 1.

Mais , au contraire , si ce font les frères qui marient leurs

sœurs, étant débiteurs de leur légitime , ils ne peuvent donner,

ni authoriser leurs sœurs de donner à leurs maris , en plus outre
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que leurs meubles le tiers de leurs immeubles _en don mobil.

Art. 74. du Règlement de 1666.

VII.

Lc don mobil n'est point aquis de droit au mari , s'il n'a été

convenu $c stipulé par le Contrat de mariage , par argument tiré

de Vart. 43 1. de la Cout. ou que la femme , qui avoit la faculté de

donner avant le mariage , ne se soit retenu par le même Contrat

la faculté de donner un don mobil à son mari constant le maria

ge, si elle le juge à'propos. Par Arrêt du 26. Mars 1738. pour

servir de Règlement , la Cour a ordonné qu'il ne pourra être pré

tendu par le mari ou ses héritiers , fur les biens immeubles de fa

femme , aucun don mobil , s'il ne lui en a été fait donation pau

íbn Contrat de mariage.

V I I ï.

: La femme peut encore reítraindre le don mobil &c y emploier

des- conditions.

I X.

Arrêt rendu en PAudience de la Grand'-Chambre lè 17. Fé

vrier 1718. par lequel on a jugé qu'une femme se mariant, au

lieu du tiers en propriété , pouvoit donner en don mobil l'usufruit

de la totalité de fes immeubles à son mari. Mais le fait particu

lier étoit,que le mari avoit laissé le choix aux héritiers de la fem

me , de lui donner le tiers en propre , au lieu dud. usufruit , sur la

totalité des immeubles,

X.

Une autre observation est, que les remports stipulez par la

femme , ne peuvent être pris fur les immeubles du mari, sinon

jusqu'à la concurrence de son don mobil, sauf à la femme à de

mander le surplus de ses remports fur les meubles, s'il y en a.

SECTION III.

Seconde f>rcrogaiive d't mari fur les biens de fa femme , confinante

dans son droit de rvidaité.

I.

LE droit de Viduité en Normandie , est un droit aquis au

mari, qui a cu un enfant né vivant de fa femme légitime

6c en légitime mariage, ou légitimé parle mariage subséquent,

en vertu duquel il a lc droit de jouir par usufruit, &c de faire

ies fruits siens de tous les. biens, généralement quelconques ,

situez.
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ïtuez en la Province de Normandie, que la femme possédoit

lors de son décès , encore que l'enfant qu'il auroit eu de fa fem

me soit décédé avant la dissolution de leur mariage, à condition

èc pour le tems que le mari demeurera en viduité; car s'il passe

à un second mariage , il ne jouira que du tiers, de quelque na

ture &c qualité que soient lesbiens de la femme, & en quelque

endroit de la Province , &c non ailleurs , qu'ils soient situez.

Art. 382. de la Cout.

II.

De cette définition il cn résulte donc , que pour aquérir au

mari le droit de viduité , il faut; 1°. Que le mariage ait été vala

blement contracté : 20. Que l'enfant qui en est sorti , n'ait pas été

.Amplement conçû, mais qu'il soit né vivant , soit avant ou de

puis le mariage ; car l'enfant né avant le mariage , &c légitimé

par le mariage subséquent , produit le même ésct à l'égard du

mari ; &c cela encore que l'enfant soit mort avant la dissolution

du mariage: 30. Que la femme soit décédée, & que le mari de

meure en viduité ; car si dans la fuite il passe á de secondes

noces, il en perd les deux tiers.

i I L

Ce droit de viduité consiste dans l'usufruit , non pas d'une

partie , mais de la totalité des biens de la femme situez en

Normandie , 8c non dans les autres Coutumes , où le droit de

viduité n'a pas lieu , avec ces restrictions néanmoins : i°. Que

s'il passe dans un second mariage , son usufruit est réduit au

tiers : 20, Que si l'usufruit de tout , ou partie du bien de la fem

me apartenoit à une autre personne lors de son décès , après cet

usufruit fini , le mari aura la jouissance de tous ces mêmes biens

par droit de viduité. Art. 385. de la Cout.

IV.

Les prérogatives du droit de viduité sont : la première , d'apar-

tenir en totalité au mari , au préjudice des enfans de fa femme , de

quelque mariage qu'ils soient sortis, soit des premières ou secondes

nôeesde la femme , art. 383. de la Cout. aux charges portées dans

Vart. 3 84. cfe lad. Cout. la seconde prérogative est , que le crime de

la femme, la confiscation de ses biens, la Garde-Jloïale, ou Sei

gneuriale ; le droit de déshérence , ou de ligne éteinte de la fem

me , le crime de félonie ou de commise , le droit de réversion, ni

aucun autre droit des Seigneurs féodaux , ou du Roi , non plus que

la séparation de la femme d'avec son mari , ne peuvent priver le
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mari de son droit de viduité, parce qu'il lui est aquis in njim con*

suetudims ; & cela encore qu'il n'y ait point de Contrat de maria

ge, & fans qu'il lui soit nécessaire d'en faire aucune demande aux

héritiers de la femme. Art. 383. de laCout.

V.

Les charges du droit de viduité fonts 10. De tenir les héritages

«n bon Sc du état de réparations & de culture , fans couper les

bois , autres que ceux qui sont en coupes ordinaires, fi ce n'est pour

réparer les maisons &c manoirs , apellé le propriétaire , & par Or*

dormance de Justice. Par argumentde l'art. 375. de la Cout.

Ví.

20, Une autre charge du droit de viduité , est que le mari doit

nourrir , entretenir &c faire instruire les enfans defd. femmes , de

quelque mariage qu'ils soient sortis, fi d'ailleurs ils n'ont biens

suflsans , même aider à marier les filles ; laquelle nourriture 9

entretenement , instruction & contribution de mariage , fera arbi

trée en Justice par l'avis des parens , eu égard à la valeur de la

succession & le nombre des enfans ; de toutes lesquelles charges

le mari fera quitte , en laissant auxd. enfans le tiers du revenu de

la succession de leur mere. Art. 3 84. de la Cout.

V ï I.

Mais le mari peut se dispenser de fournir à ces charges, erï

deux cas :

vu r.

i°. Si les enfans ont d'ailleurs des biens suflsans , autres quct

eeux de la succession de la mere. Art. 3 84. de la Cout.

I X.

2°. En abandonnant par le mari > aux enfans , en quelque nom

bre qu'ils soient, &: de quelque mariage qu'ils soient sortis, lc

tiers du revenu annuel des biens de la femme. Art. ibidem.

X.

Les cas où le droit de viduité se perd, en tout ou partie, sont

Par le décès du mari; 2°. Par fa renonciation au droit de viduité ,

en faveur des enfans & non des collatéraux; car par Yart. 77. du

Réglem. de 1 666. il est permis au pere de renoncer, céder , & re

mettre son droit de viduité à ses enfans , au préjudice de ses créan

ciers , encore qu'il fut saisi réellement : 30. Le mari perd les deux

tiers de son usufruit en se remariant , & son droit de viduité est

réduit à la jouissance du tiers , & les deux autres tiers apartien-

òront aux héritiers de fa femme ; de en ce cas , comme il est né
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cessaire de faire des lots , il tombe à charge au mari de les faire.

40. Le mari peut auíïï, en se mariant, renoncer à prétendre au

cun droit de viduité sur lesbiens de fa femme; 6c cette stipulation

est valable , pourvû qu'elle soit expresse 6c portée par le Contrat

de mariage.

S E C T ION IV.

En quoi le Douaire de la femme , çir le droit de ruiduité du mari y

conviennent ft) diffèrent»

I.

LE Douaire de la femme, & le droit de viduité du mari, con

viennent , par raport aux charges , de tenir les maisons 6c

oens en bon 6c dû état de réparations,, fans couper les bois ,

autres que ceux qui font en coupes ordinaires , si ce n'est pour répa

rer les maisons 6c manoirs , apellé le propriétaire , 6c par Ordon

nance de Justice. Art. 375.

ïï.

Ces mêmes droits du Douaire de la femme & de viduité du

anari, différent au contraire }

I I L

i°. En ce que le Douaire n'est dû à la femme que du jour

<-<ju'il a été demandé , s'il n'a été autrement stipulé par le Contrat

de mariage, 8ç que le droit de viduité , au contraire, est dû au

marien-vertu de la Coutume , encore qu'il n'ait été demandé

,ni stipulé.

IV.

2°. En ce que le mari ne peut prétendre avoir le droit de vi-

"duité , s'il n'a eu un enfant né vif de fa femme , quoique l'enfant

soit mort avant la dissolution du mariage ; 8c que la femme , au

contraire, est en droit de demander un Douaire , encore qu'elle

n'ait eu aucun enfant de son mari.

V.

30. En ce que le mari, en íè remariant , perd les deux tiers de

ion droit de viduité ; 6c que la femme , au contraire , en se re

mariant ne perd aucune partie de son Douaire , lequel n'en est ea

rien diminué.

Cc 2
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V I.

4°. En ce que le droit de viduité consiste en la jouissance de

tous les biens que la femme possédoit lors de son décès , & que

le Douaire , au contraire , n'estque du tiers des biens dont le mari

étoit saisi &c propriétaire lors de son mariage , &c de ceux qui lttl

sont échus en ligne directe depuis &c constant son mariage.

SECTION V.

Troi/ìême prérogative , ejl la jouissance par usufruit que le mari

-a fur la part que la femme a eue en propriété dans les conquct?

par lui faits en Bourgage y ou au 'Bailliage de Gifors , confiant

ie mariage.

r.

SUivant le droit commun &c général de la Province de Nor

mandie , les personnes conjointes par mariage ne sont com

munes en biens , soit meubles ou conquêts immeubles > ainsi les

femmes n'y ont rien qu'après le décès de leurs maris. Art. 389..

de la Cour. .

ï I.

De- là il résulte que si la femme prédécede son mari, elle n'a rien;

aux meubles ni aux conquêts faits par le mari constant le mariage ,

à l'exception du seul cas , qui est le cas des conquêts faits en bour

gage, ou au Bailliage de Gisors , où la femme, qui prédécede son

mari, aquiert ides héritiers , par son décès, la moitié en propriété

desd. conquêts , par argument de Yart. 331. de la Cout. avec cette

restriction néanmoins , que le mari en a la jouissance en usufruit sa

vie durante. 2°. Que lui , ou ses héritiers , ont la faculté de la reti

rer dans les trois ans , à compter du jour du décès de la femme.

: 1 ' I I K

Le mari doit jouir par usufruit sa vie durante, de la part que

sa femme a euë en propriété, aux conquêts par lui faits constant

leur mariage , encore qu'il se remarie. Art. 3 3 1.

I V.

Le mari , & ses héritiers , peuvent retirer la part dès conquêts

aïant apartenu cn propriété à la femme y. en rendant le prix de ce

qu'elle a couté , ensemble la valeur des augmentations, dans les

*rois ans du jour du décès de lad. femme. Art. 332»
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V.

Le mari perd la jouissance de cette part de la femme dans les con-

quêts, en deux cas; le premier, par fa mort naturelle ou civile ; lc

second , par le retrait qu'il fait 6c qu'il a la faculté de faire ; parce

qu'en usant du droit de retrait , ^usufruit dans ce cas est censé con

fondu avec la propriété. - .

SECTION VI.!

i En quoi le droit de conquet diffère du droit de viduité*

i;

LEdroit de conquêt > 6c ledroit de viduité apartenant au marí>#

différent; i°. En ce que le droit de viduité n'est aquis 6c n'a-

partient au mari, s'il n'a eu un enfant né vifde fa' femme, ôc-que

la jouissance par usufruit de la part que la femme a euë aux con

quérs lui apartient , .encore qu'il n'ait eu aucuns enfàns de son

mariage.

2°. En ce que le mari perd les deux tiers de la jouissance du

droit de viduité en fe remariant; 6c que dans la jouissance de

la part des conquêts, le mari ne perd rien de fa jouissance en

fe remariant. .

* i î- : . ....

5°. En ce qu&, par rapprtSc à cause de la jouissance du droit

de viduité , le mari est non-feulement obligé de tenir en bon Sc

dû état de réparations les maisons &c bâtimens , mais encore de

nourrir &c entretenir les enfans , de quelque mariage qu'ils soient

íòrtis ; 6c qu'au contraire , dans la jouissance qu'il a dans la part

de la femme à droit de conquêts, il n'est tenu à aucunes de ces >

charges, sinon à l'entretenement des bâtimens...
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SECTION VIL,

Quatrième prérogative , accordée parla Coutume , au mari ou à

ps héritiers , confifle dans la faculté qu'ils ont de retirer la part

des conquêts échue à la femme.

I.

LE mari , en cas que la femme prédécede ; ou les héritiers

du mari , en cas que le mari prédécede fa femme , ont la

faculté de tetirer la part des conquêts faits en bourgage , ou au

Bailliage de Gifors, aïant apartenu en propriété à la femme*

suivant les art. 329. & 332. de la Cout.

I I.

A quelles conditions le mari , ou ses héritiers , peuvent user

de cette faculté ?rCe fera à deux conditions; la première, de

rendre aux héritiers de la femme , le prix de ce que la part de

la femme dans les conquêts a coûté ; la seconde, de rendre aux

héritiers de la femme la valeur des augmentations qui ont été

faites dans cette portion de conquêts.

I I I.

Le tems dans lequel ce retrait & remboursement doit être

-fait , est réglé par la Coutume t à trois années , à compter du jour

du décès de la femme , & non avant ; après lequel tems , les hé

ritiers de la femme font en droit d'exciper de la fin de non-recevoir.

I V.

S'il arrive que le mari prédécede fa femme , les héritiers du

mari doivent attendre le décès de la femme pour former leur de

mande en retrait , &c ne peuvent , tant qu'elle vit , obliger la fem

me à leur remettre la part qu'elle a eue aux conquêts ; parce qu'il

n'y a point d'ouverture à ce droit que par le décès de la femme,

ainsi qu'il a été jugé par des Antts de la Grand'-Chambre }du 24.

Janvier 169%. O* du ii.Atût 1724.

V. '

La part des conquêts , retirée par le mari , est un aquêt en £a

personne : mais c'est un propre , li le retrait s'en fait par les héri

tiers du mari ; parce que ce droit de retrait leur est échu à drojt

successif.
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SECTION VIII.

Cinquièmeprérogative du mari, furies meubles échus à fa femme

• confiant le mariage.

T.

POur savoir à qui doivent apartenir les meubles échus à la

femme constant le mariage , il faut distinguer trois cas : i°.

S'ils n'excèdent pas la moitié du don mobil fait au mari : 2°. Si la va

leur de ces meubles excède la moitié du don mobil: 30. Si le mari

jn'a point eu de don mobil.

II.

Au premier cas , si la valeur de ces meubles"est au- dessous de la

valeur de la moitié du don mobil donné au mari , ils apartiennent

■cn totalité au mari , fans qu'il soit obligé d'en faire aucun remploi.

II L

Au second cas , si ces meubles excédent la moitié du don mobil ,

le mari est tenu d'en emploïer la moitié en héritage ou rente , pour,

tenir le nom,côté 6c ligne de la femme,fuivant l'art.$yo. de la Coût,

IV.

Au troisième cas , le mari qui n'a point eu de don mobil , doit

emploïer la moitié des meubles échus à la femme constant leur

mariage , ainsi qu'il est arrêté par Yart. 70. du Règlement de 1666*

\r 4

II y a une exception par les Coûtumes Locales de la Chatellenier

d'Alençon, & celle de la Vicomté de Verneiiil, art. 3. qui porte,

que le mari, nifes héritiers, ne font tenus défaire aucun emploi

des meubles échus à la femme constant le mariage , nonobstant

Vart. iyo.de la Coutume générale.

VI.

Ainsi dans tous les cas où il s'agit de faire emploi des meubles

échus à la femme constant le mariage , ou de n'en pas faire , le ma

ri doit user de cette précaution , de faire faire inventaire des meu

bles échus à la femme par le Notaire du lieu , pour éviter les con-

..-gestations qui peuvent arriver à cet égard* -
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SECTION IX.

Sixième prérogative du mari , sur les biens meubles de lafwme

p£arèe , décédéeJans enfans.

S'il arrive que la femme , séparée quant aux biens d'avec son

mari , meure , ses meubles apartiennent à ses enfaiis , ou

descendans d'elle en ligne directe ; &: si elle n'en a point , ou

qu'ils aient renoncé à ses meubles, lesd. meubles apartiendront

à son mari, à l'exclufion des héritiers collatéraux de la femme ;

& cela en vertu de la Coutume, &c non comme héritier de la

femme ; car prenant les meubles , il n'est obligé aux dettes de la

femme , sinon jusqu'à la concurrence de la valeu^d'iceux, pour

vu , &c non autrement, qu'il en.ait fait faire inventaire, Art. 391.

4e la Cout.

SECTION X.

septième prérogative du mari; du droit qu'il a de répéter U moitié

des deniers par lui débourses pour retirer théritage au nom de

Ça femme,.

I.

LE mari , ou ses héritiers , peuvent répéter la moitié des de

niers qu'il a déboursez pour retirer l'héritage au nom de sa

femme , en cas que la femme ou ses héritiers en fassent demande ,

Art. 495. de la Cout. et qui s'entend si la femme est héritière de

son mari , sinon les héritiers du mari sont en droit de répéter le

tout. Daviron enson Comment.

I I.

Mais dans le cas où le mari auroit vendu & hipotéqué son pro

pre , pour retirer héritage au droit de fa femme , elle , ni ses

héritiers , n'y peuvent prétendre aucune chose , que le propre

aliéné du mari ne soit remplacé. Art. 496. de la Coût.

SECTION
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SECTION XI.

De la prohibition entre Gens maries , de s'avantager direSlemenX

ou indirectement de leurs biens immeubles.

i. ; ' _ ";

LEs Gens mariez ne se peuvent donner, céder, ou transpor

ter l'un à l'autre quelque chose que ce soit de leurs immeu

bles , soit propres ou aquêts , ni faire-Contrats ou Concessions *

par lesquels les biens de l'un viennent à l'autre, en tout ou par

tie , directement ou indirectement. Art. 41 o. cfe la Cout. .'.

I I.

Néanmoins le mari aïant aliéné ^héritage de fa femme , lui

peut transporter du sien pour récompense , pourvu que ce soit

sans fraude ou déguisement; que la valeur des héritages soit

pareille , 6c qu'il paroisse de l'aliénation faite par le mari , pac

.Contrat authentique, Art. 411. de la Cout.

II l

Comme aussi la libération faite par le mari des charges réelles

auxquelles les héritages de la femme étoient sujets , n'est point

un avantage indirect, 6c le mari ni ses héritiers n'en peuvent de

mander récompense > à moins que le mari n'eût aliéné de ses pro

pres pour faire lad. libération.

iv. ;

De même^ les impenses , améliorations , bâtimens faits par le

mari fur les héritages de fa femme , ne font censcz avantages indi-

xects , .non plus que les frais faits par le mari pour les Procès con*

.cernans les biens de la femme. . ;

V.

" Mais le mari ne peut donner par donation entre- vifs, ou à

cause de mort , ou par testáment . aucune portion de ses propres ou

aquêts , à fa femme ou aux parens d'icelle , directement ni indirec

tement, que la disposition ne soit réputée avantáge indirect. ArU

.422. de ta Cout.

VI.

Comme aussi le mari ne peut , en faveur de mariage , donner à

ía femme aucune part de ses immeubles,<m.7 3 . du Reglem. de 166 6.

quoique fa femme lui puisse donner en faveur de mariage tous íes

D d
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meubles &c le tiers de ses. immeubles. Art. 74. du mime Réelem.

V I I.

C'est aussi une maxime bien constante en Normandie , que

quelqu'acord & convention qui ait été faite par le Contrat de ma

riage, ou en faveur d'icelui, les femmes ne peuvent avoir plus

grande part aux conquêts faits par le mari, que ce qui leur apar-

tient par la Coutume , à laquelle les contractans ne peuvent dé

roger. Art. 3 30. de la Cout.

VIII.

En éfet, le mari peut íi peu avantager fa femme, que lui ou

Tes héritiers font en droit de répéter les deniers qu'il a déboursez

pour retirer l'héritage au nom de sa femme ; &c que s'il avoit ven

du ou hipotéqué son propre, pour retirer l'héritage au nom de fa

femme , elle ,ni ses héritiers , n*y peuvent prétendre aucune chose*

que le propre aliéné ne soit remplacé. Art.^^.O* 49 6. de la Cout.

I X.

A cette prohibition entre gens mariez de s'avantager l'un l'au

tre , il y a une exception, par raport aux meubles , que le mari

peut donner à fa femme, avec cette restriction néanmoins, que

pour déterminer 6c fixer la part que son mari lui peut donner,

on distingue lì le mari a des enfans , ou s'il n'en a point; car íï le

mari n'a point d'enfans , il ne peut donner de ses meubles à fa

femme , que jusqu'à la concurrence de la moitié de la valeur de

ses héritages 6c. biens immeubles qu'il possédoit lors de son décès f

& s'il a des enfans , il ne lui en peut donner que jusqu'à la con

currence du tiers de ses immeubles. Art. 4*9. de la Cout. c'est- à-

dire , qu'il faut qu'il reste aux héritiers du mari deux fois autant

en héritages, comme le mari lègue de meubles à fa femme, &c aux.

enfans trois fois autant; Ôc s'il n'y a point d'immeubles, les legs

faits par le mari à fa femme demeurent nuls & caducs , suivant

l'Arrêt du 26. Février 1587. On a pourtant jugé, par Arrêt du

1 4. Décembre 1 677. & par un autre Arrêt des 1 1 . Ò* 1 3. Janvier

1 7 í o. le tiers de la moitié des meubles à la femme , encore qu'il

n'y eût aucuns immeubles, contre la disposition de Yart. 429. de

la Cout.
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CHAPITRE V.

DES DROITS DES ENFANS, SUR LES

BIENS DE LEUkS P'ERE ET MERE AîKï's 1EUI

DE CE S.

SECTION I.

t

I.

EOur régler les droits des enfans, furies biens de leur pere

ou de leur mere après leur décès , il les faut considérer fous

k différentes qualitez , ou comme aïant renoncé à la fuccef-

iion de l'unou de l'autre , ou comme héritiers eh la succession de

leur pere ou de leur mere.

IX

Dans le premier cas où les erífáns auroient renoncé à la succès-

lion de leur pere ou de leur merc'Sí qu'ils en raporteroient la-preu

ve par un acte authentique passé en Justice, ils font cn droit de

demander leur tiers coutumier, qui consiste dans la propriété du

tiers de tous les biens immeubles, dont leur .pere ou leur mere

étoient saisis & propriétaires lors de la célébration de leur maria

ge, ou qui leur font depuis échus en ligne directe.

SECTION II.'.

• ■ * ....

Du TUrs Coutumier.

I.

L 'Eclaircissement de cette matière dépend dé la décision des

questions suivantes : la première consiste à fçavoir en quoi le

tiers coutumier des enfans fur le bien du pere, diffère du tiers

coutumier des enÇans fur le bien de la mere.

I I.

La seconde , quelles font les personnes qui font en droit de de

mander la délivrance du tiers coutumier.

Dd 2
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I I I. ,

La troisième , fur quelle nature de biens il doitêtre demandé.

IV.

La quatrième, de sçavoir sous quelles conditions le tiers est

accordé aux enfans.

V. .

La cinquième, de sçavoir, si d'un côté le pere peut le vendre

& l'hipotéquer ; & de l'autre , si les enfans du vivant de leur pere ,

le peuvent vendre auslì.

VI.,

La sixième , de sçavoir comment se règle îe tiers coutumier , s'il

y a des enfans de divers lits.

VII.

> . La septième , de sçavoir de quelle manière ce tiers se partage

entre les enfans.

VIII.

La huitième , de íçavoir s'il se paie en argent ; de quelle manière

s'en feràl'estimation; si ce sera eu égard autems du décès dupere>

ou autrement.

IX.

i °. Le tiers coutumier des enfans fur le bien de leur pere , con*

siste dans la propriété du tiers de tous les biens immeubles dont

il étoit saisi &c propriétaire lors de la célébration de son mariage,

ou qui lui sont échus depuis en ligne directe.

X.

Ce qui s'entend en cas que les enfans- , ou l'un d'eux, survive

leur pere ; car la propriété de ce tiers ne leur apartient que fous

cette condition de survie ; desorte que le cas arrivant qu'ils meu

rent avant leur pere, en ce eas le pere demeure entièrement libre

de disposer, soit par vente , ou autrement , non -seulement des

deux tiers, mais encoxe de la totalité de son bien. Loifel }tom. i.

liv. i. f/s. 3. régi. 26. avec les Notes de Lauriére.

X I.

A l'égard de la diférence qui se trouve entre le tiers légal dû aux

enfans lur le bien du pere , 6c lc tiers dû aux enfans fur le bien de la

mere,elie consiíle en ce que le tiers dû aux enfans fur le bien du pere

ne se prend que sur le bien dont le pere étoit saisi lors de la célébra

tion de son mariage , &c fur ceux qui lui font depuis échus en ligne

directe ; & qu'au contraire , le tiers dû aux enfans fur le bien de la

mere,s'étcnd non-feulement fur les biens dontellc étoit saisie lors de
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íTon mariage, mais aussi sur ceux qui lui échéront en ligne directe

constant le mariage , ou lui aparciendront à droit de conquêts.

X I I.

Le tems auquel les ertfans doivent demander leur tiers cou

tumier eíl fixé à 40. ans, à compter du jour du décès de leur

pere ou de leur mere.

XIII.

a°. Les personnes qui font recevables à faire la demande de ce

••tiers, font les enfans ou petits-enfans; Sc par leur décès, leurs frè

res àc sœurs, par droit d'acroiísement; mais à l'égard des autres

rparens collatéraux , ils n'y font pointrecevables , à moinsque les

tenfans , ou petits-enfans , à la succession desquels ils prétendent ,

ín'en aïent fait l'option &c la demande avant leur mort.

. XIV.-,

3 °. A l'égard de la nature des biens,sur lesquels ce tiers coutumier

Je peut demander,il n'eílpas douteux qu'il peut être demandé non-

iïeulement fur les immeubles réels, mais encore fur tous les immeu

bles fictifs >_tels que font les rentes <3c les Offices , avec cette restric

tion néanmoins, que celui qui a fait le rachat d'une rente consti

tuée, foncière ou Seigneuriale,ne peut être inquiété pour le douai-

ire de la femme, ou le tiers des enfans, s'il n'y a eu saisie ou défenses

^d'amortir ; &c en ce cas , les enfans en auront récompense fur les

•autres biens affectez aud. tiers. Art. y6. du BJglem. de 1666.

XV.

40. Les conditions, fous lesquelles le tiers est accordé, font;

Premièrement- Que les enfans , ou petits-enfans, survivent seur pe-,

~re pu mere , autrement le don fait par la Coutume demeure caduc

& ne paíse point aux héritiers collatéraux , sinon aux frères ôc

sœurs d'un même lit, -par droit d'acroistement; ; ""

XVI.

Ensuite. Que les enfans , ou petits-enfans , renoncent à la suc

cession paternelle ; car Yart. 401. de la Cout. porte en termes ex

près , que les enfans ne pourront accepter le tiers entier , si tous en*

lemble ne renoncent ; ce qui doit s'entendre , avec cette restric

tion , qae celui qui aura renoncé aura la part aud. tiers , telle qu'H

auroit cuë si tous avoient renoncé de même , art. $9. du Reglem. de

1666. il faut qu'ils raportent tous dons & avantages qu'ils pour

ront avoir reçus de leur pere ou mere, art. 40 1. de la Cout. ou

qu'ils s'en tiennent à leur don, s'ils n'est que mobilier : comme auf-

íilcs petits-enfans , qui ont renoncé à la succession de leur pere*.

Dd 1
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Venahs à la succession de leur aïeul , ou outre ascendant , doivent

raporter ce qu'il a donné à leur pere ou paie pour lui , art. 8 8. d»

mîme Réglem.

X V I T.

N o t À. Qu'en matière de raport , dans le casproposé , on doit

distinguer entre les cohéritiers 8c les créanciers ; car quand il s'agit

du raport entre cohéritiers , la maxime est > que non- seulement les

enfans , mais même lés petits-enfans , font obligez de raporter

tant les immeubles , que les meubles; mais quand la demande ert

est formée par les créanciers , les légitimaires en ce cas ne sont

obligez de raporter que les immeubles 8c non pas les meubles;

d'où il s'enfuit que le mariage des filles paie en argent ne se ra-

porte point , 8c ne diminue point ce tiers apartenant aux enfans

mâles. Loisel t h<v. i . Ht. 3 . regl. 3 o. 3 1 .

xv m.

50. Ce tiers coutumier est un droit sacré 8c inaliénable , pendant

la vie du pere& celle des enfans; c'est-à-dire , que le pere pendant

que ses enfans vivent , ni les enfans pendant la vie du pere , ne peu

vent le vendre , l'engager ni l'hipotéquer , art. 39p. de la Cout.

Néanmons le Contrat par lequel les enfans, du vivant de leur pere,

ou autre ascendant , ont vendu Sc hipotéqué le tiers à eux destiné ,

est exécutoire fur leurs autres biens prefens 8c a venir , 8c non fur

led. tiers , ni fur leurs personnes , art. 8 8. du Réglem. 1666. Loisel,

liv. i.tit. 3. régi. 27.

XIX.

6°. S'il y a des enfans de différens lits, tous ensemble n'auront

qu'un tiers, demeurant à leur option de le prendre , eu égard aux

biens que leur pere poíTédoit lors des premières , secondes , ou au

tres noces , 8c fans que led. tiers diminue le douaire de la seconde ,

ou troisième, ou autre femme , fi autrement n'est convenu par le

Contrat de mariage , art. 400. de la Cout. avec cette observation,

que les enfans sortis des dc rniére&nôces peuvent prendre leur tiers,

eu égard au tems des premières noces , encore qu'il n'en reste au

cuns enfans, pourvu qu'ils soient nez 8c même conçus avant la mort

des enfans des précédentes noces , art. 86. du Reglem. de 16(36.

Concepti emmpro natis habentur , cum de horum commodis agitur.

X X.

70. Pour savoir comment ce tiers se doit partager entre les en

fans , on distingue ; si le tiers se trouve en essence , les enfans par

tageront led. tiers , suivant la Coutume des lieux où les héritages
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sont assis , à laquelle il n'est en rien dérogé pour le regard des par

tages, Stefans préjudice au droit des ainez , Ôc n'y pourront

avoir les filles , que mariage avenant , fi elles ne font réservées.

Atrt.'402. de la Cout,

XXI.

Et où le pere auroit fait telle aliénation de ses biens que le

tiers ne se pût prendre en essence , ses enfans pourront révoquer

les dernières aliénations , jusqu'à la concurrence dud. tiers j ÍÌ

mieux n'aiment les aquéreurs païer l'estimation du fond dud.

.tiers en roture au denier 20. &c en Fief Noble au denier 25. la

quelle estimation fera alors partagée également entre lefd. enfans.

Jírt. 403.Àe la Cout.

XXI I.

Celui des enfans qui se porte héritier ,fait part, pour diminuer

d'autant le tiers des autres; parce qu'en ce cas il n'y a point lieu

à l'acroissement. Loisel, liv. i.tít. 3 régi. 32. .

X X I 1 I.

8°. L'estimation que l'aquéreur peut païer, aulieu du tiers en es

sence , sera faite eu égard au tems du décès du pere , ôc au cas que

l'aquéreur y ait tenu.Procès, il fera au choix des enfans de pren

dre lad. estimation , eu égard au tems du décès ou de la condam

nation qu'ils auront obtenue , art. 90. du Réglem. de 1666. 1 1 est

à propos d'observer que cette estimation doit être faite sur la

valeur, intrinsèque , §c non sur la valeur extrinsèque du revenu.

* X I V.

Les adjudicatair.es perdans , n'ont pas le privilège des aqué

reurs, &c doivent fournir le tiers coutumier en essence ; cepen

dant on y a dérogé , par la Jurisprudence des Arrêts , raportez par

Aie. Bafnage , fur les ars. & 403-

Ce Privilège a encore été refusé à celui qui avoit pris un hé

ritage à fiéfe, suivant ì'Arrêt du 1 5. Janvier 1666. rapporté ibid.

par lequel ces deux questions furent décidées j la première , que

le pere avoit pû faire un bail à rente ou une fiéfe de fòribien,

&c que le fils étoit tenu de prendre son tiers coutumier fur la rente

de fiéfe , pourvu qu'il n'y eut pas d'inégalité de la rente de fiéfe,

avec la valeur de Phéritage baillé à fiéfe ; la seconde , qu'en cas

qu'elle ne remplit pas le tiers , Pensant légitimé ne pouvoit être

forcé de prendre de l'argent , &c qu'il falloit lui donner du fond

pa.r estimation.
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r XXVI.

3 Par Arrêt du Parlement, en forme de Règlement, le 4. Mars

173 3. il a été jugé que les petits-fils qui ont renoncé à la succes

sion de leur pere décédé avant leur aïeul, 6c à celle de leur aïeul

ou aïeule , peuvent demander le tiers coutumier que leur pere au*

roit.pû prétendre fur la succession de cet aïeul ou aïeule > s'il

ne les eut pas précédés à Thipotéque du Contrat de mariage des—

dits aïeul & aïeule.

LIVRE QUATRIÈME.

DES SUCCESSIONS.

CHAPITRE PREMIER.

DU DROIT DE SUCCÉDER

EN GÉNÉRAL.

S E C T I O N I.

Comment est d^uis le Droit de succéder.

LE Droit de succéder est aquis. i°. Parla mort naturelle.

2°. Par la mort civile , ou la Profession expresse dans une

.Religion aprouvée , art. zji.de laCout. 30. Par une absence,

plus ou moins longue , suivant les circonstances d'âge 8c de

complexion , si on est à l'armée ou fur mer , si l'on a disparut

subitement. Le Brun 3 dans son Traité des Successions , lin. r .

ch. i. fiÙ. 40. par avancement de succession , art. 244. de la

Cout.

 



ET C O U T U M IER DE NORMANDIE. 2 I 7

Cout. 6^45. du Règlement de 1 666. 50. Par la subrogation en sa

veur du créancier, lequel en cas que son débiteur renonce , peut

demander à lui être subrogé , pour la prendre en son lieu &c pla

ce , art. 278. de la Cout. ôe ce qui n'a pas lieu à l'égard du confis-

cataire , art. ^ydu Réglem. de 1666.

SECTION II.

Des Personnes cjui font capables oh incapables de succéder.

T.

POurêtre capable de succéder, il faut être non-seulement lc

plus proche , mais encore le plus habile à succéder.

I î.

Du nombre de ceux qui sont incapables &c inhabiles à succé

der , sont i

Ht

1°. Les Religieux Proses, ou le Monastère à leur droit tart.

273. de la Cout. Et quoique les Religieux , devenus Evêques,

demeurent incapables des successions , néanmoins leurs parens

leur succèdent , à l'exclufion de leurs Monastères &. de leurs

Chapitres. Louet & Brodeau , Lttt. E. somm. 4. Journal des

And: tom. 1. Irj. x.cb. 51.

I V.

2°. Les lépreux déclarez , art. 274. de la Cout*

V.

jo. Les bâtárds non légitimez par mariage subséquent , art. 275.

VI.

40. L'enfant qui n'est né ni conçû au tems du décès du défunt

ôc de l'ouverture de la succession , n'est habile à succéder. Louet

& Brodeau , Lett. li.somm. 38. •

VIL

50. L'enfant qui n'a. pas eu une vie viable; c'est-à-dire , qui est né

avant cent quatre vingt-deux jours, à compter du jour dela con

ception , n'est pas capable de recueillir ni de transmettre une suc

cession. Louet & Brodeau , Lett. E.fomm. 5. Le Prestre , cent. 3.

ch. 3 5 . Le Brun , des SucceJJions , liv. 1 . cb. 4. seéï. 1 .

VIII.

6°. Les parricides , ceux qui font les auteurs ou coupables de

." Ee



218 Principes Généraux du Droit Civil

la mort d'un parent , ou qui ont refusé , fans cause , de poursuivre

la vengeance de la mort d'un parent assassiné, sont indignes de

leurs successions. Louet& Brodeau s Lett. C<fomm. 25. Lett. H,

fomm. 5. Lett. S.fomm. 20. Robert, ti<v. 3. ch. 7. Journal des And.

tom. 1 . liv. 2.cb.Sî. tom. 2. ìi-v. 2.ch. 2 7. linj. 7. ch. 20. Le Brun ,

des SucceJJìons , liv. 3 . ch. 9. -

I X.

70. Les condamnez à mort civile , bannis hors du Roïaume, ou

aux galères à perpétuité , quoiqu'héritiers présomptifs , ne font ha

biles à succéder. Loifel, îiv. 2. tit. 5. rég. 29.&1 1 . De Lbommeau,

linj. 3. max. 28. Louet & Brodeau , Lett. C. fomm. 25. Lett. £.

fomm. 8. Lett. R.fomm.
J f X.

8°. Les paréns du côté paternel font inhabiles à succéder aux:

biens qui viennent du côté maternel; comme les parens maternels,,

aux biens qui viennent du côté paternel ; mais en ce cas , le Sei

gneur , dont les héritages font tenus & mouvans , succède. Art^

246. de la Cout. & les art. 105. & 1 06. du Reglem. de 1 666.

X I.

90. En Normandie , tant qu'il y a des mâles , ou descendans des

mâles, les femelles, ou descendans des femelles , ne succèdent point

en ligne directe pour toutes sortes de biens ; mais én ligne collaté-

ralle, pour le propre feulement. Art. 248. de la Cout.

XII.

io°.Les condamnez par coutumace, décédez après les cinqans>

font réputez morts civilement , si les parens n'ont purgé leur mé

moire, suivant YOrdonnance de 1670. au Titre des Contumaces y

art. 1 9. à moins qu'ils ne soient morts dans les cinq ans,ou s'ils sont

morts pendant l'apelj ou avant l'exécution du Jugement cjui les

condamne. Bafnage3dansson Commentairesuri'art. i^.de la Cout.

XIII.

n°. Les Hermires , tant & fi long-tems quMls portent Phabit

d'Hermite, font incapables de succéder. Dans les Annotations de

J\4. le Prcjlre , cent, i.cb.28. Bardet, tom. z.li'V. 2.cb. io.típ/nv

6. cb.24. Journal des Aud. tom. 1. Iiv. 2. cb. 1 32. Louet 3 Lett. C-

fomm. 8. Ricard , part. i.ch. 3. n. 320.

1 •■ X 1 V*

1 20. Les enfans nez d'un mariage non légitimement contracté ,

à moins qu'on ne justifie de la bonne-foi de la part d'un des deux

conjoints.
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XV. •

1 3°. Les Etrangers , ou Aubains , ou le François , qui a pris des

Lettres de naturalité dans le païs étranger , ou qui porte les armes

contre la France.

x v r.

14°. Les cxhérédez , pour causes légitimes &c véritables.

XVII.

1 50. Les enfans sont exclus de la succession de leurs pere & mè

re, en quatre cas. i°. En cas qu'ils soient nez d'un mariage , con

tracté entre le ravisseur & la fille ravie. Ordonn. de Blois , art.

41. 20. Srle mariage est clandestin , & tenu secret jusqu'à la

mort. Ordonn. de 1639. art. 5. 3° Si le mariage a été précédé

de concubinage. 40. S'ils font sortis du mariage de celui qui au-

roit été condamné à mort civile.

SECTION III.

Régies générales fur U matière des Successions.

I.

ON ne peut en Normandie instituer un héritier, ni substituer

à la part que la Coutume donne aux héritiers, fans préju

dice néanmoins des dispositions permises par le titre de succession

en Caux , &c par Yart. 5 5. du Règlement de 1 666. concernant les

donations ; c'est-à-dire , que les successions y font déférées par la

loi municipale , 6c qu'il n'est permis à qui que ce foie de se choisir

un héritier, au préjudice de ceux qui sont apellezparla Coutu

me. Art. 54. du méme Règlement.

II.

Cette maxime , qu'institution ou substitution d'héritier n'a

lieu en Normandie , n'empêche pas qu'on ne puisse disposer de

partie de son bien , & y substituer personnes capables , selon la

forme , &c jusqu'à la quotité prescrite par la Coutume , par argu

ment de YArt. 5 5. du mtme Règlement.

I M.

Le mort saisit le vif> son plus prochain héritier habile à lui suc

céder ; c'est-à-dire , que sans adition ou apréhension de fait,

l'héritier est saisi de plein droit de la succession du défunt, dès le

moment de son décès, &t qu'il peut former complainte, s'il y est

troublé. Art. 235. de la Cout. Loisel , liv.z.tit. 5. régie 1. Arrêtez
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deLamoignon, art. i.& de Lhommeau , Unj. y.maxim. 20-

IV.

N'est héritier qui ne veut; c'est-à-dire , qu'il n'y a point d'héri

tier nécessaire en Normandie , ílnon la femme , suivant Van.

394. de la Cout. à moins qu'elle ne renonce dans les 40. jours;

d'où il résulte , qu'encore bien que par la Coutume l'héritier pré

somptifsoit saist de droit de la succession , il peut néanmoins dans

le fait s'en décharger, en y renonçant ou en s'abstenant , art. 43 ►

du Règlement de 1666.

II y a deux manières de renoncer à une succession ; l'une ex

presse , par une renonciation formelle en J ustice , en cas d'enfans ,

pour avoir la faculté d'exiger leur tiers coutumier , furies biens

de leur pere ou mere , aïeul , ou aïeulle ; l'autre tacite , en s'abs

tenant &c ne s'irnmisçant point dans leséfets de la succession. Car

si celui qui est habile à succéder, prend les éfets de la succession

& en dispose , sans avoir d'autre titre pour le faire , que le titre

d'héritier >. quand même il seroit créancier du défunt ,,il fait acte

d'héritier &c s'oblige au paiement des dettes.

VI.

L'héritier présomptifa le choix de prendre la succession du dé

funt j sur l'une de ces deux différentes qualitez ^d'héritier par bé

néfice d'inventaire , ou d'héritier pur 6c simple &c absolu,

C H A P I T K E I I.

DE L'HERITIER, SOUS BENEFICE D'INVENTAIRE.

L

LE bénéfice d'inventaire tire íbn origine du Droit Romain ,

dans la Loi dernière , au Code de jure dehberandt , &c n'a été

introduit que pour empêcher la confusion des biens , actions &c

créances de l'héritier avec les biens de la succession , & afin

qu'il ne soit tenu envers les créanciers du défunt au-delà des for

ces de la succession. JV« tares teneatur erga créditons defmfti ul

tra 'Vires bereditatis.

II.

L'héritier pur & simple difére donc de l'héritier sous bénéfice

d'inventaire , çn ce que le premier est tenu des dettes du défunt
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indéfiniment; que l'autre n'en est tenu que jusqu'à concurren

ce des forces de la succession ; ôc que le bénéfice d'inventaire em

pêche la confusion des actions & des créances qui se fait dans la

personne de l'héritier pur 8c simple.

I L I.

Pour être reçu au bénéfice d'inventaire } il faut être habile à

succéder 6c être parent du défunt , au moins dans le septième de

gré, art. 86. de la Cout. & 105. du Réglem. de 1666.

Dans l'adjudication du bénéfice d'inventaire , on fuit Tordre

des successions : le plus proche exclut le plus éloigné ; mais le

plus éloigné n'exclut le plus proche, que quand il se porte héri

tier pur 6c simple , ou absolu ; ce qui doit s'entendre des succes

sions en ligne collatéralle , 6c non des successions en ligne direc

te: car quoique la Coutume , dans ì'art. 90. semble exclure indis

tinctement tous héritiers bénéficiaires} soit en la ligne directe ou

en la ligne collatéralle , quand il se présente un héritier pur 6c sim

ple , ou absolu ; il est vrai néanmoins que par la nouvelle Juris-

prudence'de la Province, fondée surP<irs. 342. de la Cout. de Pa

ris y on.fait aujourd'hui distinction, pour l'exclusion des héritiers

bénéficiaires à la succession, entre les héritiers qui font en ligne

directe, ôc.ceuxqui font en ligne collatéralle. Arrêt de ce Parle*-

ment du 6. Juillet 1729» au profit du Sr. Maroir.

V.

En ligne directe, Phéritier bénéficiaire n'est point exclus par

l'héritier pur& simple, encore que l'un 6c l'autre soient dans k

même degré de parenté. Exemple ; un frère qui a pris la succession

par bénéfice d'inventaire , n'est pas exclus par son frère , quoiqu'il

le porte héritier pur ôcsimple. Art.342.de laCout. de Paris. Louet,

Lett. H.fomm. 1. Arrêt de ce Parlement , du 7. Aíars 1 662. Jour

naldes Aud. tom. 1 . liv. 2. cb. 1 40. Armez de Lamoignon , art. 22.

V I.-

•Au contraire, dans la ligne collatéralle, Phéritier pur & simple,

dans un degré plus éloigné, exclut l'héritier par bénéfice d'in

ventaire , quoique dans un degré plus proche , pourvû qu'il se pré

sente avant l'adjudication ou l'entérinement du bénéfice d'inven

taire, en païant les frais faits par celui qui s'est porté héritier par

bénéfice d'inventaire, art. 90. de la Cout.

V I I.

Le mineur, prenant la qualité d'héritier absolu , ne peut exclure

E e 3
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un plus proche parent , qui a pris la qualité d'héritier bénéficiaire ,

art. i S.duReglcm. de 1 666. art.y43.C0ut.de Pslw;parceque fa qua

lité n'eít pas assurée,ôc qu'il peut renoncer lorsqu'il devient majeur.

VIII.

Par {'Ordonnance de Roussdlon , art. 1 6. les héritiers présomptifs

des Receveurs ôc Dépositaires des deniers Roïauxôc publics, ne

sont pas reçus à se porter héritiers par bénéfice d'inventaire ; mais

n'auront que l'une de ces deux voies , de fe porter héritiers purs ôc

simples > ou de renoncer à la succession du défunt.

IX.

L'héritier bénéficiaire n'est pas exclus de se porter héritierpur &c

simple ; mais il n'y peut être reçu qu'en son rang ôc degré de pro

ximité , fans qu'il puisse en ce cas prétendre le remboursement

des frais par lui faits, pour parvenir à l'adjudication du bénéfice

d'inventaire. Art. 91. de la Cout. Par la même raison , il n'est pas

exclus de renoncer toutes fois 6c quantes au bénéfice d'inventaire ,

en rendant compte.

X.

Dès l'instant que l'héritier bénéficiaire a présenté ses Lettres de

bénéfice d'inventaire ôc qu'il en poursuit l'entérinement , il est

tenu de répondre aux actions ôc demandes des créanciers, sur la re-

connoissançe 6c vérification des billets ôc obligations du défunt.

Art. 98.

X I.

Les enfans qui ont pris des Lettres de bénéfice d'inventaire, ne

peuvent demander la délivrance de leurìiers coutumier tant qu'ils

font héritiers bénéficiaires ; car pour avoir cette faculté, il faut né

cessairement renoncer , 6c en renonçant ils font rétablis dans leurs

premiers droits , qui ne font confondus , mais en suspens , tant

qu'ils s'éjoiïissent de la qualité d'héritiers bénéficiaires; ce qui n'a

pas lieu à l'égard de leurs autres créances fur la succession du dé

funt , dont ils peuvent se faire païer à l'ordre de leur hipothéque ,

6c par privilège des frais des diligences du bénéfice d'inventaire.

Art. 94. de la Cout.

XI I.

Les diligences nécessaires à celui qui veut se porter héritier bé

néficiaire , sont , 10. D'obtenir des Lettres de bénéfice d'inventaire

h la Chancelleiie, ôc les présenter au Bailli Roial ou au Bailli

Haut- Justi cie du lieu du domicile où le défunt eii décédé , pour en

avoir acte. II n'y a point de tems limité pour obtenir ces Lettres;
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il sufít pour les faire valoir , que la succession soit encore jacen-

te & non apréhendée , lors de l'obtention d'icelles. 2°. Faire per

quisition au domicile du défunt 6c en dresser Procès-Verbal , pour

lavoir s'il y a aucun qui se veuille porter héritier absolu. 30. Faire

trois criées , ou publications, à jour de Dimanche , à l'iííuë de la

Messe Paroissiale du lieu où le défunt est décédé ; 6c entre cha

cune desd. criées 6c publications , il doit y avoir une Assise ; 6c à

chacune des trois assises , doit être pris défaut fur les parens ligna-

gers. 40. Ensuite il est ordonné qu'il sera fait une quatrième criée

d'abondant, avec assignation à la première Assise, à laquelle Assise>

après lecture faite des diligences par l'assistance , au nombre de

sept Juges , le bénéfice d'inventaire fera adjugé , à l'exclusion

de tous ceux du lignage qui se voudront porter héritiers absolus,

fans y pouvoir par après être reçus , pour quelque cause que ce soit.

Art. 86. 87. 88. 89. de la Cout. Quelques précis que soient ces ter-

mes,ii y a pourtantdes cas exceptez; 1 °. Par raport aux mineurs de

venus majeurs , suivant VArrêt du 1 5. Novembre 1607. 20. Par ra

port à la femme mariée 6c en puissance de mari , suivant YArrtt du

11. Août. 161 1. Si le parent lignager a été empêché par le dol

& l'artifice de l'heritier présomptif. 4°. Par raport à son absence né

cessaire 6c indispensable*

XIII.

II est à propos d'observer , que le défaut de formalité dans l'ob

tention des Lettres, 6c dans l'entérinement & l'adjudication du bé

néfice d'inventaire , ne rend pas l'héritier bénéficiaire , .héritier

absolu ni exclus du bénéfice d'inventaire , pourvû que l'inventaire

soit fidèle 6c que de sa part il n'y ait eu ni recélez ni soustractions;

mais en ce cas , il sera tenu seulement de recommencer les diligen

ces & la procédure. Art. o k. de la Cout.

X I V.

Le premier devoir de l'héritier est de faire aposcr le scellé , 6c de

faire faire inventaire. On ne suit point à la lettre Yart. 92* de la Cour.

II n'y a point de tems déterminé pour faire inventaire ; 6c il n'im

porte enqucltems on y procède , pourvû qu'avant la confection

de l'inventaire on n'ait pas mis la main à la chose.

XV.

L'inventaire achevé , l'héritier bénéficiaire doit faire aprécicr

par Justice , les meubles , fruits 6c levées de la succession , 6c bail

ler caution au Sergent de la querelle du prix de l'estimation , les

fi ais des diligences du bénéfice d'iuventaire pris en privilège fur le
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Î>rixdes meubles 6c levées, fans que l'estimation puisse empêcher

es créanciers de faire saisir 6c vendre lefd. meubles 6c levées, ert

observant les formalirez prescrites par l'Ordonnance,íi les meubles

fe trouvent encore cn essence ôc que l'héritier n'en ait pas disposé ,

suivant l'estimation qui lui en a été faite 6c la caution reçûë; Refe

ront les deniers de la vente , ou estimation, distribuez aux créan

ciers, suivant leur privilège 6c l'ordre de priorité ou postériorité

de leur hipotéque. Art. 92. 93. 04. 95.96. C?" 97. de la Coût.

C H A P / r R E III.

PE L'HERITIER ABSOLU , ET DES SUCCESSIONS

aux Propres, Meubles et Aquets , tant en

Ligne directe qu'en Ligne Collatéralle.

SECTION L

L

IL y a deux sortes de successions , eu égard aux personnes ; la

succession directe 6c la succession collatéralle.

I I.

La succession directe est encore de deux sortes.

I I I.

La première est celle des descendans , qui arrive lorsque les en-

fans ou petits-enfans succèdent à leurs pere 6c mere , aïeul ou aieul-,

le ., ou autres ascendans. Art, 236.de la Coût.

I V.

La seconde au contraire , est celle des ascendans , qui arrive

quand elle repasse ou remonte,í«rè<îí0 mortalitatis ordine,áes enfans

ou petits-enfans , aux pères , mères , aieuls , aïeulles , 6c autres

ascendans ; 6c dans ce dernier genre de succéder , il y a deux ma

ximes certaines»

V.

La première , que les ascendans ne succèdent jamais à leurs

descendans , tant qu'ils ont des descendans d'eux , de l'un 6c de l'au

tre sexe vivans, légitimes 6c habiles à succéder, art. 241. de

la Coutume. . ■

V I.

Et la seconde est, qu'il faut su poser que cette succession , qui

échoit
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échoit des dcscendansaux asccndans , n'est que pour les meubles

8c aquêts , 8c pour les propres venus de leur côté 8c ligne ; car si

un fils a dans fa succession des meubles, des aquêts , 8c des pro

pres , venus du côté ou de la ligne du pere ; 8c d'autres , venus du

côté & ligne de la mere , alors Le pere , 8c successivement la mere ,

succéderont aux meubles, aquêts 8c aux propies, provenans de

leur côté 8c ligne ; mais en ce cas , le pere ne succédera pas au

propre maternel, ni la mere au propre paternel de leur fils ; mais

plutôt y succéderont les parens paternels ou maternels , chacun

dans leur ligne. Et si dans le septième degré il n'y avoit point de

parens paternels ou maternels , la succession apartiendroit aux

Seigneurs, dont les héritages font tenus 8c mouvans. Cela sondé,

fur la maxime que chaque nature de biens ne se confond point, ôc

ne passe point d'une ligne à une autre.

V I I.

C'est encore un principe , que tant que ligne a souche , elle ne

se fourche ; c'est-à-dire, que tant que la ligne directe subsiste,

la ligne collatéralle n'a point.de lieu. Lotsel , liv. 2. f/f. 5. régi. 7.

6 VIII.

II y aune exception, pour les neveux 8c nièces en ligne colla

téralle , en ce que suivant les art. 243. de la Cont. ejr 44. du

Régler», de 1 666. les oncles 8c tantes excluent les cousins en la suc

cession de leurs neveux 8c nièces , 6c ils excluent aussi leurs enfans,

6c leur font préférez en la succession aux propres de leurs neveux,

cousins de leursdits enfans.

 

SECTION II.

Des SncceJfions en ligne collatéralle.

1.

LA seconde maniéré de succéder , est la collatéralle ; 8c on

apelle parens collatéraux , ceux qui sont conjoints les uns

aux autres par une souche commune , 6c qui ne descendent point

les uns des autres; mais de ceux qui sont à côté les uns des au

tres , comme les frères 6c les cousins.

I I.

Eu égard aux biens 8c au corps héréditaire , la succession en li

gne collatéralle se divise en la succession aux propres , 6c en la suc

cession aux meubles 6c aquêts ; 6c on subdivise la succession

Ff
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a^ux propres , en propres paternels &c en propres maternels.

I i I«

La première régie , c'est de connoître ce que c'est que pro

pre , &c pas quels moïens un bien devient propre en Normandie.

IV.

Les biens font faits propres; i°. Par succession , suivant les

articles 247. 334, de la Coût. 6c Y art. 46. du Règlement de 1 666.

Tous biens immeubles > échus par succession, sont réputez pro

pres ì fans qu'il y ait distinction de propres anciens ou naissans.

Par retrait lignager, suivant ì'art. 483. de laCout.-qui

porte , que tout héritage retiré par clameur de bourse à droit

lignager , tient nature de propre òc non d'aquêt.

Y1'
30. Par retrait féodal. L'héritage réuni par retrait féodal ,

au fief qui tenoit nature de propre , est cenié propre , art. 108.

du Régfem. de 1666.

V î I.

4°. Par donation faite , par un pere à ses enfans , ou par un

frère à ses frères puînez , pour &c au lieu de la provision à vie

qu'ils eussent pû demander , art. $22.0* 324. de la Cout.

VIII.

50. Par accession & cohérence desbâtimens faits de nouveau >

Ainsi que des plants fur les héritages tenans nature de propre.

I X.

6°. Par licitation. Tous biens licitez entre cohéritiers avant

les partages , font censcz propres 6c non aquêts , art. 2 6. du Ré-

glem. de 1666.

X.

70. Par subrogation , qui arrive par I'échange d'un propre con

tre un aquêt , &c par le remplacement d'un propre aliéné sur

les aquêts.

X I.

En un mot , tout héritage en Normandie est réputé propre,

s'il n'est justifié qu'il soit aquêt : comme aussi , tout bien est ré

puté paternel, s'il n'est justifié qu'il soit maternel > art. 102. &

103. du Règlement de 1666.

XII.

Ce qui est propre , ou censé propre , étant connu , il est à

propos d'établir les maximes générales pour le genre de succéder.
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XIII.

La première est , que les héritages venus du côté paternel re

tournent toujours aux parens paternels; comme aussi ceux venus

du côté maternel , aux parens maternels , fans que les biens d'un

côté puissent succéder à l'autre : 6c à faute de parens de la ligne ,

dont font venus les héritages dans le septième degré , ils retour

nent au fisc ou au Seigneur Féodal, au préjudice du mari &c de la

femme. Ce qui se doit entendre , non-seulement des biens qui

descendent des pères Sc mères ; mais aussi des parens collaté

raux , paternels ou maternels , pourvu que les biens soient faits

propres en la personne de celui de la succession duquel est ques

tion, art. 245. 246. de laCout.tíP 106. du Kéglem. de 1666.

XIV.

Une seconde régie est , que les mâles , ou descendans des mâ

les , quoique filles , & quoique plus éloignez , succèdent au pré

judice des femelles , ou de leurs descendans , quoique mâles ; par

ce que tant qu'il y a des mâles , ou descendans des mâles , les

femelles , ou descendans des femelles, ne peuvent succéder, soit

en ligne directe ou collatéralle ; & que dans ce cas , on ne ré

garde point la proximité du degré , mais la noblesse de la souche

<l'où l'on descend , art. 248. de la Coutume.

EXEMPLE.

Pierre.... Paul.... Marie.

1 mort. .

Louis. JaQUES,

1

Jean.

1

Nicolas.

1

Charles.

Les descendans de Pierre , au quatrième degré , succèdent à

Paul , au préjudice de Jâques fils de Marie, qui n'est qu'au se

cond degré à Paul, de la succession duquel il s'agir.

Ff 2
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SECTION III.

Régie* pour U Juputation des Dcgre% , pour connoìtre la proxi

mité ou l' éloignement des Parente^ ft) Alliances.

h
 

Our la suputation des degrez , il y a trois choses à considérer ;

i°. La souche commune ; 2°. La ligne ; 30. Le degré.

1 I.

i°. La souche commune» est là rTersonne de laquelle les au

tres descendent , qui ne se compte point pour former aucun de

gré , soit dans la ligne directe , soit dans la ligne collatéralle ; foie

enfin dans la ligne collatéralle , égale ou inégale. Stirpeseflpersona

à quâ aliA defeendunt , qu& ad gradum Uneœ œqualis -vel inœqualis

constituendum non computatur.

I I T.

2°. La ligne est un dénombrement de personnes conjointes

par la confanguinité , &c qui descendent de la même souche»

Linea est colleClio perfonamm ab eodemstipite descendentiumy di>-

njerfos continens gradus*

IV.

II y a deux sortes de lignes ; fçavoir , la ligne directe , &c la li

gne collatéralle. La ligne directe est double, fçavoir, la ligne

des descendans , &c celle des afeendans.

V.

La ligne collatéralle est pareillement double ; fçavoir, la ligne

égale , ou la ligne inégale.

30. Le degré fait connoìtre en quelle distance cFagnation ou de

cognation deux personnes se touchent..

V I I.

Dans la ligne directe , on compte suivant la suputation du

Droit Civil. Autant de personnes , autant de degrez. 7 ot numeran-

tur gradus quot perfonœ ; c'est-à dire , que l'on cít éloigné d'autant

de degrez de parenté , qu'il y a de personnes depuis la souche

commune , sans la compter.

VIII.

Dans la ligne collatéralle , il n'en est pas de même > car on com
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pte , suivant la suputation canonique pour la succession aux pro

pres ; c'est-à-dire, qu'il faut deux degrez civils pour en faire un

canonique ; & on compte par générations. Tot numerantur gradus

quot sunt gênerationes.

Dans la ligne collatéralle , il y a encore deux autres moïens

pour connoítre &c fuputer les degrez : car ceux dont est ques

tion , sont éloignez de la souche commune, également ou iné

galement.

x.

Au premier cas, la régie est que les personnes font autant éloi

gnées entr'elles , que chacune d'elle est éloignée de la souche

commune. In linea œquali quotogradu quifque distat acommumsti~

pite } eodem distant interse.

Dans le second cas, que les personnes font éloignées de la sou

che commune inégalement , on compte par le degré le plus éloi

gné; en ce cas , celui qui est dans le degré le plus éloigné de la

louche commune , détermine le même éloignement pour l'au

tre., qui est le plus proche , &c fixe dans son éloignement le degré

de l'unôtde l'autre. In linea, inœquah quoto graduremotm dtfiat à

çommunijlipïte , eodem distant inter se.

XII..

Mais ce qui mérite observation , c'est que cette dernière ré

gie n'a lieu que pour les empêchemens dirimans des mariages;

pour les évocations .à cause de parenté ; pour les récusations

des Juges , &c pour les successions aux propres dans la ligne colla

téralle, où il y a représentation jusqu'au septième degré , 8c non

pour les successions aux meubles &c aquêts. Dans la ligne iné

gale, où le plus prochain exclut le plus éloigné , on doit com

pter par la suputation civile , & non par la suputation canoni

que ; la preuve en est tirée du Chapitre adfedem. 2. cause 3 $.quest.

5. Bornier, sur fart. 3. r/f. 1. des Evocations r de s'Ordonnance de

1669. C7* de Faber, dans ses Instituts , de gradibus cognationum >

Pa£- 55- Voilà l'ordre de- succéder aux propres en ligne collaté

ralle , connu dans ces deux cas

X I I I.

Il s'agit maintenant de descendre aux régies générales pour

' les successions aux meubles ôcaquêts.

F f 5
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X I V.

La première est , que la succession aux meubles & aquêts se

régie toujours de la même maniéré; Sc que celui qui est héritier

aux meubles , est aussi héritier aux aquêts , si on en excepte un

cas seulement , qui est celui de la femme , laquelle quoiqu'héri-

tiére aux meubles , n'a point de part aux aquêts , pour les partar

ger avec les héritiers aux aquêts , sinon le tiers d'iceux en usu

fruit ; mais aulïì j en -certains cas , elle a un droit plus étendu , en

ce que la femme qui prédécédcson mari, aquiert par sa mort, à

ses héritiers, la moitié en propriété des conquêts faits en bour-

gage au Bailliage de Gisors , par son mari constant leur mariage.

X V.

La seconde est, que les meubles Sc les aquêts ne tiennent ni

côté ni ligne ; Sc que lorsqu'ils échoient par succession en ligne

collatéralle , on les répute propres paternels , pour apartenir aux

parens du côté paternel , au préjudice des parens du côté mater

nel ; parce que par la disposition de Yart. 103. du Réglem. de 1 666.

tout bien est réputé propre paternel , s'il n'est justifié qu'il soit

maternel : un seul cas excepté, qui est le cas que les meubles Sc

les aquêts échoient en ligne directe du côté de la mere ; en ce

cas, ils font réputez propres maternels , parce qu'ils font cehscz

avoir fait souche.

XVI.

La troisième régie , est que le plus prochain héritier succède

aux meubles Sc aux aquêts , quoique ce soit une fille ou descen

dant d'une fille , au préjudice d'un mâle plus éloigné , ou des

cendant des mâles ; ce qui se dit communément en ces termes.

Le plus prochain du 'ventre succède aux meubles O* aux aquêts.

XVII.

II n'y a qu'un cas excepté , qui est décidé par Yart. 304. de U

,Co«r.qui admet la représentation en la succession collatéralle aux

meubles Sc aquêts , au premier degré seulement, entre les on

cles Sc tantes a neveux Sc nièces.

X V I H.

Cet art. 304. embarasse ceux qui n'entrent pas dans l'esprit de

la Coutume; il est néanmoins aisé à entendre; car l'explication

&ç l'esprit de cet article est , que celui qu'on veut représenter

doit être parent au premier degré à celui de la succession du

quel il s agit.



et Coutumier de Normandie. 331

XIX. -

Comme ce cas n'arrive que dans une feule occasion , qui est

dans la succession d'un oncle avec un autre oncle , &c un neveu-

ou nièce sorti d'un oncle > ou avec une tante ou plusieurs , quand

il n'y a point d'oncle vivant ou de tante , il est à propos d'en ra-

pprtcr un exemple , que voici.

P I E R R e;

Jaques.... Abraham», Guillaume.... Marie;

mort. mort.

1 De cujus bonis agitur. ■

N I C O L A**-

XX.

Par la régie générale, le plus prochain du ventre exclut le

plus éloigné ; Nicolas ne dévroit donc pas succéder à Guillaume

íbn oncle , parce qu'il est au second degré de son oncle , &c

qu'Abraham est au premier degré; qu'Abraham & Guillaume

sont frères, Sc qu'Abraham étant d'un degré plus proche que

Nicolas son neveu , à Guillaume , il dévroit l'exclure de la succes

sion aux meubles &c áquêts de Guillaume*

XXI.

Néanmoins dans ce cas unique , Nicolas succédera par souche

avec Abraham son oncle ; parce qu'il y a représentation au pre

mier degré ; c'est-à-dire , que Nicolas représente son pere , qui

étoit frère &c au premier degré à Guillaume aussi -bien qu'A

braham. Voilàlecas unique de la représentation au premier degré.

X X I I.

Hen est de même àl'égard de la tante, quand il n'y a point de

frères vivans èc qu'il n'y a que des enfans vivans des frères ou

des sœurs ; car en ce cas , les neveux viennent au droit de repré

sentation de leur pere avec leur tante , mais plus foiblement que

leur pere , parce que leur pere auroit exclus leur tante : & dans le

cas de représentation , la sucession des meubles &c aquêts se par

tage par souches , 6c non par têtes, art. 305. de la Cout.

XXIII.

Ce cas de représentation est donc une exception à la régie gé

nérale , qui est renfermée dans le seul cas d'oncles & neveux p

quand il s'agit de la succession <Tun oncle ou d'une tante.
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X X i V.

Mais où il n'y aura qu'une ou plusieurs sœurs du défunt , survi

vantes, les enfans des frères décédez ne les exclueront pas de la suc

cession j comme eût fait leur pere , s'il eût été vivant ; &c èn

ce cas, qu'il n'y .ak que des sœurs vivantes, les enfans des sœurs

décédées succéderont à la représentation de leur.mcre , avec les

enfans des frères , art. 306. Ô* 307. de la Cout.

XXV.

La quatrième régie est , que suivant l'art.fiq. en parité de de

gré , les parens -paternels préfèrent tes maternels ; d'où il résulte ,

que le pere préfère la mere ; l'aïeul , L'aïeulle ; les frères ,ies sœurs;

encore que les frères soient frères de pere seulement ,.ou de mexe

seulement; parce que nous ne reconnoissons point de double lien

en Normandie.

XXVI.

' La cinquième régie , tirée de Yart. 3 1 7. est , qu'en cette succes

sion aux meubles òc aquêts il y a représentation de sexe; c'est-à-

dire, que les descendans des frères , préfèrent les descéndans des

sœurs, étant en pareil degré , soit que les representans soient mâ

les ou femelles ; d'eù il résulte, que les enfans de la sœur de pere

excluent les enfans de la sœur utérine, art. 62. du Réglem.de 1666.

XXVI i.

Les sœurs utérines de pere , font tantes paternelles de leurs

toeveux & nièces ; &ren cette qualité, excluent les oncles 8c tan

tes maternellesdu défunt , en la succession des meubles &

•aquêts , art. 3 2 5 . de la Cout.

XXVIII.

Les oncles & tantes du défunt, font préférez par les arriéres-

neveux &c les arriéres-niéces dud. défunt , en la succession de ses

meubles & aquêts; parce que ces arriéres-neveux auroient pré

féré leur aïeul , qui auroit préféré les oncles &c tantes , art. 64. du

BJ^lem. de 1 666.

XXI X.

La sixième régie en cette succession , est que les neveux, ar

riéres-neveux , &c autres , étant en semblable degré , succèdent à

leurs oncles &c tantes , par tête & non par souches , également ,

fans que dans ce cas les descendans des aìnez puissent avoir droit

-de préciput à la représentation de leur pere , art. 320. de la Cout.

, XXX.

La septième régie, est que les frères partagent emr'eux égale

ment
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ament à la succession , aux meubles &c aquêcs , encore qu'elle soit

située en Caux , réservé néanmoins à l'aìné le droit de faire choix

d'un fief noble par préciput , art. 318, ôc n'aura en ce cas l'aíné

<ju'un préciput fur toute la masse de la succession , soit sur le pro

pre , soit sur les aquêts , à son choix , art. 319. de la Cout.

X X X L

En éfet , par raport au choix du préciput dans la succession

collatéralle ; il y a deux choses à examiner j la première , qui font

ceux qui font en droit de prendre préciput; laleconde, quels sont

les éfets que produit l'option du préciput dans cette succession.

XXXII.

A l'égard de la première question , il n'est point douteux que

s'il s'agit de la succession d'un frère qui soit à partager entre les

frères íurvivans Sc qu'il y ait dans fa succession un ou plusieurs

Fiefs, le frère aîné en pourra prendre un par préciput , &c consé

cutivement les autres frères , suivant leur rang &c degré s aux

termes de Yart. 322. en tant que par icelui il est porté que s'il

Îr a plusieurs Fiefs dans la succession, les frères partagent suivant

a Coutume générale , conséquemment suivant l'<írf. 339. de la

Cout. CW1'art. 322.

XXXIII.

Mais si les enfans du frère aîné succèdent à la représentation

de leur pere à leur oncle , ils n'auront aucun préciput , soit qu'ils

partagent avec leurs oncles ou avec leurs tantes seules , art.

308. de la Cout.

.XXXIV.

II est encore de principe, que passé le premier degré, Sc au cas

de Yart. 3 2 o. il n'y a aucun préciput , & que les representans l'aìné

partagent également avec les autres cohéritiers , &c que tout l'a-

vantage qu'ils ont, outre celui du choix, est la faculté que leur

donne Yart. 3 21. de prendre le Fief, enpaiant l'estimation réglée

au denier 20. du revenu du Fief : mais ils n'ont cette prérogauve

que dans le cas seulement que les lots &c partages ne puissent pas

être faits également : 6c lorsque les representans l'aìné refusent de

s'éjoiiir de ce privilège , alors le Fiefdoit être baillé à celui des co

héritiers qui offrira de faire la condition des autres meilleure.

XXXV.

Hors le cas du premier degré &c des frères entr'eux , qui est

le cas porté par Yart. 318. le représentant l'aìné est exclus de

prendre aucun préciput ; soit que les neveux qui viennent à la

G g
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succession soient sortis d'une même souche ou de diféremes

souches.

XXXVI.

Après avoir examiné quels font les héritiers en ligne collaté-

ralle qui ont droit de prendre un préciput , il faut passer à la se

conde question , qui consiste à sçavoir quels font les éfets que

produit l'option du préciput dans cette même succession.

XXXVII.

i°. Celui qui a pris préciput dans la succession aux aquêts,

n'en peut point prendre dans la succession aux propres ; à moins

que dans la même succession il n'y eût deux Fiefs ; l'un aux

propres, fitué dans la Coutume générale i &c l'autre aux aquêts ,

situé en Caux ; car s'ils se trouvoient tous deux situez dans la

Coutume générale ou dans celle de Caux , l'aíné ne pourroit

prendre qu'un préciput fur la masse de la succession , suivant ['art.

7,\<).de la Cout. comme n'étant lad. succession des propres ou des

aquêts , qu'une feule masse &c une même succession. -

XXXVIII.

2°. Un second éfet de cette option est qu'il exclut l'héritier qui

a fait l'option du préciput , soit sur le propre oií aquêt , de prendre

part aux autres biens de la même succession , sinon aux meubles ,

ainsi qu'il se pratique dans les successions direétes, suivant les art.

338. & 340. ce qui s'entend quand une succession se partage

entre héritiers d'une semblable qualité ; car alors l'option du pré

ciput, soit qu'il soit pris fur le propre ou fur les aquêts , exclut

celui qui a fait l'option de prendre part aux autres biens immeu

bles de cette succession.

XXXIX.

Autre chose est , quand il y a diférens genres d'héritiers

dans la même succession , que les uns font héritiers aux propres

&c aux aquêts , &c les autres sont héritiers aux aquêts seule

ment; en ce cas, celui quia fait option d'un préciput fur les propres,

n'est pas exclus de fa part aux aquêts ; parce qu'il y a de deux sortes

d'héritiers , &c que le préciput pris par l'aíné ne diminue pas les

biens de la succession aux aquêts; comme il peut arriver dans le

cas du frère de pere , ou de mere , &c dans le cas du frère utérin ,

qui prend feulement part aux aquêts , &c non aux propres : or en ju

geant dans ce cas le frère aîné exclus de fa part aux aquêts , à cau-

íc de l'option qu'il aura faite du préciput fur le propre, cette part

de l'aíné ne profìteroit seulement pas à ses cohéritiers aux propres,
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qui lc sont pareillement aux aquêts; mais seroit auíïi à l'avantage

des frères utérins , qui ne font héritiers qu'aux aquêts seulement 8c

non aux propres ; ce qui a cependant été jugé par Arrêt , donné en

forme de Règlement le 24. Avril 1 693. qui a confirmé une Sen

tence , par laquelle le Sr.de Fermanville avoit été débouté de deux

préciputs dans la succession du Sr. Danfreville son frère; l'un aux

propres , 8c l'autre aux aquêts.

S E C T I O N I V.

En quoi confient & difere l'ordre de succéder en ligne direcle 0*

collatéralle , dam les Succejsions aux propres , £7* dans celles

aux meubles &* aquêts.

T.

L'Ordre de succéder dans la ligne directe 8c collatéralle , danj

les successions aux propres; 8c l'ordre de succéder en ligne

collatéralle aux meubles 8c aquêts , conviennent en un point , qui

est que le mort saisit le vif: 6c que dans l'une & dans l'autre succès

íìon , il faut être le plus proche parent & le plus habile à succéder

au tems du décès ; c'est-à-dire , régnicole , 8c non étranger ; légiti

me , ou légitimé par mariage subséquént , né ou conçû lors de l'ou-

verture d'icelle , 8c être dans le septième degré de parenté.

II. " .

L'ordre de succéder difére au contraire dans la ligne direc

te 8c collatéralle; i°. En ce que dans la succession en ligne di

recte, on ne reconnoît point de différentes sortes d'héritiers ni de

biens ; que les propres , les meubles 8c les aquêts roulent tou

jours fur un même pié, 8c ne composent qu'un seul 8c même

patrimoine; que ceux qui sont héritiers aux propres , le font pa

reillement aux meubles 8c aux aquêts : un seul cas excepté, qui

est le cas du fils , héritier de la femme séparée de biens d'avec

son mari , lequel peut renoncer aux meubles 8c prendre les pro

pres provenans de la succession de sa merc séparée ; ce qui n'a

pas lieu dans les autres cas.

III.

Au contraire , dans l'ordre de succéder en ligne collatéralle , on

fait différence entre les propres , les meubles 8c aquêts : les propi es,

dans la succession en ligne collatéralle , se partagent de la même

G g %
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maniéré qu'en ligne directe; mais pour les meubles &c les aquêts»

Us se partagent diféremment, &c ils ont leurs régies particulières*

I V.

2°. En ce que la succession aux propres se partage par tête entre

ceux qui sont au premier degré,à l'exception du préciputjSc passé le

premier degré , ou quand on vient par représentation par souches.

* . .

Au contraire , la succession aux meubles &c aquêts se partage

par souche au premier degré ; & passé le premier degré , &c dans

tous les autres degrez , elle se partage par tête.-

..VI.

3°. En succession aux propres , représentation a lieu jusques &:

compris le septième degré , auquel cas la succession est partagée

par souche &c non par tête , même enligne collatéralle , soit que les.

héritiers soient en pareils degrez ou en degrez inégaux, art. 42. du

Règlent, de 1666.

VII.

Au contraire , dans la succession aux meubles Sc aquêts en li

gne collatéralle , représentation n'a lieu qu'au premier degré seu

lement, entre les oncles 6c tantes, neveux &c nièces , ôç on y

succède par souche dans le premier degré ; ôc passé le premier

degré , par tête dans tous les autres , fans que les aínez en ce cas

puissent prétendre de préciput , venans à la represcntatipn de leur

pere ou mere, *trf. 304. 0* 320. de la Cout. comme aussi les sœurs

font part au profit des frères , à la charge de les marier , si elles

ne le font. " - ..' .

V I I L

L'éfet du partage par tête , est que chaque tête en prend au

tant l'une que l'autre également : &c par souche , c'est qu'une

souche en a autant qu'une autre souche. Per capita , O* perjkrpes.

I X.

4°. En ce que dans la succession aux propres , tant en ligne

directe que collatéralle , les mâles , ou descendans des mâles ,

quoique plus éloignez , mais dans le septième degré, excluent

les femelles, ou descendans des femelles, quoique dans un degré

plus proche. Art. 248. de la Cout.

X.

Au contraire,dans lasuccession collatéralle aux meubles&aquêts,

passé le premier degré où il y a représentation , les plus proches

du ventre , quoique femelles ou filles , excluent les plus éloignez ,
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quoique mâles ; mais en parité de degré , les mâies, ou descendans

des mâles, excluent les femelles , ou descendans des femelles à

cause du privilège du sexe; comme aussi par le privilège de la ti

ge jlesparens paternels-, en parité de degré, excluent les maternels,

X ï.

50. En ce que dans la succession aux propres , tant en ligne di

recte que collatéralle , il y a représentation de sexe ; c'est-à-dire ,

que les mâles ou descendans des mâles , excluent les femelles, ou

descendans des femelles , jusque 6c compris le septième degré

inclusivement , art. 41 . O* 42. du Règlement de 1666^

X I 1.

Au contraire , dans la succession aux meubles 6c aquêts en ligne

collatéralle, la représentation n'a lieu qu'au premier degré seule

ment, entre oncles, tantes, neveux 6c nièces , art. 304. Ainíi ,

pour opérer la représentation en ce-cas , il est nécessaire que celui

que I on veut représenter , soit parent au premier degré à celui de

la succession duquel il s'agit, 6c qu'il reste quelqu'un des frères

ou des sœurs du défunt au premier degré, pour faire valoir la re

présentation , autrement elle n'a pas lieu, & on y succède suivant

Yart. 320. c'est-à dire, que les neveux, arrriéres-neveux, 6c au

tres , étant en semblable degré , succèdent à leurs oncles 6c tantes

par têtes 6c non par souches.

XIII.

II est néanmoins à propos d'observer qu'au cas de représenta

tion dans la succession collatéralle aux meubles 6c aquêts , il faut •

user de cette distinction, quand la succession d'un frère ou d'une

sœur est échue ; ou il y a un frère survivant , ou il n'y en a point.

X I V.

Au premier cas , s'il y a un frère survivant ; il est certain que non-

seulement il exclut les descendans des sœurs; mais les sœurs mêmes,

suivant Yart. 3 09. mais il n'exclut pas les enfans des autres frères qui

font au premier degré ; c'est-à-dire , fils des frères ; 6c non pas les

petits-fils des frères , par raport auxquels la représentation n'a pas

lieu ; 6c en ce cas , la succession aux meubles 6c aquêts se partage

par souche entre les oncles 6c les neveux , 6c non par tête > sui

vant Yart. 105.de la Coût. S

'XV.

Dans le second cas , s'il n'y a point de frère survivant , & qu'il

n'y ait qu'une ou plusieurs sœurs du défunt survivantes, les en

fans des frères décédez ne les excluent pas de la succession, com
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me auroit fait leur pere s'il avoit été vivant , mais succéderont

par souche avec leurs tantes ; &c dans ce cas , les enfans des soeurs

décédées succéderont à la représentation de leur mere par souches ,

de la même maniéré que les enfans des frères , art. 306. de la Cout.

XVI.

D'où il s'enfuit que les enfans des frères venans à la représenta

tion de leur pere à la succession de leur oncle avec leur tante ,

n'ont pas les mêmes droits qu'auroit eu leur pere qu'ils représen

tent : car non-feulement ils n'excluent pas leurs tantes ; mais ils

n'excluent pas même les enfans de leurs autres tantes décédées ,

puisqu'ils succèdent avec eux 8c leurs autres tantes par souches,

fans que les enfans des frères aînez venant à la représentation de leur

pere puissent prétendre aucun préciput ou droit d'aînesse en lad.

íuccession,au préjudice de leurs oncles & tantes,<irs. 308. delaCout,

XVII.

Mais le seul avantage qu'ils ont en ce cas est , outre celui du

choix , la faculté qui leur est donnée par Yart. 321. de la Cout. de

prendre le fief, en paiant l'estimation au denier 20. du revenu

d'icelui, avec cette limitation néanmoins, en cas que les lots &c

partages ne puissent être autrement faits , &c doit être l'estimation

païée en deniers , fans que les cohéritiers puislènt être obligez à

prendre des fonds au lieu d'argent.

SECTION V.

Régies générales pour le partage des Successions.

X

LA première est , que les successions se partagent suivant la

Coutume des lieux où les héritages font situés &c en l'état

qu'elles se trouvent lors de leurs échéances , art. óy. du Réglem.

de 1666.

I I.

La seconde est, qu'en Normandie on ne considère point, en

fait de successions , la qualité des personnes , mais la nature des

biens; les personnes nobles &c les personnes de condition rotu

rière y font admises indistinctement , pour les Fiefs &c pour les

Rotures , avec l'avantage pour les aînez ôc pour leurs préroga

tives d'aînesse.
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I t I.

La troisième est la diférente maniéré de partager entre cohéri

tiers : dans la ligne directe on distingue le bien noble d'avec la ro

ture j ôc dans la collatéralle , le propre d'avec les aquêts.

SECTION VI.

De la prérogative des aîne% , ou des reprefentans les fils aìne^ en

Succession direfle.

I.

1°. T E fils aîné, soit noble ou roturier, ou les reprefentans

| f le fils aîné , soit mâles ou femelles , font saisis de la totale

succession du pere Sc de la mere après leur décès , & font les fruits

leurs , jusqu'à ce que partage leur soit demandé par les puînez , s'ils

sont majeurs lors de la succession échue, art. 237.238. 239. 240.

O* 350.de laCout.

I I.

De deux frères jumeaux;c'est celui qui est sorti le premier du ven

tre de la mere qui a le droit d'aînesse. Du Moulin , sur l'art. i$.de U

Cout. de Paris. Le Brun, traité des Succeff. liv. 2. cb.i.fefî.i. quejl.9.

I I I.

Mais cette prérogative donnée au fils aîné , ou à ses reprefen

tans , n'a lieu qu'en ligne directe , &c non en collatéralle,.

I V.

2°. L'aîné est saisi & a le dépôt des Lettres , Meubles & Ecritu

res , à la charge d'en faire inventaire , art. $$i.deU Cout. II a les

Tableaux de ses Ancêtres; &c entre Gens de Robbe, les Manuscrits

& les Livres notez de la main du pere , comme productions d'es

prit qui ne tombent point en partage.

30. II a l'option du Fief, s'il n'y en a qu'un dans la succession ,

en donnant une provision à vie à ses puînez , art. 346. S'il y a plu-

.íleurs autres Fiefs nobles, les autres frères le peuvent choisir par

préciput, scion leur aînesse, chacun en leur rang , art. 339.

V I.

40. II a la faculté d'opter un Fiefdans chacune des successions

du pere & de la mere , pourvû qu'il en ait fait déclaration avant

que les deux successions soient confuses.-
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V M.

5°. S'il n'y a qu'un manoir rotutier scis aux champs dans tou

te la succession , l'aîné ou ses represenrans , le peut prendre par

préciput, en récompensant ses puínez d'héritages de la même suc

cession sur le pié du revenu , art- .356.

V I "U.

6°. Il a le choix des lots , s'il n'y a que des rotures*

IX.

7°. Le fils &c la fille du fils aîné ont la même prérogative de leur

pere , d'être saisis de la succession 6c de faire les fruits leurs , ôc de

prendre préciput en ligne directe fur toutes sortes de biens , &c en

ligne collatéralle furie propre feulement, &c non fur les aquêts*

art. 238. 240. &* 320. de laCout.

SECTION VIL

Pu Préciput.

1.

I L y a en Normandie deux sortes de Préciputs ; l'un noble , &c

l'autre roturier.

I L

Pour faire entendre avec méthode ce que c'est que préciput,,

& pour rendre à cet égard les choses intelligibles , il faut repren

dre deux divisions j l'une , eu égard aux personnes l'autre, eu

égard aux biens.
P III.

Par raport aux personnes , il faut considérer si la succession est

directe ou collatéralle. • .

I V.

Par raport aux biens, si la succession consiste en biens nobles

ou en biens roturiers , en biens propres ou en aquêts.

V.

Dans la succession directe des biens nobles , où il n'y a qu'un

Fief fans rotures , ou avec le Fief ou les Fiefs il y a pluíicurs

rotures.

V I.

Au premier cas, s'il n'y a qu'un Fief fans rotures , il apartient

tout entier à l'aïné , 6c les puïnez n'y ont qu'une provision du tiers

à vie,
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à vie , suivant Yart. 346. les charges ék rentes de la succession dé

duites : 6c si avec les puînez mâles il y a des filles , leur condition

devient meilleure que celle de leurs frères puînez ; car elles y ont

part en propriété ; non pas qu'elles démembrent le Fief; mais on

leur en donne une. portion par estimation , pour en avoir une

rente au denier 20. suivant Yart. 361.de la Cout. dont elles ont la

propriété en se mariant , & cette portion se levé sur la part de l'aî-

né &c des puînez à proportion , proportionefervata ; mais cette pro

vision s'éteint par le décès de chacun des puînez.

VII.

Au second cas, qu'il y ait dans la succession plusieurs Fiefs,

l'aîné en peut prendre un par préciput; le second un autre, &c

ainsi consécutivement , tant qu'il y a desFiefs, suivant Yart. 330.

de la Cout. &c après le choix du Fief ou des Fiefs nobles , par l'aîné

& les puînez par préciput , les autres puînez partageront entre

eux le reste de la succession immobiliaire roturière , suivant les

art. 338. 340. aux charges du mariage avenant dû aux soeurs,

auxquelles l'aîné &c les autres , prenans Fiefs en lad. succession ,

contribueront à proportion de ce qu'ils prennent , pour laquelle

contribution le Fief& les Fiefs seront estimez au denier 20.

VIII.

Quand on dit que l'aîné , ou les puînez , aïant fait choix du Fief

ou des Fiefs nobles , ils laissent le reste de la succession roturière

aux autres puînez, cela doit s'entendre de la succession immobi

liaire ; car à l'égard des meubles ou éfets mobiliers , qu'il y ait

préciput choisi ou qu'il n'y en ait point , ils se partagent également

&c sans distinction entre l'aîné &c les puînez.

i X.

11 y a encore deux autres cas ; le premier est que si l'aîné se

déclare héritier &c renonce à prendre préciput , alors s'il y a plu

sieurs Fiefs dans la succession , le second &c le troisième frère nc

sont pas exclus d'en prendre chacun un ; mais avant qu'ils le choi

sissent , il en faudra lever un , tel que l'aîné voudra choisir , pour

le mettre en partage ; &c s'il n'y en a qu'un dans toute la succes

sion , alors les puînez ne le peuvent prendre , mais fera mis dans

le partage : dans le second cas, que l'aîné ne soit pas héritier ,

mais qu'il renonce à la succ ffion, alors le second frère entre en s»

place &c prend un Fief comme aîné , ik. de la même manière que

íi l'aîné n'avoit pas été w reritm naturâ.

Hh .
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X.

Une autre prérogative de l'aîné est qu'il a droit de préciput

en chacune des successions , tant paternelles que maternelles j

pourvu qu'il ait opté judiciairement , ou déclaré gager partage à

les puînez avant l'échéance de la seconde succession ; autrement

les deux successions font réputées confuses , 6c regardées com

me une feule 6c même,íoù il n'y a qu'un préciput ; 6c cela en

core que l'aîné soit mineur, suivant les art. £37. 347. 348. 349.

. de la Cout. à moins que le pere ou la mere íurvivans , ne fuíïenr

ses tuteurs; car en ce cas , les tuteurs font garants de leur négli

gence. Comment. Daviron , à lapage 90.

X I.

Une autre prérogative est, que quand il n'y a qu'un manoir

roturier aux champs dans toute la succession , l'aîné peut , avanc

que de faire des lots 6c partages avec ses autres frères , déclarer

en Justice qu'il le retient avec la cour, clos &c jardin ; en bail

lant récompense à ses puînez des héritages de la même succession ;

6c l'estimation en sera faite sur la valeur du revenu de la terre 6c

louage des maisons. On n'a point fixé en quoi ce préciput roturier

peut consister. Art. 356. de la Cout.

XII.

II y a encore deux choses essentielles à observer dans la suc

cession en ligne directe , qui sont; i°. Que le droit de préciput,

soit noble ou roturier, est incessible avant le partage ; d'où il ré

sulte , que ni le fisc , ni autre créancier subrogé au droit du frè

re aîné avant la déclaration d'option , n'a droit de prendre le pré

ciput qui auroitapartenu à l'aîné, soit noble ou roturier, suivant

WiYt. 345. de la Cout. 6c ne pourra prendre que part égale avec

les autres frères. Ce qui se régie autrement pour le préciput de

Caux.

XIII.

.2°. Quand la succession tombe aux filles, par faute d'hoirs

mâles, elles partagent, ainsi que leurs enfans , à leur représenta

tion, quoique mâles, fans aucun préciput noble ou roturier, 6c

l'aînée n'a d'autres prérogatives que le choix des lots 6c le dé

pôt des titres , suivant ì'art. 272. de la Cout. 6c le Fief noble se

partage entr'elles jusqu'à huit portions; 6c s'il est divisé en plus

de huit parties > il perd son nom 6c fa qualiré de Fief, en tant que

la part qui excède les huit parties, suivant les art. 336. 360.

de la Cout.
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X 1 V.

Si dans la succession en ligne directe il n'y a que des rotures ,

elles se partagent également entre frères , soit qu'ils soient nobles

ou roturiers , &c Paîné n'a d'autre prérogative , finon ,• i°. D'ê

tre saisi de la totale succession ; 2°. De faire les fruits siens , jus

qu'à ce que les frères puîncz majeurs lui demandent partage ,

suivant Yart. 237. 3°. D'avoir le dépôt des lettres 6c écritures,

suivant les art. 350. C 351. 40. D'avoir le choix des lots, ôc

d'avoir les autres droits dont il est parlé ci- de vant.

SECTION VIII.

Du partage en la Succession collatéralle.

T.

POur bien entendre la maniéré de succéder en ligne collaté

ralle, il esta propos de distinguer la succession aux propres,

6c la succession aux aquêts.

I L

A l'égard de la succession aux propres , une première régie

est, que si dans la succession du frère puîné qui décède sans en-

fans, il se trouve un Fief tombé en son lot, soit par estimation

ou autrement , l'aîné , ou ses represcntans , peuvent le choisir par

préciput , suivant Yart. 342. de la Coût. & s'il y en a plusieurs , le

second en peut aussi choisir un , pourvu que lesd. Fiefs soient pro-

venus de la succession directe

III.

Une seconde régie est que si l'aîné décède sans enfans , après

la succession du pere ou de la mere ouverte ; quoique cet aîné

n'ait pas fait de déclaration d'option du préciput , le plus aîné

des frères survivanspeut prendre deux préciputs ; l'un à la repré

sentation de son frère aîné , 8c l'autre de son chef; &c en ce cas nul

le autre provision ou récompense à demander que celle qui est

dûë en ligne directe , suivant Yart. 344.

IV.

II est de. maxime que.l'aîné ou autre aïant pris un fief dans la

succession, laisse tout le reste de la succession à partager entre les

puînez , suivant les art. 338.^ 340. Le cas arrivant que l'un des

Hh 2
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frères puînez meure , l'aîné ou autre aïant pris préciput } ne peut

lui succéder en chose que cc soit de la succession ; mais lui succé

deront les autres frères puînez , aïant partagé avec lui &c leurs

defcendans } à l'exclusion de l'aîné &c autres aïant pris préciput ,

suivant Yart. 34 1 . ce qui n'a point lieu pour les successions en Caux,

suivant Yart. 300.

v. /

Mais si tous les frères v, tant l'aîné que les puînez font morts y

alors les representans l'aîné ne sont pas exclus d'entrer en parta

ge de la succession d'un de leurs cousins sortis de puînez par les

enfans defcendans des autres puînez , vû que Yart. 341. de la Coût.

concerne feulement la succession du frère puîné, 6t non les def

cendans du frère puîné , à laquelle les deícendans de l'aîné , ainsi

que des puînez viennent également , suivant YArrtt donné au

raport de Ad. de Germont le 18. Avril 1732. en faveur du Sieur

Louet, contre le Sieur de la Goniniére,

II en est de même si le frère puîné avoit vendu la part des rotu

res qu'il auroit eues de son partage dans la succession du pere 8c

de la mere , &c qu'ensuite il les eut remplacées dans une autre Cou

tume : comme les successions fe partagent dans l'état qu'elles se

trouvent lors de leur échéance , & qu'il ne fe fait point de subro-

ation ni de remplacement de Coutume à Coutume ; en ce cas

aîné ou ses representans , viendront en la succession partager

avec les autres puînez,. * :.' .

v ri. ■

Après avoir parlé de la succession aux propres en ligne collaté

ralle; il faut maintenant parler des régies qui concernent la suc

cession aux meubles oc aqúêts

VIII.

La première règle est qu'en ligne collatéralle les frères partagent

également les meubles Scies aquêts , quoique les biens de la succes

sion soient situez en Caux, suivant Yart. 318. de la Cout.

I X.

La seconde régie est que si dans cette succession , il y a un

ou plusieurs fiefs nobles , l'aîné & les autres frères , chacun en

leur rang &c degré , y auront droit de préciput , suivant le mê

me art . 318.

X.

La troisième règle est que si en lad. succession il y a des propres
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Sc des aquêts qui soient partageables entre mêmes héritiers , Sc

qu'il y ait deux fiefs , l'un propre Sc l'autre aquêt ; en cc cas l'aî-

né ne pourra prendre qu'un seul fief sur le propre ou sur les-

aquêts ; à moins que ces deux fiefs ne soient situez sous deux

différentes Coutumes; l'une en Caux, ôc l'autre en la Coutume

générale, suivant Yart. 308.

XI.

La derniere régie est que le préciput roturier ne se peut de

mander que dans la succession directe Sc non en la successioa

collatéralle , soit sur les biens propres ou fur les aquêts.

X I 1.

. Voilà ce qu'on peut dire en général du préciput , tant en suc

cession directe que collatéralle , soit que la succession soit toute

ijoble, ou partie noble , partie roturière , partie propres ou par^

tie aquêts.

XIII... :

Une chose à remarquer dans le partage de la même succes

sion en ligne directe , quand elle est totalement en roture > en

core bien que les partageans fussent nobles, est d'être logéain-

íi que l'étoit le pere Sc de gagner la valeur intrinsèque , puis

que l'estimation ne s'en fait que fur le pied du revenu. •

XIV.

La décision est sommaire , Sc est toute renfermée dans l'art:

356. de la Cout. qui donne seulement préciput à l'aîné , quand

dans la succession il n'y a qu'un manoir roturier scis aux champs ,

&c ce. que l'aîné gagne à cc préciput^

SECTION IX.

De la conseftion des Lots & Partages.^

I. .

LEs régies que l'on doit suivre dans la confection des lots Sc

partages consistent en ce qui fuit.

I I.

- 1 °. C'est au dernier des frères à faire les lots Sc partages , Sc aux

frères aînez à choisir, suivant le rang de leur primogéniturc ,

suivant l'art. 238. de la Cout*

Hh 3
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III.

jo. C'est à l'aîné , qui est saisi des lettres , titres & enseigne-

mens de la succession , à les mettre entre les mains du dernier des

frères , pour faire les lots 8c partages , suivant Yart. 35».

..' - .j . . I V.

30. Le frère puîné en faisant les lots doit avoir égard à la

commodité de chaque lot , 8c faire ensorte que les piéces d'hé

ritages ne soient démembrées , si autrement les lors ne peuvent pas

être faits également, fans séparer les rentes Seigneuriales 8c fonciè

res 8c autres charges réelles , d'avec le fond qui y est sujec , 8c faire

ensorte que le fond de chaque lot porte sa charge, suivant Yart. 3 5 3.

40. Après les lots présentez , chacun des frères en son rang est

reçu à demander la communication des piéces 8c à blâmer les lots ;

il est même permis au puîné , qui a fait les lots, de les changer >

augmenter ou diminuer , jusqu'à la choisie ; &c jusqu'à ce , ne peuc

être contraint de choisir , suivant Yart. 354.

V I.

50. La lézion du quart au quint est sufisante en Normandie ,

pour faire annuller les lots 6c faire ordonner un nouveau partage.

VI L

6°. L'abfencc d'un cohéritier n'empêche point les partages; mais

le lotqui lui fera échu demeurera en la garde de l'aîné , jusqu'à ce

qu'il le requière, suivant Yart. 3 55.

VII L

On ne parle point ici de la manière départager les successions

en Ca4iXi.p.ajçje que. c'est une Coutume 8c un Droit qui a ses régies

particulières, qui demande un Chapitre à part.

CHAPITRE IV.

DES DROITS DE S FILLES MARIÉES

ou non Marie' es.

•

I.

CE l a posé , il ne reste plus qu'à examiner quels font les

droits des filles-, tant dans la succession directe que collaté

rale; pour cela il convient de faire plusieurs distinctions : car , io.

On doit considérer les filles fous deux différens états , comme
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filles mariées par leur pere ou par leur mere , ou par leurs frè

res ; 2°. Comme filles non mariées ; 30. Les filles non mariées

doivent encore être considérées fous deux différens regards ; com

me demanderesses en légitime , oû comme héritières ; i°. Par fau

te d'hoirs mâles ; 20. Par réservation à la succession par le pere

ou la mere; 30. Par raport au fisc ou autre créancier j 40. Par

raport au refus des frères de marier leurs sœurs.

II.

Mais avant que d'entrer dans la discussion des différens états

des filles , & d'établir les régies fur les droits qui doivent leur

compéter &c apartenir dans chacun leur . état > il est à propos

d'établir deux principes généraux. a

III.

:.Xe premier résulte des art. 248. 240. 250. 357. de la Cout.

qu'en succession de propres , tant en ligne directe que collaté-

ralle » tant qu'il y a des mâles , ou descendans des mâles , les

femelles , ou descendans des femelles , quoique mâles , ne peu

vent succéder , mais peuvent seulement demander leur mariage

avenant, dans la succession de leur pere &c mere > contre leur

frère ou entre leurs hoirs. . • *

I V. . .

Le second principe est qu'il en est autrement dans les suc

cessions des meubles 6c aquêts dans la succession collatéralle ;

car les mâles, ou descendans des mâles , n'excluent les femelles ,

ou descendans des femelles , que lorsqu'ils font en parité de de

gré ; Sc hors ce cas , &c celui de la représentation au premier de

gré , les femelles ou leurs descendans plus proches d'un degré,

excluent les mâles, suivant les art. 304. 300. & 31j.de la Cout.

 

S E C T I O N I.

, . Des Filles mariées»

L

LA première régie est que la fille mariée par son pere ou

par fa mere doit fe contenter de ce qui lui est donné ou pro

mis; &c s'ils ne lui ont rien donné ni promis , elle n'aura rien ; ce

qui s'entend du cas du mariage insolo atfu maritationis ; car autre

ment il n'est point au pouvoir du pere de diminuer la légitime
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de sa fille, non plus que la légitime de.la fille mariée avant fa

légitimation par le mariage subséquent. Art. 250. 252. 253.

de la Coût.

I I.

Suivant la Jurisprudence des Arrêts , la mere consentant & si

gnant, au Contrat de mariage de sa fille , est obligée de contri

buer à proportion de son bien , dans ee qui reste à païer après le

décès du mari.

■ II I.

Le pere ou la mere peuvent augmenter la dot de leur fille

après son mariage ; mais ils n'ont plus la faculté de la réserver à

leur succession. » ;

I V.

La seconde régie est que la part d'une fille ne peut excéder

la part d'un frère cadet. Art. 269. .' .7

V.

La troisième régie est que si le pere ou la mere en mariant leurs

filles > leur ont .donné en fond plus que leurs légitimes, les frères

les peuvent faire réduire & révoquer dans l'an & jour du décès

de leurd. pere & mere , s'ils font majeurs , ou dans l'an & jour de

leur majorité , s'ils font mineurs. Art. 2 54. de la Cout. Mais pour

opérer cette révocation ou réduction , il faut qu'avant que de met

tre la main dans les éfets de la succession , ils fassent un bon &

fidèle inventaire , les sœurs ou beaufréres presensou dûëment

apellez. Art. 48. du Réglem. de 1 666. Et s'il n'y a que de l'argent

par eux promis 8c encore dûlors de leur décès , les frères en gar

dant la même formalité , font en droit d'exciper quovis tempore 8í

de réduire leur demande au tiers; parce que , quœ temporaìiafunt

ad agendum , perpétua funt ad exciptendum..

VI.

La quatrième régie est que les frères peuvent , comme leur

pere ôc mere , marier leurs sœurs de meubles fans héritages, ou

d'héritage fans meubles , art. 251.de la Cout. mais ils ne peuvent

les obliger de venir en partage au lieu de mariageavenant ; mais ils

peuvent païer ce qui fera arbitré pour led. mariage , en hérita

ges , meubles ou rentes de la succession , art. 47. au Réglem. de

1666.

SECTION
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S E C T I O N I I.

De la différence qu'ily a entre le pere ou la mcre mariant leurs

filles s & les frères mariant leurs sœurs.

ì.

LA différence consiste , i °. En ce que le pere ou la mere peu

vent marier leurs filles sans leur rien donner ; ce que ne peu

vent les frères , quoiqu'ils marient leurs sœurs à personne d'c-

gale condition ; parce que dans la personne du pere c'est une libé

ralité , 6c dans celle des frères c'est une dette.

I I.

2°. En ce que le pere ou la mere qui paient la dot comptant ou

à termes fans constitution , ne font sujets à aucune garantie, Sc

que les frères au contraire demeurent toujours garants du paie

ment qu'ils en font ; &c en ce cas que le pere ne pût être recher

ché s'il avoit paie de son vivant > ses enfans le íèroient , le cas

arrivant que la dot promise par le pere soit par eux aquicéc après

fa mort , Sc ne peuvent leurs beauxfrércs être obligés de leur

donner du remplacement , s'il n'a été expressément stipulé par

le Contrat de mariage.

III.

Le pere peut tout donner en don mobil , Sc les frères au contrai

re n'en peuvent donner que íe tiers.

IV.

Le seul avantage que peuvent tirer les frères du mariage de leurs

sœurs , est qu'elles font part à leur profit en raportant ce qui leur

a été donné, art. 362 de la Coût.& 5 o. du Règlent, de 1 666. avec

cette exception portée en l'^rr. 363. de la Cout. que lesd. filles ma

riées ne font part au profit du frère aîné , au préjudice du tiers que

les frères puînez ont par provision , ou en propriété en Caux.

Ii
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SECTION III.

Des Filles non manies.

POur l'explication des droits que les filles non mariées ont dans-

les successions de leurs pere 6c mere , il convient de les consi

dérer fous deux diférentes qualitez, comme demanderesses en lé

gitime ou mariage avenant , ou comme héritières par faute d'hoirs

mâles ; par la réservation par le pere ou la mere à leur succession ;

par raport au fisc ou autres créanciers , 6c par raport au refus des

frères de marier leurs sœurs.

SECTION IV.

Des Filles demanderesses en légitime oh mariage amenant,

I.

LA part des filles qui n'ont été mariées du vivant de leurs-

pere 6c mere sc régie ordinairement au tiers de la succession,

art. 256.de la Coût. Et quelque nombre qu'elles soient, elles ne

peuvent jamais demander plus que le tiers ; mais s'il y a plus de frè

res que de sœurs , en ce cas lcfd. sœurs n'auront pas le tiers , mais

partageront également avec leurs frères puînez, art. 269. parce

que foie en bien noble ou en roture , soit par la Coutume géné

rale ou par la Coutume de Caux , jamais la part d'une fille ne

peut être plus forte ni excéder la part d'un cadet puîné.

I I.

Le mariage avenant dû aux filles doit être estimé par les parens ,

eu égard aux biens &c charges de la succession des pere &c mere ,

aïeul Sc aïeulle , 6c autres aícendans en ligne directe seulement , 6c

non des successions échues d'ailleurs aux1 frères, sinon au cas de

Yart 320. de laCout. 6c doivent ceux qui feront lad. estimation,

faire ensorte que la maison demeure en son entier tant qu'il sera

possible , art. 262. &c s'en fera la liquidation fur le pied du re

venu des héritages, fans mettre en considération les hautsbois 8c

les bâtimens , sinon en tant qu'ils augmentent le revenu; 6c ne se

ront en ce cas les terres Nobles estimées qu'au denier 20. art. 5 2. du
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Réglem. de 1 666. Sc aura la fille , pour le paiement de son maria

ge, & ses héritiers , le même droit fur les héritages de la succes

sion de ses pere , mere ou autres ascendans , que la femme a fur les

héritages du mari afectez à fa dot ; encore que lesd. héritages

aient été aliénez , fans être obligée de faire décréter , art. 121.

& 122. du Régler», de 1666.

SECTION V.

Les observations que doivent faire des Arbitres dans U liquidation

du mariage avenant.

I.

LA première est de connoítre les charges & les dettes de la

succession , suivant ì'art. 262. de la Cout+& l'art.^j. 52.

12 2. des Art. Placitez.

II.

La seconde est de savoir de quel tems les filles non mariées pré

tendent avoir leur mariage avenant, si c'est eu égard aux biens

que le pere possédoit lors de son mariage , ou bien cu égard aux

biens qu'il a laissez lors de son décès ; ce qui opère deux diférents

éfets en deux diférentes manières de liquider le mariage avenant.

III.

Dans le premier cas , on considère les filles comme si elles

avoient renoncé à la succession de leur pere , quoiqu'elles n'aient

pas besoin de renonciation , les filles n'étant pas héritières en

Normandie lorsqu'il y a des mâles ; & en ce premier cas , & quel

que nombre qu'elles soient, elles ne peuvent avoir pour leur ma

riage avenant plus que le tiers du tiers des biens que le pere possé

doit lorsqu'il s'est marié ; c'est-à-dire , un neuvième; auíîl on ne

les doit faire contribuer que d'un neuvième aux dettes immobi-

liaires du pere lors de son mariage.

Dans le second cas que les filles prennent leur mariage , eu

égard aux biens que le pere a laissez lors de son décès, la liquida

tion s'en fait fur tous les biens meubles Sc immeubles que le pere

a laissés lors de son décès ; &c après déduction faite de toutes les

dettes &c charges de la succession , on leur donne le tiers fur

ce qui reste.
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V.

La troisième observation est de connoîtrc la qualité , la nature »

l'espéce &c la situation des biens qui doivent entrer dans la liqui

dation du mariage avenant ; car les successions sont ordinaire

ment composées de meubles &c d'éfets mobiliers, d'héritages no

bles ou roturiers, d'Offices , de rentes' foncières ou constituées;

& tous ces biens font situez ou dans la Province ou hors d'icelle ,

ou dans la Coutume générale ou dans celle de Caux.

V I.

La quatrième observation, si les biens font hors de la Province

de Normandie , il faut distinguer si ce font meubles ou immeu

bles ; car si ce font meubles , il faut avoir égard au domicile 6k;

suivre la Coutume du domicile de celui à qui ils apartenoient

lors de son décès : au contraire , íi ce font des immeubles ou fonds

d'héritages, on fuit la Coutume de la situation des héritages, 8c

iln'y.aen ce casque les immeubles situez en Normandie qui en

trent dans la liquidation du mariage avenant, &c non ceux qui

font situez dans d'autres Provinces.

VII.

Pour les biens de Normandie, on n'en fait qu'une masse; les

meubles &c les biens de bourgage ne íont considérez que comme

les autres biens situez hors bourgage dans la liquidation des ma

riages avenans des filles , & à cette masse on y joint les Offices^

s'il y en a dans la succession , &: les rentes foncières ou constituées ;

& ce qui mérite observation , c'est que dans la liquidation, les Fiefs

n'y font estimez qu'au denier 20. fans mettre en considération

les bois de haute -futaie ni les bâtimens que fur le pied du re

venu, ce qui s'entend quand les Fiefs font mis en partage.

VIII.

Car s'il arrive que les frères choisissent les Fiefs par préciput 8c

qu'ils laissent le reste de la succession aux puinez, en ce cas le ma

riage peut être diminué , parla raison de Vart. 26y.de laCout. que

la part de chacune fille ne peut jamais excéder la part d'un des

frères puînez.

IX.

II y a aussi des préciputs roturiers qui peuvent diminuer le ma

riage avenant des filles," celui de Caux, par exemple, n'entre

point dans la liquidation du mariage avenant dos filles , quoiqu'il

y contribué' , mais à la décharge des puînez feulement ; à l'exccp-

tion néanmoins que lorsqu'il n'y a pour tous biens dans une
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succession qu'un manoir &c pourpris en Çaux que l'aîné prend par

préciput, en ce cas il entre dans la liquidation du mariage ave

nant des filles, &c il en est de même du préciput roturier dans la

Coutume générale.

X.

Outre les observations ci-dessus , il y en a une derniere , qui

est que les Arbitres du mariage avenant des filles doivent se

faire instruire à fond de la valeur des biens qui doivent entrer dans

la liquidation ; &l'estimation d'iceux qui se fait pour l'ordinaire

à fiais communs, &: qui doit être faite eu égard à la valeur & à

l'état où étoient les biens lors du décès &c l'échéance de la suc

cession, parce que de ce tems-là le droit leur est aquis.

X I.

Cela posé , voici les régies qu'il convient de suivre pour liqui

der le mariage avenant des filles dans la Coutume générale; ôesous

le titre de la Coutume particulière de Caux , on examinera la ma

niéré de liquider le mariage avenant des filles de Caux.

X I I.

La première est dans le cas íuposé que tous les biens d'une

succession consistent en meubles &c en rotures ou en Fiefs nobles

qui aïent été mis en partage entre frères , fans qu'aucun d'eux

les ait choisis par préciput, est de suivre Yart. 269.de la Coiit. qui

porte que quand il y a plus de sœurs que de frères , elles ont le

tiers de la succession pour leurs mariages avenans; 6k que s'il y a

plusde frères que de sœurs, on donne à chacune autant qu'à un

des frères; mais si le nombre des sœurs , quoique moindre que

celui des frères ctoit Lel , qu'en leur donnant à chacune une parc

égale à celles des frères, elles emportassent plus que le tiers, U

íaudroit en ce cas prendre un autre sistême &c ne leur donner que

le tiers , auquel on fera contribuer les frères par portions égales ;

parce qu'ils partagent également , &c que les sœurs ne peuvent

î amais avoir que le tiers , en quelque nombre qu'elles soient : il y a

même des cas où les filles peuvent avoir moins que le tiers, ce

qui arrive quand les aínez , au lieu de partager les Fiefs &c les

rotures avec les frères puìnez, prennent les Fiefs par préciput;

car comme les puînez font obligez de se contenter du reste de la

succession , ou à une provision à vie ; s'il arrive qu'ils prennent ce

reste &c qu'il soit moindre que le tiers, alors le mariage avenant

des sœurs , en quelque nombre qu'elles soient, doit être réduit à

moins que 1c tiers; parce que la légitime de chacune dessilles ne

IÌ3



254 PrincîpesGeneraux du Droit Civil 

peut jamais excéder la part d'un des frères puînez; mais fi en ce

cas les puînez au lieu de se contenter des rotures les abandonnent

pour demander leur provision à vie , alors pour liquider le maria

ge avenant des filles, il faut examiner à combien peut revenir

la provision des puînez, leur contribution au mariage levée , &c

donner autant en propriété à chacune des sœurs qu'il en reste à

chacun des puînez en usufruit , pourvu néanmoin> que les maria

ges des sœurs mis ensemble n'excèdent pas le tiers de la succes

sion entière. 11 en est de même quand il n'y a de biens dans une suc

cession qu'un Fiefnoble que le frère aîné prend par préciput ; en ce

cas les puînez n'ont qu'une provision à vie , & la part que les frères

n'ont qu'à vie &c par usufruit, les sœurs l'auront en propriété;

ainsi l'aîné paie seul le principal des mariages avenans des sœurs

quand les puînez n'ont qu'une provision à vie, 6c les puînez ne

contribuent que pour un tiers à ['intérêt desdits mariages leur vie

durant 6c tant que les provisions subsistent ; & en ce cas l'aîné

peut retenir par ses mains le tiers de la provision à vie de ses

frères puinez pour leur contribution aux mariages avenans de

leurs sœurs : mais si avec le Fief ou les Fiefs , il y a des meubles

ou censez meubles , alors pour trouver ce qui doit apartenir à cha

que sœur dans les successions où il y a du noble choisi par préci

put , des rotures 6c des meubles , il n'y qu'à calculer ce qu'il faut

a un des frères, fa part cilla régie de la légitime de la sœur ; mais

la manière est différente pour faire contribuer les frères à la légiti

me des sœurs; car comme les puînez partagent également les meu

bles avec leurs ainez qui ont pris préciput, alors il faut estimer ce

que vaut chaque nature de biens pour lui faire porter le fol la livre

des mariages des filles ; c'est-à-dire , qu'en luposant qu'il y a

vingt mille livres dans les biens de la succession , dix mille livres

de nobles , cinq mille de rotures , 6c cinq mille livres de meu

bles , qu'il y ait un aîné qui ait pris le noble par préciput , ÔC

deux frères qui aient pris les rotures ; l'aîné contribuera de la

moicié 6c d'un tiers du quart des mariages des sœurs ; parce

qu'outre le noble il prend le tiers des meubles , qui font le quart

de la succession ; 6c les puînez contribueront d'un quart , 6c

les deux tiers d'un autre quart ; parce qu'outre la roture qui

fait le quart de la succession , ils prennent les deux tiers des meu

bles qui en font un autre quart.
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SECTION VI.

Des Filles non mariées , héritières en la fucceffion de leurs pere &

mere \ i°. Par faute d'hoirs maies i z°. Par leur réservation

à leur Succession ; 30. Par raport au fisc ou autre créancier }

40. Par raport au refus des frères de marier leurs sœurs a'iant

ateint l'age compétent.

I.

LA première régie , fondée sur le défaut d'hoirs mâles , est

que lorsque la succession tombe aux filles par faute d'hoirs

mâles , elles partagent également la succession ; & les Fiefs no

bles , qui par la Coutume font individus , font partageables

entre lesd. filles & leurs representans , encore qu'ils soient mâles.

Art. 272. & 3 60. de la Cout.

I I.

La seconde régie est sondée sur la réservation à partage : 1 o. Le

pere en mariant scs filles , peut les réserver à fa succession & à cel

le de leur mere pareillement, vivante ou morte. Art. 258.

III.

20. La mere , après le décès de son mari , peut pareillement

en mariant sa fille > la réserver à sa succession ,• mais elle , ni pa

reillement le tuteur > ne peuvent donner héritage à lad. fille ni

la réserver à la succession de son pere , mais peuvent donner

mariage avenant , par l'avis des parens , à prendre fur lad. suc

cession. Art. 259.

IV.

3°. La fille réservée à la succession de son pere ou de sa mere

doit raporter ce qui lui a été donné ou avancé par celui à la

succession duquel elle prend part, ou doit moins prendre. Art.

40. Les frères & les sœurs partagent également les héritages

ui font en bourgage , par toute la Normandie , même au Bailliage

e Caux , au cas que les filles fussent reçûës à partage. Art. 270.

de la Cout. Elles partagent également les meubles avec leurs frè

res. Art. 49. du Règlement de 1666. Mais elles n'ont part égale aux
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meubles &c aux héritages situez en bourgage que lorsqu'elles font

apellées à partage. Art. 51. dud. Régi.

V I.

50. La fille réservée à partage aura sa part sur la roture & au

tres biens s'il y en a, sinon sur le fief, lequel pour le regard de

lad. fille sera évalué en deniers , pour ce qui lui peut apartenir,

pour en avoir rente au denier 20. le tout en propriété. Art. 761.

de la Cout.

VII.

La troisième régie , par raport au fisc ou autre créancier subro

gé au droit des frères ou l'un deux , est qu'il doit donner par

tage aux filles , &c n'est reçu à leur donner mariage avenant.

Art. 262.

VIII.

La quatrième régie , par raport au refus des frères de marier

leurs sœurs. II est décidé par Yart. 264. de la Cout. qu'elles auront

aussi en ce cas partage avec leurs frères en la succession de leurs pè

re &c mere: cependant les frères ne peuvent obliger les sœurs de

venir à partage , au lieu du mariage avenant ; mais ils peuvent

païcr ce qui fera arbitré, en meubles, héritages, ou rentes de la,

succession. Art. 47. du. Réglem. de 1 666.

Après avoir établi de quelle maniéré fe partagent les Biens , soit

nobles ou roturiers , situez dans la Coutume générale , entre les ma

ies C lesfemelles ; il est de l'ordre des Titres d'entrer maintenant

dans ce qui s'observe à cet égard dans la Coutume particulière de

Caix & lieux tenans nature d'icelle, pour ensuite établir en quoi

les dispositions de la Coutume gênerale & de celle de Caux convien

nent àr différent.

CHAPITRE
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CHAPITRE V.

DES SUCCESSIONS AU BAILLIAGE DE CAUX.

. . 5 E C T I O N I.

I.

POu r. concevoir aisément la maniéré de succéder dans la Cou

tume de Caux , il est nécessaire d'en diviser le Chapitre cn

deux parties.

II.

Dans la première partie , il est traité de la succession en ligne

directe.

1 I I.

Dans la seconde , il est traité de la succession en ligne coHa-

téralle aux propres & aquêts.

IV,

A l'égard de la première partie du Chapitre où il est traité de

la succession en ligne directe , on la divise encore par raport au

droit des filles &cpar raport au droit des mâles.

SE CT. ION il'

Du dreit des Filles.

I.

AL'égarddu droit des filles , on les considère fous trois diffé-

rens regards : i°. Comme héritières , par faute d'hoirs mâ

les . a°. Comme filles réservées à partage : jo. Comme deman

deresses en légitime ou mariage avenant.

II.

Quand la succession tombe aux filles à faute d'hoirs mâles ,

elles partagent également ; &c les fiefs nobles qui par la Coutu

me font individus &c impartageables , font partagez entr'elles&

leurs represcntans , encore qu'ils fussent mâles. Article 272. de

la Cout.

Kk
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III.

Lorsque les filles font réservées à partage , elles partagent éga

lement avec les frères les meubles & héritages qui font en bour-

gage par toute la Normandie , même au Bailliage de Caux. CouU

art. 270. art. Placités , aq.&

I V.

Mais quand elles lònt Amplement demanderesses en légitime

ou mariage avenant , voici de quelle maniéré le mariage ave

nant se régie.

V.

Les filles seront mariées fur les meubles laissez parle pereou

la mère > ou autre ascendant, supoféque lesd. meublés lé puissent

porter; & s'ils ne font fufisans , le mariage fera réglé 6c arbitré

fur tous les immeubles de la succession , situez tant en Caux y

Bourgeoisie , que hors Caux, à proportion de h part qui échéra

tant à l'aîné qu'aux puînez. Cout. art. 297.

VI.

n Et en cas de négligence de la part des frères de marier leurs

sœurs , elles se pourront marier aïant ateint Page de 25. ans , par

l'avis de leurs parens &c amis , qui ne pourront arbitrer le mariage

de chaque fille à plus que l'une des parts des puînez. Cquu

art. »otf.i ..

v ï r.

Le fils aîné aura la garde de ses sœurs jusqu'à ce qu'elles íè ma

rient , en contribuant par les puînez à leur nourriture &c entre

tien , à proportion de la part que chacun d'eux aura en la suc

cession. Cout. art. 200.

VIII.

L'aîné doità raison du pourpris & manoir en Caux à lui déféré

par la Coutume,contribuer aux dettes de la succession &c au maria

ge des filles à la décharge des puînez. Art. 56. du Réglem. de 1 666.

m r'- I X.

Et néanmoins lefd. manoir ou pourpris n'augmenteront point

ledit mariage avenant defd. filles. Ibidem, art. 57.

X.

II fátìt observer plusieurs régies générales pour liquider le

mariage avenant des filles en Caux.

X I.

La première est que si dans la succession il y a un ou plusieurs

fiefs nobles que les frères aïent choisi par préciput chacun en
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son rang , cn ce cas on se conforme à la Coutume générale.

- XII.

La seconde est que quand la succession entière ne consiste

qu'en éfets mobiliers ou en biens roturiers , &c que les fiefs no

bles font mis en partage fans qu'ils àïent été choisis par préci-

put> en ce cas il faut s'atacher à connoître le nombre des frères

& des sœurs ; car il peut y avoir trois différentes efpcces qui

forment des régies diférentes. .

X ML . ■

1°. Quand il y a plus de sœurs que de freres.

2°. Quand il y a plus de frères que de sœurs.

a°. Quand le nombre des frères 6c des sœurs est égal.

XIV.

Au premier cas il faut donner aux filles le tiers entier de la suc

cession , en ce non compris le préciput de l'aîné s'il y en a, par

ce qu'elles n'y ont rien, quoique l'aîné contribue aud. mariage

à la décharge des puînez.

XV.

Au second cas il faut faire à chacune des filles, par le moïen

du calcul, un mariage égal à la part de chacun puîné, la con

tribution de l'aîné déduite.

XVI.

Au troisième cas il faut donner à toutes les filles le quart de

la succession entière , fans y comprendre le préciput de l'aîné.

XVII.

Mais dans tous ces cas l'aîné doit contribuer à la décharge des

puînez , tant à raison de son préciput qu'à raison des deux tiers

de la succession qui lui apartiennenr.

XVIII.

Ce qui s'entend des successions ímmobiliaires ; car fi outre

les immeubles il y a des meubles dans la succession , après la li

quidation du mariage des filles fufifant pour les remplir de leur

mariage , en ce cas les frères aînez & puînez contribuent égale

ment auxd. mariages > les dettes préalablement païécs.

Kk 2
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SECTION I I ï.

Du droit des Maies.

L

AL'égard du droit des mâles dans -la succession en ligne-

directe , on fait distinction entre l'aîné &c les puînez.

I I.

L'aîné a le manoir ou pourpris , fans qu'il en puisse être dis

posé à son préjudice , ni qu'il soit tenu en faire récompense à ses-

fréres puînez.

I I í.

Par raport au droit des mâles puînez en la succession direc

te on fait cette distinction, ou il n'y a point de disposition faite

en leur faveur , ou de l'un d'eux , de la part des pere & mere

ou autres afcendans morts intestats , ou il y a une disposition

faite en leur faveur de leur part.

IV.

Au premier cas , fi les pere , mere , ou autre ascendant ,

décèdent sans avoir fait aucune disposition , soit entre - vifs ou

à cause de mort , le tiers de la succession apartiendra proprié-

tairement aux puînez y demeurant néanmoins à l'aîné le manoir

6c pourpris > fans aucune estimation-ou récompense. Art. 295.

de U Coût*

V.

L'aîné pourra retirer Ied. tiers dans un an après le décès du pe

re, s'il est majeur; & s'il est mineur , un an après fa majorité y

en païant le denier vingt pour les rotures , Sc le denier 25. pour

les Fiefs nobles; ce que pourront faire aussi les tuteurs des en-

fans de l'aîné , s'il décède devant son pere ou auparavant que d'a

voir fait lad. déclaration , fans pour ce païer reliefs ni treizième*

Art. 296*

V r.

Les puînez en prenant led. tiers ne seront pas exclus de prendre

part aux biens situez hors la Coutume de Caux. Art. 3 o 1 .

VIL

Si dans la succession il n'y a qu'un fiefsans rotures , les puî

nez n'y auront qu'un tiers à vie ; mais auront leur part aux
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biens situez ès autres lieux. Article 302. de la Coutume.

V I I I.

S'il n'y a qu'un fief assis en Caux, l'aîné le peut prendre par

préciput; ôcs'il y en a plusieurs , les frères partageront suivant

la Coutume générale. Art. 322.

I x.

Quand il n'y a qu'un fief pour tout dans une succession fans

autres biens > tous les puînez ne peuvênt prendre que provision

du-ticrs à vie fur ledit fief. Art. 346.'-

X.

Le fils aîné est saisi de la totale succession , & doivent les'

puînez lui demander partage , art. 350. & en ce cas l'aîné

doit faire inventaire des meubles &c écritures de la succession.

Art. £51..

..... < X I.

Dans le second cas , qu'il y ait une disposition de la part du

pere &c de la mere , ou autre ascendant , en faveur de leurs puî

nez ou de l'un d'eux , on dofrf examiner y •

X I L-

1 °. Par qui la disposition est faite , si c'est par le pere , la mere > *

ou autre ascendant ; car les uns & les autres peuvent disposer

du tiers de leurs héritages & biens immeubles , ou de partie dud.

tiers assis en Caux , en saveur de leurs enfans ,oade l'un d'eux for--

tis du même mariage , à la charge de la provision- à vie pour les'

autres qui ne font compris dans lad. disposition, & de contri

buer aux dettes &c au mariage des filles , au prorata; 8c aura l'aî

né le manoir Sc pourpris fans en faire aucune récompense. Art."

279. Et cette faculté acordée aux homme* est pareillemenracor-

dée aux femmes , encore qu'elles soient en la puissance de leurs?

maris 8c ne se soient réservée permission de tester par leur trai

té de mariage , Sc en pourront disposer sans le consentement 1

de leur mari. • • - - -

X l'I I.

20. En faveur de qui la disposition a été faite , si c'est en faveur

de tous ou d'un des puînez seulement , en ce cas on distinguesi

tous les enfans puînez font sortis dumême mariage ou d è dif-

férens lits; si tous font sortis du même mariage , la disposition

sera bonne en faveur de l'un des puînez au préjudice des au

tres , suivant Yart. 270. de la Cout. mais si les enfans font son-

us de differens lits , en ce cas on ne pourra faire la condition des»

3
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cnfans d'un lit meilleure que celle des autres. Art. 281.

XIV.

A cette première distinction il faut en ajouter une seconde,

qui est que fi la disposition des pere, mere &c autre ascendant,

est en faveur de tous les puînez , il lufit qu'elle soit faite une heu

re avant le décès ; que si au çòntraire la disposition n'est faite

qu'à une partie des puíriez , en suposant même que tous les puî

nez soient sortis du même mariage , la disposition n'est point va

lable au profit du donataire } si elle n'a été faite 40. jours avant

le décès du donateur ; 6c en ce .cas le profit en reviendra à tous

les puînez ensemble. Art. 284.

j 1 X V.

30. Cette disposition de la part du pere de la mere & des

autres ascendans en faveur des puînez, ou de l'un d'eux, peut

être faite par disposition testamentaire, ou entre-vifs.

.,x v h y, ■ . -, m

Sic'estpar testament, la disposition est réputée solcmnelle & va

lable, en laquelle sera observé tout ce qui est prescrit par ìepremier

0* le second art. du Titre des Testamens de la Coutumegénérale.

Si la disposition est entre-vifs» elle n'est sujette à insinuation

du vivant du donateur; mais soit entre- vifs ou à cause de mort,

il faut qu'elle soit insinuée six mois après fa mort à peine de

nullité ; &c sert l'insinuation d'acceptation. Art. 286.

XVIII.

40. II y a un autre cas , qui est que le donateur ou testateur

pourra ordonner que la portion du puîné mourant fans enfans ,

accroîtra aux autres puînez , fans que l'aîné y prenne part. Art.

282.

 

SECTION «IV.

De l'acceptation ou renonciation des puìne^ donataires a la dijpojt-

tion faite en leurfaveurpar leurpere , mere , ou autre ascendant.

I.

DAns le premier cas , que les puînez donataires acceptent

la disposition faite en leur faveur , ils seront tenus à deux

choses : i°. De fournir la pension viagère aux autres puînez, non
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compris dans la disposition : 20. De contribuer aux dettes & ma

riage des sœurs. Art. 279. de laCout.

I I. . • ■ . ;■

Les puînez donataires ont en outre cette prérogative que Faî

ne ne peut les rembourser du tiers de Caux , art. 5 %-.du Réglem.

de 1 666,ÒC que l'acccptation de cette disposition ne les exclut

pas du partage des autres biens situez hors Caux, fi le contraire

n'est déclaré par lad.-disposition. Art. 280. de U Coût,

III. .

Dans le second, cas, que les puînez donataires renoncent à la

disposition faite en leur faveur , ks éfets de leur renonciation font;

r v.

. Que k frère aîné aura la succession entière , en donnant

provision à vie aux puînez. Art. 288.

Vv.

2°. Que le frère aîné aura la succession de ses pere, mère*

aïeul, aïeule, Sc autres ascehdans , fans en faire aucune part ou

portion héréditaire à ses frères puînez. Art. 280.

V h

Que les frères puînez renonçant à lad. donation ou dis

position ne peuvent demander partage à leur frère aîné ; mais-

qu'ils. se doivent contenter de la provision à vie , qui n'est que

la troisième partie des héritages délaissez par le pere , mere ,

aïeul ou aïeule , 6c conséquemment de tous ascendans en ligne

directe. Art. 290» .• !

vil

t 4°. Que tous les puînez ensemble ne peuvent aud. cas der

der plus d'un tiers pour leur provision, laquelle après le dj

de tous les puînez retourne . à l'aîné , fans que leurs enfas

puissent prétendre aucune chose. Art. 201. >

. , . V I I I.

50. Que les puînez pour leur provision ne peuvent con

traindre le frère aîné ou ses enfans à partager les Fiefs ; mais

se contenteront des rotures ôc de tous autres biens qu'il leur

peut bailler , revenant néanmoins à la valeur qui leur peut apaiv

tenir. Art. 292.

. : v-! " IX.

6°. Que si en lad. succession il y a héritages assis, partie en

lieux où l'on use de la Coutume de Caux , &c partie hors la dispo

sition d'icelle , l'aîné prend tout ce qui est en Caux, ôc en outre
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il partage avec ses frères les biens qui sont hors Caux, & a le

choix par préciput si bon lui semble , tout ainsi que s'il n'y avoit

point eu de biens en Çaux. Art. 20.3.

X. . .

70. Et en ce cas les puînez ont le choix de demander provi

sion fur les biens situez fous la Coutume de Caux , ou bien pren

dre partage aux biens situez hors lad. Coutume , en l'un des

six autres Bailliages ; 6c en prenant l'un , ils perdent l'autre ,

encore que le partage fut pris çn bourgage. Art. 294.

S E C T I O N V.

Seconde Partie duChapitre, ou il est traite

de la Succession ligne Cox latéral le,, aux

propres et aqu et s. •

De quelle manière {è partage U Succession aux propres y entigne

collatéralle.

T.

S I aucun des frères puînez décède fans enfans , l'aîné aur»

les deux tiers des biens provenans de la succession paternelle,

&c les puînez l'autre tiers, art. 300. de laCout.

- M.

S'il n'y a qu'un fief noble dans lad. succession sans rotures l'aî

né le peut prendre par préciput , &c dans ce cas n'est obligé à pro

vision à vie , Art. 59. du Ktglem.de 1666. Et s'il y en a plusieurs >

cela est réglé suivant la Coutume générale, art. 322.

% III.

II én est de même de la dot de la sœur mariée morte sans en

fans. Çi le mari débiteur de la dot a ses biens en Caux^Taînéa

les *ìeux tiers , &c les puînez l'autre tier-s.

I V.

Le second fils a l'entiére succession en Caux -des propres de

son frère aîné, art. 60. du Règlent, de 1666.

y.

Le frere aîné , & les descendans du frère aîné » ont l'ancienne

succession de Icups parens collatéraux , fans en faire part ou por

tion aux frères puînez ou leurs descendans , art. 303. de la Coût.

&6i.du Règlent, de 1 666.

SECTION
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SECTION VI.

De quelle m.wicrefe partage la Succession aux meubles & anuêts

en ligne collatéralle.

L

T Es frères partagent entr'eux également la succession aux

1 y meubles & aquêts & conquêts immeubles, encore qu'elle

soir située en Caux 6c lieux tenans nature d'icelui , sauftoutefois

le droit de préciputapartenant à l'aîné , où il y auroit un ou plu

sieurs fiefs nobles. Art. jiS.de la Coût.

ì I.

S'il n'y a qu'un fief assis en Caux , l'aîné , selon la Coutume

générale, le peut prendre par préciput ; &c s'il y a plusieurs fiefs ,

les frères partagent suivant la Coutume générale. Art. 322.

SECTION VII.

En quoi les dispositions de la Coutume de Caux & celles de U

Coutume générale conViennent*

I.

DAns tous les cas où il n'y a point de disposition particulière -

dans la Coutume de Caux, on y fuit les dispositions de la

Coutume générale.

II.

Les dispositions de la Coutume générale & celles de Caux

conviennent.

III.

i°. En ce qu'en succession de propre , tant en ligne directe

<jue collatéralle } tant qu'il y a des mâles ou defeendans des mâles ,

les femelles ou defeendans des semelles ne peuvent succéder.

Art. 248* de la Cout.

I V.

20. En ce que quand la succession tombe aux filles par fau

te d'hoirs mâles , elles partagent entr'elies également ; &c les

Fiefs nobles qui par la Coutume font individus , font partagez en

tre les filles &c leurs defeendans , encore qu'ils fussent mâles.

Jírt. 272.

Ll
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y.
3°. En ce que les sœurs reçûës à partage , partagent égale

ment les meubles &c les héritages scisen bourgage,4rf. 270. de

la Cout. & 40. & 5 1 . du Règlent, de 1666.

V I.

4°.En ce que s'il n'y a qu'un Fiefnoble en toute la succession sans

rotures, les puînez n'y auront qu'un tiers à vie, art. 302. O* 322.

de la Cout.

V, I I.

5°. En ce que les frères partagent également entr'eux la succes

sion aux meubles &c aquêts & conquêts immeubles , sauf toutefois

le droit de préciput apartenant à l'aîné où il y a un ou plusieurs

Fiefs nobles , art. 318.

VIII.

6°. En ce que les dispositions testamentaires font égales en l'une

&: l'autre Coutume , art. 283.

I X.

7°. En ce que les héritages se partagent selon la Coutume des

lieux où ils font situez lors de l'échéance de la succession , & non

selon la Coutume des lieux où étoient situez ceux ausquels ils

font subrogez, art. 6y. du Kéglem. de 1666.

SECTION VIII.

En quoi les diftofìtions de la Coutume générale & de celle de

Caux diffèrent.

I.

i°. I .''N ce que dans la Coutume générale les meubles se par-

YJj tagent également entre frères » ce qui n'a pas lieu dans la

Coutume de Caux, sinon dans le cas qu'il n'y ait pas de filles;

car s'il y a des filles , elles seront mariées fur les meubles %

& les meubles épuisez , le mariage sera prissurles immeubles de

la succession, art. 297.

II.

ao. En ce que dans la Coutume générale les filles âgées de 20.

ans peuvent demander mariage à leurs frères ; & à leur refus

après l'an & jour de les marier, elles font admises à partager , art.

261. & 264. Scsuposé qu'elles ne se marient pas , l'intérêt de leur

légitime ou mariage avenant leur est aquis dès l'instant qu'elles



êt Coutumier db Normandie. 267

ontateint l'âge de 25. ans. Au contraire en Caux les filles sont

en la garde de l'aíné jusqu'à 25. ans qu'elles peuvent demander

mariage à leurs frères , en contribuant par les puînez à leur nour

riture 6c entretien, art. 208.^ 299.& elles n'ont provision à vie

équipolent à leur légitime qu'en se mariant.

III.

30. En ce que dans la Coutume de Caux l'aíné a les deux tiers

dans les rotures; &c que dans la Coutume générale les rotures se

partagent également entre frères, art. 270.

IV.

40. En ce que l'aíné a le manoir Sc pourpris en Caux fans en

faire de récompense à ses frères puînez; &c que dans la Coutume

générale le frère aîné n'a le préciput roturier qu'à la charge de

récompense , art. 356.

V.

5°. En ce que dans la Coutume générale les pere, mere, Vau

tres ascendans , ne peuvent avantager l'un de leurs enfans plus que

l'autre , art. 434. & qu'en Caux fur les biens qui y font situez , ils

peuvent avantager leurs enfans puînez au préjudice des autres,

pourvû que lefd. enfans ne soient pas sortis de difFérens mariages.

Art. 2JQ.& 281.

VI.

6°. En ce que dans la Coutume générale on ne peut disposer

de ses propres par testament, art. 427. & que cette disposition

est permise dans celle de Caux , en faveur des enfans ou d'un

d'eux, art. 270.

V I I.

70. En ce que dans la Coutume générale toute donation doit

être acceptée &c insinuée du vivant du donateur, art. 448. &c

que par ceìle de Caux il fufit d'insinuer six mois après le décès du

donateur ; &c en ce cas l'insinuation sert d'acceptation , art. 286.

de la Cout.

VIII.

8°. En ce que dans la Coutume de Caux la femme mariée ,

fans l'authorifation de son mari 8c fans se l'être réservée par son

Contrat de mariage , a la liberté de disposer en faveur d'un ou

de tous ses enfans, art. 285. Et qu'au contraire dans la Coutu

me générale la femme mariée ne peut tester, si son mari ne l'au-

thorife ou qu'elle ne se soit réservée cette faculté par son Con

trat de mariage , art. 417.

Ll 2



268 Principes Généraux du Droit Civil

IX.

o0. En ce que les pères , mères Sc autres ascendans , peuvent

non- feulement disposer , soit par donation entre- vifs ou par

testament , en faveur de tous ou de l'un de leurs puînez , aux ré

serves portées en Vart. 284. 287. mais encore ils peuvent or

donner que la portion d'un puîné mourant , acroîtra aux autres

puînez , fans que l'aîné y prenne part, art. 282. ce qui n'a pas

lieu dans la Coutume générale.

1 o°. En ce que le second fils a l'entiére succession des propres

de son frère aîné en Caux , an. 60. du Régler», de 1666. qu'au

contraire dans la Coutume générale il a bien le fief s'il y en a un >

mais non les rotures , qui íe partagent également entre frères.

Art. 343.

X I.

1 1°. En ce que dans la succession en Caux des frères puînez,

l'aîné a les deux tiers $c les puînez l'autre tiers , s'il n'y a en icelle

un fiefque l'aîné prenne par préciput , <m. 300. de la Cout.& 59.

du Règlent, de 1666. Au contraire dans la Coutume générale, la

succession des puînez se partage également , sauf le préciput , s'il

y en a un ou plufieurs.

X I I.

1 20. En ce que le frère aîné , & l'aîné de ses descendans , ont

l'ancienne succession en Caux de leurs autres parens collatéraux.,

à l'excluíion des frères puînez &c de leurs descendans, art. 303.de

la Cout. & 61. du Régîem. de 1666. Et qu'au contraire dans la

Coutume générale , les frères ou descendans des frères , la par

tagent également.

X I I T.

1 30. Dans la Coutume générale , l'aîné , à cause de son préci

put à lui déféré par la Coutume , doit contribuer aux dettes de

la succession & au mariage des filles qui se trouve par ce moyen

augmenté; en Caux l'aîné y contribue pareillement , à cause du

manoir ou pourpris à lui déféré par la Coutume ; mais au pro

fit des frères puînez, fans que cette contribution augmente l'esti-

mation du mariage avenant des filles , art. 279. de la Cout. &

rart. $6.& ìj.du Re'glem. de 1666.

XIV.

14°. En ce qu'il n'est point nécessaire d'une déclaration d'op

tion pour le préciput de Caux , art. 279. ôc qu'il en faut une
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prétise au contraire dans la Coutume générale, art. 356.

X V.

1 5°, En ce que par la Coutume générale, art. 345. le fisc ou au

tre créancier subrogé au droit de l'aîné avant le partage , n'a pas le

privilège de prendre le préciput apartenant à l'aîné ; ce qui se pra

tique au contraire pour le préciput de Caux ; parce qu'il est déféré

de droit à l'aîné , par la disposition de la Coutume , sans qu'il soit

obligé d'en faire aucune déclaration , demande > rii option.

X V I.

1 6°. Les dispositions de la Coutume de Caux différent encore de

celles de la Coutume générale , en ce que tout retrait doit être fait

dans Tan& jour, au préjudice même des mineurs, art. 45 2. & qu'au

contraire par celle de Caux , le privilège est accordé à l'aîné de re

tirer le tiers apartenant aux puînez dans l'an de la majorité s'ils fonc

majeurs,&: s'ils font mineurs dans l'an après leur majorité, art. 3.96.

' CHAPITRE VI.

, DU REMPLACEMENT DES PROPRES

Aliénez ou Hipoteq.uez.

I.

T E remplacement des propres est une loi particulière de Nor-

I j mandie , inconnue à Paris &: dans plusieurs autres Provinces»

L'éfet de ce remplacement est que quand un homme a vendu de ses

propres,leprix quiprovient de l'alicnation fe reprend fur les- aquêts,

qui font cenfez propres , jusqu'à la concurrence du prix ; ôc en cas

qu'il n'y ait point d'aquêts ou qu'il n'y en ait point assez , il Te re-

f>rend fur les meubles : ce remplacement se fait de plein droit par

e seul ministère de la Loi , <$c sans qu'il soit besoin qu'on en fasse au

cune déclaration par les Contrats. Les propres aliénez ou hipoté-1

quez doivent être remplacez au profit des héritiers aux propres,

tant paternels que maternels, au marc la livre fur tous les aquêts im

meubles , & à faute d'aquêts , le remploi cn fera fait fur les meu

bles, art. 107. du Kéglem. de 1666. & les art. 408. 409. de

la Cout.

1 r:

Les personnes qui font tenues de souffrir ce remploi fonc , la

femme si elle est héritière , les héritiers aux meubles & aquêts ;

Ll 3
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tous les légataires, tant universels que particuliers ; parce qu'au- .

trement il lèroit facile d'éluder la Loi , en faisant un íi grand nom

bre de legs , que tous les meubles se trouveroient absorbez.

I I I.

La nature des biens fur lesquels se fait ce remploi, sont tous les

aquêts immeubles, en quelques lieux de la Province qu'ils soient

situez , soit dans la Coutume générale , soit au Bailliage de Caux ,

soit en Bourgage ou en Franc-Aleu ; 6c à faute d'aquêts , fur

tous les meubles , 6c n'aura la femme part aux meubles Ôc

aquêts qu'après que led. remploi aura été fait, art. 65. du Ré-

síem. de 1666.

I V.

II n'y a point de remploi de meubles , s'il n'a été stipulé , ou

au cas de Yart. 3 00. de la Cout. ou quand les meubles sont réputez

immeubles, suivant les art. 409. 511. 5 1 2. 0* 5 1 3 . de la, Cout»

art. 66. du Kiglem. de 1 666.

V.

II ne se fait point de remploi de propres à propres ; c'est-à-dire ,

que le propre paternel ne porte point le remplacement du propre

maternel , ni le maternel le remplacement du propre paternel; mais

dans ce cas la succession se partage en l 'état qu'elle se trouve lors

de son échéance; sinon au cas de Yart. ty6.de laCout.

V I.

Sous ce terme d'aliénation , on n'y comprend pas seulement

l'aliénation des propres 6c le rachat des rentes propres , mais en

core toutes les hipoteques ôc constitutions , 6c les autres dettes

contractées par le défunt, soit comme principal obligé, ou com

me caution.

V 1 1.

La femme héritière est obligée non-feulement au remploi des

propres du mari aliénez constant le mariage , mais encore au

remplacement de tous les aquêts dont le mari étoit saisi lors d'i-

celui ; parce qu'à son égard les aquêts sont cenfez propres.

VIII.

11 ne se fait point de remploi des propres donnez par dona

tion entre- vifs , parce que ce seroit contrevenir à l'tfrs.43 i.deU

Cout. qui permet de donner le tiers de ses propres.

I X.

Les rentes dont les propres ont été libérez , ne tiennent

point lieu de remploi pour les aliénations qui en ont été
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faites , pourvû que le propre n'en soit pas diminué.

X.

11 est de maxime qu'il ne se fait point de remplacement de

Coutume à Coutume; que les propres aliénez en Normandie ne

se remplacent point sur les aquêts faits à Paris; non plus que les

propres aliénez à Paris ne se remplacent point sur les aquêts faits

en Normandie.

X L

II faut distinguer entre le remploi des biens du mariôc ceux

de la femme. A l'égard des biens du mari ils se règlent sur le

prix des Contrats d'aliénation ; mais pour le remploi des biens

de la femme vendus par son mari , il est au choix de la femme

ou de ses héritiers de se contenter du prix de la vente , ou d'en

demander la juste estimation.

X I L

L'ac"tion en remploi rr*a lieu en ligne directe , parce qu'en

cette ligne il n'y a point de différentes sortes d'héritiers , & que

le remploi des propres aliénez ne se fait ordinairement qu'entre

différentes sortes d'héritiers ; & parce qu'aussi qu'en ligne directe

les propres , meubles ôc aquêts vont fur un même pied , & qu'en

matière de partage on n'en fait point de différence comme en la

ligne collatéralle.

XIII.

II est encore à propos d'observer que l'action en remploi nc

s'étend point au-delà de la succession &c de la personne de celui

qui a fait Paliénation.

C H Â P I T R E VI h

DES RAPORTS ENTRE COHERITIERS,

L

LA matière des Raports est une dépendance des Successions;

puisque c'est d'ordinaire en partageant une succession échue

que la question s'en forme entre cohéritiers»

I I.

Les Raports ont été introduits pour conserver à chacun des co

héritiers la part & portion que la Coutume lui défère, &c pour
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prévenir Uéfet des prédilections , quos tqualejjunxit natura > squa

les jungat gratin.

1 1 r.

Pour bienconçevoir la matière des Râpons, il faut examiner

si la succession à laquelle on prétend faire raporter un cohéri

tier est directe ou collatéralle ; car dans les successions en ligne

directe , il y a toujours lieu au raport ; mais dans les successions

qui échéent en ligne collatéralle il ne s'en fait aucun , à l'excep-

tion d'un seul & unique cas dont il fera fait mention ci après.

I V.

On ne peut être en ligne directe héritier , donataire , ou léga

taire d'une même personne ; mais en ligne collatéralle on peut être

■héritierjlégataire ou donataire aux meubles &c nonaux immeubles.

Par argument des Art. 424. ^42 5. de la Cout. j

Les enfans venant à la succession de pere ou de mere, aïeul ou

aïeule, ou autre ascendant , doivent raporter ce qui Jeur a été

donné ou aquité pour eux , pour être mis en partage avec les

autres biens de la succession, ou bien moins prendre; cela fon

dé fur ce que le pere 6c la mere & autre ascendant ne peuvent

avantager un de leurs enfans plus que l'autre , soit de meubles

ou d'héritages , & que toutes donations par eux faites à leurs

enfans font réputées comme avancement d'hoirie , excepté le

tiers en Caux , art. 434. de la Cout.

V L

Les enfans héritiers doivent non-feulement raporter ce qurleur

a été donné ou païé à leur aquit , mais encore ce qui a été donné

par l'aïeul à leurs enfans ; parce que dos data nepotiper avum corn-

putatur in legittmwn patris cujus contemplatione data njtdetur.

V I L

Les petits-enfans qui ont renoncé à la succession de leur pere ,

venant à la succession de leur aïeul , ou aïeule , ou autre ascendant ,

doivent raporter ce qui a été donné à leur pere ou païé pour lui.

Art. 88. du Réglem. de 1 666.

VIII.

Si le raport est fait en essence ou en espéce , les cohéritiers font

obligez de rembourser les impenses utiles ôc nécessaires faites par

le donataire.: en cas d'option de moins prendre , la déduction

cn fera faite lors de l'estímation.

IX.
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IX.

Lorsqu'un cohéritier avancé en la succession , au lieu de rapor-

ter en espéce offre de moins prendre , les autres cohéritiers

procédant à leur également , ont le choix fur tous les autres biens

de la succession.

X.

Les filles réservées à la succession de leurs pere& mere , & au

tres afcendans , doivent raporter ce qui leur a été donné ou avan

cé par celui à la succession duquel elles prennent part ; ou bien

moins prendre , art. 2 60. de la Coût.

X I.

La fille mariée revenant à partage en la succession de ses

pere &c mere , doit raporter ce qu'elle a eu de meubles ou d'hé

ritage de celui qui l'a réservée , art. 3 5 o. de la Cout.

XII.

Le srére doit raporter ce qui a été donné à sa sœur en saveur de ma

riage , quand elle fait part à son profit, art. 5 o* du Réglem. de 1666.

XIII.

Sur le raport de la part des frères il y a plusieurs observations

à faire : i°. Que le raport que les frères font obligés de faire

au droit des soeurs mariées , doit se régler sur la part qui apar-

tiendroit aux sœurs lors de l'échéance de la succession 3 &c non

sur ce qui leur auroit été donné par le pere ou la mere en les

mariant , suivant les art. 257. 0*362. qui portent > que pour Sc

autant qu'il leur apartiendroit si elles avoient eu partage au lieu

de mariage; ce qui a raport , eu égard aux biens que le pere &c la

mere posledoient lors de leurs décès , &c non eu égard aux facul-

tez qu'ils avoient lorsqu'ils les ont mariées.

XIV..

20. Les filles mises en Religion , aïant fait profession avant lc

décès du pere, ne font point de part au profit des frères, mais

aïant fait profession depuis le décès du pere ou de la mere , elles

font part au profit des frères. 1

X V.

La régie pour trouver ce que les frères doivent raporter à la

maíTe de la succession au droit des sœurs mariées qui font part

à leur profit , est de considérer les filles mariées ou celles qui font

décédées depuis la mort du pere ou de la mere , comme celles

oui ne le font point &c qui existent , &c fuputer , suivant le nom

bre qu'elles font , la part qui leur apartiendroit à toutes ensemble

M m
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en la succession de leurs pere &c mere en l'état qu'elle a été lais

sée, & sur cette part régler lcraport que les frères doivent faiic

à la masse de la succession , &c du tout faire une masse d'icelle >

telle qu'elle est' échue & des sommes raportées par les frères, ôc

suputer combien du tout il en peut revenir à chaque sœur,6c

ensuite lever par les frères autant de parts qu'il y a de sœurs ma

riées ou décédées depuis la mort du pere, & laisser les autres parts

à celles qui font vivantes &c à marier.

XVI.

Les raports que les frères font obligez de faire au droit des

sœurs mariées qui font part à leur profit, se règlent de la même

maniéré dans la Coutume de Caux que dans la Coutume générale.

XVII.

Quoiqu'il soit d'un principe inviolable qu'en ligne directe on

ne peut avantager un enfant plus l'un que l'autre ; il y a pourtant

une exception à cette régie , qui est que le pere ou la mere peu

vent de leur vivant donner à un de leurs enfans la jouissance de

telle portion de leur bien qu'il leur plaira; mais cette grâce n'a

son éfet que pendant leur vie : car après leur mort, ce qui avoit

été par eux donné revient à la masse de la succession pour être

partagé entr'eux suivant la Coutume des lieux ; 6c alors quod erat

antteipatio bereditatis , fit berednas.

XVIII.

La pension ou jouissance donnée par le pere , mere , ou autre

ascendant , ne doit être remise en partage ; mais ce qui en reste dû

lors de la succession échue , ne peut être exigé par celui auquel il

a été donné, môme en faveur de leur mariage, íìnon la dernière

année échue , art.yj.duReglem. de 1666.

X I X.

II y a un autre cas de raport , tiré de Yart. 401. de la Cota.

dans fa seconde disposition , qui oblige les enfans qui forit option

de leur tiers coutumier, non - feulement de renoncer , mais en

core de raporter toutes donations &c autres avantages qu'ils pour-

roient avoir euë de leurs pere , mere, aieul , aïeule, ou autre

ascendant.

X X.

L'héritier par bénéfice d'inventaire n'est point dispensé de ra

porter , &c il doit emploïer dans son compte les choses qui lui ont

été données par le défunt. Louet& Brodeau, Lett. Hsomm. 1 3.

Journaldu Palats y tom. 2-pag. 302.

\
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Les choses que les enfans ou petits-enfans doivent raporter,

consistent en meubles ou en immeubles ; pour les immeubles

ils font toujours sujets à raport , tant à l'égard des créanciers que

des cohéritiers ; mais non les meubles , h ce n'est cmre copar-

tageans : la raison est , que si les enfans ou petits - enfans qui

renoncent pour avoir leur tiers coutumier, étoient obligez de

raporter les meubles qu'ils ont eus de leur pere ou de leur aïeul,

ce seroit un moien pour leur faire perdre leur tiers coutumier

pendant la vie de leur pere , confie la disposition précise de

ì'art. 30 y. de la Cout.

. X X I T.

Voilà ce qui peut être dit du raport en la succession directe.

A l'cgard de la succession collatéralle , la maxime est certaine

qu'il n'y a point de raport, un seul cas excepté, qui arrive dans

la succession du frère entre sœurs mariées , si elles font toutes

païées de leur mariage, quoique l'on ait donné à l'une plus qu'à

l'autre ; en ce cas il n'y a point de raport entr'elles venans à la

succession de leur frère : &c il n'y a que lc cas qu'il soit dû quel

que chose du mariage d'une des sœurs , ou qu'il y en ait aucune

qui ne soit pas mariée ; alors il y a lieu au raport entr'elles, fur

quoi a été placité Yart. 68. du Rcglem. de 1666. qui porte, que

quand toutes les filles ont été mariées par le pere &c qu'il n'est rien

dû de leur mariage, elles viennent à la succession de leur frère ,

sans raporter ce que leur pere leur auroit donné en mariage.

X X l I I.

En ligne collatéralle les meubles donnés à l'héritier présomptif

ne sont point raportables , suivant Yart. 42 5 . de la Cout. mais bien

les immeubles , sinon au cas de l'árí.92. du Reglem.de 1666.

XXIV.'

Les habits de noces , bagues &c joïaux , font raportables;

mais non les festins de noces, qui se font d'ordinaire pour hono

rer la famille , &c dont les mariez ne profitent pas.

XXV.

Deniers déboursez par le pere pour l'achat d'une Charge à

son fils, font sujets à raport íur le prix qu'elle a couté au tems

de l'avancement : néanmoins si cette charge avoitcauté au pere

un prix modique, le pere qui en a été pourvu la peut donner à son

fils pour le mème prix qu'elle lui a couté & lui en faire gagner la

plus valeur , parce qu'en ce cas il ne diminue point son patrimoine.

Mm 2
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XXVI.

On tient que les frais des Bulles pour les Bénéfices Consistoriaux

font sujets à raport , ainsi que l'Annate. Loiseau, hv. 4. des Ofices ,

ch. G. n. 55.8c que si le pere aperçu les fruits du Bénéfice dont

le fils étoít pourvû , il lui en doit rendre compte; Aíornac , fur

la Loi, aitpretor, au Digeste de Minonbus , en déduisant la dé

pense faite pour fa nourriture &c son entretien.

XXVII.

Les deniers déboursez par le pere pour acquérir à son fils la Maî

trise dans un art méchanique , ou pour entrer dans un des Corps

de Marchands , font sujets à raport. Arrêtez de Lamoignon.

XXVIII.

Ce qui a été païé pour l'aprentissage , pour l'entretien aux

études , pour l'exercice des armes, 6c pour les alimens , nourri

tures &c entretiens , 6c penscment desenfans malades , n'est point

raportable. Ibid.

XXIX.

Les deniers païez par le pere pour l'amende , intérêts civils ou

dépens d'un procès criminel intenté contre le fils , font sujets à

raport , pourvû qu'il y en ait preuve par écrit 6c que le pere les

ait païez.

XXX.

Les deniers païez pour la rançon du fils font sujets à raport.

e#î m = 6*»mh»mh»mm«* 5*» mh»mm *#? : m k»h»«s»

CHAPITRE V I II.

DE LA CONTRIBUTION AUX DETTES

PASSIVES DE LA SUCCESSION, ET DE QUEL LE

MANIÉRÉ CHACUN DES COHERITIERS Y DOIT

CONTRIBUER.

CE t t e matière de la contribution aux dettes du défunt , en

tre cohéritiers qui forme souvent des difficultcz 6c contesta

tions entr'eux , est encore une dépendahee des successions, 6c

avant que d'en finir le traité , il faut en établir les régies.

Les héritiers font obligés solidairement & personnellement en

vers les créanciers aux dettes passives du défunt, sauf leur re

cours contre leurs cohéritiers , pro modo emolumenû) à proportion
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&c pour la part que chacun d'eux a eu en la succession , art. 130.

du Réglem. de 1666.

I I.

Cette régie est suivie en ligne directe dans toutes ses disposi

tions , parce que dans la succession en ligne directe on n'y re-

connoit point de différentes sortes de biens ni d'héritiers , &c

que les meubles, les aquêts Sc les propres n'y font qu'un seul &

unique patrimoine.

III. •

II en est de même dans la succession collatéralle, lorsqu'il n'y

a point différentes fortes d'héritiers , &c que tous succèdent éga

lement aux propres , aux meubles Sc aux aquêts.

IV.

Mais quand en ligne collatéralle il y a différens héritiers, par

raportaux différens genres de biens; qu'il y a des héritiers auxpro-

{>res'& des héritiers différens aux meubles &: aux aquêts, alors

es héritiers aux meubles 8>c aux aquêts font tenus à la décharge

des héritiers aux propres d'aquitter toutes les dettes, tant mo-

biliaires qu'immobiliaires , contractées par le défunt ,• parce qu'il

n'y a point de meubles ni d'aquêts, que le propre aliéné ou hipo-

téqué ne soit remplacé.

V.

II est encore de principe que celui qui prend universellement

ies meubles du défunt à quelque titre que ce soit d'héritier , de

légataire ou de successeur , doit paier les dettes mobiliaires , de

jneme que celui qui en prend par quotité y doit contribuer par

proportion géométrique.

VI.

Les légataires des meubles, même universels ou par quotité,

ne font pas tenus indistinctement au paiement de toutes les dettes

mobiliaires , mais seulement jusqurà la concurrence de la valeur

des meubles qui leur font léguez, lorsqu'ils en ont fait faire un

bon &c fidèle inventaire. Ricard , des Donations, part. 3. ch. 1 r.

X<? Prejtre, cent. 2. ch. 39. Journaldes Aud. tom. 1. liv. 1. cb. r 08.

VII.

Si les meubles & aquêts ne font fufifans pour paier les dettes,

1c restant fera pris fur les propres , par proportion des facultez

<le chacune desd. successions , soit paternelles ou maternelles.

VIII.

Quoiqu'il soit vrai que toutes les dettes mobiliaires 8c imrno»
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biliaires doivent être aquitées par les héritiers aux meubles &: aux

aquêts , il y a néanmoins cette exception à faire , que fi dans la

succession il se trouve des rentes ou des dettes affectées fur l'an-

cien propre lesquelles n'aient pas été contractées par le défunt,

alors comme chaque nature de biens doit porter fa charge, l'hé-

ritier aux meubles 6c aquêts ne fera pas tenu de les aquiter. Basna-

ge } sur Yart. 408. de la Coût.

I X.

Il en est de même des héritiers qui font de différentes lignes du

côté paternel ou maternel; comme ces biens venus de différentes

lignes font regardez comme provenans de différentes successions,

les héritiers de chaque ligne doivent porter leurs charges.

X.

Quoique l'aquéreur d'un fond n'en ait pas entièrement païéle

prix, néanmoins il a été jugé les 23. Décembre 1620. & 8.

Mai 1626. que la légataire universelle aux meubles feroit tenue

de l'aquiter , encore qu'elle alléguât que res etnpta nonfit emptons >

nifi pretio soluto.

XI.

Les créanciers du défunt jouissent du bénéfice de séparation

de biens, pour être païez fur les biens du défunt préférablement

aux créanciers de l'héritier, quoiqu'antérieurs ; &c les créanciers

de l'héritier ont parmi nous le même bénéfice de séparation de

biens, pour être préférez fur les biens immeubles de l'héritier

qui leur font hipotéquez. Louet O* Brodeau , Lett. H. cb. 1 9. Le

Prestre, cent, i.cb.j^. Le Brun , Traite des Suçcessions t liv. 4. cb.

z. Journal du Palais , tom. i.pag. 63 1.

Après avoir expliqué les différentes sortes de Successions & tout

ce quipouvoity avoir raport , nous allonsparler des Donations.
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LIVRE CINQUIÈME.

DES DONATIONS

CHAPITRE PREMIER.

DES DONATIONS ENTRE-VIFS,

suivant la disposition des dernieres,

Ordonnances et du Droit Coutumier de

la Province de Normandie.

SECTION PREMIERE.

I.

LA Donation se définit un acte public, par lequel un homme

transmet à un autre la propriété ou l'uíufruit de ses biens en

lout ou partie.

II.

Autrefois on dist inguoit deux sortes de Donations ; Tune en

tre-vifs, & l'autre à cause de mort.

III.

La Donation entre- vifs est celle qui fe fait par une personne en

santé ; & on apelloit donation à cause de mort , celle qui se faisoit

par des personnes gissantes au lit malades de la maladie dont ils dé-

cédpient; 6c quoique ces donations fussent conçues en termes de

donations entre-vifs , elles étoient valables , pourvu quo TActe en

fut reçûSc passé par les Notaires quarante jours avant la mort du

donateur, & insinuez dans le même-tems de quarante jours y art.

447. de UCout.
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I V.

Mais il â été dérogé pour la forme à cet art. 44y. de la Cout.

parlers. 3. /' Ordonnance de 173 1. qui porte , » Que toutes dona-

» tions à cause de mort , â í'exception de celles qui se feront

» par Contrat de mariage , ne pourront dorénavant avoir au-

3> cun éfet , dans les pais mêmes où elles font expressément au-

» thorifées par les Loix ôc par les Coutumes, que lorsqu'elles au-

*> ront été faites dans la même forme que les Testamens ; en-

» forte qu'il n'y ait à l'avenir dans le Roïaume que deux for-

» mes de disposer de ses biens àtitre gratuit, dont l'une fera cel

ai le des Donations entre- vifs j &c l'autre celle des Testamens ou

«Codicilles.

V.

Et il est ajoûté dans l'article suivant , que toute donation entre-

vifs , qui ne feroit valable en cette qualité, ne pourra valoir com

me donation ou disposition à cauíe de mort ou testamentairej

de quelque formalité qu'elle soit revêtue.

VI.

Tout Acte de donations entre-vifs consiste dans la forme 8c

dans la matière.

S/E C T I O N II.

De la forme des Contrats de donation entre-t:ifs t ft) des forma-

lite% quiy font requises pour leur validité.

I.

IL y a plusieurs formalitez essentiellement requises dans les

Actes de donation entre -vifs.

» i°. Que tous les Actes portans donations entre-vifs soient

» passez devant Notaires, & qu'il en reste minute , à peine de nul

lité, art. 1. de ì'Ordonnance de 1731^

I I.

» 2°. Qu'elles soient faites dans la forme ordinaire des Con-

» trats & Actes passez par-devant les Notaires , 6c qu'on y ob-

» serve les mêmes formalitez que les Loix , Coutumes &c Usages

» de chaque Pais exigent dans les Contrats & Actes passez 3e-

» vant Notaires ; c'est - à- dire , que si la Coutume & l'ufage du

» Pais
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Pais veulent que les Actes soient reçus par deux Notaires , il

faut s'y conformer dans les Actes de donation entre - vifs : de

même , si les Actes doivent être reçus par un Notaire, présence

de deux témoins , il faut également s'y conformer pour les dona

tions entre- vifs. Il est aussi nécessaire que les Parties lignent la mi

nute, s'ils savent signer, sinon qu'il en soit fait mention dans l' Acle,

suivant Yart. 84. de l'Ordonnance d'Orléans , que les Notaires si

gnent eux-memes les minutes des Actes, suivant le même art. 84.

& l'article 166.de l'Ordonnance de Blois , qui veut aussi dans

Yart. 1 67. que les Notaires soient tenus de mettre &c déclarer dans

les Contrats , Testamens , & Actes , la qualité &c demeure des

Parties &c des témoins y dénommez, les maisons ou les Contrats se

ront passez, si c'est avant ou après-midi : que deux témoins soient

apellez , que ces deux témoins lignent la minute , quand la Partie

principale qui contracte ne sçait pas signer, suivant la Déclaration

du 19. Oôlobre 1 681.6c quand la partie principale signe , il susitde

la signature d'un des témoins, pourvu que les deux témoins aïent

^té apellez. Ordonnance de Blois , art. 166.

III.

5°. Il est de l'essencedela donation entre-vifs , que le donateur

se dépouille de la propriété de la chose par lui donnée &c qu'il en

saisisse son donataire, qui l'y peut contraindre par les voies de droit:

car donner &c retenir ne vaut , suivant Yart. 444. de la Cout.

IV.

Or donner & retenir, est suivant Yart. 445. quand le donateur

s'est réservé la faculté de disposer librement de la chose par lui don*

née enire vifs , ou qu'il demeure en la possession d'icelle.

V.

C'est encore donner 8c retenir, 8c rendre la donation nulle,

comme il est déclaré par Yart. 1 6. de l'Ordonnance de 1 7 3 1 . que de

donner à condition de païer les dettes & charges de la succession

du donateur en tout ou en partie , ou autres dettes 8c charges que

celles qui existoient lors de la donation , ou fous des conditions

dont l'exécution dépende de la volonté du donateur : &c en cas qu'il

íc soit réservé la liberté de disposer d'un éfet compris dans la do

nation , ou d'une somme fixe à prendre sur les biens donnez , la

même Ordonnance veut que lad. somme ne soit point censée com

prise dans la donation, quand même le donateur seroit mort fans en

avoir disposé; auquel cas ledit éfet ou ladite somme apartiendra

aux héritiers du donateur , nonobstant toutes clauses ou ítipula-
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tions à ce contraires; íì ce n'est que la donation ait été faite en

faveur de mariage , qui est le cas excepté par ï'art. 18. de l'Or

donnance de 1 7 3 1 . par lequelelle déclare , qu'elle entend non-feu

lement que les donations des biens preíens faites à condition de

païer indistinctement toutes les dettes &: charges de la succes

sion du donateur, ou fous d'autres conditions, dont l'exécution

dépendroit de la volonté du donateur , puisse avoir lieu dans

les Contrats de mariage en faveur des conjoints ou de leurs

descendans , par quelques personnes que lesd. donations soient

faites , &c que le donataire soit tenu d'acomplir lefd. conditions *

s'il n'aime mieux renoncer à lad. donation : mais encore en cas

que led. donateur par Contrat de mariage fe soit réservé la liber

té de disposer d'un éfet compris dans la donation de fes biens

prefens ou d'une somme fixe à prendre fur lefd. biens : & elle veut

que s'il meurt fans en avoir disposé , led. éfet ou lad. somme

apartienne en ce cas au donataire ou à fes héritiers , &c soit cen

sé compris dans lad. donation.

VI.

Ce n'est donner & retenir , quand on donne la propriété d'au-

eun héritage , retenu à foi l'uíufruit fa vie durante ou à tems,

ou quand il y a clause de constitut ou précaire , auquel cas vaut

telle donation. Art. 446. de la Cout.

SECTION III.

De lu nécessite de l'acceptation des Donations entre <nifs , £7* des

perjònncs qui ont pouvoir de les accepter.

ï.

UNe des principales formalitez de la donation entre-vifs »

est l'acceptation.

II.

»> Les donations entre-vifs , mêmes celles qui scroient faites en fa-

» veur de l'Eglife ou pour cause pies , ne pourront engager le dona-

» teunni produire aucun autre éfet que du jour qu'elles auront été

» acceptées par le donataire ou par son procureur général ou fpé-

» cial , dont la procuration demeurera annexée à la minute de la do-

» nation ; 6c en cas qu'elle eût été acceptée par une personne qui

»auroit déclaré se porter fort pour le donataire absent, lad. do
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w nation n'aura éfet que du jour de la ratification expresse que le

» donataire en aura faite par Acte passé devant Notaires , du-

»qucl Acte il restera minute, étant défendu à tous Notaires &

u Tabellions d'accepter les donations , comme stipulans pour

»» les donataires absens, à peine de nullité desd. stipulations , art,

5 .'de l'Ordonnance de 1 7 3 1 .

I I I.

» L'acceptation de la donation fera expresse , íàns que les Jugts

© puissent avoir aucun égard aux circonstances , dont on préten-

» droit induire une acceptation tacite ou présumée ; 6c ce, quand

» même le donataire auroit été présent à l'Acte de donation

» &: qu'il l'auroit signé , ou quand il seroit entré en possession des

» choses données, ibidem, art. 6.

I V.

» Si le donataire est mineur de 25.3ns , ou en Normandie de 20,

» ou interdit par authorité de Justice 5 l'acceptation pourra être fai-

» te pour lui , soit par son Tuteur ou Curateur , soit par ses pere ou

» mere , 6c autres ascendans , même du vivant du pere &c de la

>• mere , fans qu'il soit besoin d'aucuns avis de parens pour rendre

lad. acceptation valable. Ibid. art. 7.

V.

» L'acceptation pourra aussi être faite parles Administrateurs

»j des Hôpitaux, Hôtels -Dieu , ou autres semblables établisse-

k» mens de charité , authorifez par Lettres Patentes enregistrées

» dans les Cours : &c par les Curez &c Marguilliers lorsqu'il

»s'agira de donations entre - vifs faites pour le Service Divin,

» pour Fondations particulières, ou pour la subsistance ou le sou-

*> lagementdes pauvres de leurs Paroisses. Ibidem, art. 8.

V I.

» Les femmes mariées , même celles qui ne feront communes

** en biens , ou qui auront été séparées par Sentence ou par Ar-

*» rêt , ne pourront accepter aucune donation entre - vifs , fans

m> être authorisées par leurs maris, ou par Justice, à leur refus.

Jbid. a,ru 9.
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SECTION IV.

Exception four les Donations fuites fdr Contrat de Mariage*

I.

» IV T 'Entendons pareillement comprendre dans la disposition

» des Articles précédens , fur la nécessité &c la forme de l'ac-

» ceptation dans les donations entre-vifs , celles qui feroient faires

» par Contrat de mariage aux conjoints , ou à leurs enfans à naître >

» soit par les conjoints mêmes , ou par les ascendans ou parens

» collatéraux , même par des étrangers, lesquelles donations ne

>j pourront être ataquées ni déclarées nulles , fous prétexte du dé-

» faut d'acceptation , ibidem, art. i o. de lad. Ordonn. fur quoi il est

à propos de voir les art. 244. 286.^448. de la Cout. ce qui doit

s'entendre > pourvûque le mariage s'en soit ensuivi & que le Con

trat en soit passé devant Notaires, &c qu'il en soit resté minute.

II.

m Lorsqu'une donation aura été faite en faveur du donataire ,

» &dcs enfans qui en naîtront, ou qu'elle aura été chargée de

>» substitution au profit desdits enfans , ou autres personnes nées

» ou à naître , elle vaudra en faveur desdits enfans ou autres per-

» sonnes, par la feule acceptation dud. donataire, encore qu'elle

*> nc soit pas faite par Contrat de mariage , &: que les donateurs

» soient des collatéraux ou des étrangers. Ibidem, art. 11»

I I I.

» TI est pareillement porté enì'art. 1 2. de lad. Ordonn. qu'en cas

» qu'une donation faite à des enfans nez &c à naître ait été acceptée

» par ceux qui étoient déja nez dans le tems de la donation ou par

» leurs tuteurs , ou autres dénommez dans Yart. 7. de la mente Or-

» donn. elle vaille même à l'égard des enfans qui naîtront dans la

» fuite , nonobstant le défaut d'acceptation faite de leur part ou

v pour eux, encore qu'elle ne soit pas faite par Contrat d« mariage,

*> ôc que les donateurs soient des collatéraux ou des étrangers.

I V.

Lésons de cet Article pour I'acceptation de la donation faite

par l'un ou plusieurs des codonataires existans,ou par quelques-uns

de ceux qui peuvent accepter pour eux , fait valoir la donation >

tant pour les acceptans que pour les codonataires à naître , quoique
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personne n'ait accepté pour eux , ce qui a lieu , quoique la dona

tion soit faite hors le Contrat de mariage , & que les donateurs

soient étrangers..

» Les dispositions à cause de mort , qui seronr faites dans un

>» Contrat de mariage , même par des collatéraux ou par des étran-

»gers, ne pourront être ataquécs par le - défaut d'acceptation.

Ibidem, art. 13.

SECTION V.

S'ily a lieu à U restitution contre le défaut d'acceptation.

» T Es Mineurs , les Interdits 3 l'Eglise , les Hôpitaux , les

» I yCommunautez , & autres qui jouissent du Privilège des

» mineurs, ne pourront être restituez contre le défaut d'acepta-

» tion des donations entre-vifs :1e tout fans préjudice du recours tel

» que de droit, contre leurs Tuteurs,Curateurs,8c Administrateurs

» defd. Eglises , Hôpitaux , Communaurez , &c autres , jouissans du'

» privilège des mineurs , contre leurs Administrateurs , fans qu'en

» aucun cas la donation puisse être confirmée , fous prétexte de l'in-

»> folvabilité de ceux contre lesquels led.recours pourraêtre exercé»

ibid. art. 1 4. ce qui doit s'entendre , pourvû que de la part des Tu

teurs , Curateurs , &c Administrateurs , il n'y ait aucun empêche

ment de fait ; car en ce cas ils font excusables &c non responsables.

SECTION VI.

De la nécessite des Insinuations des donations entre - Vifs ,

qu'ellts donations n'ont besoin dêtre insinuées.

t.

3°.T TNe autre formalité extrinsèque des donations estl'Insi-

nuation , qui n'a été introduite que pour éviter lesfrau-

-des cn les rendant publiques,

II.

On commencera par les donations qui ne font point sujettes à

Ja formalité des Insinuations.

3ST n 3
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[IL

a Les donations faites dans les Contrats de mariage en ligne di-

« recte ne seront pas sujettes à la formalité de l'infinuation , art. 1 9.

de l 'Ordonnance ae 1 7 3 1 . En quoi cette Ordonnance déroge aux

Articles 244. 286.^448.^ laCout. &aux art. 132.de ÏUrdon-

nance de 1 5 39 - l"*rt. 58. de l'Ordonnance de Moulins , à la Décla

ration du il- Novembre 1 59p. CjT* a l'Edu du mois d'Août 1 706,

I V.

11 faut prendre garde aux deux conditions requises par cet ar

ticle ; la première , que la donation soit faite par le Contrat de

mariage ; la seconde qu'elle soit faite én ligne directe aux enfans

& descendans : autrement elles doivent être insinuées en la forme

prescrite par la présente Ordonnance , quand même elles seroient

faites en Contrat de mariage , en faveur d'autres personnes que

les descendans, suivant ['art. 20. de l' Ordonnance de 1 73 r. qui por

te , » Que toutes les autres donations , même les donations rému-

» nératoiresou mutuelles , quand même elles seroient entièrement

» égales , & celles qui seront faites à la charge de service & de

» fondations , seront insinuées , suivant la disposition des Ordon-

» nances , à peine de nullité.

V.

» La peine de nullité n'aura pas lieu àl'égard des dons mobils ,

» encore qu'ils n'aient été insinuez ; &: à cet égard Yart 21.de la me-

meOrdonn.de 1 7 3 1 .porte,que laDécl.du 2 5 . Juin 1 7 29.fera exécutée.

» L'exccption portée par l'Article précédent aura pareillement

» lieu à l'égard des donations mobiliaircs , quand il y aura tradi-

» tion réelle , ou quand elles n'excéderont pas la somme de mille

» livres > une fois païée. lbid. art. 22.

V I I.

A Regard des donations faites pour un Titre Sacerdotal par un pè

re à son fils,pourvû qu'elles n'excèdent pas le revenu fixé selon l'u-

sage des Diocèses, on n'estime pas non plus qu'elles soient sujettes à

l'infinuation. 7 beveneau sfur les Ordonn. liv. 2. tit. 4. art. 1 . Boni-

face ,tom. i.liv. 2. tit. 14. ch. 2. Brodeau,furM. Lottet , Lett. D.

fomm. <$6.n.+.Rtcard,des Donations,tom. i.Part.i.n.i 14.0.Bafna-

ge,fur fart. 448.^ la Cout. Ferriére,fur celle de P"ans,art. 284. n. 3 6.

Ilenestde même desConstitutionséc aumônes dotales au profitdes

Couvens pour rentrée en Religion. Ricard , au lieu cité , n. 1 1 44.

Fernére ,fur Parts, art. 2 84. Henrys3 tom. 1 . liv. 4. ch. 6. quest. 1 1 1 .
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VIII.

*> Par la Déclaration du 17. Novembre 169o. il est porté, que les

» donations pourront être insinuées pendant la vie des donateurs,

» encore qu'il y ait plus de quatre mois qu'elles aient été faites , &c

» fans qu'il soit besoin d'aucun consentement du donateur ni d'un,

» jugement qui l'ait ordonné ; &c lorsqu'elles ne seront insinuées

» qu'après les quatre mois , elles n'auront éfet eontre les aquéreurs

» des biens donnez &c contre les créanciers des donateurs que dt*

*» jour qu'elles auront été insinuées.

SECTION VII.

Des lieux dans lepjitcls tInsinuation des Donations doit être faite.

» T ^Article 23^ de YOrdonnance de 1751. concernant lescTc*-

» | ; nations porte , que dans tous les cas où l'insinuation est

» nécessaire à peine de nullité , les donations d'immeubles réels ,

» ou de ceux qui fans être réels , ont une (assiete selon les Loix ,

» Coutumes &c usages des lieux > &c ne suivent pas la personne du

» donateur) seront insinués, fous lad. peine de nullité, au Greffe

» des Bailliages ou Sénéchaussées Roïales , ou autre Siège Roîal,

» ressortissantnuëment en nos Cours , tant du domicile du dona-

» teur , que du lieu dans lequel les biens donnez íbnt situez ; òc qu'à

.» l'égard des donations des choses mobiliaires , même des immo-

» biliaires , qui n'ont point d'assiete &c suivent la personne , l'in-

» sinuation s'en fera seulement au Greffe du Bailliage , ou Séné-

» chaussée Roïale , ou autre Siège Roïal du domicile du donateur,

» avec défense de faire aucunes insinuations dans d'autres Justices

» Roïales ou dans les Justices Seigneuriales , même dans celles dés

f Pairies ; &en cas que le donateur y ait son domicile , ou que les

» biens donnez y soient situez , l'iníinuation sera faite au Greffe

» du Siège qui a la connoissance des cas Roïaux , dans le lieu dud.

» domicile , ou de la situation des biens donnez j le tout à peine

» de nullité. , • '

• - ■ •« 1 r., ÌMl. •

Comme eette matière des Insinuations a été sujette a différentes

. variations, fur-tout dans les derniers tems, il est à propos de se fixer

à ce quien estraponé dans les anciennes&nouvelles Ordonnances.
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III.

L'Ordonnance la plus ancienne est celle de 1535?. laquelle

dans Van. 1 3 2. porte , que les donations seront insinuées & enre

gistrées dans les Jurisdictions ordinaires des Parties &c des choses

données , ce qui aïant fait douter si les Justices Seigneuriales n'é-

toient point comprises fous les termes de cette Ordonnance; cet

te dificulté fut levée par la Déclaration de 1 549. &c par Vart. 58.

de l'Ordonnance de Aíoulins , qui porte précisément , que l'Insi-

nuation des donations fera fake au Greffe des Sièges Roiaux, de

la situation des choses données & du domicile des Parties.

1 V*

Les choses restèrent dans cet état jusqu'au tems de l'Edit da

mois de, Décembre 1703. qui ordonna par Vart. 9. que toutes

donations d'immeubles entre- vifs ou à cauíè de mort, seroienc

insinuées & enregistrées aux Registres des Grefïès des Insinua

tions , tant du lieu du domicile des donateurs , que de ceux oii

les immeubles seroient situez^ & par ce moïen là l' Insinuation

qui devoit être faite au Greffe des Juges Roïaux.fut fuprimée.

V. f

Le 19. Juillet 1704. il fut donné une autre Déclaration , por

tant dans ì'rfrt. 22. que tous les Actes sujets à l'Iníìnuation , en

conséquence des Edits du mois de Décembre 1703. & du mots

de Mars 1704. seroient insinués auxd. Grefïès des Insinuations

Laïques , fans le ministère des Juges ni des Procureurs. ■•

V 1.

Ensuite fut donnée la Déclaration du 30. Novembre 1717.

qui ordonna , que toutes les Insinuations faites aux Bureaux éta

blis en conséquence de la Déclaration du 19 Juillet 1704. se

roient aussi valables que si elles avoient été faites dans les Jus

tices Roïales.

VII.

Cette Déclaration du 30. Novembre 171 7. fut encore confir

mée par celle du 25. Juin 1 729.

VIII.

Depuis est survenue la Déclaration du 17. Février 173 1. por

tant que Jes donations seront insinuées ; fçavoir , celles des im

meubles réels ou .fictifs, qui ont néanmoins une assiete, aux Bu

reaux établis pour Ja perception des Dtoits d'Insinuations , près

les Bailliages, tant du lieu du domicile du donateur, que de la

situation des choses données ; &c celles des meubles & choses im

mobilières
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mobilières qui n'ont point d'assicte, au Bureau du lieu du domicile.

I X.

Ensuite est venue l'Ordonnance du mois de Février 1731.

postérieure à la Déclaration du 17. Février 173 1. puisqu'elle en

fait mention dans Yart. 2 5. par laquelle ilparoît, qu'outre les insi

nuations des donations faites aux Bureaux des Insinuations Laï

ques &c du paiement des droits dûs pour cette insinuation , les Par

ties feront obligées de faire insinuer leurs Contrats de donation aux

Greffes des Bailliages , tant du domicile du donateur , que du

lieu dans lequel les biens donnez font situez ôc ont leur aíliete,

à peine de nullité. Ibidem, art. 23.

SECTION VIII.

De la forme dans laquelle l' Insinuation des Donations doit être

faite dans les Bailliages.

I.

AUtrefois la forme ordinaire que i'on obfervoit dans cette

Province pour rendre l'insinuation des donations publi

que , étoit que les Assises tenantes , Sc le Baillis étant en séance ,

le Gréfier faisoit publiquement la lecture du Contrat de dona

tion, dont le Juge donnoit Acte; cela sait , le Gréfier écrivoit

fur le dos du Contrat la lecture &c la publication dud. Acte , &

d'abondant en tenoit Registre qui demeuroit au Greffe; ôc s'il y

avoit à craindre que le dernier jour des quatre mois n'expirât

avant le jour & la tenue des Assises , on faisoit lecturer led.

Contrat au jour ordinaire de la Jurisdiction séante , à la char

ge de faire lecturer lad. lecture &c publication aux prochaines

Assises.

I U

Mais l'Ordonnance du mois de Février 173 1. y a donné une

autre forme , exprimée dans Yart. 24. qui porte ; » Qu'il fera

>3 tenu à l'avenir dans chaque Bailliage ou Sénéchaussée Roïale

» un Registre particulier , qui fera côté &c paraphé à chaque

>? feuillet par le premier Officier du Siège , clos 6c arrêté à la

»> fin de chaque année par led. Officier, dans lequel Registre fera

» transcrit en entier l'Acte de donation, si elle est faite par un

s> acte séparé , sinon la partie de l'acte , qui contiendra la dona-

Oo
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» tion , ses charges ou conditions , fans en rien omettre ; à l'éfet

>j de quoi la grosse ou l'expédition dud. acte seront représentez »

» sans qu'il íoit nécessaire de raporter la minute.

I I I.

» Et il est ajouté dans l'Article suivant , que le dépositaire dud.

» Registre sera tenu d'en donner communication toutefois qu'il

» en iera requis , &c fans qu'il soit besoin d'Ordonnance de Juíli-

» ce , même d'en délivrer un extrait signé de lui , fi les Parties le

» demandent ; le tout saufson salaire raisonnable, ainsi qu'il est

» réglé par nôtre Déclaration du 1 7. du présent mois.

I V.

II n'est pas donc aujourd'hui nécessaire que l'insinuation des

donations se fasse en í'Audience ni aux Assises , ni même en la

présence du Juge ni d'aucun Officier du Bailliage , autre que le

Gréficr qui fera seul led. enregistrement; il n'est pas non plus be

soin que le Procureur intervienne pour requérir l'insinuation; tou

tes ces formalitez font présentement abrogées par le fufd. Article.

SECTION IX.

De la différence qu'ily a entre CInsinuation f.iice dans les quatre

mois (gr celle qui n'ejl fuite qu'après les quatre mois.

I.

L'Article 26. de l'Ordonnance de 1-731. porte ; » Que Iorf-

» que l'insinuation aura été faite dans les délais portez par

» les Ordonnances, même après le décès du donateur ou du do-

» nataire , la donation aura son éfet du jour de fa dartc , à l'égard

» de toutes sortes de personnes : elle pourra néanmoins être insi-

«> nuée après lefd. délais , même après le décès du donataire,

» pourvu que le donateur soit encore vivant; mais elle n'aura

» éfet en ce cas que du jour de l'insinuation.

I I.

De cet Article il résulte; i°. Que lès donations qui auront été

insinuées dans les quatre mois, auront un éfet rétroactif contre

toutes sortes de personnes au jour de la donation.

III.

2°. Que dans les mêmes délais des quatre mois elles pourront

être insinuées , nonobstant le décès du donateur ou du donataire.
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IV.

30. Qu'elles pourront être insinuées après les délais des qua

tre mois prescrits par l'Ordonnance ; mais qu'en ce cas elles n'au

ront éfet que du jour de l'insinuation.

V.

40. Que le décès du donataire n'empêchera pas que les do

nations ne soient insinuées après le délai des quatre mois ; mais

si le décès du donateur arrive après le tems des quatre mois ,

avant que l'insinuation ait été faite , en ce cas la donation de

vient nulle & caduque.

SECTION X.

Si toutes personnes intéressées , d î'exception du donateur , peuvent

opojer le défaut d'insinuation.

L

«T E défaut d'insinuation des donations , qui y sont sujettes

w J , à peine de nullité, pourra être oposé, tant par le tiers

» aquéreur ou créancier du donateur , que par ses héritiers , do-

» nataires postérieurs , ou légataires , &c généralement par tous

» ceux qui y auront intérêt , autres néanmoins que le donateur:

» &c la disposition dud. Article a lieu , encore que le donateur

w se fût chargé expressément de faire insinuer la donation , à

» peine de tous dépens dommages &c intérêts, laquelle clause se-

>» ra regardée comme nulle &c de nul éfet. Art. 2j.de l'Ordon

nance de 173 1. ...

1 r.

Il résulte de cet Article que toutes sortes de personnes , à

l'exception du seul donateur , dans le cas où elle est requise à

peine de nullité , peuvent oposcr le défaut d'insinuation.

III.

» Le défaut d'insinuation pourra pareillement être oposé à la

» femme commune en biens ou séparée d'avec son mari &c à ses

» héritiers pour toutes donations faites à son profit , même à ti-

« tre de dot ; & ce , dans tous les cas où l'insinuation est né-

» ceíTaire , à peine de nullité , sauf à elle ou à ses héritiers d'e-

» xercer son recours , s'il échoit , contre le mari ou ses héri-

» tiers , fans que sous prétexte de leur insolvabilité , la dona

Oo 2
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v tion puisse être confirmée en aucun cas. Ibidem, art. 28»

I V.

On prétend néanmoins qu'il y a deux cas où le mari ni ses

héritiers ne sont pas responsables du défaut d'insinuation ; le pre

mier , lorsque la femme a accepté la donation , en qualité de

femme authorisée par Justice sur le refus du mari ; le second ,

lorsque la femme est séparée de biens ; parce qu'aïant dans ce

cas ^administration de ses affaires 8c de son bien , elle a dû veiller.

SECTION X L

Quelles font les personnes qui ne peuvent opofer le défaut

d'insinuation.

I.

»T E mari ni ses héritiers , ou aïant cause , ne pourront en

» | j aucun cas, & quand même il s'agiroit de donations faites

» par d'autres personnes que par le mari , opofer le défaut d'in-

*> linuation à la femme commune ou séparée , ou à ses héritiers

» ou aïant cause : « par la raison que la femme a une action en re

cours contr'eux , suivant la maxime quem de eviSlione tenet ac-

tio} eundem agentem repellit exceptio. Ordonn. de 1J31. art. 30.

I I.

» De même les Tuteurs , Curateurs, Administrateurs , ou au-

» tres , qui par leur qualité font tenus de faire insinuer les dona-

3) tions faites par eux ou par d'autres personnes , aux mineurs ou

» autres étant sous leur autorité , ne pourront pareillement , ni

k leurs héritiers ou aïant cause , opofer led. défaut d'insinuation

wauxd. mineurs, ou autres donataires dont ils ont eu l'adrninis-

») tration , ni à leurs héritiers ou aïant cause : e*par la raison qu'ils

sont garans de leur négligence , &que tout garant ne peut im-

pugner l'acte dont il doit garantir la validité ni opofer des excep

tions auxquelles ils ont eux-mêmes donné lieu. Ibidem, art. $ 1»

1
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SECTION' XII.

Si les Mineurs , ou autres Personnes privilégiées } peuvent être

restitués contre le defaut dinsinuation.

wa 1 Es Mineurs , l'Eglife , les Hôpitaux , Communaurez , &s

» | y autres personnes qui jouissent du privilège des Mineurs,

»ne pourront être restitués contre le défaut d'insinuation , sauf

» leur recours tel que de droit contre leurs Tuteurs ou Adminis-

» trateurs , fans que la restitution puisse avoir Ueu , quand même

»lescL Tuteurs ou Administrateurs se trouveroient insolvables.

Ibid. art. 32. Nota. Que cet Article renferme les mêmes disposi

tions touchant l'insinuation , que YArticle 14. du présent Edit en

contient au sujet de l'acceptation des donations.

S E C T I O N XIÍI.

Du fond & de la matière des donations entre-uifs.

TOute la matière des donations se réduit au point de con-

noitre j i°. La capacité du donateur ; 20. La capacité du

donataire ; 30. La nature , qualité &c quotité des biens dont le do

nateur peut disposer ; 40. A quelles charges les donataires font

contribuables.

SECTION XIV.

De la capacité du donateur.

TOutes personnes âgées de vingt ans acomplis , soit mâle»

ou femelles, & qui ont Terniére disposition de leurs biens,

peuvent donner la tierce partie de leurs héritages par donations

entre-vifs, d'où il résulte que les mineurs, les furieux, les pro

digues , & tous ceux qui font interdits par Justice ne peuvent don

ner. Art. 431. de la Cout.
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SECTION XV.

De la capacité des donataires.

L

TOus ceux qui ne font pas prohibez par le droit peuvent

être donataires : &c quoique les étrangers ne puissent pas

être légataires, ils peuvent néanmoins être donataires par l'Acte

de donation entre-vifs , parce que les donations entre-vifs , font

des Contrats authorifez par le droit des gens , dont les étrangers

font participans.

II.

II y a deux fortes d'incapacités , d'être donataire , ou de pouvoir

recevoir par donation entre - vifs , qui font l'incapacité absolue

& l'incapacité relative , par raport à de certaines personnes &c

à de certains biens.

EXEMPLE.

III.

Nul ne peut donner à son fils naturel partie de son héritage

ni le faire tomber en fes mains directement ou indirectement,

que les héritiers ne le puissent révoquer dans l'an &c jour du dé

cès du donateur. Art. 437. de la Coût. Et néanmoins les bâtards

font capables de toutes donations d'autres personnes que de leur

pere Se mere. Art. 438.

I V.

Gens mariez ne fe peuvent donner , céder ou transporter cont

tant le mariage , de leurs immeubles l'un à l'autre , soit directe

ment ou indirectement. Art. 410.

V.

Le mari ne peut donner à fa femme , ou parens d'icelle , au

cune part de ses aquêts, art. 422. mais bien de ses meubles , sui

vant ï'art. 429. encore que la femme en mariage faisant puisse

donner au mari le tiers de ses immeubles 6c tous ses meubles.

Art. 73. & 74- du Rcglem. de 1 666. .

V I.

Cependant la femme aïant enfans, convolant en secondes no

ces , ne peut donner de ses biens à son second mari en plus

avant que ce qui peut en échoir à celui de ses enfans qui en
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aura le moins. Art. 405. Et pour faire la réduction des donations

de la femme à son second mari , on compte les enfans, fans distinc

tion des mâles &c des femelles, qui font vivans lors de son décès;

même ceux sortis du second mariage , art. 91. du Rtglem.de 1666.

&ne peuvent lesd. donations être révoquées après les dix ans,

suivant Yart. 435.^ la Cout. avec cette exception cependant que

les veuves qui épousent leurs domestiques , ou personnes indignes

de leur qualité, ne peuvent donner ou recevoir aucune donation

de leur part. Ordonnance de Blois , art. 8 2. Cout. de Bretagne , art.

4%4. & l'Ordonnance de 1629. art. 145.

VII.

Les Mineurs devenus majeurs , &c les autres personnes aïant

été en puissance de Tuteurs , Gardiens ou Curateurs , ne peuvent

donner directement ou indirectement au profit de leurfd. Tuteurs,

Gardiens , ou Curateurs , leurs enfans , ou présomptifs héritiers ,

aucune part de leurs meubles ou immeubles pendant le tems de

leur administration, &c jusqu'à ce qu'ils aient rendu compte, ni

même à leurs Précepteurs , pendant le tems qu'ils sont en leur char

ge. Art. 479.de la Cout.

VIII.

Cette prohibition a été auílì étendue aux Novices , qui ne peu

vent donner au Monastère où ils font Profession , ni au Monas

tère del'Ordre où ils veulent faire Profession. Nouveaux Mémoi

res du Clergé y tom. 4-pag- 1027.

1 X.

Pareillement les enfans, ou descendans en ligne directe, sont

incapables de recevoir aucune donation de leur pere, mere, ou

autres ascendans; parce que toutes donations faites par les pères

mères, ou autres ascendans, sont réputées comme avancement

d'hoirie , excepté le tiers en Caux. Art. 451.de la Cout. art. 92. du

Réglem. de 1666. art. 43 2. de la Cout. art. 54. du Reglem de 1 666.

art. 433. de la Cout. art. 9 3. du Reglem. de 1 666. art. 434. de la

Cout. art. y}. du Reglem. de 1666. art. 482. de laCout.art. 101. du

Réglem. de 1 666.

X.

On ne peut en Normandie instituer un héritier , ni substituer à

la part que la Coutume donne aux héritiers , fans préjudice néan

moins des dispositions permises par le titre des Successions en

Caux. Art. 5 4. du Reglem.de 1666.
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XI.

Si le donateur n'a qu'un héritier seul , il lui peut donner tout

son héritage ôc biens immeubles , art. 432. de ía Cota. & s'il y a

plusieurs héritiers , il leur peut donner à tous ensemble ; mais

ne peut avantager l'un plus que l'autre, art. 433. par la raison

que toute donation faite par pere , mere , ou autre ascendant,

est réputée comme avancement d'hoirie , excepté le tiers en Caux.

Art. 434.

XII.

Le donateur ne peut donner aucune part de ses immeubles

à ses descendans; mais bien aux descendans de son héritier im

médiat, en ligne collatéralle. Art. 92. du Réglem. de 1666.

XIII.

On peut donner partie de ses aquêts à celui qui est seulement

héritier aux propres , ôc partie de ses propres , à celui qui est seu

lement héritier aux aquêts. Art. 03. dud. Réglern.

XIV.

Celui qui n'a point d'héritiers, ne peut donner par testament

ni entre- vifs au-delà de ce que pourroit donner celui quiauroit des

héritiers. Art. 94. dud. Réglem.

X V.

La pension ou jouissance donnée par le pere , ou autre ascen

dant , ne doit point être remise en partage : mais ce qui en res

te dû lors de la succession échue , ne peut être exigé par celui

auquel il a été donné , même en faveur de leur mariage , linon la

dernière année échue. Art. 95. dud. Réglem.

XVI.

Celui qui a fait don par avancement de succession de partie de

ses biens, n'est privé de donner le tiers du restant de ses héritages

à personnes étrangères, ou qui n'atendent point de part dans fa

succession. Art. 436.de la Cout.

XVII.

Le donateur .peut aussi entre- vifs & par testament , ordon

ner que les choies par lui données passeront après la mort du do

nataire à celui ou ceux qu'il aura nommez par la donation ou

son testament. Art. 5 5. du Réglem. de 1666.

X V L I I.

L'héritage retiré ou aquis par pere , mere , ou autre ascendant >

au nom de l'un de leurs enfans, doit être remis en partage, st.

l'enfant n'avoit d'ailleurs , lors de Paquisition ou du retrait ,

biens
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biens fufifans pour en paier le prix. Art. 48 2. de la Cout.&* l'art.

101. du Réglem. de 1 666.

SECTION XVI.

De la nature , qualité & quotité de biens que son peut donner

par donations entre-<x>ifs.

T.

LE donateur peuc donner par donation entre - vifs , non-seu

lement tous ses meubles , mais encore la tierce partie de

ses héritages & biens immeubles, soit aquêts, conquêts ou pro

pres. Art. Afli.de la Cout.

I I.

Celui qui n'a point d'héritiers ne peut donner par testament

ni entre - vifs au-delà de ce que pourroit donner celui qui auroit

des héritiers. Art. 04. du Réglem. de 1 666.

III.

Donation faite de la totalité des aquêts & conquêts immeu

bles , ne vaut que jusqu'à la concurrence du tiers de tous les biens

du donateur : néanmoins où il y auroit divers héritiers aux pro

pres 6c aux aquêts 8c conquêts , la donation de la totalité des

aquêts &c conquêts ne vaut que pour un tiers desd. aquêts 8e

conquêts , nonobstant que la donation ait été faite par Contrat

de mariage , portant cette clause , qu'autrement n'eût été fait, en

quelque lieu que le Contrat ait été fait ou passé. Art. 440.

de la Cout.

I V.

Celui auquel la donation a été faite du tiers de tous les biens ,

doit avoir la tierce partie des propres, soit paternels ou mater

nels , 8c la tierce partie des aquêts 8c conqucts du donateur.

Art. 441.

V.

Pour bien entendre l'esprit des art. 440. & 441. de la Cout.

il faut distinguer de la forte ; ou le donateur n'a qu'une forte 8c

non différentes sortes d'héritiers en ligne collatéralle; c'est-à-dire,

que celui qui est héritier aux aquêts , l'est auíli aux propres ; Sc

que celui qui est héritier aux propres , l'est pareillement aux
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aquêts : alors &c dans ce cas , le donateur peut donner tous ses

propres ou tous ses aquêts , pourvû qu'ils n'excèdent point la

troisième partie de tous ses biens , soit propres ou aquêts.

rr.

Mais si le donateur a dissérens héritiers ; les uns aux propres

& les autres aux aquêts , il ne peut donner que la troisième

partie de ce qui peut échoir à chacun genre d'héritiers; ensorte

que s'il donne par quotité , comme le tiers ou le quart de son

immeuble , la donation sera prise en partie sur les propres 6c en

partie fur les aquêts , à proportion de la valeur des biens qui

doivent échoir à chacun genre ou forte d'héritier.

VII.

Mais si le donateur donne un corps certain , comme une telle

terre , ou une telle maison , ou une telle rente , la donation est

réductible , si la chose donnée excède la valeur du tiers, ou des

propres , ou des aquêts ; ou de l'un &c de l'autre , s'il n'y a qu'une

forte d'héritiers ; parce que l'esprit de la Loi a été de réser

ver à chaque genre d'héritier les deux tiers des biens qui leur

peuvent échoir par succession, à l'exclusion des donataires.

VIII.

Il en est de même si le donateur a donnè un héritage propre

cn quoi consiste tout son bien paternel ou maternel : cette do

nation est bonne ,au préjudice de l'héritier qui auroit eu droit

de succéder à cet héritage , sans qu'il ait aucune récompense à

demander à l'héritier de l'autre ligne, pourvû que la valeur de

eet héritage n'excède point la valeur du tiers de tous les biens

du donateur, quand il n'y a point diversité d'héritiers, auquel

ças il la faudra réduire.

IX.

La donation faite parle donateur de tous ses biens, à la char

ge d'alimens , soit par démission ou autrement , n'est valable que

jusqu'à la concurrence du tiers , sauf à déduire les alimens fur

les meubles &c fruits des deux autres tiers. Art. 45 o. de la Cout.

X.

» Aucune donation entre- vifs ne pourra comprendre d'autres

» biens que ceux qui apartiendront au donateur dans le tems de

» la donation ; & si elle renferme des meubles ou éfèts mobiliers ,

» dont la donation ne contienne pas une tradition réelle , il en fe-

» ra fait un état , signé des parties, qui demeurera annexé à lami-

» nute de lad. donation , faute de quoi le donataire ne pourra pré
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» tendre aucuns desd. meubles & éfets mobiliers , même contre

» le donateur ou ses héritiers ; avec défense de faire dorénavant

>) aucunes donations de biens , prefens & à venir , si ce n'est dans

» le cas ci-après marqué , à peine de nullité desd. donations , même

» pour les biens prefens; 6c ce , encore que 1c donataire eut été

» mis en possession du vivant du donateur desd. biens prefens ,

» en tout ou partie. Art. 15.de l'Ordonnance de 1 73 1.

XI.

» Voulons néanmoins ( ce font les termes de ì'art. 1 7. de lad. Or-

» donn.) que les donations faites par Contrat de mariage, en faveur

a des conjoints ou de leurs defeendans, même par des collatéraux

»> ou par des étrangers , soient exceptées de la disposition de Yart.

» 1 5 . ci-dessus; & que lesd. donations faites par Contrat de mariage

» puissent comprendre , tant les biens à venir que les biens prefens ,

3} en tout ou partie : auxquels cas il fera au choix du donataire de

» prendre les biens tels qu'ils se trouveront au jour du décès du

» donateur , en païant toutes les dettes ôc charges , même celles

»> qui feroient postérieures à la donation , ou de s'en tenir aux biens

» qui existoient dans le tems qu'elle aura été faite , en païant sculc-

» ment les dettes &c charges existantes aud. tems. On peut voir l'<*rr.

2 k s. de la Cout.

XII.

U est à propos |d'observer que pour que les donations des biens

prefens & à venir puissent être autorisées , il est nécessaire que

trois conditions concourrent.

XIII.

La première , qu'elles soient faites par Contrat de mariage; la

seconde , qu'elles soient faites en faveur des conjoints ou de leurs

defeendans; car si elles étoient faites au profit d'autres personnes >

elles feroient nulles, quand même elles se trouveroient faites par

Contrat de mariage .* &c enfin la troisième , que le mariage soit

accompli & s'en soit ensuivi.
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SECTION XVII,

Charges des Donataires.

I. .

LA donation faîte par 1c donateur du tiers de ses biens pre-

fens , n'est censée faite qu'à la charge de contribuer du tiers,

à proportion de ce que doit le donateur lors de la donation. Art.

WL. de la Coût, *

IL

Les donataires font en outre tenus de porter toutes les rente9

foncières Se Seigneuriales, & autres charges réelles duës à raison

des choses à eux données , encore qu'il n'en fût fait mention

dans la donation , fans qu'ils en puissent demander récompense

aux héritiers du donateur. Art. ^2.

EXCEPTION.

I I I.

Mais si les choses données font moindres que le tiers des bien»

du donateur, elles seront déchargées des dettes hipotéquaires

& personnelles du donateur , jusqu'à la concurrence de la va

leur du tiers , discution préalablement faite des meubles. Art. 443-

I V.

Cet art. 443. sert à expliquer ce qui est porté par ì'art. 4jr-

car lì ce que le donateur a donné ne va pas au tiers de ses biens , &C

que les dettes hipotéquaires &c personnelles , compris les biens

qu'il laisse par fa mort, puissent être portées & païées fur l'cxcédent

de ce tiers ,&: qu'il reste aux héritiers deux fois autant en immeu

bles que la donation en contient, le donataire n'y fera point tenu ,

fecus ; si les dettes excédent , il y fera tenu pour un tiers à propor

tion dé ce que les dettes excéderont cette partie moindre que

le tiers.

V.

Quand la donation est faite par quotité précise , comme du tiers

ou du quart, l'estimation des biens du donateur fe fait eu égard

au tems de la donation : que si au contraire elle est du tiers ou

du quart des biens prcscns &c à venir , l'estimation s'en doit faire

au tems du décès du donateur , suivant ì'art. 254.^ la Cout. O*

1 7. de l'Ordonnance de 173 1.
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V I.

Lorsque l'on donne un certain corps* comme une maison,

ou une ferme , Sc que la donation est jugée excessive par l'estima-

tion , l'héritier ne peut pas obliger le donataire de quitter la pos

session de la chose donnée , mais bien de rendre l'excédentea- •

argent, ou d'en païer l'intérêt comme d'une rente constituée.

V I I.

II est encore à propos d'observer que le donataire des immeu

bles n'est pas obligé au paiement des dettes personnellement»*

mais seulement hipotéquairement , & qu'il peut s'en libérer en.

abandonnant la chose à lui donnée.

S E C T ION XVIII.

Qf la révocation des Donations entre-vifs.

r.

LEs héritiers peuvent révoquer les donations faites (ton-* -

tre la Coutume , dans les dix ans du jour du décès du dona- ■

teur s'ils font majeurs, & dans les dix ans du jour de leur majo

rité s'ils font mineurs , autrement ils n'y font plus reeevables.-

Art. 435.de la Cm,

i r»

Le donateur peut révoquer , tant que lës choses font encore

çntiéres , qu'il n'y a point d'acceptation de la part du donataire,-'

mais hors ce cas , elles sont de droit irrévocables à son égard

mais ses héritiers &c créanciers postérieurs la peuvent révoquer,

par l'incapacité du donateur èk celle du-donataire , par le défaut

des formalitez prescrites , comme d'être paflfées par devant No

taires, ou d'être acceptées & insinuées du vivant du donateur,

ou enfin par l'excès de la donation ; parce que le donateur a plus

donné qu'il ne lui est permis par la Loi , comme la donation de

tous ses biens, à la charge d'alimens réduite atrtiers.

III.

Nul ne peut donner à son fils naturel partie de son héritage , ni*

la faire tomber en ses mains, directement ou indirectement , que*

les héritiers du défunt ne le puissent révoquer dans l'anôc jour*

du décès du donateur. Art. 437. de la CoitU

PP ì
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IV.

II en est de même, filespereSc mere ont donné à leurs filles,

soit en faveur de mariage ou autrement , héritages excédans le tiers

de leur bien , les enfans mâles le peuvent révoquer dans l'an &c

jour du décès de leursd. perc &c mere ; ou s'ils sont mineurs ,

dans l'an &c jour de leur majorité. Art. 254. de la Cout. .

V.

Mais pour cela il faut que les frères aient fait un bon & fidè

le inventaire, la soeur ôc son mari prescns,oudûèmentapellez.

SECTION X I X.

De la révocation de Donationpour UJUrvenance des enfans.

L

LA donation faite d'héritage par homme ou femme n'aïant

enfans , peut être révoquée par le donateur , avenant qu'il ait

enfans procréez en légitime mariage, réservé celle faite en faveur

de mariage , &c pour la dot de la femme , laquelle est révoquée

quant à la propriété seulement , demeurant l'usufruit à la femme ;

Òc fi elle est faite au mari , la femme aura douaire sur les choses

données. Art. 440. de la Cout.

I I.

II a été dérogé à cet Article de la Coutume de Normandie,

par les dispositions de l'Ordonnance du mois de Février 1731.

qui fixe une Jurisprudence uniforme dans tout le Roïaume,íur

la nature , la forme , &c les charges 6c conditions essentielles des

donations entre-vifs, 6c abroge en même-tems toutes Ordon

nances , Loix , Coutumes , Statuts &: Usages diférens qui y se-

roient contraires.

I I I.

» L'Article 39. porte , que toutes donations entre-vifs faites

»par personnes qui n'avoient point d'enfans ou de descendans ao

» tuellement vivansdans le tems de la donation, de quelque va-

» leur que les donations puissent être &c à quelque titre qu'el

les aient été faites ; &c encore qu'elles fussent mutuelles ouré-

» munératoires j même celles qui auroient été faites en faveur

» de mariages , par autres que par les conjoints ou les ascendans ,

» demeureront révoquées de plein droit par la survenance d'un
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» enfant légitime du donateur , même d'un postume, ou par la lé-

» gitimation d'un enfant naturel par mariage subséquent , &c non

»par aucune autre sorte de légitimation.

1 V.

» L'Article 40. qui n'est qu'une extension du précédent por-

» te , que lad. révocation aura lieu , encore que l'enfant du

» donateur ou de la donatrice , fût conçu au tems de la do-

» nation.

V.

»La donation demeurera pareillement révoquée , quand mê-

» me le donataire seroit entré en possession des biens donnez , &c

» qu'il y auroit été laissé par le donateur depuis la survenance

» de l'enfant , sans néanmoins que le donataire soit tenu de resti-

»ruer les fruits par lui perçus, de quelque nature qu'ils soient,

» si ce n'est du jour de la naissance de l'enfant , ou que sa légitima-

» tion par mariage subséquent , lui ait été notifiée par exploit ou

*> autre acte cn bonne forme ; 8c ce , quand même la demande

» pour rentrer dans les biens donnez n'auroit été formée que pos-

» térieuremcnt à lad. notification. Ibidem, art. 41.

VI.

» Les biens compris dans la donation , révoquée de plein droit ,

» rentreront dans le patrimoine du donateur, libres de toute char-

» ge &c hipotéque du chef du donataire , fans qu'ils puissent de-

» meurer affectez, même subsidiairement , à la restitution de la

» dot de la femme dud. donataire , reprises, douaire, ou autres con-

» vendons matrimoniales; ce qui aura lieu, quand même la dona-

» tion auroit été faite cn faveur du mariage dud. donataire &c in-

>j séréedans le Contrat, & que le donateur se seroit obligé , com-

x> me caution par la donation , àl'exéeution du Contrat de maria-

» ge. Ibidem, art. 42.

VII.

» L'Article 43. porte pareillement , que les donations ainsi ré-

»voquées, ne pourront revivre ou avoir de nouveau leur éfet,

*> ni par la mort de l'enfant du donateur ni par aucun acte confir-f

» matif; &c si le donateur veut bien donner les mêmes biens au mê-

» me donataire , soit avant ou après la mort de l'enfant , par la naif-

» íànce duquel la donation avoit été révoquée , il nc le pourra

»j faire que par une nouvelle disposition,

VIII.

»> Toute clause ou convention par laquelle le donateur auroic
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» renoncé à la révocation de la donation pour survenance d'en-

» fans , fera regardée comme nullç òc ne pourra produire aucun

» cfet. Ibidem, art. 44. . -

IX

»> Le donataire , fcs héritiers ou aiant cause , ou autre détenteur

» des choses données , ne pourront oposer la prescription pour fai-

» re valoir la donation révoquée par la survenance d'cnfans , qu'a-

» près une possession de 3 o. années , qui ne pourront commencer

» à courir que du jour de la naissance du dernier enfant du dona-

» teur , même posthume ; 8t ce , fans préjudice des interruptions,

x> telles que de droit. Ibidem, art. 45.

X. ■

L'héritage donné pour Titre Sacerdotal ne peut être révoqué

pour survenance d'enfans. Journal des Aud. tom. 1 . lin. 4. ch. 7.

Définitions Canoniq.p. 55^. sinon quant à la propriété, &c non

quant à Pufufruit.

X 1.

A ces authoritez il faut joindre la Loisi unquam 8. au Code de re-

locandts donatiombus. Peresius, dansson Commentairesur cette Loi,

uWornac, ibidem, tom. 4. p. 340. qui fait l'énumération de tous les

Auteurs qui ont traité la matière. II y a auífi un Traité à la fin du

Recueil des Arrêts de Papen : le Dictionnaire des Arrêts en 6. vol. in

nerbo , donation, n. 222. tom. 2. On peut encore voirTiraqueau ;

Ferrière dansson Commentairesur la Coutume de Paris 3 0* Ricard

dans son Traité des Donations.

SECTION XX.

En quoi les dispositions Teflamentaires & les Donations entre -Vifs

.conviennent & d'jferent.

*Lles conviennent, par raport à l'âge de 20. ans requis,

J£_ydans Tune & dans l'autre donation , art. 414. C£* 431.

de la Cout. un cas excepté., qui est le cas exprimé dans PArticle

41 5. qui porte , que ceux qui auront acompli 16. .ans, soit fils

ou filles , pourront disposer par testament du tiers du meuble à

eux apartenant.

2°. Par raport à l'incapacité de tester & à celle de recevoir

par
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par testament , qui forme le même obstacle pour la donation

entre - vifs.

3°. Par raport à l'ítat de la personne , ence que l'homme marié

ou veuf qui a des enfans, petits-enfans, ou descendans en ligne

directe , ainsi que la femme veuve dans le même cas , ne peut

disposer d'aucune partie de ses immeubles, mais bien du tiers de

fcs meubles , par Argument des articles 414. 422. ^42 3. finon la

veuve , dans le cas des art. 405. de la Cout. & y 1 . du Réglem. de

1666. excepté du tiers en Caux.

40. Par raport aux enfans ou descendans en ligne directe , que

l'on ne peut avantager les uns au préjudice des autres, drf.424.

43 1. 43 2. 43 3. 434. 436. de la Cout. excepté la disposition du tiers

en Caux en faveur d'un des puínez , art. 2S2.de lad Cout. excepté

pareillement le cas porté en Vart. 95. du Réglem. de 1 666.

50. En ce que les gens mariez ne se peuvent donner constant

le mariage de leurs biens immeubles , soit par testament ou par

donation entre-vifs. Art. 410. de la Cout.

6°. Dans l'une & l'autre donation , il est prohibé de disposer de

ses immeubles en faveur de son fils naturel avoué , quoiqu'il soit

capable de toute donation d autres personnes que de ses pere ôc

mère. Art. 437. O* 438.de la Cout.

SECTION XXI.

Les Dispositions testamentaires les Donations entre-vifs diffèrent.

i°.T~? N ce que l'on ne peut disposer de ses propres, ni de l'u-

sufruit de ses propres par testament, 8c que l'on en peut

dispoler par donation entre - vifs. Art. 427. Ó* 428. O* 43 1.

de la Cout.

20. En ce que tout Contrat de donation doit , par la Jurispru

dence nouvelle, être passé devant Notaires &c être dûëment ac

cepté & insinué , suivant {'Ordonnance de 1 7 3 1 . & qu'au contraire

le testament olographe est sufisant , sans qu'il soit besoin d'accep

tation ni d'insinuation , pourvu qu'il soit écrit en entier, daté&:

ílgné de la main du testateur. Art. 41 3. de la Cout.

30. Enceque le testament peut toujours être révoqué par le

testateur , jusqu'au dernier soupir de sa vie , & que la donation cn-

rre vifs, une fois acceptée & insinuée, est irrévocable; sinon en trois



306 Principes Généraux du Droit Civil

cas ; i°. Que la donation ait été faite contre la Coutume , art. 43 ç.

07*437. 2°"I>ar ingratitude du donataire. 30. Par la survenance

dcsenfans. Art. 449. de la Cout.& les art. 39.40.41.42.43.44.

45. dí" l'Ordonn. àtif\i;

4°. En ce que Tétranger ou l'aubain peut disposer par Con

trat de donation entre-vifs , comme étant ce Contrat du droit des

gens ; mais qu'il ne peut faire de testament , parce que cette

disposition n'est permise que par le Droit Civil , dont Tétran

ger est incapable.

5°. En ce que le donateur , par donation entre-vifs , ou ses hé

ritiers , ne sont point obligez de paieries droits d'amortissement ,

& d'indemnité des biens qu'il donne à l'Eglise : Sc qu'à l'égard

des donations à cause de mort ou testamentaires , la Jurispruden

ce des Arrêts est d'obliger les héritiers du testateur au paiement

de Tamortissement &c de l'indemnité , à moins que par quelque

clause du testament , il ne paroisse que l'intention du testateur

íòit de les en décharger.

6°. En ce que les donations entre-vifs font censées révoquées de

droit , par la survenance d'un enfant légitime , ou légitimé par mar

riage subséquent ; ôc qu'au contraire les dispositions testamentai

res ne sont pas présumées révoquées de droit par la survenance

des enfans, à moins qu'il ne soit justifié d'un acte de révocation

de la part du testateur. Ordonnance du mois de Février 1731»

Après avoir expliqué tout ce qui peut avoir raport aux Succès,

stons & aux Donations , /'/ ne reste plus qu'à parler des Testamens*
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LIVRE SIXIÈME.

DES TESTAMENT

CHAPITRE PREMIER.

DES TESTAMENS, SUIVANT LA DISPOSITION

des Ordonnance se t du Droit Coutumier

de la Province de Normandie.

SECTION PREMIERE.

I.

LE Testament est un acte par lequel une person

ne , soit mâle ou femelle , déclare sa volonté , pour être

exécutée après fa mort , d'où il fuit que si le légataire prédécédc

le testateur , le legs qui lui a été fait demeure nul &c caduc.

I I.

II y a deux choses essentiellement requises dans les Testamens ;

fçavoir j la forme & la matière.

III.

On distingue de différentes sortes de testamens , parraport aux

différentes formalitez qu'on y observe , & desquelles formalitez

dépend leur validité ou invalidité.

I V.

Suivant la disposition du Droit Romain , il y avoit différen

tes espèces de testamens.

Qq2
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V.

Il y avoit les testamens calatis comitiis , inprocin&u > & pet <ts

& hbram.

v r.

Les testamens se faisoient , au tems de la République, dans le»

Assemblées du Peuple Romain , dans le Champ de Mars; 6c par

cette raison apellez testamens calatis comitiis.

V If.

Une autre forte de testament fut introduit quelque-tems après,,

apellé in procinâui c'est-à-dire, fait par gens de guerre prêts à

livrer le combats

V I I T..

Une troisième efpéce de testament, appelléeper dts &ltbramr

qui se faisoit en tout tcms 6c par toutes sortes de personnes capa^-

bles de tester , ce qui se pratiquoit par une vente simulée de la suc-

ce íïìon du testateur à son héritier futur , qui donnoit une piécc

d'airain pour le prix de la vente.

I X.

Ces trois espèces de testamens s'abolirent , & on en introduisit

deux autres ; fçavoir , le testament paganique, fait à non milite ,

Scie testament militaire,

X. - *

Le testament paganique se divisoit en testament écrit 6c íblenv

nel , 6c en testament nuncupatifl

X I.

Le testament nuncupatif se faisoit verbalement , de vive voir

&c sans écrit, en présence de sept témoins.

X I I.

Le testament folemnel étoit secret ou public.

XIII.

Le mistique ou secret , étoit lorsque le testateur presentoit aux

témoins son testament écrit, elos 6c fermé , leur déclarant que

e'étoit fa volonté ,* 8c fur l'envelope, le testateur 6c les témoins y

appofoient leur signature 6c cachet, suivant la loi Consultiflìma ,

au Cod. de Testam.

X I V.

Le testament folemnel requérois quatre folcmnitezî i°: L'écri-

ture; 2°. Sept témoins; 30. La signature , 6c l'apposition des ca

chets du testateur ôc des témoins j 40. L'institution d'héritier.
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X V.

Le testament militaire n'avoit d'autre forme que la déclaration

«Te la volonté du soldât, & ces testamens étoient nuncupatifs ,

ou par écrit ; quand ils étoient écrits de la main du testateur ,

on n'avoit pas besoin de témoins , 8c il enfalloit deux lorsqu'ils

étoient nuncupatifs.

XVI.

Ces privilèges ceíToient , lorsque les soldats étoient horsl'ex-

pédition & en garnison' , hoc pnvilègium durat quandiu militant

&in castris degunt.

XVII.

Les testamens mistiques 8c secrets n'étoienr sujets à aucunes

fórmalitez suivant la loi dernière , au Cod. de Testam.

X VIII.

Uy avoit encore les testamens des aveugles, des sourds & des •

muets , & du pere entre ses enfans, qui avoient chacun leurs for

mes particulières.

X I X.

Suivant le droit commun 8c général , 8c notamment les art.

41 i. & 41 3. de la Coutume de Normandie , &t l'art. 22. de ïOr

donnance du mois d'Août 1 73 5. il n'y a que deux formes qui puis

sent avoir lieu dans les dispositions des testamens; sçavoir, celle

des testamens olographes , 8c celle 'des testamens publics reçûs par

les Notaires ; & par exception à la forme de ces deux testamens

olographes 8c publics , V'Ordonnance du mois d'Août de 1715. art,

suivant, y ajoute la forme qui doit être observée dans les

testamens militaires , 8c dans ceux qui font faits en tems de peste $

& ^Ordonnance de la Marine de r 68 1 . th. 1 1 .parle de la forme de

ceux qui font faits fur mer ; deforte que, selon les cas & les oca-

íìons*, on distingue cinq différentes formes 8c manières de tester ;

sçavoir , le testament olographe , le testament public& folemnel ,

le testament militaire, le testament fait en tems de peste, ôc le

testament maritime.

Qq J
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S E C T I O N II.

Lteldforme des Tejlamens en gênerai t réglée far ^Ordonnance

du mois d'Août 1735. arc. i.z. 3. j6. 77.,

L

»* *"\ * Outes dispositions testamentaires ou à cause de mort , de

» _L quelque nature qu'elles soient , seront faites par écrit : l'Or-

» donnance déclare nulles toutes celles qui ne seront faites que

» verbalement , &: défend d'en admettre la preuve par témostisj

» même fous prétexte de la modicité de la somme dont il auroit été

» disposé. Art. 1 . de VOrdom.du mois d'Août 1735.

I I.

» Elle déclare pareillement nulles toutes dispositions qui ne

,» feront faites que par signes , encore qu'elles eussent été rédigées

» par écrit, fur le fondement defd. signes, lbid.art. 2.

I L I.

Elle veut aussi que les dispositions qui seront faites par Lettres

» missives , soient regardées comme nulles 6c de nul éfet. Ibidem*,

art. 3.

I V.

» Elle abroge l'ufage des clauses dérogatoires dans tous testa-

m mens , codiciles , ou dispositions à cause de mort : elle veut

» qu'àTavenir elles soient regardées comme nulles 6c de nul éfet >

» en quelques termes qu'elles soient conçûës. lbid.art. 76.

V.

» Enfin elle abroge aussi l'ufage des testamens ou codiciles mu-

»tuels ou faits conjointement, soit par mari ou femme » ou par

» d'autres personnes , 6c veut qu'à l'avenir ils soient regardez com-

» me nuls 6c de nul éfet dans toute la France , fans préjudice néan-

» moins de l'exécution des actes de partages, entre enfans 6c des-

» cendans, 6c pareillement fans rien innover en ce qui concerne

» les donations mutuelles à cause de mort, suivant Yart 46. de l'Or~

donnance du mois de Février 1 73 1 . Ibid. art. 77.



ET C O UT U MIE R DE NORMANDIE; 3 I I

SECTION III.

De la forme du Testament Olographe.

I.

COmmc les Testamcns sont les Actes les plus exposez aux sur- -

prises 8c aux fraudés , il a été nécessaire d'y aporter toutes

fortes de précautions } ou pour empêcher que la volonté des dé

funts ne fût éludée , ou pour éviter que l'on n'abusât de la foiblef-

se des mourans ; les testamens olographes ont paru les plus favora

bles au Législateur, parce qu'ils découvrent plus sûrement 8c plus

naturellement la volonté du testateur. Leur folemnité elt très- sim

ple, ou plutôt leur simplicité fait toute leur folemnité; car on ne

peut présumer que les testamens en ce cas puissent avoir été sur

pris , puisque l'esprit 8c la main du testateur travaillent de con

cert à le rédiger.

1 r.

En éfet , la forme du testament olographe est , qu'il íbit entière

ment écrit , daté 8c signé de la main du testateur , suivant Yart.

41 5. de la Cout. de Norm. Van. 1 26. de l'Ordonn. de Louis 1 $.de

1629. 0* les art. 19.20. O* 21.de l'Ordonn. dumois d'Août 1735.

lesquels portent ; » Que l'ufage des testamens , codiciles, 8c au-

»tres dispositions olographes > continuera d'avoir lieu dans les

» pais 8c dans les cas où ils ont été admis jusqu'à présent ) 8c qu'ils

» seront entièrement écrits , datez des jours , mois 8c an qu'ils au-

» ront été faits , 8c signez de la main de celui ou de celle qui les

» auront faits , avec cette exception portée en Yart. zi.de la me-

» me Ordonn. que lorsque ceux ou celles qui auront fait des testa-

» mens , codiciles , 8c autres dispositions olographes , voudront

» faire des Vœux folemnels de Religion , ils seront tenus de re-

» connoître lesd. Actes par - devant Notaires , avant que de faire

» lcfd. Vœux folemnels de Profession Religieuse; sinon lesdits tes-

» temens > codiciles , ou autres dispositions , demeureront nuls 8c

» de nul éfet.
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SECTION IV.

De U forme des Teftamens folemnels ($r publics,

T-

LA forme du testament, public ou solemnelj est réglée par

Yart. 412.de la Coût. Elle porte , que tout testament doit

être passé par-devant le Curé ou Vicaire , Notaire ou Tabellion

du lieu , en la présence de deux témoins idoines, âgez de 20.

ans acomplis & non légataires , présence desquels le testateur

doit déclarer fa volonté , & , s'il est possible , la dicter ; & après ,

Jui doit être lû le testament , présence de tous les susdits , & signé du

testateur , s'il le peut faire $ &: fi faire ne le peut , fera fait men

tion de la cause pourquoi il n'a pû signer ; même sera signé du

Curé ou Vicaire , Notaire ou Tabellion > &c des" Témoins.

i I.

II a été dérogé à la disposition de cet Article 412. par l'Or-

donnance du mois.d'Aout 1735. art. 23. O* fuivans ; i<>. En ce

qu'elle exclut le Vicaire de la faculté de recevoir le testament

des mourans , sinon en tems de peste. 2°. Qu'il ne sufit pas de

faire la lecture au testateur de son testament ; mais qu'il faut en

faire mention expresse dans l'acte. 3 °. Qu'il ne sufit point au tes

tateur de déclarer sa volonté., mais qu'il Ja doit dicter. 40. En

.ce qu'elle donne au Desservant la faculté de recevoir les testa-

mens , fans déroger aux usages qui s'observent dans les Hôpi

taux. 50. Que file Testament est reçu par le Curé , soit Sécu

lier ou Régulier , ou par le Desservant , les uns & les autres

feront tenus de le déposer chez le Notaire , incontinent après

la mort du défunt , s'ils ne l'ont fait auparavant , fans en pou

voir délivrer aucunes expéditions. Nota. Que par l'Edit , por

tant création des Notaires Apostoliques , art. 8. le Curé aiant

xeçû le testament du défunt, n'étoit obligé d'en déposer la mi

nute au Notariat que huitaine après le décès du testateur,

III.

Parla disposition de Yami.de lad. Ordonnance il est porté;

» Que les testamens , codiciles , &c autres dispositions de der-

» niére volonté , qui se feront devant une personne publique ,

>j seront
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« feront reçûès par deux Notaires ou Tabellions , ou par un

»> Notaire ou Tabellion , en la présence de deux témoins ; les-

n quels Notaires ou Tabellions, ou l'un d'eux, écriront les dcr-

» niéres volontez du testateur , telles qu'il les dictera , 6c lui en

« seront ensuite lecture, de laquelle il sera fait une mention ex-

» presse (sans néanmoins qu'il soit nécessaire de se .servir précisé-

» ment de ces termes, di&é> nomméy líi ,& relâ,sanssuggestion, ou

» autres , requis par les Coutumes ou Statuts ) après - quoi led. tes-

» tament , codicile , ou autre disposition de derniere volonté , scra

w signé par le Testateur , ensemble par les deux Notaires ou Tabu

la lions , ou par le Notaire &c les deux témoins : &cn cas que le

» Testateur déclare qu'il ne sçait ou ne peut signer , il en sera

» fait mention.

I V.

Par l'Article 25. de ladite Ordonnance il est porté ; » Qus

» les Curez , Séculiers , ou Réguliers , pourront recevoir des tes-

» tamens, ou autres dispositions à cauíé de mort , dans l'étenduë

*> de leur Paroisse ; & ce , seulement dans les lieux où les Coutu-

*> mes &c les Statuts les y authorisent expressément , en y apellant

» avec eux deux témoins : ce qui sera pareillement permis aux

» Prêtres Séculiers , préposez par l'Evêque , à la desserte des Cu-

» res , pendant qu'ils les desserviront , fans que les Vicaires , ni au-

n cunes autres personnes Ecclésiastiques , puissent recevoir des

» testamens ou autres dernieres dispositionsj&c ce, fans rien innover

*> aux Réglemens & Usages observez dans quelques Hôpitaux.

Et par l'Article 26. il est portés » Que le Curé, ou le Desser-

-» vant , seront tenus , incontinent après la mort du testateur, s'ils

*> ne l'ont fait auparavant , de déposer le testament , ou autres

u dernières dispositions qu'ils auront reçues , chez le Notaire ou

» Tabellion du lieu ; &c s'il n'y en a point , chez le plus prochain

>j Notaire Roïal, dans l'étenduë du Bailliage ou Sénéchaussée,

» dans laquelle la Paroisse est située, fans que lesd.Curez ou Desser-

» vans puissent en délivrer aucunes expéditions , à peine de nullité.

Rr
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SECTION V.

De la forme da Teftamens Militaires , réglée par les Art. 27.

28. 29. 30. 31. 8c 32. de l'Ordonnance concernant

les Testamens, du mois d' Août 1735,.

r.

» T Es testamens , codiciles , & antres dispositions â cause

« M j de mort, de ceux qui servent dans les armées, enquel-

» que pais que ce soit , pourront être faits en présence de deux

» Notaires ou Tabellions , ou d'un Notaire- ou Tabellion, 6c de

«deux témoins , ou en présence de deux des Officiers ci- après

» nommez ; sçavoir , les Majors 6c les Officiers d'un rang supé-

« rieur , les Prévôts des camps 6c armées , leurs Lieutenans ou

» Gréfiers , ôc les Commissaires de guerre , ou de l'un desd. Offi-

x> ciers avec deux témoins : 6c en cas que le testateur soit malade

» ou blessé , il pourra auffi faire ses dernières dispositions en pre-

«fence d'un des Aumôniers de nos Troupes ou des Hôpitaux ,.

» avec deux témoins; 6c ce , encore que lesd. Aumôniers fussent

«Réguliers» Art. 27.

1 r.

«Le testateur signera les testamens, codiciles, ou autres dis-

» positions mentionnez dans l'Article précédent , s'il sçait ou peut

» signer ; 6c en cas qu'il déclare ne sçavoir ou ne pouvoir le faire ,

« il en sera fait mention. Seront lesd. actes pareillement signez

» par celui ou ceux qui les recevront , ensemble par les témoins y

» fans néanmoins qu'il soit nécessaire d'apeller des témoins qui

« fçachent ou puissent signer , si ce n'est lorsque le testateur ne

» sçaura ou ne pourra le faire ; 6c à la réserve de ce cas , lorsque

» les témoins, ou l'un d'eux , déclareront qu'ils ne fç'avent ou ne

» peuvent signer , il sufira d'en faire mention. Ibid. art. 2 8.

I 1 I.

« Seront aussi valables , les testamens , codiciles , 6c autres

» dispositions à cause de mort , de ceux qui servent dans nos

» Armées , en quelque pais que ce soit , lorsqu'ils feront en-

» tiérement écrits , datez , 6c lignez de la main de celui qui les

« aura faits ; 6c l'Ordonnance déclare nuls tous ceux qui ne

*> feront pas revêtus d'une des formes portées aux deux Ar^
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wticles précédens, ôc au présent Article. Ibidem, art. 29.

IV.

») La disposition des Articles 27. 28. 20. n'aura lieu qu'en fa-

» veur de ceux qui seront actuellement en expédition militaire,

»j ou qui seront en quartier ou en garnison hors le Roïaumc, ou

» Prisonniers chez les Ennemis , fans que ceux qui seront en

»> quartier ou en garnison hors le Roïaume puiíîent profiter

*> de la disposition desd. Articles, si ce n'est qu'ils fussent dans

w une Place assiégée , ou dans une Citadelle , ou autre lieu dont

« les portes fussent fermées , & la communication interrompue

w à cause de la guerre. Ibtd. art. 30.

V.

» Ceux qui n'étant ni Officiers , ni engagez dans les Troupes ,

3> se trouveront à la suite des armées , ou chez les Ennemis , soit

» à cause de leurs emplois ou de leurs fonctions , soit pour le scr-

» vice qu'ils rendent aux Officiers > soitàl'ocasion de la fourni-

» turc des vivres & munitions des troupes , pourront faire leurs

» dernières dispositions dans la forme portée par les art. 27. 28.

» 2p. Ôc dans les cas marqués par Yart. 3 o. Ibia. art. 3 1 .

VI.

»j Les testamens , codiciles , & autres dispositions à cause de

» mort, mentionnez dans PArticle précédent, demeureront nul-

*> les six mois après que celui qui les aura faites fera revenu dans

»> un lieu où il puisse avoir la liberté de tester en la forme ordi-

» naire , si ce n'est qu'ils fussent faites dans les formes qui sont

» requises de droit commun dans le lieu où elles auront été fai-

»tes. Ibid.art. 32.

SECTION. 'VL-

De la forme des Teflamens faits en tems de pejîc , réglée par les

Art. 33. 34, 35. 36. & 37. de l' Ordonnance concer

nant les Testamens , du mois d'Août 1735.

I.

m I N tems de peste , les testamens , codiciles ou autres dif-

» , positions à cause de mort , pourront être faits en quelque

» pais que ce soit, en présence de deux Notaires ou Tabellions,

ou de deux Officiers de Justice Roïale , Seigneuriale oumu-

Rr z
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» nicipale , jusqu'aux Gréficrs inclusivement you par - devant un

» Notaire ou Tabellion, avee deux témoins ; ou par - devant un

» des Officiers ci-dessus nommez , aussi avecdeux témoins, ou en

» présence du Curé , ou Desservant, ou Vicaire , ou autre Prêtre

» chargé d'administrer les Sacremcns aux malades , quand même

*» il feroit Régulier, 6c de deux témoins. Art. 33.

I ï.

» Ce qui a été réglé par FArticle 28. pour les testamens milf-

» taires , fur la signature , tant du testateur que de celui ou de

»ceux qui recevront 1e testament, 6c des témoins , fera,aussi ob-

» servé , par raportaux testamens , codiciles, ôc autres dispositions

» faites en tems de peste. lbid. art. 34.

III.

» Seront en outre valables en tems de peste , en quelque pais

» que ce soit , les testamens, codiciles, 6c autres dispositions à

» cause de mort, qui seront entièrement écrits, signez 6c datez

ï> de la main de celui qui les aura faits ; 6c l'Crdonnance dé-

» clare nuls tous ceux qui ne seront pas revêtus au moins d'une

*> des formes portées aux deux Articles précédens 6c au présent

w Article, lbid. art. 3 5.

IV. .

>»La disposition des Articles 33. 34. 6c 35. aura lieu, tant à

» l'égard de ceux qui feroient attaquez de la peste , que pour ceux

*>qui feroient dans les lieux infectez de lad. maladie, encore qu'ik

» ne fussent pas actuellement malades, lbid. art. 36-

V.

» Les testamens , codiciles , & autres dispositions à cause de

» mort, mentionnez dans les quatre Articles précédens, demeu-

» reront nuls sixmois après que le commerce aura été rétabli dans-

» le lieu où le testateur fe trouvera , ou qu'if aura passé dans un

» lieu où le commerce n'est point interdit , si ce n'est qu'on eût

» observé dans lefd. Actes les formes requises de droit commun

vdans le lieu où ils auront été faits, lbid. art. 37»
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SEC T I O N VII.

De la forme du Teflament Maritime , réglée par les Art. i. z«

& 3. duTit. m . liv. 3. de L'Or do nuance de 1 68 1.

cernant les Teflamens de ceux qui meurent en Mer,

T.

» T Es testamens faits fur mer , par ceux qui décéderont dans

» I j les voïages , feront réputez valables , s'ils font écrits &

» signez de la main du testateur , ou reçus par PEcrivain du Vais*

» seau , en présence de Vois témoins > qui ligneront avec le testa

teur; &lì le testateur ne peut ou ne fait signer, il fera fait meh-

» tion de la cause pour laquelle il n'aura pas signé. Art. 1 . du tití

vi.de VOrdonnance de la Marine.

I I. -

» Aucun ne pourra, par le testament reçu par PEcrivain , dif-

» poser que des éfets qu'il aura dans le Vaisseau , & des gages

» qui lui feront dûs. Ibid. art. 2.

1 1 r.

»> Ne pourront les mêmes dispositions valoir au profit des Ofry-

» ciers du Vaisseau , s'ils ne font parens du testateur. Ibid. art.

SECTION VIII.

De Vage O* de la qualité des témoins dans les Tejlamens , ré

glées parles Art. 39. 40. 41 . 42.. 43. 44.47. 48. de J'Or

donnance du mois d'Août 1735. concernant les Tes

tamens..

T.

» I A Ans tous les Actes à cause de mort, où la prelènce des

» témoins est nécessaire , l'âgedefd. témoins demeurera fixé

» a celui de 20. ans acomplis , à l'exception des pais de Droit écrit,

» où il fufira que lefd. témoins aient l'âge où il est permis de tester

» dans lefd. pais. Art. 3

Rr j, i
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I L

» Les témoins seront mâles , régnicoles & capables des éfets

» civils , à l'exception seulement du testament militaire , dans le-

» quel les Etrangers non notez d'infamie pourront servir de té-

*> moins, lbtd. an. 40.

I lï.

n Les Réguliers , Novices ou Proses, de quelque Ordre que cc

» soit, ne pourront être témoins dans aucuns Actes de dernière

*} volonté, fans préjudice néanmoins de l'exécution des art. 25.

y> 2j.& 3 3, en çe qui concerne le pouvoir de recevoir les reíìa-

>-> mens acordez aux Réguliers j,en conséquence des qualitez men

tionnées auxd. Articles. Ibfd.art.qi.

IV.

» Ne pourront pareillement être pris pour témoins les Clercs,

» Serviteurs , ou Domestiques du Notaire , ou Tabellion , ou au-

» tre personne publique qui recevra le testament , codicile , ou au-

» tre dernière difpoíition , ou l'acte de suscription. Ibid. art. 42.

V.

» Les héritiers instituez ou substituez ne pourront être, témoins

»> eh aucun casj ôc àl'égard des légataires universels ouparticu-

»> liers , ils ne pourront l'être que pour Tacte jde suscription du tes-

w tament mistique , dans les lieux où cette forme de tester est re-

»çûë. Ibid. art. 43.

Ví.

» Dans les cas & dans les païs où le nombre de deux témoins

» est fufisantppur ia validité des testamens , codiciles, & autres

x dispositions de dernière volonté , il ne pourra y être admis que

» des témoins qui sachent 6c puissent signer, à l'exception néan-

jj moins des cas mentionnez dans les Articles 28. &c 34. ci-dessus.

Ibid. art. 44.

V I I.

» Toutes les dispositions de la présente Ordonnance , qui concer-

» nent la date & la forme des testamens , codiciles , ou autres

v actes de dernière volonté , & les qualitez des témoins , feront

«exécutez, à peine de nullité; fans préjudice des autres moïens

« tirez des dispositions des Loixoudes Coutumes,bu de lasuggef-

» tion & captation desd. Actes , lesquelles pourront être alléguées,

» fans qu'il soit nécessaire de s'inscrire en faux à cet éfet , pour y

>j avoir par les Juges tel égard qu'il apartiendra. Ibid. art. 47.




